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RÉSUMÉ 

Il Y a à peine quelques années, la gestion municipale au Québec s'opérait de façon 
plus hermétique, réunissant élus et administrateurs municipaux pour prendre toutes 
décisions concernant les affaires de la ville. L'évolution des enjeux aux plans 
politique, social et économique a toutefois mené les municipalités à faire preuve, au 
fil des années, de plus d'ouverture et de transparence dans la gestion de leurs 
services et dans l'élaboration de leurs politiques. Depuis, dans la sphère de l'action 
publique, s'opère un changement idéologique menant à l'intégration des citoyens et 
des groupes organisés du milieu. 

Parmi les approches utilisées dans la gestion municipale visant la participation d'une 
pluralité d'acteurs, nous retrouvons les expressions classiques suivantes: 
l'information, la consultation, la concertation, le partenariat et la cogestion, selon le 
degré d'influence décisionnelle accordé aux citoyens et aux groupes de la société 
civile dans la participation publique. Le point d'intérêt de cette recherche touche la 
modalité de participation qu'est la concertation. Nous nous demandons de quelle 
façon la concertation pratiquée dans l'élaboration de politiques municipales 
contribue à la démocratisation de la gestion municipale. Nous postulons, à titre 
d'hypothèse générale, que la concertation contribue à rendre plus démocratique la 
gestion municipale en ouvrant un espace de discussion mettant en scène des rôles 
marquants. Considérons à ce propos les noyaux suivants: des élus dont la légitimité 
se fonde sur la démocratie représentative; des administrateurs dont la légitimité se 
base sur leurs connaissances professionnelles et de l'appareil municipal; des 
reprèsentants d'institutions publiques dont la légitimité repose sur leur vision élargie 
et leur expertise; des organismes communautaires dont la légitimité se fonde sur 
leur expertise et leur lien direct avec la population. La concertation contribue 
également à démocratiser la gestion municipale si elle ne limite pas le débat à 
quelques élites. Elle s'accompagne alors de mécanismes pouvant ouvrir la 
discussion à une plus grande pluralité d'acteurs; notamment, les simples citoyens. 

Pour répondre à cette question et vérifier cette hypothèse, nous avons étudié deux 
projets d'élaboration de politiques municipales; à savoir, la politique familiale et la 
politique de développement social; toutes deux élaborées et adoptées par la Ville de 
Trois-Rivières. Pour chacun des projets ètudiés, des entretiens individuels et semi­
dirigés furent menés auprès des acteurs ayant participé aux comités: élus et 
administrateurs municipaux, coordonnateurs des projets, représentants 
d'organismes communautaires et d'institutions et des citoyens. Au total, 28 
entretiens ont été effectués. Par ailleurs, nous avons procédé à la cueillette des 
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documents utilisés lors des rencontres des groupes de concertation et nous avons 
assisté aux consultations organisées dans le cadre des deux démarches à l'étude. 

En lien avec notre question générale et notre hypothèse principale, nos résultats 
révèlent que la concertation contribue à la démocratisation de la gestion municipale 
par l'intégration de représentants de la société civile au sein des processus de 
formulation des politiques initiés par le pouvoir public. La concertation contribue 
également à démocratiser la gestion municipale par la nature délibérative des 
espaces de concertation instaurés et par une ouverture d'espaces de 
communication parallèles à la concertation rendus accessibles aux organismes et 
aux citoyens externes aux comités de concertation. La qualité démocratique de la 
concertation varie, en outre, selon l'approche de démocratie à partir de laquelle elle 
est analysée. Elle se veut démocratique vue sous l'approche représentative par les 
acteurs qu'elle réunit (élus et représentants d'organismes) et sous l'approche 
délibérative en référence, notamment, à l'espace de discussion et d'échanges 
raisonnés qu'elle fournit aux acteurs. La concertation peut également être 
considérée démocratique sous l'approche participative: lorsqu'elle ouvre, comme 
dans les cas étudiés, des espaces publics de communication en complémentarité 
invitant un plus large éventail d'acteurs à participer aux projets de politiques. 

En outre, les résultats démontrent que l'objet au cœur de la concertation a influencé 
les modalités de cette dernière. Dans les cas étudiés, les objets au fondement des 
politiques suscitèrent un impact sur la façon dont ils furent inscrits à l'agenda, sur les 
règles procédurales de la concertation et sur les acteurs mobilisés. 

Mots clés: concertation, démocratie, représentation, participation, délibération, 
espace public, politique municipale. 



INTRODUCTION
 

Utilisée dans les discours politiques et revendiquée par les mouvements sociaux, la 

participation publique est plus que jamais à l'ordre du jour des municipalités; 

notamment, sur le territoire québécois. Se profile alors une ouverture de la gestion 

municipale par l'intégration des acteurs individuels et collectifs invités à prendre part, 

de façon plus ou moins directe, au processus décisionnel quant aux affaires qui 

concernent de près leur cadre et leur milieu de vie. Cette ouverture à la participation 

publique suppose un ajustement, voire une « révolution culturelle» dans les façons 

de faire et dans les relations entre élus, administrateurs et acteurs de la 

communauté. 

Parmi les mécanismes de participation publique, nous retrouvons communément 

l'information, la consultation, la concertation, le partenariat et la cogestion. Malgré un 

modéle québécois privilégiant aujourd'hui la consultation citoyenne (Bouchard, 

Lévesque et St-Pierre, 2005), la forme participative que constitue la concertation fait 

toujours partie des discours et des pratiques. Employée au départ pour qualifier la 

discussion entre l'État, le patronat et les syndicats sous une forme corporatiste ou 

néo-corporatiste dans sa version renouvelée, la concertation s'est étendue au-delà 

de ce contexte avec les années. Elle est aujourd'hui utilisée en tant que dispositif de 

participation dans le cadre de la gestion des affaires de la ville. 

La nature discursive et délibérative de la concertation et les acteurs qu'elle rallie 

généralement lorsqu'elle est instaurée par le pouvoir public municipal (soit des élus 

municipaux, des administrateurs municipaux et des groupes organisés du milieu) 

rendent des plus intéressante l'étude de sa relation avec la notion de démocratie; 

d'autant plus que cette relation suscite un débat entre les auteurs. Effectivement, 

certains ouvrages soulignent les vertus démocratiques de la concertation en tant que 
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mécanisme de participation, tandis que d'autres, plus critiques, déplorent le 

simulacre de démocratie auquel elle réfère et dénoncent sa distance de la théorie 

qui la définit en vantant son apport à la démocratie. 

Dans le cadre de la thèse, nous nous intéressons à la contribution de la concertation 

à la démocratisation de la gestion municipale. Plus spécifiquement, nous nous 

demandons « De quelle façon la concertation pratiquée dans l'élaboration de 

politiques municipales contribue-t-elle à la démocratisation de la gestion 

municipale? ». À titre d'hypothèse, nous avançons que la concertation contribue à 

rendre plus démocratique la gestion municipale par l'ouverture d'un espace public de 

discussion mettant en scène des élus, des administrateurs municipaux, des 

représentants d'institutions publiques et des organismes communautaires. La 

concertation contribue également à démocratiser la gestion municipale si elle ne 

limite pas le débat à quelques élites, mais s'accompagne de mécanismes qui 

ouvrent la discussion à une plus grande pluralité d'acteurs, dont les citoyens 

« ordinaires ». 

Afin de répondre à la question de recherche et d'en vérifier l'hypothèse, trois 

méthodes de collecte de données furent adoptées: l'entretien semi-dirigé, 

l'observation directe (ou participative) et l'analyse de contenu des documents 

répertoriés sur les deux projets. Ces trois types de méthode s'avèrent 

complémentaires. En effet, les entretiens semi-dirigés permettent de dégager des 

informations, et sur le vécu en concertation et sur la perception des acteurs ayant 

participé aux démarches. L'analyse documentaire apporte des informations 

davantage formelles et techniques. Les observations facilitent la captation des 

comportements au moment où ils se produisent, sans l'intermédiaire d'un document 

ou d'un témoignage. 

Pour chacun des projets à l'étude, des entretiens individuels et semi-dirigés furent 

donc menés auprès des acteurs clés participant aux comités de concertation. Nous 

avons rencontré les élus municipaux responsables des projets, les administrateurs 

municipaux impliqués dans les comités d'élaboration des politiques, les 

coordonnateurs des projets, les représentants des organisations (communautaires et 
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institutionnelles) et les citoyens ayant participé aux comités (ce qui s'applique 

uniquement à la politique familiale). 

La période de réalisation des entretiens s'étend entre le printemps 2004 et l'été 

2005. Notons que les personnes reçues en entretien furent sélectionnées en 

fonction d'un seul critère soit l'impératif qu'elles fassent partie du comité 

d'élaboration des politiques. Tel que mentionné précédemment, vingt-huit personnes 

ont été rencontrées. Nous avons procédé à la cueillette des documents utilisés lors 

des rencontres des groupes de concertation sur les deux politiques: la politique 

familiale et la politique de développement social. Par ailleurs, notre souci d'assister à 

la consultation publique sur la politique familiale, ainsi qu'au forum avec les 

organismes et à la consultation publique auprès des citoyens en ce qui concerne la 

politique de développement social devait enchérir notre banque de données 

préparatoires à la rédaction de la présente thèse qui comporte sept chapitres. 

Le premier chapitre présente la problématique au cœur de la recherche en traitant 

de l'ouverture des instances politiques à la participation. Plus particuliérement, nous 

voulons comprendre où se situe la relation entre la concertation et la démocratie 

selon les écrits sur la question, tout en abordant l'institutionnalisation de la 

participation et la légitimité des acteurs en tant que facteurs d'influence de cette 

relation. Le contenu de ce chapitre trace, en outre, l'évolution de la participation 

publique, notamment au palier local. Le propos introduit également la place de la 

concertation dans l'élaboration des politiques municipales au Québec. Enfin, cette 

séquence définit les objets au cœur des politiques familiales et de développement 

social. 

Le second chapitre expose le cadre conceptuel de la recherche. Les notions de 

politique publique, de gouvernance, de démocratie, de concertation et d'espace 

public y sont définies. De façon plus spécifique, voici les points à l'étude: la 

concertation au cœur des politiques publiques; les formes de démocratie et leur 

relation avec la concertation; les caractéristiques de la concertation; la concertation 

en qualité d'approche représentative, participative et délibérative; la concertation et 

le concept d'espace public. Ce chapitre devient, pour cette étude, notre cadre 
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interprétatif de la démocratisation de la gestion municipale. Cadre à partir duquel 

nous basons notre analyse et notre interprétation des informations colligées. 

L'hypothèse de recherche y est formellement exposée. 

Au troisième chapitre, nous introduisons le cas de la Ville de Trois-Rivières. 

Notamment, par une présentation de son contexte de concertation et de consultation 

avec la société civile et la population. Nous décrivons, par la suite, les deux cas à 

l'étude: à savoir, le processus d'élaboration de la politique familiale et celui de la 

politique de développement social. 

Le quatrième chapitre rapporte la démarche méthodologique. Il traite des méthodes 

de collecte et d'analyse des données utilisées ainsi que des critères de scientificité 

considérés tout au cours de la recherche. 

Les chapitres cinq et six exposent et analysent les résultats recueillis des entretiens 

semi-directifs, de l'analyse de contenu des documents colligés et des observations 

directes effectuées. 

Le chapitre cinq commente le cas de la concertation pratiquée dans l'élaboration de 

la politique familiale, tandis que le chapitre six repose sur la présentation du cas de 

concertation pratiquée dans l'élaboration de la politique de développement social. 

Ces deux chapitres comptent trois parties. La première partie porte sur l'espace 

public ouvert lors de l'élaboration des politiques. Cette division couvre les 

déterminants et les courants de la mise à l'agenda des politiques, l'accessibilité de 

l'espace public et le mode de gestion participative adopté par la municipalité qui 

conditionne sa relation avec les citoyens individuels et collectifs. 

La seconde partie pointe les acteurs. Elle dépeint la composition des comités, par, 

entre autres, une description du processus de sélection des participants à la 

concertation et une esquisse de précision quant au type de représentation assuré 

par les acteurs. La réflexion relève également les intérêts des acteurs à participer à 

la concertation ainsi que le type de relation qui prévaut entre les citoyens et les 

administrateurs municipaux. 
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La troisième partie couvre la procédure au centre de la concertation en tant que 

modalité de gestion municipale. Cette procèdure englobe les six points suivants: 

une présentation des informations échangées et des éléments discutés en 

rencontres; une analyse de la délibération et de la prise de décisions au cœur de la 

concertation; les espaces de discussion déployés par l'instauration de la 

concertation; la concertation en tant que processus délibératif ouvrant des espaces 

de communication multiples; une présentation des apprentissages que permet la 

participation à la concertation ainsi que la contribution de chacune des catégories 

d'acteurs y participant. 

Le chapitre sept apporte, en deux volets, une réponse à la question et à l'hypothèse 

de recherche. Un premier volet traite de la concertation et de sa contribution à la 

démocratisation de la gestion municipale. Là où la concertation est vue en tant 

qu'espaces: espace de discussion ouvert aux représentants collectifs; espace de 

délibération privilégiant des échanges raisonnés. Là où la concertation est vue en 

tant que modalité de participation contribuant à l'ouverture d'espaces de 

communication en complémentarité. 

Le deuxième volet scrute l'objet au cœur de la concertation et son influence sur les 

modalités de la concertation. La prospection touchera six facteurs centrés sur l'objet 

central des politiques élaborées en concertation: l'imposition de la mise à l'agenda 

municipal de la politique par les autorités provinciales; l'ampleur de la problématique 

que sous-tend l'objet au centre de la politique; la nouveauté conceptuelle de l'objet à 

titre de politique publique municipale; la nouveauté du champ d'intervention de la 

politique qui nécessite un changement dans les façons de faire; la somme des 

ressources à investir pour l'élaboration et la mise en œuvre de la politique; le jeu des 

acteurs. 

Cette recherche prétend cerner la nature et les caractéristiques de la concertation 

pour, ensuite, analyser sa qualité démocratique. Elle vise également une 

amélioration de la compréhension des pratiques de concertation en apportant 

différents repères pour saisir sa réalité. 
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En résumé, cette étude cherche à positionner plus clairement la concertation à 

l'intérieur du champ de la gestion publique municipale, à éclairer son caractère 

démocratique et à améliorer ainsi sa compréhension sémantique et fonctionnelle. 



CHAPITRE 1 

LA PROBLÉMATIQUE DE RECHERCHE 

Portant sur la problématique de la recherche, ce chapitre élabore sur l'ouverture du 

pouvoir public à la participation des acteurs sociaux à la gestion des affaires de la 

ville. Par ailleurs, il situe la relation établie entre la concertation et la démocratie en 

relevant le débat entre des auteurs ayant étudié le sujet. Notre exploration se 

concentre sur l'institutionnalisation de la participation en tant que facteur pouvant 

influencer la qualité démocratique de la concertation. Nous poussons l'investigation 

sur la question de la légitimité de l'action des multiples acteurs pouvant intégrer le 

débat public. 

Par ailleurs, ce premier chapitre observe l'évolution des gouvernements québécois 

et canadien en matière de participation publique. Les spécificités du palier local 

(cadre dans lequel ont évolué les cas à l'étude) en ressortiront, de même que les 

différents rôles joués par les résidents des municipalités, de clients passifs à 

citoyens actifs Une autre partie de ce chapitre traite de l'évolution de la relation 

entre les citoyens, les organismes de la communauté et les municipalités. 

Cette thèse examine la contribution de la concertation à la démocratisation de la 

gestion municipale par une étude de deux projets d'élaboration de politiques (l'une, 

familiale; l'autre, de développement social) à la Ville de Trois-Rivières. Ce chapitre 

apporte un éclairage pertinent, d'une part, des processus de participation adoptés 

par les Villes de 100 000 habitants et plus au Québec lors de la formulation de leurs 

politiques sociales et, d'autre part, de l'évolution et de la définition des deux 

politiques abordées: familiale et de développement social. 
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1.1 Une ouverture à la participation publique 

La question de la participation des citoyens et des acteurs de la société civile à la 

chose publique ne date pas d'hier. Elle s'inscrit, aujourd'hui plus que jamais, à 

l'agenda politique de nombre de gouvernements locaux, régionaux, provinciaux et 

nationaux. Notamment, des pays d'Amérique et d'Europe. Et le débat sur ce point 

semble loin d'être terminé. 

Il Y a à peine quelques années, la gestion des affaires municipales au Québec 

s'opérait de façon plus hermétique, réunissant, quasi à « huis clos », élus et 

administrateurs municipaux chargés de prendre toutes décisions concernant la 

gestion municipale. L'évolution des enjeux s'installe sur trois plans majeurs: plan 

politique (notamment la décentralisation de pouvoirs vers le local); plan social (entre 

autres, la revendication de la participation publique par les mouvements sociaux); 

plan économique (en particulier, les crises économiques et la mondialisation des 

marchés, facteurs d'un changement dans le rôle des gouvernements). Cet état de 

fait a toutefois mené les municipalités à faire preuve, au fil des années, de plus 

d'ouverture et de transparence dans la gestion de leurs services et dans 

l'élaboration de leurs politiques. L'ouverture à la participation dans l'administration 

publique reconnue bureaucratique a nécessité une véritable « révolution culturelle» 

(Braibant, 1978). 

Depuis, dans la sphère de l'action publique, s'opère un changement idéologique 

menant à l'intégration des citoyens et de la société civile; espace entre le secteur 

public et le secteur marchand. On invite les citoyens à devenir des acteurs de leur 

milieu en participant aux débats qui guident les choix politiques. Les citoyens sont 

appelés à passer d'une citoyenneté passive centrée sur la consommation et le 

clientélisme à une citoyenneté active orientée vers la participation et la délibération. 

On assiste alors à une rupture des rôles traditionnels gouvernants - gouvernés en 

valorisant une participation à la vie démocratique au-delà des élections tenues aux 

quatre ans. 

Au fil des ans, la place des citoyens et des groupes organisés dans la gestion des 

affaires publiques devient le thème de nombreuses réflexions et d'abondantes 
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discussions. Dès le début du nouveau millénaire, ces questions font l'objet de 

multiples colloques ou congrès à saveur scientifique ou politique. Certaines 

structures ont même vu le jour dans le but de soutenir le développement de la 

participation publique. 

À l'échelle canadienne, le Réseau canadien de recherche en politique publique 

(RCRPP) sur la participation publique se voit doté du mandat de « permettre aux 

citoyens de faire valoir leurs points de vue dans les décisions relatives aux politiques 

publiques et de favoriser une meilleure connaissance des affaires civiques et une 

participation plus poussée1 ». Depuis 2002, ce réseau programme des discussions 

portant sur diverses thématiques telles que les perspectives d'avenir du Canada 

(2006), la gestion à long terme des combustibles nucléaires irradiés (2005), la 

participation des jeunes Canadiens (2005) et le dialogue entre les citoyens sur 

l'avenir du Canada (2003). 

Au Québec, des états gènéraux sur la réforme des institutions démocratiques se 

sont déroulés en 2003 sur la question du « pouvoir aux citoyennes et citoyens». 

Cette réflexion est née d'expériences de participation peu démocratiques malgré les 

discours prônant cette valeur, diminuant ainsi la crédibilité du système de 

démocratie représentative auprès de la population. 

Claude Béland (2002), président du comité directeur de ces états généraux, précise, 

dans son document La participation citoyenne: un rempart de la démocratie, que 

ces rencontres ont mené notamment à une réflexion sur l'importance de l'éducation 

citoyenne et de l'amélioration des compétences civiques. Ce document fait l'apologie 

de la nécessaire mise en place d'espaces publics non partisans, ouverts aux 

citoyens et leur permettant de s'informer des enjeux sociaux et de discuter de leurs 

possibles contributions à la résolution de ces enjeux. 

1 Ces informations ont été tirées du site Internet du Réseau canadien de recherche sur 
les politiques publiques et récupérées le 16 mars 2006, de 
http://www.cprn. org/theme.cfm?theme= 109&I=fr 
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Plus récemment, en juin 2006, avait lieu le Forum national sur la démocratie 

municipale organisé par l'organisme D'abord Solidaires et ses partenaires. 

Favorisant le débat sur le développement de la vie démocratique municipale, ce 

forum réunissait plus de deux cents citoyens, élus municipaux, professeurs et 

chercheurs du Québec. Cette assemblée procéda à la mise en place d'un Réseau 

québécois sur la démocratie municipale ayant pour mandat de soutenir la 

démocratisation de la vie politique municipale québécoise. 

S'ajoute à cette liste, les Sommets citoyens de Montréal dont le dernier s'est déroulé 

en juin 2007 sous le thème « Aménagement, développement et démocratie 

participative: Le droit à la ville! ». Cet événement fut, d'abord, initié par le Groupe de 

travail sur la démocratie municipale et la citoyenneté du Centre d'écologie urbaine 

de Montréal. De même qu'il fut organisé en collaboration avec diverses 

organisations des milieux syndical et communautaire de Montréal et le Service aux 

collectivités de l'Université du Québec à Montréal. Eu égard à cet intérêt manifesté 

pour la participation citoyenne à la gestion publique, et plus précisément à la gestion 

des affaires municipales, nous pouvons avancer sans équivoque que cette question 

n'a pas fini de susciter réflexion et discussion. 

Le niveau municipal est reconnu comme étant le palier approprié pour expérimenter 

la participation publique, car il représente la proximité physique d'appartenance et de 

l'interconnaissance pour les citoyens. Il s'agit d'un espace accessible sur les plans 

physique, sociologique et politique dans lequel les problèmes ne sont pas encore 

trop complexes et peuvent être compris et maîtrisés par le plus grand nombre 

(Gontcharoff, 1999). En outre, ce palier devient un incontournable de la 

réorganisation des politiques en matière de développement social dont l'élaboration 

est de plus en plus ouverte à la participation publique (Tremblay, Tremblay et 

Tremblay, 2006). 

Parmi les approches utilisées dans la gestion municipale visant la participation d'une 

pluralité d'acteurs, on retrouve différentes expressions. Les classiques sont 

l'information, la consultation, la concertation, le partenariat et la cogestion, selon le 
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degré d'influence décisionnelle accordée aux citoyens et aux groupes de la société 

civile dans la participation publique. 

Dépendamment du contexte et des enjeux sociopolitiques débattus, ces expressions 

peuvent prendre trois formes différentes selon leur degré de formalisation et 

d'institutionnalisation (Blondiaux, 2004, 2005) : 1) la forme de dispositifs ad hoc liés 

à une opération donnée favorisant le débat public (ex: consultation, concertation, 

audiences publiques, forums, mémoires, commissions thématiques), 2) la forme de 

dispositifs liés à une controverse particulière associant les citoyens ordinaires à la 

formation des choix publics (ex: jury de citoyens, sondages délibératifs, conférences 

de consensus) ou 3) la forme de dispositifs cherchant à institutionnaliser la 

participation ou la délibération en relation avec le territoire (ex: conseils de quartier, 

conseils consultatifs, budgets participatifs), avec un service public ou avec un 

ensemble d'équipement (commissions locales de l'eau ou des services publics, etc.). 

S'ajoutent à ces dispositifs d'autres formes plus récentes privilégiant l'utilisation des 

technologies de l'information et des communications (consultations en ligne, 

observatoires, forums de discussion, etc.). Ces innovations participatives fortement 

valorisées sont maintenant pratiques courantes dans divers champs tels que 

l'aménagement du territoire, l'environnement, la gestion des affaires municipales et 

le champ social, pour ne nommer que ces derniers. 

La modalité de participation qu'est la concertation est celle qui nous intéresse 

particulièrement, et ce, depuis la maîtrise (Fortier, 2002) où nous avons élaboré un 

cadre de référence présentant les différentes étapes de son processus et exposant 

ses principales conditions de succès ainsi que ses obstacles majeurs. La 

concertation est une méthode de gestion pratiquée depuis déjà plusieurs années au 

Québec au sein des gouvernements et des différents organismes et institutions. 

Cette notion a vu le jour suite à plusieurs situations conjoncturelles et à de nombreux 

facteurs politiques, sociaux et économiques qui ont mené au besoin de son 

utilisation. Malgré le fait qu'elle fût critiquée dans les années 1970 par ses résultats 

mitigés, notamment lors des sommets socioéconomiques et qu'elle soit considérée 

par ses praticiens comme étant exigeante et complexe, la concertation demeure, 
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selon ces derniers, nécessaire et pertinente2
. La notion de concertation, centrale 

dans notre étude, sera définie et approfondie à la Section 3 du Chapitre 2. 

Selon Schneider (1987), la concertation serait la plus importante manifestation des 

transformations survenues dans les administrations publiques québécoises au cours 

des années 1980. D'après ce même auteur, peu importe le secteur d'activités, les 

services dispensés et que ces services soient distribués par des administrations 

centrales ou locales, tous les secteurs de l'administration publique québécoise 

opèrent désormais en mode concerté. Schneider ajoute: « Il n'existe en effet aucun 

coin de l'administration publique québécoise qui n'ait été touché par cette nouvelle 

approche de gestion}} (p. vii). Celui-ci parlait à l'époque d'un nouveau mode de 

relation, d'une nouvelle façon de concevoir le pouvoir, de définir les problèmes, de 

fixer des plans d'action et de partager les ressources (p. vii). 

Lévesque et Mager associaient également, en 1995, la concertation à une nouvelle 

dynamique de relation entre les acteurs (L'État et les acteurs socio-économiques 

notamment) et une nouvelle façon de négocier les aspects sociaux et économiques 

du développement. La concertation, selon eux, « [ ... ] présente une centralité dans la 

renégociation du contrat social, révisant la légitimité de l'État et son rôle 

d'intervention dans la société civile et dans l'économie}} (p. 157). 

Il n'y a pas si longtemps, donc, on parlait effectivement d'un modèle spécifique 

québécois où « la démocratie sociale repose sur la concertation des grands acteurs 

2 Les résultats de notre enquête effectuée en 2001 auprès de professionnels en loisir 
dans le cadre de la maîtrise en Loisir, culture et tourisme du département Loisir et 
communication sociale (maintenant Études en loisir, culture et tourisme) de l'Université du 
Québec à Trois-Rivières, démontrent que le processus de concertation est perçu par ces 
professionnels comme étant non seulement « exigeant et complexe», mais également 
« nécessaire et pertinent». Cette étude conclut que malgré les compromis qu'il importe 
d'effectuer en concertation tels que la perte de liberté, le partage du pouvoir ou la 
normalisation des processus et des résultats, certains efforts valent la peine d'être investis 
pour améliorer son efficacité et assurer ainsi de meilleures retombées. C'est également ce 
qu'affirme Vachon (1993) dans son ouvrage sur le développement local: « La concertation 
[... ] constitue la forme de participation la plus exigeante qui soit, mais ses retombées sur 
l'organisation sociale sont considérables» (p. 172). 
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sociaux et incarne l'expression d'intérêts collectifs» (Leclerc et Béland, 2003, 

p. 246). Toutefois, ce modèle a été remis en question avec l'arrivée au pouvoir du 

Parti libéral du Québec (PLQ) en 2003 (Bouchard, Lévesque et St-Pierre, 2005). À 

partir de ce moment, ce que ces auteurs appellent « le modèle partenarial » (1981­

2003), serait passé à un modèle de type néolibéral (2004- ... ). 

Ce dernier modèle repose sur les relations de partenariat entre le public et le privé et 

sur la consultation des citoyens par l'organisation de divers forums, remettant ainsi 

en question les mécanismes de concertation avec les groupes organisés. De la 

concertation avec les acteurs de la société civile, modalité de participation publique 

privilégiée depuis les années 1980, l'État serait passé à une consultation des 

citoyens individus. 

Dans leur ouvrage analysant le modèle québécois d'hier et d'aujourd'hui à partir 

d'exemples tirés des domaines de la santé et de l'éducation, Hamel et Jouve (2006) 

tentent de cerner les facteurs de la transformation du modèle québécois. Ils 

précisent que « [... ] c'est dans la tension entre la démocratie participative et la 

démocratie représentative que se joue actuellement la transformation du modèle 

québécois, vers la création de nouveaux modes de médiation et de gouvernance à 

la chose publique [... ] » (p. 18). Le modèle québécois serait donc, selon la pensée 

de ces auteurs, en mutation suite aux transformations de l'État-providence et au 

néolibéralisme (que Bouchard, Lévesque et St-Pierre nomment « modèle de type 

néolibéral »). Ce modèle ne contraint toutefois pas la participation citoyenne qui 

définit la nouvelle gouvernance et redéfinit les relations entre l'État et la société 

civile. Nous reviendrons ultérieurement sur la notion de gouvernance. 

Malgré le modèle québécois en changement, la concertation demeure une pratique 

courante et répandue au sein de nombreuses organisations et administrations 

publiques québécoises. Elle incarne une réalité sociopolitique d'importance à propos 

de laquelle il existe des sources théoriques et un savoir empirique accessibles. 

Toutefois, en dépit des ouvrages sur le sujet et d'une multiplication de sa pratique en 

des lieux et contextes divers depuis les années 1980, la signification de la 

concertation demeure floue tant au plan théorique que pragmatique. Elle se pratique 
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autant à l'intérieur qu'à l'extérieur des institutions et elle possède une acception qui 

peut différer selon le milieu l'utilisant et les acteurs y participant. 

Au Québec, la concertation a vu le jour en tant qu'instrument de gestion politique 

des rapports sociaux entre l'État et les organisations patronales et syndicales lors de 

la formation des politiques publiques (Jalbert, 1990). L'origine de la concertation, 

dans ce contexte tripartite réunissant les grands acteurs socioéconomiques, vient 

complexifier sa définition, sa relation avec la démocratie et son application dans le 

cadre de la gestion municipale invitant les groupes organisés de la communauté et 

les citoyens à y participer. 

Aussi, certains auteurs, notamment du côté français (entre autres, le Groupe Certu, 

2000; Louvet, 2000; Renaud, 2001; Pipard et Maillard, 2003; Blondiaux, 2005), 

considèrent l'enquête publique et le référendum comme étant des modes de 

concertation. Ils appellent « concertation» ce que nous estimons, en considération 

de « l'espace de discussion et d'influence sur les décisions» consenti dans ces 

dispositifs de participation, être une forme de consultation: c'est-à-dire, un espace 

de participation à l'intérieur duquel les citoyens et les acteurs des organismes du 

milieu sont invités, par l'autorité publique, à écouter puis à présenter leur avis sur un 

sujet donné, sans toutefois disposer d'un large espace d'échanges. En référence 

aux échelles de participation, dans la consultation, le pouvoir de discussion et 

d'influence sur les décisions consenti aux citoyens et aux rèprésentants des groupes 

organisés est moindre que celui concédé en concertation. 

D'autres auteurs voient les conseils de quartier (dans la Ville de Québec, par 

exemple) comme étant des instances de consultation. Tandis que, selon nous, ils 

peuvent aussi être vus comme des structures de concertation puisque les acteurs, 

élus dans ce cas, possèdent un pouvoir se situant à un échelon plus élevé que 

l'écoute (écouter et être écoutés). Les activités des membres de ces conseils vont 

effectivement au-delà de la consultation, ces derniers disposant d'un certain pouvoir 

de discussion et d'initiative, notamment dans l'élaboration et la mise en œuvre de 

projets. Le but, ici, n'est pas d'adopter une approche normative délimitant ce qui est 
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et n'est pas concertation, mais plutôt de démontrer son ambiguïté théorique et 

pratique et de tenter ainsi d'en saisir les spécificités. 

Certains chercheurs considèrent la concertation comme étant décisionnelle, tandis 

que d'autres précisent qu'elle sert tout au plus à influencer les décisions prises au 

sommet. Encore là, tout dépend du milieu de pratique de la concertation et des 

acteurs y participant. Deux caractéristiques apparaissent néanmoins universelles à 

toute concertation. De une, elle se concentre sur la discussion et le débat entre 

acteurs réunis autour d'un projet commun. Cette caractéristique, que nous 

considérons fondamentale à la concertation, vient justifier l'importance que nous 

accordons à l'approche discursive et délibérative dans notre analyse de la relation 

concertation - démocratie. De deux, elle est rarement ouverte à l'ensemble des 

acteurs d'une collectivité. Le nombre de participants y est souvent limité. Ces 

participants sont généralement ciblés par les décideurs ou choisis par élection en 

assemblée publique à titre de représentants des divers groupes de la société civile 

ou des citoyens. 

L'ensemble des particularités de la concertation relevées dans les derniers 

paragraphes a accentué notre intérêt à approfondir cette notion dans le cadre de la 

thèse où nous nous intéressons plus particulièrement à sa contribution à la 

démocratisation de la gestion municipale. Voici, pour notre part, ce que nous 

entendons par concertation: il s'agit « d'un processus par lequel des acteurs sont 

conviés à discuter et à délibérer entre eux afin de s'entendre sur une solution à 

apporter à une problématique commune». Cette définition sera précisée et 

explicitée à la Section 3 du Chapitre 2. 

Dans la réalité tout comme dans la théorie, la concertation est souvent mise en 

relation avec la notion de démocratie. La qualité de cette relation suscite un débat 

chez certains auteurs. On s'interroge à savoir si la concertation favorise réellement 

la participation des citoyens et des acteurs de la société civile aux affaires publiques 

et plus spécifiquement à la gestion municipale, contexte qui nous intéresse 

davantage ici. D'un côté, se trouvent les auteurs mettant en perspective la nature 

démocratique de la concertation; de l'autre, se retrouvent ceux précisant que la 
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concertation réfère plutôt à la mise en place d'une démocratie davantage 

technocratique, autocratique, voire oligarchique. On reconnaît au recto la théorie et 

ses utopies et au verso, la pratique et ses désillusions. 

1.2 Concertation et démocratie: une relation am biguë 

Une problématique centrale au cœur de la relation entre concertation et démocratie 

provient du fait que la démocratie, notamment lorsqu'elle est analysée sous les 

perspectives participative et délibérative, représente un idéal type que l'on retrouve 

rarement à l'état pur dans la pratique de la vie politique. 

Effectivement, peu importe le contexte étudié, qu'il soit nord-américain ou européen, 

la relation entre la concertation et la démocratie apparaît ambiguë: ces deux notions 

entretiennent-elles une relation positive ou plutôt négative? La concertation est-elle 

davantage monologique que dialogique3? La concertation ouvre-t-elle un ou des 

espaces publics accessibles aux citoyens et à la société civile? Dans ces espaces, 

compte-t-on seulement sur la présence de citoyens et de représentants du milieu en 

termes quantitatifs (le plus grand nombre de participants) au détriment de la qualité 

délibérative du processus (ouverture du débat: pouvoir écouter, prendre la parole, 

débattre, échanger, être écoutés et influencer), faisant de la concertation un 

processus démocratique illusoire? Si le débat que permet la concertation ne réunit 

que des représentants d'organismes de la communauté, des représentants 

d'institutions, des administrateurs et des élus, laissant de côté les citoyens, la 

concertation évoque-t-elle nécessairement un simulacre de démocratie? Voilà 

quelques questions auxquelles nous tenterons de répondre au cours de la thèse. 

3 Selon le modèle de Mermoud-Thomassian (2003), la concertation possède 
différentes acceptions se situant entre deux pôles: 1) monologique (communication 
unilatérale et descendante) et dialogique (espace de communication et de débat public, 
ouverture du dialogue). L'auteure ajoute que ces deux conceptions de la concertation se 
veulent davantage complémentaires qu'antinomiques (p. 17). 
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La concertation et la démocratie sont souvent associées positivement, du moins du 

point de vue théorique. Certains auteurs québécois considérent la concertation 

comme un mécanisme de démocratie locale et comme un de ses éléments 

fondamentaux (Tremblay et Fontan, 1994). D'autres affirment qu'elle peut contribuer 

au renouvellement de la démocratie locale (Morin, Latendresse et Piché, 2000) ou 

précisent que la démocratie repose sur la concertation des grands acteurs sociaux 

(Leclerc et Béland, 2003). En référence au contexte français, Blanc (1988) et Louvet 

(2000) poursuivent ce discours et soulignent que la concertation se fonde, au moins 

implicitement, sur la théorie de la démocratie participative. Elle produit l'effet d'un 

débat démocratique (Bratosin, 2001) et constitue un enrichissement de la 

démocratie représentative par une démocratie plus participative (Pipard et Maillard, 

2003). La concertation et la démocratie apparaissent, ici, indissociables et 

complémentaires. 

D'un autre côté, nous retrouvons des auteurs mettant en perspective une relation 

plutôt nébuleuse entre la concertation et la démocratie, et plus particulièrement entre 

la concertation et la démocratie participative. C'est le cas, entre autres, de Fournier 

(1986) qui a étudié les sommets socioéconomiques qui ont eu lieu au Québec dans 

les années 1980. Pour ce dernier, la relation entre la concertation et la démocratie 

ne fait aucun doute: l'existence de la concertation n'implique pas que les groupes 

soient égaux, ni qu'ils aient la même influence sur le consensus, ni que la démarche 

soit démocratique. Au contraire, Fournier précise que les groupes participant à la 

concertation ne représentent souvent pas l'ensemble de la société, ni l'ensemble de 

leurs membres dans le cas des associations. Dans cette perspective, l'auteur 

soulève que la concertation peut améliorer la qualité de vie démocratique, mais que 

ce n'est pas nécessairement le cas, ni son but premier d'ailleurs. 

Place (2000) semble plus critique sur la question. À la lumière des résultats de son 

étude de cas réalisée en France sur des pratiques locales de concertation, cet 

auteur dénonce le simulacre de démocratie locale qu'elle incarne: « la scène de la 

concertation ressemble étrangement à cet espace vide [... J, prêt à faire vivre une 

représentation, mais qui, en l'occurrence, n'a jamais réellement lieu, parce qu'y 
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manque l'acteur principal)} (p. 28). Cet acteur principal, selon Place, est le citoyen 

dont la participation reste une intention générale peu suivie d'effets, davantage 

centrée sur son assistance que sur son intégration aux processus décisionnels 

(p. 3). On déplore donc le peu d'espace laissé aux citoyens dans le débat que 

permet la concertation. 

Booth (2004) est également critique face à la qualité démocratique de la 

concertation dans son analyse de l'évolution de la concertation pratiquée à la Ville 

de Sheffield au Royaume-Uni. Bien que cette Ville ait invité les acteurs de la société 

civile à participer à la concertation, Booth s'interroge sur l'apport réel à la démocratie 

participative des programmes de concertation mis en place. Il critique la valeur 

uniquement symbolique de la concertation sur le plan démocratique. Plus 

particulièrement, l'auteur reproche l'habitude de distribuer un flot d'information à 

sens unique, sans l'apport d'une véritable interaction ni influence significative. 

En considérant l'essence conflictuelle au cœur de la concertation réunissant des 

acteurs sociologiquement non représentatifs aux valeurs différentes et aux intérêts 

divergents, voire contradictoires, et face à la notion de démocratie issue d'une 

évolution historique de rapports de force, il n'est pas étonnant que les études 

relèvent une relation tendue entre ces deux notions. 

Une autre façon de concevoir la relation entre concertation et démocratie peut 

s'avérer pertinente à notre analyse. Il s'agit de l'approche délibérative qui se veut un 

intermédiaire entre les approches représentative et participative. La délibération, 

mettant l'accent sur le processus de formation de l'opinion publique, est considérée 

plus adaptée au contexte pluraliste caractérisant nos sociétés modernes. L'approche 

délibérative serait-elle plus adéquate pour étudier la relation entre concertation et 

démocratie? Nous explorerons cette question ultérieurèment. 

Pour le moment, la question centrale demeure celle-ci: la relation entre concertation 

et démocratie est-elle positive, négative ou simplement indéterminée? Il semble tout 

simplement que la portée effective de la concertation en termes de démocratisation 

de la gestion municipale reste encore à explorer. L'institutionnalisation de la 
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concertation et la légitimité de ses acteurs sont certainement des facteurs venant 

influencer cette relation. 

1.2.1 L'institutionnalisation de la participation 

Depuis les années 1980, voire avant, la concertation est utilisée comme moyen 

d'institutionnalisation des relations entre l'État et la société civile. Elle peut prendre la 

forme de comités, de conseils, de tables, de commissions, etc.. L'institutionnalisation 

de la concertation - ou plus largement de la participation - se fait sous l'initiative des 

autorités politiques qui définissent l'objet au cœur de la discussion, fixent les règles 

du débat, invitent les participants, établissent les échéanciers et déterminent les 

ressources nécessaires à sa réalisation. Chez les auteurs, les avis diffèrent 

concernant le caractère démocratique des dispositifs institutionnalisés de la 

participation publique. Certains mettent l'accent sur les bénéfices de son 

institutionnalisation tels que sa consolidation et sa pérennité, tandis que d'autres 

soulignent sa complexité, le danger de sa bureaucratisation ou la perte de la 

distance critique des organisations participantes face au pouvoir public. 

Concernant ce dernier point, Godbout (2005) affirme que la participation des 

organisations sociales à un processus de concertation institutionnalisé diminue leur 

capacité à s'opposer de l'extérieur. S'institutionnaliser affaiblit le pouvoir de « chien 

de garde» de l'intérêt public que possèdent ces organisations. Cette présence 

d'acteurs sociaux au sein de la participation institutionnelle peut aussi s'avérer 

positive. C'est, entre autres, ce que défendent Rui et Villechaise-Dupont (2005). Ces 

auteures précisent que les associations parviendront à mieux jouer leur rôle de 

contre-pouvoir si elles gagnent en influence sur l'organisation de la scène 

institutionnalisée et, pour ce faire, elles doivent participer en amont des dispositifs. 

Un contre-pouvoir est tout de même exercé, mais d'une façon autre. Il constitue une 

capacité de contre-expertise et de contre-proposition, il permet un pouvoir de 

pression sur la décision et de contrôle sur la réalisation et il peut imposer une 

méthode démocratique (Renaud, 2001). 
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L'institutionnalisation du débat public contribue donc à l'approfondissement de la 

démocratie dés lors qu'elle ouvre des espaces de critiques et de déploiement des 

contre-pouvoirs. Rui et Villechaise-Dupont poursuivent en précisant que les 

associations ne peuvent, toutefois, se contenter de ne prendre part qu'aux 

procédures institutionnalisées de participation. Elles doivent poursuivre leurs 

modalités d'action associative; l'espace institutionnalisé de participation constituant 

pour elles une occasion d'action collective supplémentaire. 

Quelques auteurs questionnent le caractére démocratique de l'établissement de 

règles de conduite régissant la participation institutionnalisée. Pour Jouve (2004 et 

2005), l'institutionnalisation des processus de concertation apparaît comme une 

contrainte à la démocratie participative puisqu'elle oblige les participants à respecter 

les règles du jeu fixées préalablement par le pouvoir politique. L'apprentissage et la 

maîtrise de ces règles constituent le fruit d'un long processus qui favorise certains 

acteurs au détriment d'autres. Une procédure institutionnalisée de participation 

ouvre un espace de discussion à une certaine élite issue de la société civile 

(professionnel de la participation), mais ne donne pas un réel poids décisionnel aux 

citoyens dits « ordinaires» qui finissent par se désintéresser du système politique 

(Jouve, 2005). D'autres auteurs prétendent, par contre, que les règles du jeu 

permettent d'assurer une efficacité au processus de participation et, surtout, d'éviter 

les attentes trop élevées des participants et les déceptions qui s'en suivent. C'est en 

ce sens que Thibault et Lequin (2001) précisent que « La clarté des règles du jeu 

garantit un minimum d'équité et de justice à ceux qui s'engagent dans ce jeu de la 

participation» (p. 109). À notre avis, des règles claires à la fois annoncées, 

comprises et acceptées demeurent incontournables à la notion de transparence. 

Malgré les diverses contraintes qu'amène un débat public institutionnalisé, cette 

activité discursive dédie à ses participants un certain nombre de bénéfices. C'est ce 

que soulignent les chercheurs cités ayant étudié ce type de débat. Selon Rui (2004), 

la participation institutionnalisée est une occasion de réfléchir et d'acquérir des 

connaissances sur le fonctionnement de l'appareil municipal et sur le fonctionnement 

de la concertation avec ses jeux d'acteurs et de pouvoir. Ce qui offre également une 
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occasion de communication et d'échanges entre les participants. C'est ce que 

précise Hamel (1997) à partir d'une analyse du processus d'élaboration de la 

consultation publique de la Ville de Montréal en 1988. Il spécifie que les 

consultations publiques instaurées grâce à la mise en place de nouveaux dispositifs 

institutionnels ont mené à la construction d'un espace d'échanges et de transactions 

reposant sur une série de canaux d'interactions et de communication (p. 413). Pour 

sa part, Bherer (2003) note un aspect positif à l'institutionnalisation de la 

participation à l'intérieur de sa thèse de doctorat intitulée « Une lecture 

institutionnaliste du phénomène participatif» effectuée à partir d'une étude de la 

politique consultative de la Ville de Québec. En dépit des obstacles relevés, l'auteure 

spécifie que la participation institutionnalisée amène un apport généralement positif 

et une avancée démocratique: 

[... ] la formalisation de la participation entraîne une transformation des 
processus d'élaboration des politiques publiques. Une nouvelle façon 
d'engager l'action publique se dessine à travers le développement et la 
valorisation d'une fonction publique de première ligne (street-Ievel 
bureaucracy) , particulièrement ouverte à l'expression citoyenne. (p. 231) 

L'institutionnalisation ne va donc pas à l'encontre de la participation citoyenne. Selon 

Bacqué, Rey et Sintomer (2005), elle vient plutôt compléter ou corriger la démocratie 

représentative en renforçant la communication entre représentants et représentés. 

En contrepartie, ces chercheurs ajoutent que « l'institutionnalisation de la 

participation est loin de constituer une recette miracle et elle produit des effets 

contrastés selon les lieux, mais rares sont les endroits où elle nuit à la cohérence de 

l'action publique» (p. 41). L'institutionnalisation de la participation serait ainsi le 

reflet d'un compromis entre l'État et les groupes du milieu. En effet, elle serait le seul 

moyen pour l'État de prendre en compte la participation de manière réfléchie, 

organisée et contrôlée et la seule manière pour les groupes y participant d'en 

assurer la qualité, la pondération et la régularité (Ouellet, 1987). 

Certes, dans certaines circonstances, l'institutionnalisation peut diminuer le contre­

pouvoir des groupes y participant. En outre, elle est régie par des règles imposées 

par l'autorité publique qui viennent circonscrire le débat. Mais, nous devons 
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reconnaître que l'institutionnalisation de la participation permet aux participants 

d'exercer une certaine influence sur les décisions, d'assurer une qualité, une 

efficacité et une équité dans les débats, d'acquérir des connaissances sur 

l'administration et la vie politiques et surtout, de contribuer à l'ouverture d'un espace 

d'échange entre les acteurs concernés par l'objet au cœur de la participation. 

Certains dispositifs institutionnalisés demeurent toutefois accessibles qu'à une 

minorité d'acteurs. C'est le cas de la majeure partie des dispositifs utilisant la 

concertation tels que les tables de concertation, les commissions, les comités et 

groupes de travail, etc.. La légitimité des acteurs invités à prendre part à la 

discussion jouerait-elle un rôle dans la relation entre concertation et démocratie? 

C'est à cette question que tente de répondre la section qui suit. 

1.2.2 La légitimité des acteurs de la participation publique 

Le contexte de relations humaines et sociales que met en forme la participation 

publique offre aussi un espace de confrontation des légitimités. Après la légitimité 

politique consentie aux élus lors des élections qui est confrontée à une crise de 

représentation (Charbonneau, 2005), envisageons la légitimité technique détenue 

par les administrateurs en regard de leurs connaissances et de leurs expertises qui 

semblent prendre beaucoup trop de place dans les débats. Retenons, également, la 

légitimité des associations trop souvent revendicatrices de leurs intérêts 

particularistes, au cœur du débat. Considérons, en outre, la légitimité des citoyens 

dans la participation au processus décisionnel. Les opinions sont divisées sur la 

légitimité de ces acteurs. À la question « Qui doit exercer le pouvoir décisionnel? », 

Weber répond qu'il est sociologiquement inconcevable que le peuple puisse exercer 

le pouvoir dans les grands États modernes sans mener à un désordre anarchique 

(dans Sintomer, 1999). Cependant, selon Habermas (1997), aucune élite ne saurait 

durablement monopoliser le pouvoir sans provoquer des crises de légitimité 

profondes. Un certain pouvoir dans la gestion des affaires de la cité devrait ainsi être 

consenti aux citoyens et aux acteurs de la société civile. 
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La concertation pratiquée dans la gestion des affaires municipales réunit 

généralement des élus, des administrateurs et des groupes organisés autour d'un 

projet commun. Au cœur de cette relation, la légitimité de tous et chacun peut être 

ébranlée. C'est ce qu'explique Blanc (1995) en référence à ses études sur la 

démocratie. Les résultats de ses recherches révèlent que les élus locaux voient 

dans la participation des militants une remise en cause de leur légitimité. Pour leur 

part, les techniciens considèrent qu'un accord devient difficile avec les citoyens et 

craignent des revendications excessives de leur part. Quant aux citoyens, ces 

derniers ne s'attendent pas à ce que leurs avis soient pris en considération. 

Dion (1984) en arrive au même constat dans son étude sur les politiques 

municipales de concertation. Les acteurs sociaux déplorent un pouvoir municipal qui 

se détermine en fonction de ses idées préconçues, de ses intérêts politiques 

partisans et des pesanteurs de son appareil administratif. Les élus ne sentent pas 

l'intérêt de se soumettre à des procédures longues, coûteuses et risquées, 

d'organiser des réunions et d'animer des commissions sans avoir l'impression de 

récolter des dividendes politiques substantielles, tout en risquant d'y perdre leur 

pouvoir. Et enfin, les administrateurs considèrent avoir suffisamment de 

contingences dans l'exercice de leurs fonctions et ne désirent pas se soumettre à la 

subjectivité des participants qui s'improvisent techniciens (p. 133-134). 

Place (2000) vient également spécifier cette différence dans les perceptions des 

divers acteurs de la participation publique en précisant que: 

Les trois acteurs de la concertation ne partagent ni les mêmes objectifs, ni les 
mêmes représentations de l'action, ni les mêmes intérêts, ni la même culture. 
Entre l'élu, le technicien et l'usager, les relations sont lâches, discontinues et 
sans grande cohérence. Le premier intervient en tant que représentant légitime 
des administrés, le second en tant qu'expert, le troisième en tant que porteur 
de demande sociale. Manque une définition claire des finalités communes. [... J. 
Les finalités sont partagées, mais comprises de façon différente parce que les 
valeurs ne sont pas les mêmes. (p. 26) 

Dans la présentation des résultats de sa recherche, Place ajoute à ces aspects 

divergents dans la perception de l'élu, de l'expert et de l'usager, la question des 
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enjeux. Il avance qu'il n'est pas possible de parler d'un véritable système cohérent 

de concertation puisque les enjeux varient selon les parties prenantes. 

La légitimité des citoyens en tant qu'acteurs dans l'élaboration des politiques 

publiques est assurément la plus questionnée par leur statut d'administrés que lui 

confère notre régime démocratique centré sur la représentation. En référence aux 

résultats de ses différentes recherches, Godbout (1987) fait mention de trois 

arguments mitigés à l'égard de la participation des usagers à la gestion des services 

urbains: 1) la complexité de la société moderne fait en sorte que seuls les experts 

peuvent comprendre et y mener une action adéquate; 2) face à l'inefficacité des 

interventions citoyennes, une centralisation serait davantage efficace; 

3) l'incompétence des citoyens et leur incapacité de comprendre les vrais problèmes 

mènent à des soumissions béates aux autorités. 

En dépit de ces arguments, la participation des citoyens à la gestion municipale 

comporte de nombreux avantages. Elle contribue à éveiller les consciences, à 

développer la compétence civique, à favoriser l'esprit communautaire et à améliorer 

la prise de décision (Charbonneau, 2005, p. 11). 

À ces avantages s'ajoutent ceux relevés par Berry, Portney et Thomson (1993) dans 

leur étude identifiant les meilleures pratiques démocratiques dans les villes 

américaines. Selon ces auteurs, la participation des citoyens contribue à nourrir leur 

esprit démocratique. Elle sert aussi à construire la communauté qui consolide en 

retour les valeurs telles que la compassion, la tolérance et l'égalité. Plus largement, 

la participation citoyenne transforme les institutions de sorte qu'elles deviennent des 

instruments de démocratie plus efficaces (p. 5). 

Encore faut-il que les citoyens soient invités à participer au débat et, dans cet élan, 

qu'ils décident d'y prendre part. Cette dernière action est loin de pouvoir se 

généraliser dans un contexte où les Québécois possèdent une faible compétence 

civique (Milner, 2004), n'améliorant en rien leur légitimité. Milner, qui entend par 

compétence civique « les connaissances et les habiletés dont disposent les citoyens 

pour comprendre le monde politique» (p. 13), précise que cette lacune chez les 

Québécois est due au fait qu'ils lisent moins de journaux, fréquentent moins les 
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bibliothèques et s'installent plus fréquemment devant la télévision comparativement 

aux autres Canadiens. Milner précise également que les Québécois participent 

moins aux associations que les résidents des autres provinces. Toutefois, de façon 

générale, les Québécois manifestent un engagement civique (participation aux 

élections à tous les niveaux, intérêts pour la politique et adhésion à un parti) plus 

intense que les citoyens des autres provinces canadiennes. 

L'étude de rvIilner démontre, en outre, un désintérêt des citoyens canadiens face à la 

vie politique. Selon une enquête effectuée par le Réseau canadien de recherche en 

politique publique (2006), les citoyens ont peu confiance en la responsabilisation du 

gouvernement canadien et désirent rétablir cette confiance par une participation à 

l'élaboration des politiques publiques à toutes les étapes. 

Parmi les facteurs explicatifs de ce décrochage citoyen, plusieurs chercheurs 

soulignent la crise de la représentation générée par un manque de confiance envers 

les élus politiques. Charbonneau (2005) rassemble ici les causes généralement 

soulevées par les scientifiques ayant étudié la question: illusions brisées de la 

participation, réponses qui ne sont pas à la hauteur, absence d'une éthique sociale 

chez les citoyens et perte de pouvoir et d'importance des élus face aux dirigeants 

corporatistes économiques, institutionnels et associatifs que l'auteur qualifie de 

« nouvelle élite de la représentation sociale». Charbonneau pointe la sous­

représentation de la population dans les mécanismes de participation tels que la 

concertation qui réunit, la plupart du temps, une minorité d'acteurs représentant les 

groupes d'intérêts ou des individus ayant un statut socioéconomique élevé, 

généralement la classe moyenne. Ce sont les plus motivés qui prennent le plus 

souvent part au processus. La concertation se retrouve donc avec une sur­

représentation des militants de partis, des associations revendicatives et des 

catégories socioprofessionnelles (enseignants, cadres, professions libérales) (Dion, 

1984) qui se voient avantagés par leur pouvoir, leur titre et leurs expertises. 

Une autre problématique que peut entraîner la participation des citoyens: leur 

« élitisation ». À l'échelle municipale par exemple, les citoyens, en nombre limité, qui 

sont invités à prendre part à un tel processus acquièrent un certain niveau de 
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connaissance sur la question débattue et sur le fonctionnement administratif et 

politique de la ville qui en fait des citoyens privilégiés. On questionne alors leur 

représentativité de la population en général. Cette élite citoyenne vit une tension 

entre identification aux autres résidents et distinction que leur procure leur 

nomination au sein du groupe de concertation (Bherer, 2005). 

La participation au débat public des citoyens qui ne sont pas organisés au sein 

d'associations et qui, à l'occasion, y participent pour mettre à l'avant-plan leurs 

problèmes quotidiens préconisant ainsi leurs intérêts personnels se voit également 

questionnée. La population ne constituant pas un groupe homogène, il apparaît 

difficile, voire impossible, d'assurer une représentativité des intérêts de l'ensemble 

des citoyens. Dès que l'on dialogue avec un citoyen du « grand public », il ne fait 

dès lors plus partie de ce « grand public» : il devient un citoyen s'exprimant en son 

nom (Centre d'études sur les réseaux, les transports, l'urbanisme et les 

constructions publiques (CERTU), 2000). Ajoutons à ces questionnements sur la 

participation citoyenne que ce ne sont pas tous les citoyens qui se sentent affectès 

de façon générale et uniforme par les décisions prises par le pouvoir public. 

Les associations critiquent également la participation des citoyens. Selon l'étude de 

Rui et Villechaise-Dupont (2005), les dispositifs de participation invitant les citoyens 

individuels compliquent le travail des associations. Ces dernières considèrent que 

les citoyens viennent réduire leurs efforts de contre-pouvoir en légitimant le rôle et la 

parole des élus: ils transforment « [... ] des lieux de discussion et des groupes de 

travail réels et potentiellement efficaces en réunions désordonnées et stériles» 

(p. 26). Ils ruineraient ainsi la crédibilité du processus de concertation. 

S'ajoute à ces critiques le fait que certains dispositifs de participation publique 

privilégient la qualification citoyenne4 des individus, laissant généralement en marge 

les groupes organisés. Selon Bherer (2006), tel est le cas des conseils de quartier à 

4 L'expression « qualification citoyenne}) est définie par Bherer (2006) comme étant 
« le processus d'attribution d'une représentativité reconnue comme juste et légitime à un 
ensemble de citoyens désireux de s'exprimer» (p. 26). 
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la Ville de Québec où la représentativité individuelle domine. Cette situation est le 

reflet, selon l'auteure, d'une part des tensions entre l'État se méfiant des intérêts 

particularistes de ces groupes et, d'autre part, de ces groupes désirant conserver 

leur autonomie et leur rôle de contre-pouvoir face à l'État. 

La participation citoyenne peut donc être perçue de façon positive ou négative. C'est 

le constat auquel arrivent Rui et Villechaise-Dupont (2005) dans leur recherche 

menée entre 2002 et 2004 sur le territoire de la communauté urbaine de Bordeaux 

en France. Ces auteures dégagent deux conceptions de l'ouverture du débat au 

citoyen «ordinaire». La première perspective valorise une large ouverture de 

l'arène participative à un public indifférencié. Les dispositifs les plus ouverts sont 

considérés démocratiques. La seconde conception considère que les dispositifs 

participatifs ne peuvent être ouverts à tous. Les participants doivent posséder la 

légitimité de porte-parole. Les associations sont généralement pourvues de ce rôle. 

Cependant, certains citoyens sondés par Rui et Villechaise-Dupont remettent en 

cause le rôle traditionnel des associations en tant que représentantes de la société 

civile. Ces témoins croient que les associations deviennent des espaces 

intermédiaires entre les citoyens et la Ville, réduisant ainsi les échanges face à face 

entre ces deux acteurs. Cette position nous amène à discuter de la légitimité des 

acteurs collectifs. 

À cet effet, Louvet (2000) précise que les associations ne seraient pas plus légitimes 

que ne le serait l'autorité élue pour déterminer la volonté des habitants. La cause 

étant qu'elles se font toujours l'écho d'un échantillon minoritaire de la population. 

Sans compter que dans les associations, il arrive que les décisions soient prises par 

un nombre limité de personnes lesquelles, certaines fois, n'ont pas été élues pour le 

faire. C'est également ce que soulignent Sénécal, Germain et Bénard (2003) dans 

leur étude sur les pratiques communautaires et locales en revitalisation urbaine et 

sociale sur le territoire de l'île de Montréal. Ces auteurs questionnent les limites de 

l'action de groupes et d'associations formés d'acteurs non élus qui agissent en tant 

que représentants du milieu et partenaires des pouvoirs publics dans un contexte où 

le milieu se veut plus disparate et moins socialement homogène (p. 28). 



28 

La représentation peut donc conduire à favoriser certains acteurs au détriment des 

autres. Aussi, dans certains milieux, le pouvoir se concentre autour d'un nombre 

restreint d'organismes ou d'associations « élites» générant ainsi une forme 

d'oligarchie. Ces organismes « prééminents» sont de tous les débats et à l'avant­

scène politique brimant ainsi la participation d'autres organismes de taille et 

d'ambition plus modestes et aux ressources souvent moindres. Leur reconnaissance 

institutionnelle et le monopole de représentation qUi leur est consenti par le pouvoir 

public conduisent à une forme de corporatisme. 

Plusieurs études en arrivent, néanmoins, au constat que les associations constituent 

un lieu d'apprentissage pour leurs membres ainsi qu'un lieu d'éducation politique et 

d'aide au développement des individus et de la collectivité (LeRoux, 2007). Sans 

constituer une alternative à l'État nécessaire pour contrer les oppressions, les 

groupes sociaux et les associations contribuent à promouvoir la justice sociale 

(Young, 2000). Sous leurs formes privée, civique et politique (en perspective), les 

associations5 favorisent l'inclusion démocratique en habilitant les groupes exclus ou 

marginalisés entre autres à exprimer leurs opinions et leurs expériences à un plus 

large public (Young, 2000). 

Les groupes organisés seraient-ils davantage représentatifs de la population que le 

citoyen individuel tourné vers la sphère privée? Ces groupes alimenteraient-ils 

davantage le débat par leur défense des intérêts dits collectifs? Ou, en est-il tel que 

l'explique Dion (1984) « Entre les militants politiques et sociaux, qui viennent trouver 

une tribune et les particuliers qui exposent leurs problèmes personnels, il y a comme 

un vide de la participation »? (p. 129). Le type de représentation porté par les 

Young (2000) définit ces types d'association ainsi: 1) Association privée: agit pour 
les participants ou les membres de l'association seulement. 2) Association civique: agit non 
seulement pour ses membres, mais également pour la communauté 3) Association 
politique: agit en prenant la parole en débat public à propos de ce qui doit être fait, quels 
principes et priorités devraient guider la vie sociale, quelles politiques devraient être 
adoptées, de quelle manière le pouvoir public devrait respecter ses responsabilités et quelles 
sont les responsabilités des citoyens (p.161-163). 

5 
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acteurs et sa validation auprès du groupe conditionnent la qualité de la 

représentation. 

Ces conditions s'appliquent notamment au cas des permanents ou salariés qui se 

font représentants de leur organisme aux tables de concertation. Pour Godbout 

(1987) et Place (2000), la représentation par les permanents ne constituerait pas un 

apport à la démocratie locale, mais plutôt un retrait ou une marginalisation des 

participants. On voit régulièrement des pratiques démocratiques défendre une 

volonté générale sans que les personnes visées par les « revendications» 

participent pleinement à l'élaboration du projet politique. Tel que le précise Godbout 

(1991), les permanents ne sont pas nécessairement imputables face aux usagers 

comme le sont les élus face à leurs électeurs. Cette situation peut mener à une 

représentation ne visant qu'à asseoir le propre pouvoir des permanents et leur 

propre reconnaissance sociale. Au nom de la compétence, les permanents assurent 

la représentation et informent par la suite les membres de l'organisation des 

éléments discutés, privilégiant ainsi la consultation à une réelle participation passant 

d'une démocratie de « contrat» à une démocratie de « contact» (Godbout, 1987). 

Lamoureux (1999) appelle ce phénomène « élitisation ou professionnalisation de la 

représentation sociale ». 

Sur une note plus positive, Blanc (1995) attribue au professionnel, qu'il nomme 

« tiers passeur », un rôle démocratique important soit celui d'aider les groupes 

démunis à s'exprimer, à se faire entendre et à faire reconnaître leurs droits. Il sert 

d'intermédiaire, de médiateur et de traducteur assurant la régulation du débat. Le 

permanent assure également une contre-expertise dans le débat public, obligeant 

les décideurs à légitimer leurs choix. L'expertise des salariés justifie en partie leur 

présence au sein des discussions. Cependant, en tant que représentants, sont-ils 

pour le moins imputables face aux membres de leur organisation? Dans leur étude 

sur les institutions municipales d'information et de consultation et les organisations 

de mobilisation locale, Morin et Latendresse (2001) retiennent un état de fait 

incontournable. Les permanents, même s'ils ne sont pas élus par les membres de 

leur organisation, doivent tout de même rendre des comptes à l'instance 
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décisionnelle de l'organisation qui les emploie ainsi qu'à leurs pairs et aux acteurs 

de leur environnement quotidien. 

Les raisons au cœur de l'engagement des acteurs et la clarté de leur rôle de 

représentation apparaissent alors centrales. La confusion dans la participation 

s'installe, entre autres, lorsque l'on se questionne sur la représentation des acteurs 

réunis (Bochel, 2006). Qui représentent-ils? Quel est leur mandat à titre de 

représentants? À quel point sont-ils représentatifs? Une clarté du rôle de la 

représentation peut affecter positivement l'engagement des acteurs et les résultats 

du processus tel que le spécifie Bochel (2006) : « [... ] more consistent use of clear 

guidelines at the outset might help reduce confusion and increase the chance of 

positive impacts for those involved and for policy outcomes » (p. 17). Cette auteure 

insiste sur l'importance d'informer les participants sur les raisons de leur 

participation, d'en définir les limites et de déterminer les attentes face à leur 

participation et leur représentation. 

La question de la légitimité de la représentation est également posée par Parkinson 

(2003). Il questionne, tout comme Bochel, la représentativité des participants à la 

délibération ainsi que leur rôle. En référence au modèle de représentation de Catt 

(1999), il avance que la démocratie délibérative se base davantage sur le « trustee 

model » dans lequel le représentant dispose du pouvoir de décider au nom du 

groupe représenté en s'en tenant à sa propre perception, plutôt qu'au « delegate 

model» qui oblige le représentant à tenir compte des décisions du groupe 

représenté. Le modèle « trustee» caractérise davantage la délibération par la 

souplesse laissée au représentant qui lui permet de demeurer ouvert aux arguments 

des autres et à une évolution de sa pensée; principe central à l'approche 

délibérative. 

Cependant, dans une situation idéale, la représentation est considérée légitime 

lorsqu'elle correspond aux deux modèles: « Thus, the « better arguments» that 

persuade representatives within the deliberative forum should also convince those 

people outside it once they have been exposed to those arguments by their 

representatives in their own, separate deliberations» (Parkinson, 2003, p. 188). 
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Young (2000) partage cette vision, affirmant que la fonction d'une représentation 

légitime consiste à exercer un jugement indépendant tout en connaissant et en 

anticipant ce que les personnes représentées désirent. Cette auteure ne partage pas 

la vision de la représentation fondée sur la substitution ou l'identification. La 

représentation politique devrait être pensée comme un processus engageant une 

relation de médiation entre les membres de l'assemblée, et entre le représentant et 

les représentés (p. 127). Certaines représentations ne sont pas démocratiques, car 

les représentants ont cessé cette relation. Les représentants ne devraient pas 

seulement informer les représentés sur la façon dont ils mènent leur mandat de 

représentation; ils doivent surtout les persuader de la justesse de leur jugement 

(Young, 2000). 

Ainsi, tout comme Bochel (2006), nous accordons une importance à la clarté du rôle 

de représentant et, à l'image de Parkinson (2003) et de Young (2000), nous sommes 

en faveur d'une représentation qui privilégie à la fois le pouvoir de discussion en 

concertation et le retour des informations auprès des membres de l'organisation. 

Selon notre conception, la représentation, qu'elle soit assurée par un permanent 

salarié ou un bénévole, peut effectivement s'avérer démocratique dans la mesure où 

les représentants sont formellement mandatés par les membres de leur organisation 

et imputables face à ces derniers. Ils agissent alors à titre de porte-parole et de 

courroie de transmission des informations entre le comité de concertation et leurs 

membres. Ainsi, les acteurs mandatés à titre de représentants en viennent à assurer 

une réelle représentation en plus d'informer un maximum de personnes. 

En mettant en parallèle les éléments soulevés dans les dernières sections, plusieurs 

paradoxes apparaissent. Dans un premier temps, les auteurs déplorent le peu 

d'espace laissé aux groupes organisés dans la participation publique et, de l'autre, 

ils questionnent leur trop grande participation réduisant leur autonomie et leur 

indépendance face au pouvoir public. Aussi, des auteurs revendiquent une présence 

plus importante des citoyens dans la gestion des affaires publiques. En particulier, 

des citoyens souvent exclus de cet espace. Par quels moyens? En mettant l'accent 

sur les bienfaits de leur participation en termes de compétences civiques. tout en 
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précisant qu'un apprentissage trop important peut mener à leur « élitisation », donc 

en faire des acteurs privilégiés et réduire ainsi leur représentativité. Ces paradoxes 

démontrent la complexité et les enjeux au cœur de la relation concertation ­

démocratie et reflètent le décalage entre une vision théorique et empirique de cette 

relation. 

1.2.3 Une différence entre la théorie et la pratique 

Le débat sur la qualité de la relation entre la concertation et la démocratie suscite 

une question centrale: leur relation vue sous une perspective théorique diffère-t-elle 

de leur relation vécue sur le terrain? À la lumière des quelques écrits sur le sujet, la 

réponse à cette question est certainement affirmative. Lorsque l'on se réfère aux 

ouvrages des auteurs cités, leur partie théorique fait généralement l'éloge du 

caractère démocratique de la concertation. Par contre, après une analyse de la 

situation vécue sur le terrain, plusieurs de ces auteurs déplorent son déficit 

démocratique. S'instaure alors une distance entre le fait et l'idéal ou, comme le 

précisent Blondiaux et Sintomer (2002), «entre l'ambition de la rhétorique et la 

modestie de la mise en œuvre ». 

C'est dans cette perspective que Godbout (1987) affirme que la théorie élaborée au 

sujet de la démocratie est généralement si èloignée de la réalité que, s'il fallait faire 

reposer la pratique sur cette dernière, aucune démocratie ne serait possible. Blanc 

(1988) semble également conscient de cette dissemblance substantielle entre 

théorie et pratique lorsqu'il précise que la concertation repose, au moins 

implicitement, sur la théorie de la démocratie participative. Plusieurs autres auteurs 

soulignent la différence entre la concertation définie sous une perspective théorique 

et sa pratique. C'est le cas de Bratosin (2001) qui spécifie que, loin du terrain, la 

concertation peut certainement apparaître comme l'outil adéquat pour satisfaire à la 

légitimité croissante du paradigme démocratique. 

Dans le même ordre d'idées, Louvet (2000) mentionne que la participation de la 

population est la pierre angulaire de la concertation. Toutefois, il spécifie que cette 

participation n'est pas sans susciter de nombreux conflits, entre autres, au niveau 
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des rapports de pouvoir entre les acteurs participants. La déception face au 

caractère démocratique de la concertation est due, selon Rui (2004), au fait que les 

gains du dialogue et les transformations dans les rapports entre les acteurs du débat 

demeurent invisibles à ceux qui les ont produits. En outre, cette auteure ajoute que 

ces deux perceptions (théorique et pratique) de la concertation tiennent au fait que 

son caractère dèmocratique est évalué à partir d'une conception normative de la 

démocratie. Le débat n'est, dès lors, jamais assez démocratique. Il est « trop 

prématuré ou trop tardif, objet trop figé ou trop ouvert, échelle trop large ou trop 

restreinte, les insatisfactions portent aussi sur l'information et la connaissance 

délivrées comme support des échanges qui peuvent être considérées trop lourdes 

ou vides de contenu» (p. 213). 

Malgré certains simulacres de démocratie vécus en concertation, quelques auteurs 

demeurent optimistes en spécifiant qu'elle constitue pour le moins une ouverture 

démocratique définie par le pouvoir qui l'organise. C'est le cas de Place (2000). 

Dans sa discussion, l'auteur livre de nombreux propos démontrant la faille de la 

concertation en matière de démocratie et plus particulièrement au niveau du pouvoir 

décisionnel consenti aux citoyens. Par contre, il précise que la concertation constitue 

un élément de garantie d'une gestion démocratique de l'espace public. La 

perception de la qualité démocratique d'un processus de concertation est très 

certainement teintée par la position du participant dans le débat. Tel que le précise 

Place, l'administrateur s'y rallie puisque la concertation constitue, dans la plupart des 

cas, une idéologie forte du service public et l'élu considère qu'il y va de son rôle, 

mais demeure vigilant relativement aux enjeux de pouvoir. Quant au citoyen, il est 

conscient que cette participation à la concertation est une chance de prendre part à 

la gestion des projets, c'est-à-dire: pouvoir émettre son opinion, écouter et être 

écouté (p. 26). 
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Selon les chercheurs du groupe Certu (2000), certaines étapes6 dans l'élaboration 

d'un projet ne peuvent se faire sur la place publique; le reconnaître n'est pas refuser 

la concertation. Pour limiter l'écart entre l'utopie de la théorie et les déceptions de la 

réalité, ce groupe précise qu'il importe avant tout d'indiquer clairement les règles du 

jeu et d'assurer une transparence des décisions prises et de leurs motifs. Cette 

manière de gérer les services publics suppose toutefois « une sorte de révolution 

culturelle» dans les façons de faire des élus et une révision des modèles 

d'intervention des experts appelés à jouer un rôle primordial de médiation et de 

négociation (Hamel, 1997). 

Ce décalage entre le discours et la réalité en ce qui concerne l'apport de la 

concertation à la démocratisation de la gestion des affaires municipales serait-il 

causé par une perception plus ou moins juste de la nature réelle de la concertation? 

Le fait d'étudier la concertation par le filtre de la démocratie participative expliquerait­

il ce tangible écart entre théorie et pratique? La concertation ne devrait-elle pas être 

davantage associée à la démocratie délibérative dont le processus privilégie les 

échanges raisonnables et le respect d'une éthique dans les discussions, plutôt qu'à 

la démocratie participative, davantage centrée sur le nombre de participants 

(quantité), sur l'inclusion et «l' empowerment» des citoyens et visant une 

participation plus directe au processus décisionnel? Une analyse de la relation entre 

démocratie et concertation vue comme une modalité délibérative améliorerait, à 

notre avis, la vision du caractère démocratique de la concertation; postulat sur lequel 

nous reviendrons ultérieurement. 

6 Les auteurs précisent, à titre d'exemples, les décisions à prendre sur la forme 
architecturale d'un projet d'aménagement afin de déterminer les principes communs et de 
conserver une part de liberté créative dans la démarche. Les habitants sont davantage 
associés à la définition des programmes et des aménagements d'espaces publics qu'à la 
détermination des orientations à donner au projet. 
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1.3	 L'évolution de la relation entre les citoyens, les organismes de la 

communauté et les municipalités 

Dans son ouvrage «Cities without citizens», Isin (1992) avance que les villes 

canadiennes ont été constituées dès 1830 en corporation par le gouvernement afin 

d'améliorer et d'augmenter son pouvoir de gouverne sur les colonies. Il poursuit en 

ces termes: "The modern city is thus created, with or without the consent of its 

inhabitants, as a subordinate government for the purposes of the local administration 

of provincial affairs" (p. 1). Selon cet auteur, les citoyens se sont vus exclus des 

affaires municipales dès la création des villes. 

La définition et l'interprétation de la fondation des municipalités canadiennes 

s'avèrent plus nuancée chez Tindal et Tindal (2009). Les municipalités exercent un 

rôle politique et un rôle administratif, mais la conjugaison de ces rôles demeure 

complexe pour ces dernières. Les municipalités doivent, en effet, mettre en place 

des dispositifs participatifs permettant à la communauté d'exprimer son opinion et de 

débattre des enjeux municipaux, en plus d'offrir des services de qualité à cette 

même communauté. Une ambiguïté s'installe toutefois entre ces rôles. Tel que le 

précisent Tindal et Tindal (2009): «Canadian municipal government were never 

intended ta be instruments of mass democracy» (p. 9). Les chartes à l'époque 

limitaient le droit de votes aux propriétaires et aux gens d'affaires et peu d'entre eux 

avaient accès au pouvoir politique. Axées sur l'efficacité et l'efficience, les réformes 

de ce moment ont contribué à renforcer le rôle de fournisseurs de biens et de 

services attribué aux municipalités. Au fil des années, les municipalités ont dû 

s'ajuster à de nombreuses transformations démographiques (augmentation de la 

population et des demandes de services), économiques (contexte économique 

international et néo-libéralisme) et politiques (réformes). Ces changements ont 

renforcé le rôle administratif des municipalités qui ont dû s'y adapter, ce qui ne 

facilite en rien l'exercice de leur rôle politique. Ce rôle est tout de même exercé par 

les municipalités qui en ont la volonté et qui se dotent de dispositifs participatifs. 

Certains mouvements ont contribué à ouvrir des espaces de participation au sein 

des municipalités, notamment les revendications d'acteurs locaux dans les années 
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1960 aspirant à jouer un rôle plus direct dans les affaires urbaines (Hamel, 1999). 

Aujourd'hui, les villes sont pressées de faire preuve de plus d'ouverture et de 

transparence. Les administrations publiques sont appelées à modifier leur pratique 

de gestion traditionnelle et à prévoir un espace pour la participation de la population 

locale à la gestion des affaires publiques. Il s'agit d'un tournant communicationnel 

dans la gestion publique. Ce courant communicationnel met l'accent sur la 

formulation de problèmes, c'est-à-dire sur la mise en place des conditions favorables 

au dialogue plutôt que sur la résolution de problèmes qui se concentre sur les 

actions à effectuer pour résoudre la situation problématique (Habermas, 1987). Ce 

tournant a, de toute évidence, nécessité un changement d'attitudes dans les 

discours et les représentations des élus et des administrateurs locaux (Hamel, 

1999). 

L'esprit participatif semble exister depuis quelques décennies au Québec. Selon 

Hamel et Jouve (2006), la participation occupait une place privilégiée dans le modèle 

québécois dès les années 1970. Son évolution fut marquée par des changements 

sociaux et politiques basés sur des valeurs de justice sociale, de démocratie et 

d'action communautaire influencées par l'Église, par les partis politiques, par le 

mouvement ouvrier, par le mouvement des femmes et par le développement local 

des communautés rurales (Parent et Mayer, 1997). L'évolution du développement 

des communautés à travers l'histoire aura guidé la population vers une conscience 

collective. 

Fortement inter-reliées, trois approches apparaissent centrales pour expliquer 

l'émergence de formes communicationnelles telles que la concertation, dans la 

gestion municipale au Québec. La première approche se réfère au « politique », 

c'est-à-dire au désengagement de l'État du social et de son appui sur des structures 

de participation et de négociation telles que la concertation et le partenariat. La 

seconde approche fait référence au « social ». Elle met en lumière l'élargissement 

des luttes qui ont été soutenues par les acteurs sociaux au fil des années. La 

troisième et dernière approche renvoie à 1'« économique», plus précisément à 

l'évolution des structures économiques qui ont mené à un besoin de se concerter. 
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En ce qui a trait à la première approche dite « politique », Lévesque (1995) soutient 

que la remise en cause de l'État-providence pour des raisons de crise des finances 

publiques, d'exclusion des acteurs socioéconomiques et de dépendance de ces 

derniers, constitue le principal facteur générateur des expériences de consultation et 

de concertation au Québec. La concertation ferait donc partie des stratégies pour 

gérer la crise de l'État. Falise (2003) clame que cette crise est due à la 

transformation de la société à plusieurs égards et à la volonté populaire devenue 

plus complexe et plus diffuse. Il qualifie ces changements de « véritable mutation 

culturelle et sociale ». 

La concertation au Québec est associée de près au Parti québécois qui a tenté, par 

ses sommets socioéconomiques, de stimuler l'adhésion de la population et des 

agents socioéconomiques à son projet de souveraineté-association, tout en se 

donnant les moyens politiques pour gérer les relations sociales et ainsi favoriser la 

continuité du développement de la société québécoise industriellement avancée 

(Jalbert, 1990). 

À cette époque, 

La société est devenue trop complexe pour que l'État puisse assumer seul, en 
cabinet fermé et par machine bureaucratique, les choix des valeurs 
qu'impliquent l'harmonisation de la société et la sélection de son futur. Il doit 
compter sur l'information et le concours des groupes, leur nécessaire 
participation devenant pour lui une technique de management plus encore 
qu'une recherche de la démocratie. (Ouellet, 1987, p. 147) 

Le gouvernement provincial est donc passé d'un rôle de « producteur de multiples 

biens et services» à celui de « manager de la cohérence de l'action des groupes et 

acteurs sociaux» (Ouellet, 1983) ou «d'accompagnateur des nouveaux lieux 

d'initiatives provenant de la société civile» (Leclerc et Béland, 2003). Un 

rapprochement entre le niveau décisionnel et les citoyens ou groupes sociaux fut 

ainsi favorisé. Selon Lamoureux (1996), la concertation ne peut être analysée sans 

faire référence au repositionnement de l'État d'un double point de vue: soit le désir 

d'une plus grande participation de la société civile dans la sphère publique et la vie 

politique et la tendance néolibérale d'un désengagement de l'État (p. 7). 
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Les réformes appliquées au sein des municipalités canadiennes et québécoises ces 

vingt dernières années comptent ègalement parmi les facteurs politiques ayant 

mené à une ouverture à la participation à la gestion municipale (tel était un des buts 

à tout le moins\ Dans une perspective juridique, les réformes avaient notamment 

pour but d'augmenter les possibilités de participation publique à certaines décisions 

(Hamel, 2005). Elles visaient une amélioration des relations entre les autorités 

municipales et les citoyens en ce qui concerne la transparence, la responsabilisation 

et l'imputabilité (Garcea et LeSage, 2005). 

La deuxième approche nommée « sociale)} met en scène les mouvements sociaux 

et urbains. Les pratiques sociales telles que la concertation ont donné aux citoyens 

et aux mouvements sociaux « l'occasion de réévaluer les finalités des innovations 

destinées à rétablir de nouveaux axes de communication entre les élus, les experts 

et la population» (Hamel, 1997, p. 407). Dans les années 1960 et 1970, les 

mouvements urbainsB ont réclamé une démocratisation de la gestion municipale par 

l'entremise d'une participation des citoyens au processus de planification et 

d'aménagement urbain. Leurs actions portaient principalement sur la production et la 

planification de l'espace urbain, sur l'acquisition, la modernisation et la modification 

de la gestion des équipements et des services et sur le développement local visant 

ainsi l'amélioration des conditions de vie de la communauté (Hamel, 1997). 

Parmi les principaux acteurs des mouvements sociaux, nous retrouvons les 

organismes communautaires. Ces organismes privilégiaient, vers les années 1960 

et 1970, une relation de lutte, de confrontation et de revendication avec l'État vu à la 

fois comme un adversaire et comme un bailleur de fonds. Ils ont commencé à 

7 Une des conclusions de Hamel (2005) et de Garcea et LeSage (2005) dans l'ouvrage 
« Municipal Reform in Canada» spécifie qu'en général, les relations entre les municipalités 
canadiennes et leur communauté ont peu changé depuis les réformes appliquées ces vingt 
dernières années. 

Les mouvements urbains sont ces formes d'action collective qui « se sont portées à 
la défense de l'intégrité des quartiers à l'encontre des promoteurs du développement 
urbain »; « qui sont intervenues pour l'amélioration de la qualité des équipements et des 
services urbains »; « qui se sont organisées en faveur du développement local et de sa 
démocratisation» (Hamel, 1995, p. 228). 

8 
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s'insérer dans l'économique dans les années 1980. Le développement 

communautaire s'est par la suite élargi et diversifié en s'activant autour de 

problèmes culturels, environnementaux ou de développement local (Hamel, 1991). À 

ce moment, les luttes se sont faites moins radicales se dirigeant plutôt vers la 

prestation de services généralement en complémentarité avec ceux offerts par l'État. 

Le processus d'institutionnalisation9 des groupes communautaires s'est engagé 

durant cette période marquée par les efforts de concertation entre l'État et la société 

civile. À partir du milieu des années 1980, ces groupes ont réclamé une 

reconnaissance de leur intervention au sein des tables de concertation. Cette 

nouvelle relation peut être qualifiée de {( collaboration conflictuelle)} puisqu'il y a une 

collaboration effective, mais qui n'est pas exempte de conflits (Germain, Morin et 

Sénécal, 2001). Les administrations municipales ont alors fait place à une plus 

grande transparence face aux citoyens et aux groupes organisés voyant la scène 

locale comme le lieu privilégié d'expression de leurs identités et de leurs différences 

(Hamel, 1999). Les années 1990 ont confirmé les tendances des années 1980 

envers le travail plus consensuel et de coopération. Le développement 

communautaire a été reconnu par le gouvernement provincial comme une solution 

viable aux problèmes sociaux et une relation de partenariat s'est développée entre 

ce dernier et les groupes de la communauté (non sans effort de ces groupes). Les 

organismes communautaires sont aujourd'hui présents dans les secteurs des 

services de garde, du logement social, des services d'aide à l'emploi, etc.. Ces deux 

types d'acteurs ont développé une relation de coproduction où les groupes 

communautaires sont appelés notamment à jouer un rôle dans l'élaboration et la 

mise en œuvre des politiques sociales (Proulx, Bourque et Savard, 2005). 

9 Lévesque (1994-1995) différencie trois voies d'institutionnalisation des services de 
proximité au Québec: 1) l'intégration des services étatiques (moitié des années 1970); 2) les 
groupes autonomes avec financement partiel de l'État (seconde moitié des années 1970); 
3) le partenariat (seconde moitié des années 1980). Il ajoute que ces trois voies coexistent et 
certains groupes sociaux privilégient l'une plutôt que l'autre (p. 87). 
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Depuis le début du millénaire, nous observons une plus grande participation à la 

gestion des affaires publiques fortement revendiquée par la société civile. Nous 

constatons que ladite participation s'inscrit, plus que jamais, à l'ordre du jour des 

organisations de la communauté et des instances municipales. La concertation 

compte parmi les dispositifs utilisés à cette fin. Selon Leclerc et Béland (2003), 

« Parmi les grandes mutations vécues dans la société québécoise durant les quinze 

dernières années aux plans économique, social ou culturel, la plus importante est 

sans doute la montée en force de la société civile» (p. 235). 

Quelques facteurs de nature économique sont également à l'origine de l'émergence 

de la concertation sur le territoire québécois. En voici un certain nombre: la hausse 

de l'inflation et du chômage, l'augmentation du déficit budgétaire des gouvernements 

et de la dette des entreprises, l'implantation des nouvelles technologies, 

l'intensification de la concurrence internationale, le militantisme syndical et les 

importants déplacements de la main-d'œuvre qui ont eu lieu au cours de la décennie 

de 1970, en plus de la récession des années 1981-1982. S'ajoutent à cette liste les 

facteurs suivants: la mondialisation des marchés, la nouvelle division internationale 

du travail, la création de grands blocs d'échanges économiques, le processus de 

désindustrialisation-tertiarisation des économies occidentales, la segmentation et la 

flexibilité des marchés, l'abandon de la stratégie d'intégration verticale des grandes 

entreprises, l'essor de la sous-traitance et des PME, l'intégration plus grande des 

nouvelles technologies dans la production de biens et services et la polarisation du 

marché du travail (Morin, 1998, p. 14). 

Ces facteurs économiques ont largement participé à la redéfinition du rôle du 

pouvoir public aux échelles locales, provinciales et nationales. Ce changement dans 

les rôles a contribué à l'élargissement des pouvoirs du palier local et à une 

sensibilisation accrue à la participation publique. Effectivement, cette période de 

restructuration de l'économie: 
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[... ] a imposé aux missions gouvernementales un régime minceur, qui a 
provoqué une dévolution considérable de fonctions et de services 
gouvernementaux et paragouvernementaux vers des organisations locales à 
but non lucratif. Cette orientation a transformé la gestion hiérarchique des 
programmes gouvernementaux en une gestion horizontale qui tente de mettre 
ces programmes en synergie avec ceux du monde municipal, des groupes 
communautaires et des acteurs de la société civile. (Leclerc et Béland, 2003, 
p.58) 

Tel que le démontrent les paragraphes précédents, la notion de concertation prit 

forme suite à de nombreuses situations conjoncturelles auxquelles les 

administrations municipales, notamment, auront été exposées au cours des 

dernières années. C'est au palier local, près des besoins des citoyens et des 

citoyennes, que l'on retrouve les tentatives les plus nombreuses d'intégration de la 

population et des organismes de la communauté à l'élaboration des politiques 

publiques. 

1.3.1 Le palier local et ses réalités 

Au niveau du cadre légal, notons que les villes du Québec sont aujourd'hui régies 

par plus de 40 lois10 Toutefois, aucune loi n'existe en matière de concertation avec 

la population et la société civile comparativement à la France, où la démocratie 

municipale est davantage valorisée (Bherer, 2003) et où la concertation se veut 

obligatoire, notamment dans les domaines de l'urbanisme, de l'aménagement et de 

l'environnement. Toutefois, existent certaines lois intégrant la consultation des 

citoyens telles que le Code municipal, la Loi sur les cités et villes, la Loi sur 

l'aménagement et l'urbanisme, la Loi sur les élections et les référendums dans les 

municipalités et la Loi sur l'organisation territoriale municipale. 

10 Le premier code municipal vit le jour en 1871. Il s'agit d'une codification des 
dispositions législatives régissant les institutions municipales au Québec. La Loi sur les cités 
et les villes fut promulguée en 1908 et le ministère des Affaires municipales fut créé en 1918 
(ministère des Affaires municipales et des Régions, 2005). Ces deux principales lois sont 
toutefois en révision depuis 1984. Cette modernisation du cadre légal qui régit les 
municipalités vise la refonte du Code municipal, de la Loi sur les cités et villes et de certaines 
lois sectorielles en un seul « Code des municipalités ». 



42 

Outre ces lois imposées par le gouvernement provincial, les municipalités peuvent 

adopter leurs propres règlements et orientations en matière de participation 

publique. C'est ainsi que les Villes invitent les citoyens et la société civile à 

l'élaboration de leurs politiques publiques, mettent sur pied des dispositifs de 

participation (comités de concertation, offices de consultation publique, audiences 

publiques, commissions thématiques, conseils de quartier) et organisent des 

événements de réflexion sur des questions d'intérêts pour la ville et la collectivité 

(consultations publiques, sommets, etc.). L'instauration d'une véritable démocratie 

de participation repose largement sur la bonne volonté des élus municipaux en place 

(Belley, 2003). Néanmoins, le palier municipal constitue l'espace par excellence pour 

expérimenter la participation publique. 

Le territoire que représente le palier local possède un caractère d'immédiateté et de 

proximité qui en fait un lieu privilégié de citoyenneté et de participation publique. Il 

s'agit d'un espace favorisant le lien social, l'appartenance, l'identité et l'émergence 

d'une communauté active et consciente des enjeux, organisée et en action. Ajoutons 

aux caractéristiques de l'échelle locale son niveau moins élevé de complexité et ses 

participants moins nombreux et moins hétéroclites comparativement aux échelles 

provinciale et nationale. Cet espace favorise également un échange plus intense 

entre représentants et représentés, dimension qui apparaît centrale dans la 

démocratie locale. À ce palier, les citoyens ont l'occasion d'avoir un pouvoir certain 

sur le développement et l'amélioration de la qualité de vie de leur milieu. 

Comme le précisait Mill (1910) à l'époque (tel que cité dans Milner, 2004) : 

[... ] la politique locale offre une meilleure occasion de se familiariser avec la 
démocratie parce qu'avoir un poste à ce niveau-là constitue une aspiration 
réalisable pour le citoyen ordinaire. De plus, même si l'impulsion de participer 
trouve sa source dans le désir de chacun de voir à ce que ses propres intérêts 
soient pris en compte, le geste qui en résulte apprend à définir ces intérêts 
individuels dans le contexte des intérêts plus larges de la communauté dont il 
est solidaire. (p. 62) 

Proximité n'est toutefois pas synonyme de démocratie participative. La proximité doit 

être perçue au-delà du sens physique et territorial. Elle doit être entendue au sens 
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« culturel et moral» caractérisé par un pouvoir qui est proche parce qu'il partage les 

problèmes, le langage et les préoccupations des acteurs (Falise, 2003). On attribue 

trop promptement une valeur démocratique au palier local. 

Les éloges à l'égard de la qualité démocratique de l'échelle locale amènent Bherer 

et Quesnel (2006) à questionner sa survalorisation, notamment dans les écrits 

scientifiques. Elles nous invitent à éviter ce piège, à « déconstruire ce mythe de la 

démocratie locale» et à ne pas l'isoler dans un cul-de-sac normatif simplifiant ainsi 

son fonctionnement et ses enjeux. 

Conscient des défis démocratiques à cette échelle, l'organisme D'abord solidaires11 

(2005) précise que le palier municipal demeure l'un des moins démocratiques, 

notamment puisque la compétence des Villes relève du gouvernement provincial, ce 

qui diminue leur pouvoir et augmente la dépolitisation des enjeux municipaux. Leur 

article déplore la vision trop administrative des municipalités au détriment de leur 

rôle politique. La concertation et les autres modalités de participation pratiquées au 

palier local évoluent dans une réalité complexe en soi, puisqu'elles mettent en jeu 

des acteurs aux intérêts variés tels que des élus, des administrateurs, des 

représentants d'organismes ou d'institutions et des citoyens. 

Au Québec, dans les dernières années, cette complexité s'est vue renforcée par les 

changements dans les systèmes politiques qui ont eu cours en milieu municipal. Là 

où la mouvance notamment créée par la décentralisation, les fusions, les 

« défusions » et la réorganisation des villes a certainement modifié, et continue de 

modifier, la nomenclature des acteurs ainsi que les processus déjà en place. Ces 

éléments contextuels ne facilitent en rien le rapport entre la concertation et la 

démocratie. 

11 Ces informations ont été tirées du site Internet de l'organisme D'abord Solidaires. 
http://www.dabordsolidairesca/article.php3?id article=156, consulté le 6 novembre 2005. 
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1.3.2 Le résident des municipalités: un acteur pluriel 

Le type de relation que les autorités municipales entretiennent avec les acteurs de la 

société civile et les citoyens ainsi que les stratégies démocratiques qu'elles adoptent 

dépendent de la vision qu'elles ont de leurs résidents. Ces derniers peuvent être vus 

comme des « clients» (relation entre un individu et une organisation fournisseur), 

comme des « consommateurs» (relation économique entre un individu et un 

produit) ou comme des « citoyens» (relation entre un individu et l'État) (Burns, 

2000). S'ajoutent à ces rôles celui « d'administrés» qui possèdent un droit de vote 

aux èlections et aux rèférendums, celui « d'usagers» des services qu'offre la ville et 

celui de « personnes privées» dans le cadre de leur vécu personnel au quotidien. 

Les résidents d'une ville possèdent théoriquement l'ensemble de ces statuts: ils 

sont clients, consommateurs et usagers des services publics et, au-delà de leur rôle 

de payeurs de taxes et d'utilisateurs de services, ils sont des administrés et des 

citoyens exerçant leurs droits et leurs devoirs civils et politiques. Ces divers modèles 

de « bénéficiaires de l'action publique» se recoupent et se superposent, ils ne 

peuvent être considérés de façon séparée (Villeneuve, 2005). 

Le rôle des administrateurs12 municipaux influence la relation entre la Ville et les 

citoyens ainsi que le niveau de participation de ces derniers. Dans son étude sur la 

participation citoyenne, ses modèles et ses méthodes, Callahan (2007) présente une 

typologie du rôle des citoyens et des administrateurs et de la relation que sous­

tendent ces rôles. Elle distingue huit rôles variant entre deux opposés: du pouvoir 

total aux administrateurs au pouvoir total aux citoyens (p. 1186-1187). Rôles sur 

lesquels il nous semble pertinent de nous attarder: 

Premier rôle: les citoyens sont des sujets qui obéissent aux administrateurs qui eux 

agissent à titre de dirigeants. Cette forme se veut fortement bureaucratique et non 

démocratique. 

12 Lorsque nous utilisons le vocable « administrateur» à l'intérieur de la thèse, nous 
nous référons au fonctionnaire travaillant au sein d'une administration municipale. 
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Deuxième rôle: les citoyens sont des électeurs et les administrateurs sont des 

« exécutants» sous l'autorité des élus municipaux. Ce type s'apparente à la 

démocratie représentative. 

Troisième rôle: les citoyens sont des clients et les administrateurs municipaux des 

experts. Dans cette relation, les citoyens sont dépendants de la bureaucratie. 

Quatrième rôle: les citoyens sont des consommateurs des services publics et les 

administrateurs adoptent une approche centrée sur le client. Les citoyens s'avèrent 

passifs dans cette relation. 

Cinquième rôle: les citoyens agissent de façon engagée dans la collectivité et au 

nom du bien commun. Dans cette relation, les administrateurs privilégient une 

approche de facilitateurs et de partenaires auprès des citoyens, soutiennent les 

organisations publiques et mettent en œuvre les politiques publiques. 

Sixième rôle: les citoyens agissent en tant que coproducteurs avec les 

administrateurs. Les deux types d'acteurs collaborent pour résoudre les problèmes 

de la collectivité. 

Septième rôle: les citoyens se comportent comme des investisseurs et des 

actionnaires; les administrateurs agissent comme courtiers au nom des investisseurs 

afin de maximiser un retour pour la communauté et les individus. La relation y est 

coopérative. 

Huitième rôle: dans ce dernier type de relation, les citoyens se conduisent en 

patrons et les administrateurs en employés. Les administrateurs se conforment et se 

soumettent aux décisions des patrons. Les citoyens doivent donc jouer, dans ce type 

de relation, un rôle actif dans l'offre de services publics. 

Il peut y avoir inadéquation dans la perception des rôles de chacun. Un citoyen peut, 

en effet, se considérer coproducteur, tandis que l'administrateur le perçoit en tant 

que client. Même situation du côté de l'administrateur qui peut se percevoir 

facilitateur, tandis que le citoyen le perçoit dirigeant. Le défi des administrateurs 

municipaux dans leur relation avec les citoyens consiste à équilibrer leur approche 

gestionnaire en tenant compte des valeurs que sont l'équité et la participation des 
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citoyens et des acteurs sociocommunautaires, tout en conservant une rationalité et 

une efficience dans l'exécution de leurs tâches (Callahan, 2007). 

Le type de relation entre la municipalité et les résidents dépend également de la 

vision qu'ont les résidents de leur rôle dans la communauté. La différence 

fondamentale qui existe entre le rapport politique (citoyens) et le rapport marchand 

(clients, consommateurs) dans cette relation repose essentiellement sur le sentiment 

« d'appartenance» des résidents à leur communauté (Godbout, 1987). Le niveau 

d'appartenance est « infime» dans le rapport marchand, tandis qu'il est « global» 

dans la relation entre les gouvernants et les gouvernés. La signification et la fonction 

que donnent les résidents de la ville à la notion de communauté dépendent de leur 

degré de participation à la vie collective de la cité. Le résident est aussi un acteur 

pluriel puisqu'il se différencie notamment selon son sexe, son âge, son revenu, sa 

scolarité, son emploi et ses intérêts. 

En somme, la façon dont les municipalités perçoivent leurs résidents devient 

déterminante dans le' choix de l'approche de gestion adoptée. Les relations qui 

existent entre les résidents et les acteurs politiques et administratifs jouent un rôle 

important dans les mécanismes d'intégration des comportements et les processus 

de participation publique (Ledrut, 1968). Une faible ouverture des municipalités à la 

participation de leur population peut mener à une attitude passive ou clientéliste 

chez cette derniére et épuiser ainsi la démocratie locale. 

Avec la montée de l'individualisme et le désintérêt des citoyens face à la politique, le 

client-citoyen prend dorénavant une place considérable. L'approche néolibérale 

considérant le citoyen en tant que consommateur et client des services publics et 

privés encourage une progression de ce comportement chez le résident. Les 

réformes des administrations publiques de la plupart des pays de l'OCDE ont, en 

effet, contribué à cette montée du citoyen-client face aux services publics. Dans les 

années 1990, le gouvernement fédéral du Canada fut confronté à une crise 

économique et à un déficit budgétaire graves, l'astreignant à mettre en application 

des réformes afin d'introduire une nouvelle culture de performance. S'instaure alors 

la gestion axée sur les résultats et l'approche « client» centrée sur la satisfaction de 
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leurs besoins, tout en voulant préserver l'intérêt général des citoyens (Recherche, 

Études, Veille - IGPDE, 2006). Quels sont les fondements et les impacts de ces 

réformes? 

Chol et Coué (2005) ont étudié les changements survenus dans les administrations 

publiques soucieuses de se tourner vers les attentes des citoyens ­

consommateurs/clients et l'impact de ces changements. Plus précisément, sur les 

relations entre les citoyens - consommateurs/clients et l'administration publique. Les 

auteures déclarent que les réformes issues de la nouvelle gestion publique ont pour 

double mission de rehausser la satisfaction du consommateur/client face aux 

services publics, permettant ainsi d'améliorer la performance et l'efficacité de la 

gestion publique, et d'augmenter la confiance du citoyen envers le politique venant 

ainsI légitimer l'État. 

Ces réformes ont pour fondement la prise de conscience de l'obligation qui 
était faite aux États d'expliciter les choix de politiques publiques à l'égard de 
citoyens plus exigeants, avec en arrière plan la nécessité de gérer des 
difficultés budgétaires et de rationaliser la gestion publique, en un mot 
d'améliorer la performance économique. (p. 3) 

La logique derrière ces réformes stipule qu'en recueillant l'opinion des 

consommateurs/clients sur leurs attentes et leurs besoins quant à la dispensation 

des services, un espace public s'ouvre aux citoyens leur permettant de participer 

directement à l'élaboration de la décision publique (p. 13). Dans cette approche que 

les auteures nomment « client-centrisme », le rôle du citoyen va au-delà de celui de 

bénéficiaire des politiques publiques ou de consommateur des services publics. 

Nous doutons ici de la profondeur de cet espace considéré « public» à tord. 

Chol et Coué demeurent également critiques face à ce raisonnement. Elles précisent 

que considérer les bénéficiaires en tant que consommateurs amène à privilégier les 

intérêts individuels au détriment de l'intérêt général et oriente les services en ce 

sens. Cette relation, même si elle permet déjà aux individus d'exprimer leurs 

préférences, peut diminuer la participation à la vie démocratique. Cette orientation 

peut également instrumentaliser la relation entre l'État et les citoyens; la mesure de 

la satisfaction des clients face aux services prend le dessus sur la participation 
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active des citoyens dans les décisions publiques. La participation dépend d'autant 

plus de la relation de confiance entre les citoyens, l'administration et les instances 

politiques. Selon les auteures, cette relation demeure un enjeu important. En effet, 

ces dernières soulignent dans leur conclusion que « Pour autant, l'amélioration de 

l'efficacité des services publics, une meilleure réponse aux attentes des clients des 

administrations ne saurait résoudre seule la question» (p. 14). Selon les résultats de 

cette étude, ces réformes n'engendrent pas une amélioration de la participation 

citoyenne, ni une amélioration de la confiance du citoyen envers l'État. 

Notre façon de gérer la vie publique au Canada et au Québec est donc centrée, 

depuis une vingtaine d'années, sur la gestion par résultats. Ce type de gestion fait 

partie du quotidien des décideurs politiques ainsi que des administrateurs et 

gestionnaires publics. Cette façon de gérer les affaires publiques a été pensée dans 

le but de répondre à des exigences citoyennes, à la crise des finances publiques, à 

la marchandisation des échanges sociaux et à la poussée du néolibéralisme 

économique. La Ville aujourd'hui est ainsi appelée à assumer deux rôles: agir en 

tant qu'organisation politique et organisatrice de la vie collective locale et, du même 

coup, agir en tant qu'organisation productrice de biens, de services, de politiques et 

de représentations symboliques, se rapprochant ainsi du secteur privé (Observatoire 

de l'administration publique, 2005). De quelle façon les Villes peuvent-elles 

conjuguer leurs rôles d'instances politiques de représentation de la communauté 

locale et celui d'instances administratives productrices de services publics locaux? 

Il semble bien que ce soit en innovant qu'elles y parviendront. La ville 
innovante, en effet, est celle qui crée, soutient et mobilise les acteurs (publics, 
privés et associatifs) autour de projets novateurs d'aménagement, de 
développement, d'animation et de prestation de services. Des projets qui, sur 
le plan de la gouvernance, visent la construction d'une participation citoyenne 
forte et plurielle par l'expérimentation de mécanismes nouveaux permettant 
aux citoyens, à tous les échelons d'intervention (voisinage, quartier, 
arrondissement, ville, agglomération et région), d'influencer de façon 
significative la décision politique. Des projets qui, sur le plan du management 
local, permettent, par des innovations technologiques, organisationnelles et 
sociales, d'améliorer quantitativement et qualitativement la performance 
municipale. (Observatoire de l'administration publique, 2005, p. 8) 
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Tindal et Tindal (2009) consolident ces propos en spécifiant que les citoyens ne sont 

pas que des consommateurs ou des clients. Ils peuvent également jouer un rôle actif 

dans la gestion des affaires de la ville. Ils doivent être « owners of their 

govemment» (p. 298). Pour les municipalités, ouvrir des espaces de participation à 

la société civile et aux citoyens apparaît une avenue innovatrice pour atteindre un 

équilibre entre politique et administration. Nous dénombrons de plus en plus 

d'expériences de participation publique mises sur pied par les municipalités ouvrant 

ainsi des espaces de discussion aux organismes de la collectivité et aux citoyens, 

notamment lors de la formulation de politiques publiques. 

1.4	 Les services municipaux et la concertation pratiquée dans l'élaboration 

des politiques municipales 

Dans la formulation et la mise en œuvre des politiques à l'échelle municipale, les 

administrateurs des différents services publics municipaux occupent une place 

centrale. Parmi les services sous le pouvoir des municipalités québécoises, nous 

retrouvons: l'urbanisme et le zonage; le réseau routier local; le transport en commun 

en milieu urbain; l'eau potable et l'assainissement des eaux usées; la gestion des 

matières résiduelles; le développement communautaire, les loisirs et la culture; 

l'évaluation foncière; la cour municipale; l'habitation et le logement social; la police, 

la protection contre les incendies et les mesures d'urgence (Ministère des Affaires 

municipales et des Régions, 2005, p. 14). 

On peut regrouper l'ensemble de ces services publics municipaux sous deux 

catégories. La première catégorie nommée « services de première ligne» assemble 

les services et les activités dont la mise en place affecte la vie des citoyens de façon 

directe. La seconde catégorie appelée «services de soutien» se rapporte aux 

activités d'administration et de planification indispensables au bon fonctionnement 

d'une administration publique, mais dont l'impact sur les citoyens est indirect 

(Prévost, 1999). 
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Parmi les services publics et parapublics offerts par les municipalités québécoises, 

l'aménagement du territoire, le transport public, la sécurité publique, le logement 

social, la culture et les loisirs sont ceux généralement impliqués dans l'élaboration 

de politiques municipales à caractère communautaire et social. Par sa proximité des 

citoyens et des organismes de la communauté, le service des loisirs est souvent 

celui à qui l'on attribue le mandat de coordonner ou de soutenir les politiques 

municipales ayant pour objet la famille, le développement social, l'intégration des 

minorités, etc.. 

Dans les années 1960, les municipalités québécoises se sont vues confier de 

nouvelles responsabilités, dont, entre autres, la prise en charge de la planification, 

de la gestion et de l'animation des services récréatifs et culturels (D'amours, 1989). 

C'est toutefois en 1979, par le biais du Livre Blanc en loisir, que le gouvernement du 

Québec, dans son mouvement de décentralisation, attribue aux municipalités le titre 

de « maîtres d'œuvre» en loisir à l'échelle locale. Dans cette politique, une place 

centrale est assignée à la participation démocratique et à la prise en charge du loisir 

par les citoyens et leurs associations. À partir des années 1980, des termes tels que 

consultation, concertation et coproduction sont alors utilisés dans la gestion des 

services publics de loisir considérant le citoyen comme un acteur dans l'offre de 

services. En 1979, le colloque annuel organisé par l'Association québécoise des 

travailleurs en loisir (AQTL) au Québec arbore comme thème central le 

« développement communautaire », c'est-à-dire un développement préconisant non 

seulement la consultation des citoyens et des groupes de représentation, mais 

également leur participation aux décisions et à l'organisation du cadre 

communautaire (AQTL, 1980). Selon Bellefleur (1997), les acteurs du loisir ont 

toujours opté légalement, structurellement et administrativement pour une structure 

de développement décentralisée du loisir au Québec. 

Les services de loisir représentent donc un moyen d'atteindre des objectifs plus 

larges tels que le développement de la communauté (Smale et Reid, 2002). C'est 

d'ailleurs la communauté locale qui est, le plus souvent, le point de référence pour 
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établir une définition de la notion de service public de loisir. Ainsi pense De la 

Durantaye (2001) : 

C'est sur le terrain, en réponse aux besoins et aux pressions légitimes de la 
population et des groupes que se situe la logique qui détermine ce que doit 
être un service public de loisir. [... ] le service public doit constamment être à 
l'écoute de cette recherche de l'intérêt public qu'il aidera à synthétiser. Pour y 
arriver, il doit s'adapter en permanence. (p. 65) 

Les services de loisir préconisent, depuis plusieurs années, la participation des 

citoyens et des organismes du milieu. Ce service est d'ailleurs appelé à jouer un rôle 

de plus en plus important dans le développement communautaire et social des 

municipalités. Il n'est pas rare aujourd'hui qu'un service des loisirs porte également 

le titre « communautaire ». En voici quelques exemples: Loisirs et services 

communautaires (Trois-Rivières); Service des loisirs, des sports et de la vie 

communautaire (Quèbec et Gatineau); Service des sports, de la culture et de la vie 

communautaire (Sherbrooke); Service du dèveloppement de la vie communautaire 

(Lévis); Loisir, culture et vie communautaire (Longueuil); Loisirs et vie 

communautaire (Laval). Rien d'étonnant qu'au fil des ans les autorités municipales 

confient aux services des loisirs un rôle majeur dans la coordination et l'élaboration 

des politiques publiques à saveurs communautaires et sociales telles que les 

politiques familiale et de développement social. Deux politiques, faut-il le rappeler, 

qui nous intéressent particulièrement dans cette étude. 

1.4.1	 La participation publique au cœur des politiques municipales des 

grandes villes du Québec 

Depuis les fusions municipales réalisées au début des années 2000, l'élaboration de 

politiques s'affiche plus que jamais à l'agenda des nouvelles villes au Québec. 

Plusieurs d'entre elles poursuivent une mise à jour de leurs politiques devant, 

maintenant, refléter l'image de leur nouveau territoire. La participation publique se 

plie actuellement à la norme dans l'élaboration de ces politiques. Les villes mettent 

généralement sur pied des comités de concertation réunissant des conseillers 

municipaux, des administrateurs, des représentants d'organismes et des 
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représentants d'institutions du milieu. Les membres de ces comités procèdent à 

l'élaboration des politiques et déploient en complémentarité d'autres mécanismes de 

participation, tels que consultations et forums publics, afin d'intégrer les citoyens et 

un plus grand nombre de représentants de la société civile. 

Sans même viser une exhaustivité ou une profondeur descriptive et ayant pour seul 

but d'illustrer le phénomène, voici quelques exemples de politiques publiques 

municipales à caractère social et communautaire (au printemps 2007) fondées sur la 

concertation et, plus largement, sur la participation publique dans les villes 

québécoises de 100000 habitants et plus. 

Au cours des dernières années, la Ville de Montréal a procédé à l'élaboration de 

plusieurs politiques: remarquables pour leur pertinence; étonnantes par leur 

diversité. Rappelons-nous, sans nous soucier de l'ordre chronologique, quelques­

unes de ces réalisations. 

Notons, par exemple, le Sommet de Montréal de juin 2002, dont la démarche 

traduisait l'un des plus grands exercices démocratiques de consultation de l'histoire 

montréalaise. Ce sommet « concrétise un engagement de l'Administration 

municipale à travailler avec ses partenaires à la réalisation de priorités convenues 

pour augmenter la qualité de vie et la richesse collective et créer une métropole au 

service de sa population13 ». 

De cet événement découlent plusieurs politiques. Notamment, la Politique et le Plan 

stratégique d'accueil d'événements de masse et internationaux, la Politique du sport 

et du loisir et la Politique pour un environnement urbain paisible et sécuritaire. 

Ajoutons à cette liste, la Politique de développement culturel « Montréal, métropole 

culturelle» élaborée par un groupe de concertation, présentée et discutée en 

consultation publique à laquelle les citoyens et les organismes ont participé. 

13 Site Internet officiel de la Ville de Montréal. Sommet de Montréal. Consulté le 
21 janvier 2005. http://www2.ville.montreal.qc.ca/sommeUfr/index.shtm 
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En mai 2005, sont adoptées la Politique de l'arbre de Montréal et la Politique du 

patrimoine. Cette dernière démarche constitue le fruit d'un long travail de 

concertation entre les représentants des instances municipales et les acteurs du 

milieu. Le processus d'élaboration de la Politique du patrimoine devient l'objet d'une 

consultation par le biais de mémoires. En mars 2005, la Ville adopte une Politique de 

consultation et de participation publique. Il s'agit, une fois de plus, d'un 

aboutissement du Sommet de 2002. Par cette politique, la Ville encourage les 

citoyens à participer activement à la vie civique et au développement de la gestion 

municipale. Elle favorise la mise sur pied de consultations publiques transparentes 

et reconnaît le pouvoir décisionnel de ses citoyens et de ses citoyennes. La société 

civile a participé à la réflexion sur cette politique. 

En 2002, la Ville de Montréal met en place l'Office de consultation publique qui aura 

pour mandat la réalisation de consultations. Consultations sur les projets 

d'urbanisme et d'aménagement du territoire et sur tout projet désigné par le conseil 

ou le comité exécutif. Cet office propose des règles qui visent à encadrer les 

consultations ou audiences publiques afin d'assurer leur crédibilité, leur 

transparence et leur efficacité. 

En janvier 2006, suite aux Sommets citoyens (2001, 2002 et 2004), la Ville lance sa 

Charte montréalaise des droits et responsabilités et son Agenda citoyen, constituant 

un outil d'éducation populaire nécessaire à la promotion de la démocratie 

participative. La charte présente les engagements de la Ville en matière de vie 

démocratique, vie économique et sociale, vie culturelle, loisir, activité physique et 

sport, environnement et développement durable, sécurité et services municipaux. La 

politique familiale de la Ville est menée par un comité de concertation réunissant les 

arrondissements et des représentants des milieux communautaire, scolaire, de la 

santé et des affaires. Elle a fait l'objet d'une consultation publique à l'automne 2007. 

Ces dernières années, la Ville de Québec a procédè à l'élaboration de politiques 

municipales conçues par des comités de concertation avec la participation de 

citoyens et de représentants de la société civile par le biais de consultations 

publiques, d'audiences publiques, de mémoires et de soirées d'information. Parmi 
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ces politiques, nous comptons, entre autres: la Politique du patrimoine; la Politique 

culturelle; la Politique en matière d'activité physique, sportive et de plein air; la 

Politique familiale; le Plan de développement social et des communautés et la 

Politique sur la consultation publique. 

Pour réaliser sa Politique du patrimoine, la Ville met sur pied une équipe de travail, 

un comité de suivi et un comité scientifique consultatif. Des séances d'information 

auprès de la population sont tenues ainsi que des audiences publiques réunissant 

les organismes et les citoyens de la Ville. 

Le comité de concertation mandaté pour réaliser la Politique culturelle sut 

rassembler l'ensemble des acteurs touchés par la culture en organisant des séances 

d'information et des consultations dans les arrondissements, ainsi qu'une 

consultation des organismes du milieu artistique et culturel. Ces organismes ont 

également pu partager leurs réflexions en déposant un mémoire au comité. 

En juin 2005, la Ville de Québec adopte sa Politique familiale. Un comité conseil est 

formé à cet effet, regroupant des personnes engagées personnellement et 

professionnellement auprès des familles. Des séances de consultations publiques 

sont fixées et des mémoires sont déposés par les organismes du milieu touchés par 

les questions familiales. 

En 2003, un groupe de travail composé d'acteurs des milieux sportifs et de plein air 

est mandaté par la Ville afin de procéder à l'élaboration d'une Politique en matiére 

d'activités physiques, sportives et de plein air. Ce comité met en œuvre des séances 

d'information et des consultations publiques (incluant le dépôt de mémoires) 

permettant ainsi de recueillir un maximum d'information sur la thématique en 

discussion. 

La Politique de consultation publique est adoptée en novembre 2003. Par cette 

politique, la Ville désire donner aux citoyens et aux citoyennes la possibilité de 

prendre la parole, en dehors des élections, sur des projets, des politiques et des 
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interventions susceptibles d'affecter leur milieu de vie14. La Ville compte également, 

à titre de dispositifs participatifs, des conseils de quartier, des commissions 

thématiques et des audiences publiques. Ces dispositifs sont encadrés par la 

politique de consultation publique. 

Enfin, cette politique aura mené, au printemps 2004, à la création de l'Observatoire 

sur la démocratie municipale ayant, entre autres, pour mission d'assurer le suivi de 

la politique de consultation publique et de donner son opinion sur la participation 

citoyenne aux affaires municipales. 

La Ville de Longueuil se dote, au début de l'année 2003, d'un plan d'action pour 

favoriser le développement de politiques municipales par grand secteur d'activités. 

En novembre 2003, elle amorce, avec l'aide de comités regroupant les 

arrondissements et les principaux acteurs du milieu, le processus d'élaboration de la 

Politique culturelle et le Plan de développement social et communautaire. 

La Politique culturelle résulte de la réflexion du comité d'orientation et du comité de 

travail mandatés par la Ville. Ces comités ont invité des acteurs provenant des 

milieux municipal, culturel, de l'éducation et des affaires à participer à quatre 

chantiers de travail et à des consultations publiques. En fin de processus, la Ville 

tiendra une consultation auprès de l'ensemble de ses citoyens. En 2003, la Ville de 

Longueuil organise une journée d'échange et de réflexion sur le Plan de 

développement social et communautaire invitant des représentants d'une centaine 

d'organismes du milieu provenant de tous les arrondissements ainsi que plusieurs 

élus et administrateurs municipaux. 

D'autres rencontres sont déterminées afin de prendre une décision sur la démarche 

à entamer. Cette politique et ce plan seront adoptés au cours de l'été 2005. La Ville 

de Longueuil dévoile alors sa Politique familiale au printemps 2006. Le comité 

d'orientation créé pour élaborer cette politique réunira, par l'intermédiaire de quatre 

grandes sessions consultatives, des participants venant des milieux communautaire, 

14 Ville de Québec. (2005), Consultations publiques. Récupéré le 15 juillet 2005, de 
http://www.ville.quebec.qc.ca/fr/orqanisation/consultations publiques.shtml 
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institutionnel et des affaires, des spécialistes des questions familiales, des élus 

municipaux et des citoyens. Dans l'ensemble, ces politiques découleront de la 

concertation doublée des consultations prises en compte auprès de la population et 

des organismes de la communauté. 

En 2006, la Ville de Laval adopte sa Politique culturelle élaborée par un comité de 

travail réunissant des conseillers municipaux, des administrateurs et des organismes 

déjà efficaces dans le domaine culturel. Plusieurs représentants d'organismes et 

artistes participent à la consultation publique organisée en cours de processus, 

lesquels dénoncent leurs besoins et attentes en matière culturelle. La Ville rédige 

une Déclaration de services aux citoyens et une Déclaration de services aux 

partenaires (2005). Pour ce faire, elle aura procédé à des consultations auprès des 

citoyens et des organismes préalablement impliqués dans le milieu. La déclaration 

de services aux partenaires fut conçue en vue de favoriser la concertation et le 

partenariat avec les différents acteurs de la Ville. En novembre 2007, la Ville de 

Laval dépose sa Politique familiale, fruit d'un travail de concertation entre plusieurs 

acteurs internes et externes à l'administration municipale. 

La Ville de Gatineau mise depuis quelques années sur une approche de 

gouvernance participative. En décembre 2004, elle adopte un cadre de référence 

en matière de participation démocratique des citoyens aux affaires municipales. 

Les jeunes, les familles, les personnes de cinquante ans et plus et les organismes 

du milieu sont invités, par l'intermédiaire de consultations publiques, à l'élaboration 

de la Politique familiale et de la Politique des loisirs, du sport et du plein air. Le 

processus d'élaboration de la Politique familiale aura mobilisé plusieurs 

organismes, citoyens, élus et administrateurs municipaux. La Politique des loisirs, 

du sport et du plein air est coordonnée par la Commission du même nom. Cette 

politique émane de concertations et de consultations avec la population et les 

intervenants du milieu. Lancée officiellement en juin 2004, la Politique culturelle 

devient l'aboutissement du travail de la Commission des arts, de la culture, des 

lettres et du patrimoine, d'une consultation par mémoire et d'une consultation des 

citoyens et des organismes de la Ville. 
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La Ville de Saguenay dépose, en juin 2007, sa Politique de développement social: 

résultat d'un travail collectif intégrant les organismes du milieu et les citoyens. Un 

comité de travail et une commission élargie sont organisés pour procéder à son 

élaboration. Un appel à la consultation est à l'affiche en cours de processus auprès 

d'organismes ciblés. En février 2007, La Ville adopte un Plan d'action favorisant 

l'intégration des personnes handicapées. Un comité de travail auquel font partie des 

organismes du milieu est mis sur pied, afin de concevoir le plan d'action pour en 

faire le suivi au cours des prochaines d'années. En 2003, la Ville réalise une 

Politique art, culture et patrimoine, issue du travail et de la réflexion des intervenants 

du milieu. Cette démarche est supervisée par la Commission des arts, de la culture 

et des événements. Des rencontres se multiplient auprès des artistes et acteurs 

familiers dans le domaine ainsi qu'auprès des citoyens intéressés par le sujet. 

Récemment, Saguenay élaborait sa politique familiale. Un comité mixte aura fignolé 

le contenu du dossier; suivra une proposition de politique d'abord soumise en 

consultation publique invitant les familles de la ville à partager leur opinion sur le 

contenu de la proposition. 

Ces dernières années, la Ville de Sherbrooke a également adopté une approche de 

participation dans l'élaboration de ses politiques publiques. Sa Politique culturelle 

(2003) fut conçue par le Comité de la culture regroupant des représentants 

d'organismes du milieu de la culture et des administrateurs de la Ville. Le Comité du 

sport et du plein air est d'ores et déjà mandaté par la municipalité pour élaborer la 

Politique du sport et de l'activité physique (2003). Dans un premier temps, ce comité 

déclenche des consultations publiques auprès d'associations et d'institutions. Dans 

un deuxième temps, il procède à la cueillette des commentaires exprimés par la 

population, des entraîneurs, des organismes de sport, des partenaires institutionnels 

et privés et des arrondissements lors du Sommet des sports tenu en 2003. 

Dans le cadre de la Politique d'accueil et d'intégration des immigrants (2004), la Ville 

donne le mandat de sa réalisation à un comité représentatif des principaux 

intervenants habilités, par leur profession, à côtoyer les immigrants. Par la suite, le 

comité prévoit une consultation avec les organismes et institutions, suivie d'une 
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seconde consultation auprès de la population. Lors de la conception de sa Politique 

familiale (2004), la Ville procède à un large processus participatif réunissant les élus 

et les citoyens dans chaque arrondissement. Cette politique est aussi élaborée par 

un comité de concertation formé de représentants de la Ville et du milieu. Le débat 

s'enrichit par une consultation publique des organismes et des partenaires en lien 

professionnel et technique auprès des familles et par une consultation des citoyens. 

Au cours de l'année 2002-2003, la Ville de Lévis réalise un exercice de planification 

stratégique pour définir ses principales orientations. De cet exercice découlent 

quelques politiques en matières sociale et communautaire. La Ville de Lévis procède 

alors à l'élaboration d'une Politique culturelle (2004) qui se veut le résultat d'une 

consultation menée en 2002 auprès des organismes culturels, des artistes et des 

citoyens et du Sommet de Lévis organisé en 2003. Élaborée par un comité 

consultatif, la Politique de l'activité physique, du sport et du plein air (2005) constitue 

l'aboutissement d'une consultation par le dépôt de mémoires et d'une consultation 

publique réalisée auprès des organismes partenaires et des citoyens. La Politique 

familiale (2004) de la Ville de Lévis fut également formulée en collaboration avec les 

partenaires du milieu. En novembre 2002, la Ville tient des États généraux de la 

famille où tous les citoyens et les représentants d'organismes auront l'occasion 

d'exprimer leurs besoins sur le sujet. Les partenaires de la municipalité participent 

au processus d'élaboration de ces trois politiques. Plusieurs autres acteurs auront 

été rejoints par les consultations publiques mises en place dans chacune des 

démarches. 

Nous avons choisi la Ville de Trois-Rivières pour analyser la question de la 

contribution de la concertation à la démocratisation de la gestion municipale. Trois­

Rivières compte parmi les grandes villes du Québec en termes de population. En ce 

sens, elle est comparable à d'autres municipalités contrairement à Montréal qui 

constitue un cas unique au Québec. Sous un autre angle, le cas de Trois-Rivières 

s'avère exceptionnel par le dynamisme des acteurs sociaux et communautaires 

(institutions et organismes communautaires) situés sur le territoire de la ville. Ulysse 

et Lesemann (2007) se sont par ailleurs intéressés à la Ville de Trois-Rivières pour 
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étudier les dynamiques sociales, économiques et politiques ayant favorisé sa 

revitalisation. Ils soulignent, dans leur ouvrage, la dynamique singulière de la société 

civile trifluvienne. 

En effet, un dynamisme caractérise les acteurs sociaux et communautaires 

(organismes et institutions) sur le territoire de la Ville de Trois-Rivières. Ces derniers 

sont actifs et proactifs, travaillent en concertation, développent des projets, mettent 

sur pied des comités et se dotent de lieux de débats, notamment en matière de lutte 

à la pauvreté et d'exclusion sociale. Ce travail en commun s'est amorcé en 1997 lors 

de la création du Forum pour le renouveau économique réunissant des gens 

d'affaires, des politiciens, des maires, des acteurs de l'éducation, des secteurs 

publics et privés. Après la fusion municipale en 2002, cette initiative prenait le nom 

de Comité solidarité du grand Trois-Rivières. D'autres événements ont lieu à 

l'échelle régionale impliquant plusieurs acteurs communautaires de la ville. En 1997, 

le premier forum régional sur le développement social; en 1998, les assises 

régionales sur l'économie et l'emploi; en 2000, la formation du Consortium en 

développement social de la Mauricie; en 2003, l'organisation d'un second forum dont 

le but est d'échanger sur développement social et de consolider les liens entre les 

acteurs. Les multiples lieux de concertation créés par ces acteurs contribuent à une 

cohésion sociale dans le milieu. Toutefois, cette culture de concertation en vigueur 

entre organisations communautaires et sociales n'est pas pratique courante avec la 

municipalité. Dans leur ouvrage, Ulysse et Lesemann (2007) paraphrasent un 

intervenant qui soutient que: 

[... ] l'arrivée de l'actuelle administration municipale a marqué une rupture avec 
la vision socioculturelle de l'administration municipale précédente qui avait 
cherché, à la suite du premier Sommet économique de 1996, à mettre à 
contribution les forces du milieu. Cette rupture se manifeste par le passage à 
« une gestion très économique centrée sur l'entrepreneuriat et voyant les 
citoyens comme des actionnaires (p. 36). 

Dans ce contexte, il demeure intéressant d'étudier de quelle façon les acteurs 

politiques (maire et conseillers municipaux) se sont comportés dans le cadre de 

l'élaboration de leurs politiques; plus particulièrement, en ce qui concerne le choix 
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des acteurs invités à participer aux comités d'élaboration et l'espace qui leur a été 

consenti. La Ville de Trois-Rivières s'est tout de même ouverte à la participation des 

représentants d'organismes et des citoyens à l'élaboration de ses politiques. Avant 

la fusion municipale en 2002, quelques politiques avaient été élaborées en 

concertation dans les anciennes villes de Trois-Rivières Ouest, de Cap-de-la­

Madeleine et de Trois-Rivières. C'est, notamment, le cas des politiques culturelles et 

familiales. 

La Ville fusionnée avait pour projet d'agencer l'ensemble des politiques. Elle débute 

par le développement d'une nouvelle Politique culturelle en 2002, fruit de 

l'harmonisation des politiques existantes élaborées en respect avec la récente 

structure municipale. À l'époque, les artistes, les citoyens, les intervenants culturels, 

les administrateurs et les élus des anciennes villes ont contribué à l'élaboration de 

cette politique à partir d'audiences publiques, de consultations et de rencontres avec 

le milieu culturel. La Ville de Trois-Rivières procède à la conception d'une nouvelle 

Politique familiale qui sera déposée en 2004. Ce dernier concept fut élaboré en 

concertation entre des élus municipaux, des administrateurs municipaux, des 

représentants d'institutions, des représentants d'organismes et des citoyens. La 

population aura été invitée à participer à la séance de consultation publique. 

Trois-Rivières se qualifie comme étant la première parmi les grandes villes du 

Québec à rédiger une Politique de développement social dont le dépôt légal fut 

effectué en 2005. La conception de cette politique est le résultat d'une concertation 

entre la Ville et la société civile trifluvienne. Les représentants des organismes du 

milieu et la population ont pu émettre leur opinion par le biais d'un mémoire, en 

assistant à la consultation publique citoyenne ou au forum destiné aux organismes. 

Un comité de développement social fut mis en place une fois la politique élaborée, 

en vue d'assurer un suivi du plan d'action. Au début de l'année 2006, la Ville dépose 

son Plan d'action municipale pour l'intégration sociale et professionnelle des 

personnes handicapées, réalisé en concertation avec des administrateurs 

municipaux, des représentants d'organismes et d'institutions concernés par la 

question et en consultation auprès de la population. 
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En 2006 et 2007, la Ville travaille de concert avec les organismes et les institutions 

du milieu afin d'élaborer une Politique de l'activité physique, du sport et du plein air. 

Aussi, en février 2006, Trois-Rivières adopte une Politique sur l'art public devant 

mener à la création d'un comité Ad Hoc composé de six personnes; à savoir: un 

artiste, un représentant du milieu universitaire, un élu et trois administrateurs 

municipaux. Toutes ces politiques adoptées par la Ville de Trois-Rivières furent 

élaborées en concertation et en consultation avec les acteurs du milieu. Les équipes 

qui ont conçu ces politiques étaient généralement composées d'un comité de 

coordination et d'un comité « de travail ». 

Les processus de concertation déployés dans l'élaboration de la politique familiale et 

de la politique de développement social sont ceux qui nous intéressent plus 

particulièrement dans le cadre de cette recherche doctorale. Peu de municipalitès ou 

de IVIRC ont adopté une politique de développement social jusqu'à ce jour. Tel que 

mentionné, Trois-Rivières fut la première à élaborer et à déposer un document 

d'orientation en la matière. La culture de concertation préexistante au sein des 

acteurs sociaux et communautaires de la municipalité et la pression exercée par ces 

derniers sur les autorités municipales ont mené à l'élaboration d'une politique de 

développement social. Deux politiques familiales furent élaborées à la Ville de Trois­

Rivières avant (en 1993) et après la fusion (en 2003). Les acteurs municipaux (élus 

et administrateurs) témoignent d'une certaine expérience en ce qui concerne le 

service aux familles. 

Trois éléments de réalisation dans la Ville de Trois-Rivières stimulent notre intérêt à 

poursuivre notre étude à cet égard. Tout d'abord, la nouveauté du développement 

social en tant que politique municipale. Puis, la dynamique des acteurs mobilisés sur 

la question, associée aux préoccupations familiales présentes au cœur de l'agenda 

municipal depuis de nombreuses années. Enfin, les acteurs centrés sur les familles 

plus diversifiés et qui nous semblent moins influents. De plus, ces deux politiques 

étaient en processus d'élaboration au moment de notre collecte des données. 
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1.4.2 La famille et le développement social au cœur des politiques publiques 

La section précédente décrivant brièvement les politiques municipales élaborées par 

les grandes villes du Québec au cours des dernières années dans le champ de la 

vie sociale et communautaire montre que ces politiques portent, entre autres, sur 

l'intégration des immigrants ou des personnes handicapées, sur la culture, sur le 

loisir et le sport, sur la famille et sur le développement social. Tel que mentionné, les 

politiques municipales en lien avec ces deux derniers sujets attirent spécifiquement 

notre attention dans le cadre de cette thèse. Qu'entendons-nous par politique 

familiale et par politique de développement social? Comment ont évolué les 

préoccupations face à la famille et au développement social conduisant ces notions 

à l'agenda des politiques publiques, notamment au palier municipal? Les prochains 

paragraphes viennent éclairer ces questions. 

1.4.2.1 La politique familiale: évolution vers une responsabilité municipale 

Au Québec, l'histoire révèle que les premières interventions publiques en faveur de 

l'ensemble des familles sont admises au début du XXe siècle. À ce moment, les 

tâches d'assistance reviennent à l'Église (communautés religieuses). Le 

gouvernement fédéral amorce son intervention publique à l'égard des familles en 

1918 et le gouvernement provincial en 1921 (Conseil de la famille et de l'enfance, 

2007). Il faut attendre le début des années 1960 et l'apparition de la Révolution 

tranquille pour détecter les premières interventions provinciales de portèe 

générale15 
. L'État investit, à ce moment, dans les questions familiales. Le ministère 

de la Famille et du Bien-être et le Conseil supérieur de la famille (dont les 

appellations ont varié maintes fois depuis), ont été fondés respectivement en 1961 et 

1964. Dès 1968, les mouvements sociaux et les associations sont invités à élaborer 

un mémoire sur les priorités et le contenu de la future politique familiale provinciale. 

15 Ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine. 
http://www.mfacf.qc.ca/thematiques/famille/politique-familiale/historique.asp, consulté le 
23 janvier 2006. 
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La décision d'élaboration d'une véritable politique fut prise entre 1981 et 1986 

(Conseil de la famille et de l'enfance, 2007). 

En 1986, deux rapports expliquant la planification, le déroulement et les résultats de 

la consultation publique menée par le gouvernement du Québec sur la politique 

familiale sont rédigés (Le soutien collectif réclamé pour les familles québécoises, 

parties 1 et 2). Les prochaines lignes, tirées de ces documents, viennent expliquer 

l'origine des politiques familiales municipales telles que nous les connaissons 

aujourd'hui. 

Pendant plusieurs années, les organismes familiaux ont réclamé l'adoption d'une 

politique familiale. Ces groupes se sont mobilisés (mémoires, rencontres, rédaction 

d'un schéma de politique familiale et forums régionaux) et ont fait pression sur le 

gouvernement (Comité de la consultation sur la politique familiale, 1986a). En 1986, 

le premier ministre de l'époque, René Lévesque, annonce son intention de procéder 

à une consultation des citoyens et des organismes touchés par la question famille 

afin de recueillir des informations utiles à l'élaboration d'une politique familiale. Sur 

les bases du Livre Vert « Pour les familles québécoises », un comité ministériel 

composé de représentants du gouvernement est mis sur pied afin de planifier la 

consultation publique. Treize forums régionaux, impliquant les acteurs des milieux à 

leur organisation, ont lieu tout au long de l'hiver et du printemps 1985. Au total, 2070 

personnes sur une base individuelle ou rattachée à un organisme participent aux 

forums. Par la suite, dix audiences sont organisées à Montréal et à Québec afin 

d'entendre le point de vue des organismes nationaux sur la question. Ces audiences 

auront réuni 73 organismes. 

De ces rencontres et des mémoires préalablement rédigés par les organismes, sont 

ressorties pas moins de 1200 recommandations. Entre autres, les participants se 

questionnent: « Quelles structures seraient les plus efficaces pour mettre en 

application la politique familiale et donner aux groupes qui représentent les familles 

les moyens d'action et de représentation dont ils ont besoin?» (Comité de la 

consultation sur la politique familiale, 1986b, p. 3). On recommande à cet effet que 

les municipalités, à titre volontaire, procèdent à la création d'une instance de 
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concertation nommée « commission municipale d'orientation familiale ». Cette 

instance devait réunir des élus municipaux, des administrateurs municipaux 

représentant notamment les loisirs, l'urbanisme - l'habitation et la sécurité publique, 

des citoyens (péres et mères), des représentants du milieu scolaire et des jeunes 

(p. 141-142). Cette commission détient les mandats suivants: l'écoute des familles, 

des groupes et des organismes oeuvrant pour les familles dans la municipalité, la 

promotion et la protection des besoins, intérêts et responsabilités des familles. En 

outre, elle doit servir de relais d'information aux instances administratives 

concernées par les travaux entrepris par la commission. La création de cette 

commission étant volontaire, il appartenait aux familles, groupes et organismes du 

milieu de sensibiliser leur Ville à la mise sur pied d'une telle structure. 

De cette consultation, jaillira l'idée d'une politique familiale pilotée par le 

gouvernement local, niveau idéal pour orchestrer cette politique laquelle d'ailleurs, 

exerçait déjà plusieurs actions en faveur des familles. Cette façon de faire allait 

permettre d'adopter des politiques aux couleurs locales et régionales, les 

municipalités et les municipalités régionales de comté (NlRC) constituant des 

territoires plus près des familles. Les municipalités locales et régionales ont dès lors 

été invitées à nommer, au sein de leur conseil, une personne élue responsable des 

questions familiales 16. Cet élu a pour rôle l'accompagnement du comité d'élaboration 

de la politique, l'animation et la supervision de la démarche et le maintien de la 

volonté politique chez les autres membres du conseil municipal (Lizée, 2004). Cette 

consultation mena à la création, en 1989, du Carrefour action municipale et famille 

(CAMF) ayant pour mission la formation, la promotion, le soutien (spécialement 

financier et technique) et l'accompagnement des municipalités désirant élaborer leur 

propre politique familiale. Nous reviendrons sur cette organisation dans les 

prochains paragraphes. 

16 Tiré du site Internet du Carrefour action municipale et famille. 
http://www.carrefourmunicipalgc.ca/pfmhistorique.html. consulté le 3 février 2006. 
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Suite à cette consultation, le gouvernement adopte pour une première fois un 

énoncé de la politique familiale en 1987. Un secrétariat de la famille est créé afin de 

coordonner le développement d'une politique provinciale. De 1987 à 1996, des 

efforts sont effectués afin d'élaborer cette politique en concertation avec l'ensemble 

des acteurs socioéconomiques de la province. De 1997 à 2003, les services à la 

famille deviennent prioritaires pour le gouvernement et en 1997 le premier ministère 

dédié entièrement à la famille est créé. Les groupes de défense de la famille ont 

joué un rôle majeur dans l'évolution de la politique. « À chaque moment clé, ces 

groupes s'affirment et mènent des actions significatives auprès des instances 

politiques» (Conseil de la famille et de l'enfance, 2007, p. 20). La politique familiale 

québécoise est donc tributaire des transformations sociales et de l'action des 

acteurs du milieu. 

Au cours des trente dernières années, de nombreuses définitions de politique 

familiale furent proposées. Dans le rapport du comité de la consultation sur la 

politique familiale du gouvernement du Québec (1986), le terme « politique 

familiale» y est ainsi défini: 

C'est la politique sociale qui a pour objet spécifique la famille, notamment à 
travers l'intérêt collectif supérieur à porter aux enfants et par le soutien collectif 
à fournir aux parents, premiers responsables des familles québécoises et de la 
prise en charge des enfants; elle doit être coordonnée au plus haut niveau de 
planification et de décision politiques, afin qu'il y ait concordance, cohérence et 
harmonisation entre toutes les politiques qui doivent intégrer la dimension 
familiale, le soutien aux parents et l'intérêt des enfants; à titre de maître 
d'œuvre de cette politique, le gouvernement du Québec se doit d'apporter une 
stimulation et une contribution exemplaires au soutien collectif recherché, de 
sorte que les autres responsables de ce soutien fournissent leur contribution, 
dont au premier chef, le gouvernement fédéral et les gouvernements 
municipaux, les agents économiques et les milieux de travail; tous les 
responsables de cette politique doivent y contribuer en concertation avec les 
représentants-es des familles et des parents. (p. 46) 

Cette large définition aborde quatre aspects de la politique familiale: 1) sa nature 

sociale, 2) sa coordination, 3) le rôle du gouvernement provincial, qui se traduit 

notamment par un soutien collectif et 4) la concertation des acteurs touchés par la 

question famille. Quelques années plus tard, le Conseil de la famille, créé à la suite 
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des recommandations tirées de la consultation publique, définissait la politique 

familiale comme un cadre de référence: 

[... ] qui énonce les orientations privilégiées par une personne ou un groupe de 
personnes dans un domaine ou un secteur particulier; qui formule les principes 
à suivre pour établir les priorités d'actions et concevoir les programmes et les 
activités; qui précise les pouvoirs de décision, le partage des responsabilités et 
les grandes lignes d'organisation. (p. 21) 

Plus loin des orientations, des principes et de l'organisation, Barbier (1995) 

concrétise cette définition. Il entend par politique familiale « des ensembles stables 

d'actions, ayant un contenu orienté vers des finalités affichées par les pouvoirs 

publics dans le secteur d'intervention que constitue la famille, comme « problème 

traité)} » (p. 94). Dans cette définition, l'auteur met à la fois l'accent sur les actions 

que sous-entend une telle politique et sur le pouvoir que détient l'autorité publique 

dans la détermination de ses orientations. 

Plus récemment, le ministère actuel de la Famille, des Aînés et de la Condition 

féminine (2006) définissait succinctement la politique familiale comme étant: 

« l'ensemble des mesures en faveur des familles, destinées à avoir un impact sur 

leurs ressources et éventuellement sur leur structure ». Cette définition insiste sur 

les effets concrets de la politique sur la vie des familles. 

Le Carrefour action municipale et famille (2006) présente une définition de la 

politique familiale appliquée concrètement au palier municipal et régional (MRC). 

Une politique familiale municipale est un cadre de référence qui: 1) reconnaît la 

volonté politique (résolution du conseil, nomination du responsable des questions 

familiales, création du comité de la famille); 2) propose une définition de la famille; 

3) présente la vision famille comme valeur collective; 4) identifie le portrait des 

familles de son milieu; 5) accorde une importance majeure au soutien à apporter aux 

parents dans l'exercice de leurs rôles et responsabilités17. 

17 Tiré du site Internet du Carrefour Action municipale et famille. 
http://www.carrefourmunicipal.qc.ca/1/pfm quest-ce.php, consulté le 3 février 2006. 
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Entre 1989 et 2002, soixante municipalités locales et municipalités régionales de 

comté (IVIRC) procédent à l'élaboration d'une politique familiale. En 2002, le 

gouvernement du Québec lance son Plan concerté pour les familles du Québec 

venant préciser l'importance des municipalités pour le développement des familles. 

À ce plan, s'adjoint un programme de soutien qui vient en aide aux municipalités 

désirant se doter d'une politique familiale. Le but de cette initiative était d'adapter les 

milieux de vie aux besoins des familles 18. Plusieurs politiques familiales ont vu le jour 

dans les municipalités au cours des cinq dernières années. En juin 2006, on estimait 

à environ 140 le nombre de projets d'élaboration ou de renouvellement de politiques 

familiales depuis 2002 (Carrefour action municipale et famille, 2006). 

Selon le Carrefour action municipale et famille, une politique familiale représente 

pour les intervenants municipaux une reconnaissance de la place des familles dans 

le milieu, un outil de planification de l'action en faveur des familles, un instrument de 

promotion de la valeur de la famille dans le milieu, la présentation dans un même 

document de toute action ou de toute mesure spécifique en faveur des familles, un 

cadre de référence qui facilite la mise en oeuvre et le suivi d'un plan d'action ainsi 

qu'un guide permettant aux divers partenaires de suivre l'évolution des mesures du 

plan d'action. 

Le contenu des politiques familiales est déterminé par les acteurs municipaux qui 

l'adaptent aux couleurs de leur milieu. Quelques éléments semblent néanmoins 

incontournables et figurent généralement dans les politiques familiales: une 

définition de la famille; le profil des familles de la municipalité (ou de la IVIRC); les 

principes d'intervention retenus; une problématique et un diagnostic par champ 

d'intervention de la municipalité en regard de la vie familiale et selon les 

composantes de la famille; des recommandations ou l'identification des partenaires 

du milieu et leur rôle respectif (Ministère des Affaires municipales, 1993, p. 13). Les 

services municipaux et para-municipaux les plus souvent invités à participer au 

18 Ministère de la Famille, des Aînés et de la Condition féminine. 
http://www.mfacf.qc.ca/thematiques/famille/politique-familiale/historique.asp, consulté le 
23 janvier 2006. 
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processus d'élaboration d'une politique en matière familiale sont les 

suivants: l'urbanisme et l'aménagement du territoire, l'environnement et la qualité de 

vie, l'habitation, les loisirs, la culture, les transports et la sécurité publique (Ministère 

des Affaires municipales, 1993, p. 17). Parmi les services municipaux, le loisir est 

généralement le premier associé aux intérêts de la famille (Fréchette, 2006). 

L'importance pour une ville ou une MRC de concerter les acteurs du milieu touchés 

par la question famille lors de l'élaboration d'une politique familiale est fréquemment 

clamée dans les écrits sur le sujet. On précise qu'une concertation devrait s'établir 

avec les organismes et institutions du milieu. Dans son guide destiné aux 

responsables municipaux des questions familiales, la Fédération des unions de 

famille (1989) précisait que «(... ] par son pouvoir réglementaire et sa connaissance 

du milieu qu'elle dessert, la municipalité peut soutenir efficacement la participation 

des autres institutions publiques présentes sur le territoire municipal, dont la mission 

est, en tout ou en partie, d'ordre familial)} (p. 7). 

Dans d'autres écrits, il est précisé que le processus d'élaboration devrait s'ouvrir à la 

consultation des citoyens, des organismes et des services municipaux qui ne sont 

pas invités à la concertation. Dans son aide-mémoire présentant les actions et 

étapes à franchir dans le cadre de l'élaboration d'une politique familiale, le Carrefour 

action municipale et famille différencie la consultation citoyenne de la consultation 

des organismes familles. Ces deux consultations possèdent des objectifs distincts. 

La consultation des citoyens sert à la validation du projet, tandis que la consultation 

des organismes et réseaux du milieu, au-delà de la validation, est une occasion 

privilégiée de susciter un partenariat avec les acteurs touchés par la question 

famille. Un débat à deux niveaux se dégage. On considère qu'un plus ample espace 

public devrait être consenti aux représentants d'organismes comparativement aux 

citoyens. L'espace laissé à la population semble néanmoins incontournable selon 

Fréchette (2006) qui précise que: 
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La politique familiale s'enracine dans une municipalité pourvu qu'elle soit une 
affaire collective, car elle est tributaire de la participation sociale. Même les 
élus municipaux les mieux intentionnés ne pourraient la rendre effective si la 
population n'est pas encouragée à s'y engager. Comme dans l'ensemble du 
développement social, la participation citoyenne est indispensable au passage 
à l'action. (p. 137) 

À l'instar de plusieurs autres, cette même auteure ajoute que l'élaboration de 

politiques publiques est de l'ordre de l'intention. C'est dans le plan d'action, avec ses 

actions concrètes, que se trouvent les véritables enjeux et les retombées tangibles 

pour la population. 

1.4.2.2 Politique de développement social: à l'ordre du jour des municipalités 

Dans leur document (( Les conceptions du développement social: le point de vue 

des acteurs », Lévesque, Jean et White (2002) dressent un historique de la notion 

de développement social. On y lit que les préoccupations relatives au 

développement social ne sont pas récentes au Québec et que déjà, à la fin des 

années 1960, la Commission Castonguay-Nepveu consacrait une majeure partie de 

son rapport à cette question. Vers les années 1970, plusieurs facteurs mèneront à 

de nouvelles préoccupations en matière de développement social: 

La crise des finances publiques, la mondialisation et les restructurations 
économiques et sociopolitiques qu'elle a entraînées, l'émergence de nouveaux 
problèmes comme les limites des ressources non renouvelables et la 
persistance ou la réapparition d'anciens problèmes tels que la polarisation 
socioéconomique, la pauvreté, la mendicité et l'itinérance, ont montré 
l'inadaptation des modèles traditionnels de développement. que ce soit dans le 
Tiers ou le Premier monde. (Lévesque, Jean et White, 2002, p. 4) 

Pendant les années 1980 et 1990, le néolibéralisme comme solution à la situation de 

crise, a engendré certaines réformes imposées par l'État-providence. Les politiques 

sociales en provenance de l'État ont diminué peu à peu. Le taux de chômage très 

élevé, la transformation de l'assurance-chômage en assurance-emploi et la réforme 

de l'aide sociale ont mené entre autres à l'appauvrissement et à la précarité d'un 

bon nombre de citoyens (Lévesque, Jean et White, 2002). Ces résultats ont amené 

de nouvelles préoccupations pour le développement social et un certain 
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enthousiasme pour la démocratie de participation invitant les citoyens et les 

organismes de la société civile à énoncer leurs besoins et attentes. Ces derniers se 

sont d'ailleurs davantage imposés à ce moment à titre d'acteurs de premier plan en 

matière de développement social. 

Au début des années 1990 (en 1989, 1990 et 1992), trois rapports portant sur les 

notions de développement et de développement social ont été publiés par le Conseil 

des affaires sociales et quelques années plus tard, le Conseil de la santé et du bien­

être (CS SE) initiait, avec différents partenaires, une vaste réflexion sur la notion de 

développement social menant à l'organisation du Forum sur le développement social 

(Lévesque, Jean et White, 2002). 

Cette période de questionnement sur le développement social a débuté en 1995 

avec la réalisation d'un colloque qui a permis de ressortir les thèmes prioritaires à 

partir desq uels le Conseil de la santé et du bien-être a mené une réflexion en 1997 

en vue de contribuer au développement des forums régionaux et locaux (Robert, 

2006). Tenu en avril 1998, le Forum national réunissait 600 acteurs locaux, 

régionaux et nationaux des secteurs économique, syndical, communautaire, 

scolaire, public et parapublic. Il avait pour objectif premier de se doter d'une nouvelle 

vision du développement social qui soit commune et partagée par les différents 

acteurs, entre autres, concernant le rapprochement souhaité de l'économique et du 

social. Lors de ce forum, le dialogue entre les partenaires présents, la participation 

sociale et l'élaboration de moyens concrets et réalistes pour confronter les enjeux du 

développement social ont été favorisés. Des forums régionaux et locaux sur le sujet 

furent organisés dans plusieurs régions par le biais des Conseils régionaux de 

développement de l'époque et des régies de la santé et services sociaux en 

partenariat avec les conseils régionaux de développement. Selon le CSSE, en 1998, 

pas moins de 70 forums locaux ont eu lieu dans les MRC, villes et quartiers 

rejoignant ainsi près de 8000 personnes. 

D'après Vaillancourt (2006), les forums sur le développement social n'ont pas 

apporté les résultats escomptés, mais ont néanmoins validé et souligné l'importance 

d'une vision renouvelée du développement social devant miser sur la participation 
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sociale, le rôle régulateur de l'État, le développement local, l'apport novateur des 

organismes communautaires et l'intersectorialité (p. 13). 

Dans son rapport donnant suite au Forum sur le développement social, le Conseil de 

la santé et du bien-être (1998) définissait ce type de développement ainsi: 

Le développement social fait référence à la mise en place et au renforcement, 
au sein des communautés, dans les régions et à l'échelle de la collectivité, des 
conditions requises pour permettre, d'une part, à chaque individu de 
développer pleinement ses potentiels, de pouvoir participer activement à la vie 
sociale et de pouvoir tirer sa juste part de l'enrichissement collectif et, d'autre 
part, à la collectivité de progresser, socialement, culturellement et 
économiquement, dans un contexte où le développement économique s'oriente 
vers un développement durable, soucieux de justice sociale. Dans cette 
optique, le développement social, tout comme le développement économique 
et le développement culturel, sont des dimensions interdépendantes et 
complémentaires d'un projet de société. (p. 4) 

Cette définition demeure complexe. Nous sommes ici en accord avec Vaillancourt 

(2006) qui la qualifie de «longue, tortueuse et difficile à retenir)} (p. 13). Nous 

retenons du moins que le développement social vise le renforcement à la fois des 

individus et de la collectivité. Nous comprenons également qu'II ne peut pleinement 

s'épanouir que si le développement économique se sensibilise aux questions 

sociales. Robert (2006) propose une définition plus succincte de la notion de 

développement social: 

Le développement social correspond à un ensemble de processus qui 
appellent la contribution conjointe de l'État et de la société civile (lutter contre 
les inégalités sociales et économiques; adapter et harmoniser les politiques 
publiques; soutenir les communautés; favoriser la participation sociale) et qui 
visent l'amélioration des conditions de vie et des potentiels des personnes et 
des communautés. (p. 58) 

Cette interprétation du développement social met en perspective ses principaux 

acteurs, soit l'État pour son soutien au développement social et les communautés 

pour leurs actions. Elle précise les objectifs au cœur de l'approche du 

développement social et définit le but ultime de cette forme de développement qui 
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privilégie l'amélioration des conditions de vie et « l'empowerment)) individuel et 

collectif. 

En 2002, Lévesque, Jean et White mènent une ètude cherchant à connaître les 

conceptions des acteurs « de la base» sur le développement social. Parmi les 

conceptions du développement social soulevées par les répondants à cette étude, 

deux facteurs prévalent. Dans le premier cas, on précise que le développement 

social doit résulter en une « amélioration de diverses situations dans lesquelles les 

individus et les collectivités vivent ». Dans le second cas, on considère que le 

développement social correspond à « l'amélioration de la capacité des individus et 

des collectivitès à résoudre leurs problèmes et à l'augmentation de l'implication des 

citoyens dans leur milieu », voyant ainsi le développement social à la fois comme un 

moyen et comme une fin (p. xv). Ces deux conceptions des acteurs du 

développement social viennent consolider les définitions présentées précédemment 

par les instances gouvernementales et les chercheurs. 

Après analyse, nous percevons clairement que la définition du développement social 

dégage une perspective large et intégrée du développement (social, économique, 

culturel) et est du même coup régulièrement associée à une cause précise soit la 

lutte à la pauvreté et à l'exclusion sociale. Cette caractéristique de la notion de 

développement social rend sa compréhension ambiguë. 

Bien que la notion de développement social ne soit pas récente, que le Québec se 

soit doté de nombreuses politiques sociales19 ces dernières années et que les 

19 En référence à Esping-Andersen (1990, 1999), Vaillancourt propose la définition 
de politiques sociales suivante: « Les politiques sociales sont des interventions de l'État et 
des pouvoirs publics qui, éventuellement en alliance avec l'économie sociale ou le tiers 
secteur, contribuent au bien-être et à la citoyenneté des individus, des collectivités locales, 
voire des régions, et cela d'une manière qui fait reculer la « marchandisation» et la 
« familiarisation », sans pour autant tomber dans l'étatisation» (p. 25). Elles réunissent donc 
l'État, les pouvoirs publics et les organismes communautaires dans le but d'améliorer la 
qualité de vie des individus et des collectivités. Elles tentent du même coup de corriger les 
effets pervers du marché et d'éviter de remettre aux familles la gestion des problèmes 
sociaux. 
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municipalités ménent déjà des actions en développement social, l'élaboration de 

politiques municipales en la matière en est à ses premières foulées. 

La réforme de l'organisation territoriale des municipalités en 2002 a contribué à une 

conscientisation face au développement social en augmentant la responsabilité des 

villes à cet égard. Les municipalités fusionnées doivent, depuis, répondre à certaines 

obligations et posséder des compétences et des pouvoirs en matière de 

développement communautaire, économique, social et culturel. Cette récente 

préoccupation pour le développement social à l'échelle municipale questionne 

l'importance des ressources qui y seront accordées et les raisons derriére ce 

mouvement de décentralisation: un désengagement de l'État du développement 

social ou, plus positivement, une reconnaissance par l'État de l'importance des 

organismes de la communauté en tant qu'acteurs de première ligne en matière de 

développement social (Tremblay, 2006). 

Tremblay (2006) reconnaît que le palier local est à privilégier pour la mise en œuvre 

du développement social puisqu'il est à proximité et accessible aux citoyens qui 

peuvent ainsi se joindre au processus. À ce sujet, de Gaulejac (1987) propose une 

gestion concertée du développement social impliquant les utilisateurs au côté des 

partenaires institutionnels permettant d'aboutir à une meilleure synergie des moyens 

déployés et à une globalisation des actions entreprises (p. 87). 

Les neuf grandes villes du Québec de 100 000 habitants et plus (Montréal, Québec, 

Longueuil, Laval, Gatineau, Saguenay, Sherbrooke, Lévis et Trois-Rivières) 

touchées par la réforme de l'organisation territoriale de 2002 doivent élaborer un 

plan relatif au développement communautaire, économique et social de leur territoire 

(Loi 170, article 75). Le rôle de ces villes en matière de développement social est en 

évolution et prendra de l'ampleur dans un avenir rapproché. Un lieu d'échange entre 

les grandes villes sur la question du développement social et communautaire s'est 

par ailleurs formé en 2003 (Réseau des grandes villes du Québec en 

développement social et communautaire). Adopter une politique de développement 
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social consiste pour ces villes à20 
: renforcer les liens entre les personnes et les 

ponts entre les groupes qui vivent sur leur territoire; assurer et soutenir la 

participation sociale de leurs citoyens, c'est-à-dire leur capacité d'agir et d'interagir 

en société; assurer une vie démocratique où chacun peut participer et jouer un rôle 

dans les processus de décision sur les questions qui affectent leur vie et celle de 

leur communauté; soutenir les membres qui agissent collectivement et solidairement 

pour le bénéfice de l'ensemble et de chacun; se préoccuper, avec ses partenaires, 

de justice sociale, de lutte à l'exclusion et à toutes les formes de pauvreté. 

Cette mission de développement social appelle à une collaboration soutenue entre 

la ville, les partenaires du milieu et les citoyens par le biais de concertations et de 

consultations. La relation entre les municipalités et les organismes communautaires 

sur la question du développement social n'est toutefois pas évidente d'emblée. 

À la lumière des informations présentées depuis les premières pages de la thèse sur 

la relation entre la concertation et la démocratie, sur la légitimité des acteurs, sur la 

gestion municipale, notamment sur l'évolution des pratiques de concertation et sur 

les politiques publiques sociales et communautaires élaborées dans les grandes 

villes du Québec, nous nous demandons: « De quelle façon la concertation 

pratiquée dans l'élaboration des politiques municipales familiale et de 

développement social à la Ville de Trois-Rivières contribue-t-elle à la 

démocratisation de la gestion municipale? ». 

Le prochain chapitre de la thèse présente les principales notions et les principaux 

concepts au cœur de la recherche à partir de réflexions interdisciplinaires 

empruntées aux sciences politiques, à la sociologie, à la philosophie politique, à 

l'administration publique et aux études urbaines. 

20 Tiré d'une conférence intitulée ({ Développement social et réseau municipal de loisir. 
Des complices naturels » présentée par A. Thibault en janvier 2006 aux directeurs des villes 
centres du Québec. 
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Les notions et concepts examinés vont contribuer à l'élaboration du cadre 

interprétatif à partir duquel les informations recueillies sur les processus de 

concertation seront analysées et interprétées. 



CHAPITRE Il 

LE CADRE CONCEPTUEL DE LA RECHERCHE 

Dans la poursuite de notre quête de sens, nous reconnaissons le besoin de clarifier 

le concept de la contribution de la concertation à la démocratisation de la gestion 

municipale. Pour ce faire, quatre principaux ensembles notionnels sont examinés 

dans la présente recherche: les politiques publiques; la démocratie (représentative, 

participative et délibérative); l'espace public (définitions et critiques); et la 

concertation (notamment en tant qu'espace public de discussion). Ces notions, qui 

s'imbriquent l'une à l'autre et se complétent, sont approfondies dans cette section de 

la thése. 

Dans ce chapitre qui constitue le cadre conceptuel de notre recherche, nous 

cernons, en un premier temps, la notion de politique publique. Cette partie présente 

quelques définitions de la notion de politique publique, les déterminants à l'origine de 

la mise à l'agenda des politiques publiques, les étapes de leur processus de 

réalisation ainsi que les acteurs y participant. La section suivante définit la notion de 

gouvernance, élabore sur ses typologies et sur son lien avec la démocratie et situe 

ce mode de gestion dans le contexte québécois. Nous présentons ensuite les 

concepts de démocratie, de démocratie représentative, de démocratie participative 

et de démocratie délibérative développant également sur le lien entre ces dernières. 

À la fin de ce chapitre, nous revenons sur la notion de concertation, fixant notre 

réflexion sur ses typologies, ses principales caractéristiques, l'historique de son 

émergence et sur la notion d'espace public que crée la concertation à travers sa 

praxis. Enfin, nous présentons notre cadre interprétatif, notre question de recherche 

et notre hypothèse de recherche. 
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2.1 La concertation au centre de l'élaboration des politiques publiques 

En introduction de cette section, nous définissons la notion de politique publique en 

mettant en perspective ses déterminants, les étapes de son processus ainsi que ses 

acteurs et leur rôle. Une définition du terme « gouvernance» précède la mise en 

perspective de son origine. Nous relevons des éléments de transformation au cœur 

de son émergence et, surtout, la reconfiguration des relations entre l'État et les 

groupes sociaux à partir de laquelle la concertation devient un outil de collaboration 

central, notamment, lors de l'élaboration de politiques publiques. 

Dans l'élaboration de politiques publiques, l'utilisation de dispositifs de participation 

tels que la concertation compte parmi les moyens devant favoriser une participation 

des acteurs de la société civile et des citoyens à la gestion des affaires de l'État. Les 

prochains paragraphes apportent un éclairage sur ce que nous entendons par 

politique publique tout en établissant un lien entre cette notion et la participation. 

2.1.1 Les politiques publiques: des processus ouverts à la participation 

Au cœur de cette thèse, l'intérêt de l'étude pointe la contribution de la concertation à 

la démocratisation de la gestion municipale. Cette question est analysée à partir de 

deux projets menés en concertation dans le cadre de l'élaboration de politiques 

publiques municipales. Le processus de réalisation de ces politiques constitue le 

contexte dans lequel évolue notre objet d'étude et non l'objet en soi. Nous 

concentrons notre analyse, plus spécifiquement, sur les processus de concertation 

et sur leur qualité démocratique à travers l'élaboration de ces deux politiques 

municipales. Il importe, néanmoins, de tracer les grandes lignes de ce que l'on 

entend par politique publique et de préciser sa relation avec les notions de 

participation publique et de concertation. 

La participation dans ses formes les plus diverses apparaît importante dans la 

formulation des politiques. Plusieurs auteurs se sont penchés sur cette question, 

dont Harrison, Munton et Collins (2004); Goodin et Drysek (2006); Fourniau (2001). 
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Harrison, Munton et Collins (2004) se sont intéressés aux expériences de 

participation qui furent mises en œuvre dans le cadre du programme Greater 

London Authority. Ils se sont demandés, plus particulièrement, dans quelle mesure 

ces expériences avaient contribué au passage d'une culture de consultation 

davantage associée à la démocratie représentative à une consultation plus 

délibérative. Ils concluent leur étude en soulignant la faible participation 

démocratique à ces expériences car, remarquent-ils, elles continuent de produire et 

de reproduire des relations de pouvoir entre les acteurs. Dans leur étude, les auteurs 

soulignent l'importance du leadership dans le déploiement de ce type de projet. 

Sur une note plus positive, Goodin et Drysek (2004) ont étudié la place des citoyens 

dans le processus politique, spécifiquement, dans les « mini-publics» (Citizens 

juries, Consensus conference, Deliberative Poils). Ces mini-publics correspondent à 

de petits groupes de délibération, composés de citoyens représentatifs en termes de 

diversité sociale et de pluralité des points de vue. Ces auteurs remarquent que les 

mini-publics ont un impact majeur mais variable sur les politiques au niveau macro, 

notamment sur le contenu des politiques. 

Fourniau (2001) attribue également une note positive au processus de participation 

dans le cadre de la Commission nationale du débat public en France. Il considère 

que cette expérience possède un potentiel de participation publique par son respect 

des quatre règles de discussion que sont la publicité, la pluralité, l'égalité des droits 

à la discussion et le principe du meilleur argument. 

Peu importe la qualité démocratique de l'espace ouvert, ces diverses études sur les 

processus de participation mis en œuvre dans le cadre de l'élaboration de 

programmes ou de politiques ne mettent pas en doute l'importance de la 

participation initiée par les autorités publiques. La valeur de la participation d'acteurs 

externes au pouvoir public à diverses étapes ciblées de l'élaboration des politiques, 

bien qu'inégale d'un cas à l'autre, est connue et reconnue. 

Portant sur la notion de politique publique, cette séquence de notre travail prèsente 

tout d'abord sa définition ainsi que les différentes approches adoptées par les 

gouvernements dans l'élaboration de leurs politiques. Par la suite, sont exposés les 
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déterminants favorisant leur réalisation ainsi que les types de politique publique 

pouvant être de nature verticale ou horizontale. Ce sont les acteurs, la qualité des 

relations entre ces derniers ainsi que le pouvoir qui leur est octroyé lors de 

l'élaboration des politiques et de leur mise en œuvre qui différencient ces deux types 

de politique publique. Cette partie se termine par une présentation des différents 

acteurs généralement appelés à collaborer à un processus d'élaboration d'une 

politique publique et à sa mise en action au niveau municipal. Une description du 

rôle de ces acteurs dans le processus d'élaboration complètera ce volet d'analyse. 

2.1.1.1 Une définition de la notion de (( politique publique» 

Les politiques publiques, également connues sous le nom de politiques 

gouvernementales, guident les décisions et les mesures qui touchent les sociétés 

dans leur ensemble. Elles peuvent être élaborées par les gouvernements fédéral et 

provincial ou par les municipalités locales. Le concept d'une politique publique 

trouve plusieurs définitions. L'une des plus citées dans les recherches portant sur ce 

sujet est celle de Thomas Dye (1981) qui précise qu'une politique publique « is 

whatever governments choose to do or not to do » mettant l'emphase non seulement 

sur ce que le gouvernement choisit de faire, mais également sur ce qu'il choisit de 

ne pas faire face à une situation problématique. Les critiques révèlent que cette 

définition a le mérite de bien identifier l'acteur décisionnel de l'élaboration des 

politiques publiques que sont les gouvernements, bien que certaines décisions 

soient, à l'occasion, influencées par les organisations et les groupes d'intérêts. 

Quelques critiques jaillissent toutefois à l'égard de cette acception qui ne tient pas 

compte de ce que les gouvernements font réellement (Anderson, 2000). 

Une autre définition des politiques publiques, plus approfondie, est celle de Lemieux 

(1995) qui entend par cette notion: 

[... ] toute mesure adoptée par un système politique (un État, un gouvernement 
régional, une municipalité) ou un quasi-système politique (une université, un 
hôpital, une entreprise, etc.) pour réguler une situation que des acteurs ont 
réussi à présenter comme comportant des problèmes publics, ceux-ci pouvant 
être ramenés à des problèmes de distribution des ressources et des 
contraintes dans une collectivité ou d'une collectivité à l'autre. (p. 324) 
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Une politique publique inclut donc toutes les activités qu'un acteur du système 

politique, acteur central dans le processus, décide d'adopter suite à une situation 

problématique dénoncée par d'autres acteurs (citoyens, société civile, autres 

gouvernements) afin d'améliorer la situation. Dans cette définition, le rôle des 

« autres acteurs» se limite à la dénonciation des problèmes en vue de sa mise à 

l'agenda par le pouvoir public. Nous verrons plus loin que leur rôle peut s'étendre à 

d'autres étapes du processus d'élaboration des politiques publiques. 

2.1.1.2 Les déterminants venant influencer la mise à l'agenda des politiques 

publiques 

Plusieurs études sur les politiques publiques privilégient l'analyse des déterminants. 

Ces études voient alors les politiques comme des variables dépendantes. Quelques 

modèles d'analyse ont été élaborés par les chercheurs en état de réflexion sur 

l'analyse des politiques publiques. Nous nous intéressons ici, plus particulièrement, 

aux déterminants relevés dans l'ouvrage de Fowler et Siegel (2002) portant 

spécifiquement sur les politiques publiques locales. Ces déterminants sont 

clairement expliqués par les auteurs et couvrent les principaux éléments de 

l'environnement des politiques: la démographie, le politique, l'administration, le 

social et l'économie. 

Plusieurs facteurs ont influencé la réalisation des politiques publiques par et pour les 

gouvernements locaux ces vingt dernières années. Les auteurs présentent ces 

facteurs qui tiennent compte des diverses variables de l'environnement interne aux 

politiques (le politique et l'administratif) et externe aux politiques (la collectivité). 

Arrêtons-nous sur chacun des six déterminants qui se dégagent dans cet écrit (p. 6­

12). 

Le contexte démographique: les variations démographiques peuvent affecter le 

développement des politiques. Certaines villes verraient leur population se modifier, 

nécessitant ainsi la mise à l'agenda de nouvelles politiques: une augmentation des 

personnes âgées, des jeunes, des familles, des personnes à faible revenu, des 

personnes aisées, des personnes provenant des minorités culturelles, etc.. 
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La réorganisation municipale: les changements dans la structure du gouvernement 

local, notamment les fusions municipales de ces dernières années, viennent 

influencer les politiques publiques. Le profil renouvelé des villes fusionnées a 

nécessité l'élaboration de nouveaux outils de gestion politiques et administratifs. 

L'impact des autres paliers de gouvernement: les villes ont longtemps été 

réceptrices des politiques élaborées par les paliers supérieurs, sans jouer un rôle 

dans leur réalisation. La place des villes dans l'édification de politiques est en 

évolution. Plusieurs villes élaborent maintenant leurs propres politiques publiques et 

procèdent à leur mise en œuvre. Ces politiques demeurent toutefois fortement 

influencées par les actions des gouvernements provincial et fédéral. 

La nouvelle gestion publique: cette approche de gouverne commande une 

orientation vers la qualité des services aux citoyens et la satisfaction de ces 

derniers. Elle suggère que les gouvernements se concentrent sur l'élaboration de 

politiques et réfléchissent à de nouvelles façons d'offrir les services tels que le faire­

avec (concertation, partenariat) et le faire-faire (contrat). 

La mondialisation: les politiques des gouvernements locaux ne sont pas seulement 

influencées par les gouvernements provincial et fédéral; elles sont également 

affectées par ce qui se passe au niveau mondial. Cette ouverture des frontières 

amène certaines municipalités à adopter, entre autres, des politiques afin d'attirer et 

de retenir des entreprises sur leur territoire. Cette orientation soulève, du même 

coup, le défi pour ces Villes d'assurer un équilibre entre les intérêts des citoyens et 

ceux des entreprises. Les technologies de la communication de plus en plus 

performantes constituent un autre défi pour les politiciens et les administrateurs qui 

doivent demeurer informés des développements d'ordre planétaire afin d'ajuster 

leurs politiques et leurs modes de gestion. 

La participation publique: certaines municipalités adoptent une approche de 

participation publique dans l'élaboration de leurs politiques invitant des 

représentants de la société civile et des citoyens à y prendre part par l'intermédiaire 

de mécanismes tels que la consultation et la concertation. Les acteurs organisés et 

les citoyens peuvent également revendiquer cette participation. Le type de 
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participation adopté peut aussi être influencé par les acteurs de la base désirant 

prendre part au processus. Tel que le spécifient Fowler et Siegle (2002) : « As far as 

citizens are concerned, the policies local government adopts are the « face» of local 

government» (p. 1). 

L'ensemble de ces déterminants influence non seulement la mise à l'agenda des 

politiques mais, également, les dispositifs de participation mis en place pour leur 

formulation et le choix des acteurs invités à y contribuer. Les dispositifs de 

participation mis en œuvre par les municipalités dans l'élaboration de leurs politiques 

et la qualité démocratique de ces dispositifs définissent leurs relations avec leurs 

citoyens et les organismes de la communauté. 

À ces déterminants, s'ajoutent les valeurs ou les croyances des acteurs. 

Particulièrement dans une société démocratique, les valeurs constituent le 

fondement des politiques publiques et leur respect apparaît capital dans leur 

élaboration et leur conduite. Smith (2003) présente trois attributs incontournables 

aux valeurs de base prises en compte dans les politiques publiques locales: 

acceptabilité, viabilité, justesse. 

Les valeurs doivent être acceptables du point de vue social, c'est-à-dire tenir compte 

des valeurs auxquelles sont attachés les citoyens et les acteurs de la société civile. 

Elles doivent également être viables du point de vue politique. Donc, avoir une 

portée et une profondeur suffisante et obtenir un appui général de la communauté 

de telle sorte que les élus municipaux se sentent à l'aise avec les décisions. Les 

politiques publiques doivent aussi s'avérer justes du point de vue de la forme. Donc, 

être conformes à tous les critères scientifiques ou techniques déjà établis pour 

guider ou appuyer les décisions. 

La politique doit ainsi rejoindre les valeurs des citoyens et des groupes 

sociocommunautaires, les valeurs des acteurs politiques (membres du conseil 

municipal) et les valeurs des administrateurs (experts). La démocratisation du 

processus d'élaboration des politiques transparaît à travers ces valeurs. 
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2.1.1.3 Le processus d'élaboration des politiques publiques 

Plusieurs modèles d'analyse des étapes d'un processus d'élaboration de politiques 

publiques ont été développés dans la littérature. Dans son ouvrage « Introduction à 

l'analyse des politiques », Landry (1980) en identifie quelques-uns; notamment, les 

modèles rationaliste, gradualiste, taxonomique, économique et marxiste. Parmi les 

modèles taxonomiques, modèles correspondant au processus suivi lors de la 

conception des politiques étudiées, nous retrouvons, entre autres, la typologie de 

Jones qui catégorise les politiques par les problémes inhérents à leur processus de 

réalisation. Dans cette perspective, à la base de toute politique existe un problème. 

Au niveau local, les politiques publiques voient le jour, la majeure partie du temps, à 

la suite d'un problème public relevé par les instances provinciales, municipales ou 

par d'autres organisations locales dont les intérêts sont en lien avec la 

problématique en question (Lemieux, 1995). Le modèle de Jones se déploie en cinq 

étapes: l'émergence des politiques, leur formulation, leur adoption, leur application 

et leur évaluation. Anderson (2000) adopte ce type de processus qui se développe 

également en cinq étapes: la mise à l'agenda, la formulation, l'adoption, la mise en 

œuvre et l'évaluation. 

Tel que mentionné précédemment, ce processus de réalisation des politiques 

publiques s'apparente à celui adopté par la Ville de Trois-Rivières lors de 

l'élaboration des politiques familiale et de développement social. L'explication de ces 

étapes nous permet de saisir les questionnements et les enjeux pour chacune d'elle. 

Voici, plus en détails, les étapes du processus de réalisation d'une politique publique 

selon le modèle de Jones (Landry, 1980, p. 25-27) et celui de Anderson (2000). 

À la phase d'émergence des politiques, les problèmes étudiés résultent de la 

mesure ou de la perception d'un écart entre une situation observée et une situation 

désirée. Cette perception ou mesure de certains écarts incitent des individus ou des 

groupes à solliciter l'intervention du gouvernement afin d'atténuer ou de faire 

disparaître le problème. Anderson distingue, à titre de première étape de réalisation 

des politiques, l'identification du problème et sa mise à l'agenda. Cet auteur juge, 

qu'à cette étape, nous devons nous questionner entre autres sur: Qu'est-ce qui 
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détermine la mise à l'agenda d'une politique? Qu'est-ce qu'un problème public? 

Quelles sont les conditions pour qu'un problème soit considéré public? 

La phase de la formulation des politiques -phase qui nous intéresse 

spécifiquement- apparaît lorsque le gouvernement (la municipalité dans le cas 

étudiè) décide de placer le probléme à son agenda. De cette phase peut résulter un 

plan d'action, une loi ou un règlement visant à résoudre le problème. La municipalité 

peut aussi décider de ne pas intervenir sur la problématique. À cette étape, 

Anderson croit que nous devons nous interroger, notamment, sur les acteurs qui 

devraient y participer et sur les solutions pour résoudre et améliorer les problèmes 

publics. À cette phase de formulation, peuvent se joindre aux acteurs politiques les 

groupes organisés et les citoyens par le biais de dispositifs de participation mis en 

œuvre à cet effet. 

La phase portant sur l'adoption des politiques se concentre sur la prise de décision 

concernant l'acceptation, la modification ou le rejet de la politique par l'instance 

décisionnelle qui est, dans les cas étudiés, le conseil municipal de la Ville de Trois­

Rivières. Les questions à poser sont les suivantes: Qui adopte les politiques? 

Qu'est-ce qui justifie la décision d'adopter ou non la politique? Quelles conditions 

une politique doit-elle rencontrer pour être adoptée? En général, cette étape est 

réservée au pouvoir public qui correspond à la municipalité dans le cadre de cette 

recherche. 

La quatrième phase se réfère à l'application des politiques. Elle concerne la mise en 

œuvre du plan d'action, de la loi ou du règlement adopté par le gouvernement. Au 

niveau municipal, l'application des plans d'action s'adresse plus particulièrement aux 

services municipaux qui doivent planifier leurs actions en fonction de l'orientation 

des politiques. Le contenu de cette phase divulgue une liste de gestes à poser afin 

de mettre en œuvre la politique et présente un relevé succinct de personnes à 

impliquer à cette étape. 

La dernière phase de ce processus portant sur l'évaluation de la politique consiste à 

mesurer l'écart entre les effets désirés lors de l'émergence, de la formulation et de 

l'adoption des politiques et les effets observés suite à leur application. L'évaluation 
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peut mener à une phase antérieure du processus de réalisation afin d'en valider le 

contenu. La municipalité peut alors décider de poursuivre une politique avec les 

orientations adoptées au départ, de procéder à certaines modifications de la 

politique ou, tout simplement, de l'abandonner. 

Dans son ouvrage « L'étude des politiques publiques; les acteurs et leur pouvoir », 

Lemieux (1995) concentra sa réflexion sur les politiques publiques. Ses points de 

référence: trois études de cas choisies dans différents secteurs à l'intérieur des 

sociétés canadiennes, états-uniennes et françaises. Ce chercheur se distingue de 

Jones et de Anderson en proposant trois processus récurrents contribuant à la 

régulation des affaires publiques: l'émergence des politiques publiques, leur 

formulation et leur mise en œuvre. Ainsi définit-il ces processus (p. 21): 1) le 

processus d'émergence se réfère à la prise en charge de problèmes publics par le 

système politique en vue de les soumettre à des normes qui présideront à leur 

régulation; 2) le processus de formulation se déroule à l'intérieur du système 

politique et consiste à formuler des mesures qui pourront être appliquées aux 

problèmes publics à réguler dans l'environnement interne ou externe; 3) le 

processus de mise en œuvre (ou actes formalisés) consiste en l'application des 

mesures aux situations problématiques de façon à ce qu'elles se conforment aux 

normes qui ont plus ou moins inspiré les mesures. 

En référence à Kingdon, Lemieux précise que, pour qu'il y ait mise à l'agenda d'une 

politique publique, trois courants doivent être réunis. Un premier courant: le courant 

des problèmes (que rèvèlent des statistiques, des situations de conflits ou des 

désastres). Un second courant: le courant des solutions (les conditions doivent être 

plausibles au plan technique, acceptables par d'autres spécialistes, approuvèes par 

le public ou par les responsables) et en mesure de surmonter les contraintes 

budgètaires. Troisième courant: le courant des priorités (tendances nationales, 

climat politique, changements dans l'opinion publique, vastes mouvements sociaux, 

actions de groupes d'intèrêts puissants, changement de personnel politique par 

élection ou nomination, juridiction). 
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Ces trois courants traversent l'ensemble des processus (émergence, formulation et 

mise en œuvre). Néanmoins, ils se classifient plus particulièrement à l'intérieur de 

deux processus: les courants des problèmes et des priorités se retrouvent dans le 

processus d'émergence; les courants des priorités et des solutions dans le 

processus de formulation; les courants des solutions et des problèmes dans le 

processus de mise en œuvre (p. 43). Les acteurs qui participent à l'élaboration des 

politiques disposent d'un espace spécifique à chacune des étapes; mais, cet espace 

se veut plus ou moins élargi selon le statut des acteurs. 

2.1.1.4 Les acteurs des politiques publiques et leur relation 

Notons, tout d'abord, qu'une politique publique peut être de deux types: vertical ou 

horizontal. Le type de politique préconisé vient déterminer l'approche de participation 

adoptée et les acteurs qui sont appelés à s'y joindre. Une politique verticale se 

réfère à la méthode traditionnelle, c'est-à-dire qu'elle: 

[... ] est élaborée au sein d'une structure organisationnelle unique et 
généralement prend d'abord la forme d'une politique obligatoire globale, parfois 
appelée « politique interne» ou « politique-cadre ». Ces décisions sont prises 
au siège social et guident les décisions subséquentes prises à l'échelle de 
l'organisation. (Smith, 2003, p. 13) 

Les politiques horizontales sont élaborées par certaines parties d'une organisation 

ou par plusieurs organisations qui occupent des positions hiérarchiques semblables 

(Smith, 2003). Elles peuvent être réalisées de façon sectorielle, multisectorielle ou 

intégrée. La conception d'une politique publique intégrée réunit des acteurs ayant 

des objectifs et des intérêts communs face à l'objet de la politique. Smith dira que 

certaines conditions sont nécessaires à l'élaboration d'une politique publique 

horizontale. Dans un premier temps, le comité d'élaboration doit réunir des 

personnes compétentes et ayant une bonne connaissance de l'objet de la politique. 

Ensuite, l'élaboration doit se faire en concertation et s'étendre au-delà du comité par 

l'intermédiaire des réseaux internes et externes qu'entretiennent les participants. 

L'auteur ajoute à ces deux facteurs l'importance de la présence d'un leadership au 

sein du comité caractérisé par la coopération, la collégialité et la collaboration. 
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La seconde partie de l'ouvrage de Smith met l'accent sur les acteurs des politiques 

publiques horizontales et sur les modalités de participation intégrant lesdits acteurs. 

Smith adopte alors l'appellation de « collectivité d'élaboration des politiques» 

lorsqu'il étiquette le cercle formé par les diverses personnes et les organisations 

participant à l'élaboration des politiques publiques. La formation de cette cellule peut 

comprendre: des élus municipaux, des administrateurs municipaux, des groupes 

organisés, des institutions et des citoyens. Les participants invités à l'élaboration des 

politiques publiques sont, en général, d'une part, des personnes touchées par la 

question au cœur des politiques et en mesure de les influencer et, d'autre part, des 

individus responsables de leur adoption et de leur mise en oeuvre. 

Pour les besoins de notre réflexion, reportons-nous à l'ouvrage de Lemieux (1995) 

précédemment cité. L'auteur s'intéresse aux acteurs des politiques publiques, à leur 

rôle et à leurs ressources dans les processus de réalisation. 

Par un exercice d'énumération et de définition des tâches afférentes aux politiques 

publiques, il distingue des acteurs internes et des acteurs externes à la réalisation 

des politiques. Les acteurs internes occupent un poste à l'intérieur du système 

politique, tandis que les acteurs externes appartiennent à l'environnement sociétal. 

Parmi les acteurs internes, nous retrouvons les « responsables» manifestement 

relatifs au gouvernement. Dans le cas des politiques publiques municipales, il s'agit 

des membres du conseil municipal et de leurs partisans, s'il y a lieu. Dans cet 

environnement évoluent également les « agents)} de l'organisation administrative 

centrale et des organismes autonomes. Dans le cadre de l'élaboration de politiques 

municipales, il s'agit des administrateurs des services publics municipaux ou para­

municipaux. Ces acteurs internes occupent des postes d'autorité et possèdent des 

ressources statutaires que les autres acteurs (externes) ne détiennent pas. 

Parmi les acteurs gravitant dans l'environnement externe des politiques publiques, 

se classent les « intéressés)} provenant des groupes suivants: patronats, syndicats, 

groupes d'intérêt général, groupes d'autorités officielles de gouvernements 

inférieurs, groupes régionaux et groupes communautaires. 
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S'ajoutent à ce type d'acteurs externes, des « spécialistes»: universitaires, 

chercheurs, consultants. Nous pouvons y inclure également les médias Uournalistes 

et gestionnaires). L'autre catégorie d'acteurs de l'environnement externe se réfère 

aux « particuliers» : les électeurs (citoyens), l'opinion publique, les partis politiques 

et les candidats aux élections. 

Ces acteurs sont intégrés à divers degrés dans les trois processus de réalisation de 

politiques publiques étudiés par Lemieux (1995) soit l'émergence, la formulation et la 

mise en oeuvre. Le processus d'émergence intègre les particuliers (citoyens) et les 

agents (administrateurs); mais, ces acteurs y occupent la position la moins décisive. 

Ce sont les intéressés (organismes et institutions) par leurs pressions et surtout les 

responsables (élus) par leur pouvoir décisionnel qui disposent d'une position 

décisive dans l'émergence des politiques publiques. 

Dans le processus de formulation, les particuliers (citoyens) en sont généralement 

absents. Pour leur part, les intéressés (organismes et institutions) ne sont pas 

présents dans tous les cas; mais, certains peuvent bénéficier de contacts leur 

permettant de participer à ce processus. Tel que le précise Lemieux, ces deux types 

d'acteurs sont externes au système politique. Par conséquent, rien d'étonnant 

devant le fait qu'ils ne participent pas en tout temps à la formulation des politiques 

conçues à l'interne. 

Les agents (administrateurs) et les responsables (élus) bénéficient d'une 

participation plus constante dans la formulation des politiques. Néanmoins, les 

agents et les intéressés possèdent des ressources informationnelles souvent 

spécialisées -absentes chez les autres acteurs--- qu'ils peuvent utiliser dans la 

formulation des politiques. Les « intéressés» et les « particuliers» sont de plus en 

plus intégrés à l'une ou l'autre des phases de la formulation des politiques. Les 

municipalités adoptent ainsi une approche « top down » horizontale et intégrée. 

Dans le processus de mise en œuvre, les particuliers (citoyens) sont toujours 

présents; mais, ils ont généralement peu de pouvoir s'ils ne sont pas intégrés à des 

groupes organisés. Ces groupes négocient la mise en œuvre avec les agents 

(administrateurs) et les responsables (élus). De l'émergence des politiques à leur 
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mise en oeuvre, les agents occupent une place de plus en plus importante. 

Effectivement, dans le cas des politiques publiques municipales, la mise en œuvre 

appartient en majeure partie aux administrateurs des services publics et parapublics. 

Du côté des responsables, ils participent davantage à l'émergence et à la 

formulation des politiques. car leur mise à l'agenda et leur adoption dépendent de 

leur approbation. 

Le processus de réalisation d'une politique publique peut donc s'élargir à la 

participation d'autres acteurs. Par contre, le mot de la fin revient aux gouvernements 

qui en sont les protagonistes, lesquels disposent du pouvoir décisionnel final. C'est, 

toutefois, à ces derniers qu'appartient le choix de s'adjoindre ou non citoyens et 

groupes organisés du milieu et de cibler lesquels participeront à l'une ou l'autre des 

étapes d'élaboration de leurs politiques. 

2.1.2 La gouvernance et sa référence à la participation publique 

La notion de gouvernance est fréquemment utilisée dans les discours politiques et 

sociaux pour caractériser la nature des relations actuelles entre l'État et les acteurs 

publics et privés. À nos yeux, cette notion représente ce grand chapeau qui qualifie 

la gestion publique d'aujourd'hui ouvrant ses portes à une pluralité d'acteurs. Trés 

peu d'études sur la gouvernance traitent en profondeur sa relation avec la 

démocratie (Lafaye, 2001). Plusieurs l'abordent, néanmoins, en tant que processus 

interactif ouvrant aux acteurs publics et privés un espace de participation dans 

l'élaboration des politiques publiques. Cet espace prend la forme de partenariats, de 

réseaux ou de concertations. La percevant comme élément incontournable de notre 

exploration, nous inspectons cette notion afin d'en tirer les grandes lignes. 

Tous les auteurs référés s'accordent sur le fait que la notion de gouvernance 

possède un cadre sémantique nébuleux21 
. Elle fait l'objet d'une analyse 

21 Jouve (2003) précise que l'imprécision de cette notion vient entre autres de son 
exportation de la sphère économique, puisque la gouvernance a d'abord été utilisée par des 
économistes (dans les théories sur le post-fordisme, l'économie institutionnelle et la 
globalisation), à la sphère politique qui l'utilise souvent pour désigner des formes 
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interdisciplinaire intéressant à la fois les économistes, les politologues, les 

géographes, les sociologues et les urbanistes. Aussi, elle semble abondamment 

utilisée, notamment par les élus et les directeurs des administrations locales, de 

façon idéologique, comme si elle constituait un remède aux maux du système 

politique (Jouve, 2003). La gouvernance est considérée par certains auteurs en tant 

qu'alternative au gouvernement et par d'autres, comme son complément; mais elle 

soulève dans tous les cas une remise en question des façons de gérer les affaires 

publiques. La gouvernance constitue ainsi une nouvelle manière de gouverner la 

société et d'organiser les pouvoirs. Elle se vit à l'intérieur « d'un» secteur, entre 

autres le secteur municipal, qui renvoie à des rapports verticaux entre les 

gouvernements municipal, provincial et fédéral, et « dans}) un secteur qui renvoie à 

des rapports horizontaux avec les acteurs de la société civile (Belley, 2003). Ces 

deux types de gouvernance se côtoient. 

La notion de gouvernance repose sur trois postulats théoriques: l'existence d'une 

crise de gouvernabilité, l'épuisement des formes traditionnelles d'action publique et 

une tendance politique qui converge dans tous les pays « développés}) faisant 

apparaître une nouvelle forme de gouvernance mieux adaptée au contexte actuel 

(Merrien, 1998, p. 61). Plusieurs études se penchent sur le premier postulat, c'est-à­

dire que la gouvernance vient en réponse à la crise de gouvernabilité. Selon Jouve 

(2003), il s'agit possiblement du seul point commun réunissant l'ensemble des 

travaux sur la gouvernance. 

Les études révèlent que cette « ingouvernabilité » est causée par plusieurs facteurs. 

Par exemple, les États n'ont plus les moyens de faire face aux demandes 

transmises par les acteurs de la société civile. Cette incapacité résulte de l'évolution 

du capitalisme et de la différenciation accentuée de la société. D'une part, les 

demandes sont de plus en plus spécifiques, nècessitant des modes de traitement 

particuliers. D'autre part, les réponses par le biais de programmes de politiques 

d'organisation politique comme la démocratie participative, la démocratie libérale ou des 
configurations décisionnelles (p. 24). 
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publiques deviennent de plus en plus ciblées (tels les déplacements urbains, le 

logement social, les services collectifs urbains, l'urbanisme et, plus récemment, 

l'environnement et le développement économique) (Kooiman, 1993, cité dans Jouve, 

2003, p. 48). 

Pour contrer cette crise, l'État doit partager son pouvoir avec d'autres acteurs privés 

et sociaux. Il doit passer « d'un processus de gouvernement « du sommet vers le 

bas» à un processus « interactionniste» (Merrien, 1998, p. 62). Kazancigil (1998) 

précise ce point. Elle affirme que la gouvernance: 

[... l exige, au-delà des institutions et des instruments de gouvernement, la 
participation de la société civile et la négociation entre groupes d'intérêts, 
réseaux et secteurs. La gouvernance favorise donc les interactions État­
société, en offrant un mode de coordination entre les acteurs sociaux 
caractérisés par la multiplication et la fragmentation [... l, pour rendre 
l'élaboration de l'action publique plus efficace. Elle met l'accent sur cette 
pluralité et ces incohérences et privilégie la coordination horizontale et verticale 
des politiques publiques par des méthodes qui sont plus « sensibles» à 
l'environnement sociétal que le mode traditionnel de gouvernement. Elle 
repose plus sur la concertation et la négociation que sur la hiérarchie et 
l'injonction [... l. (p. 75) 

Le système politique cesse donc d'être centré sur l'État et s'ouvre à la participation 

d'autres acteurs. Le palier local devient le nouveau territoire de référence pour 

mettre en œuvre les solutions face à cette crise. Les métropoles, entre autres par 

leur importance au niveau politique et administratif et l'ampleur des problèmes à 

résoudre, constituent la scène d'une nouvelle configuration des relations entre les 

États et les pouvoirs locaux (Jouve, 2003). Elles sont devenues « des espaces à 

enjeux essentiels sur lesquels on teste de nouvelles formes d'action publique» 

(Jouve, 2003, p. 19). Par le biais de différents dispositifs participatifs, les acteurs 

privés et publics se voient associés à l'élaboration et à la mise en œuvre des 

politiques touchant les questions locales. 

Stoker (1998) figure également parmi les auteurs ayant exploré la notion de 

gouvernance. Ce dernier la définit sous cinq propositions (p. 21-28) s'avérant utiles 

pour saisir la reconfiguration des relations entre l'État et les acteurs privés et 

sociaux. 
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La première proposition est en cohérence avec ce que les autres auteurs ont 

spécifié: «la gouvernance fait intervenir un ensemble complexe d'institutions et 

d'acteurs qui n'appartiennent pas tous à la sphère du gouvernement)}. La 

gouvernance invite dorénavant, en partenariat ou en concertation, les acteurs privés 

et sociaux à prendre part à la réalité des services publics et à la prise de décisions. 

Dans la seconde proposition, Stoker prétend qu' « en situation de gouvernance, les 

frontières et les responsabilités sont moins nettes dans le domaine de l'action 

sociale et économique )}. En intégrant de nouveaux acteurs à la prise de décisions, 

la gouvernance provoque un déplacement des responsabilités, le retrait de l'État et 

sa volonté d'ouvrir un espace public accessible aux secteurs privés et associatifs, 

ainsi qu'aux citoyens. Ces éléments conduisent ainsi à l'effacement des frontières 

entre les secteurs privé et public. 

La troisième proposition porte sur les modalités de participation que réunissent ces 

différents acteurs telles que les réseaux, le partenariat et la concertation qui 

reposent sur l'interdépendance des participants. Cette interdépendance réside sur la 

complémentarité des connaissances et des compètences, sur la mise en commun 

des ressources, sur la négociation de la participation à des entreprises communes et 

sur un résultat des échanges basé non seulement sur les ressources des 

participants, mais également sur des règles du jeu claires et le contexte au moment 

de la participation. 

La quatrième proposition souligne que « la gouvernance fait intervenir des réseaux 

d'acteurs autonomes)} qui acquièrent une capacité d'agir en mettant en commun 

leurs ressources, leurs savoir-faire et leurs objectifs dans le cadre d'une alliance 

durable que constitue le régime. Si les acteurs parviennent à développer et à 

maintenir ce réseau (dépendamment des objectifs poursuivis), ils en viennent à 

détenir un pouvoir décisionnel fort dans la communauté locale. 

La cinquième proposition précise que « la gouvernance part du principe qu'il est 

possible d'agir sans s'en remettre au pouvoir ou à l'autorité de l'État )}. Face à ce 

constat, l'État est appelé, d'une part, à jouer un rôle différent (facilitateur, agent 

catalyseur, mandant, manager, accompagnateur, etc.) et, d'autre part, à fonctionner 
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à partir de nouvelles règles qui remettent en question son fonctionnement 

hiérarchique. 

Duchastel et Canet (2004) ajoutent à cette définition approfondie de Stoker une 

analyse de la relation entre les modèles de gouverne politique que sont le 

gouvernement et la gouvernance et les approches de démocratie représentative et 

participative. En soulignant tout d'abord que « la construction théorique de 

l'organisation politique des sociétés modernes» ne résiste pas à « la réalité 

sociologique observable », ils postulent que les transformations des formes de la 

démocratie sont liées aux mutations de la territorialité, de la régulation politique et de 

la citoyenneté (p. 20). Ainsi, la mondialisation, par l'éclatement des frontières qu'elle 

engendre, redéfinit les principes de la territorialité à partir de trois mouvements: 

supranational par le haut, interrégional latéral et une fragmentation locale vers le bas 

(p. 25). Ce réaménagement affecte la question du partage de la souveraineté et les 

formes de gouverne politique. Au niveau local, on peut voir une multiplication des 

lieux et des formes de pratiques démocratiques. Les auteurs émettent l'hypothèse 

que, face à ces transformations, les modèles de gouvernement (par exemple, la 

décentralisation ou la formation d'unions politiques supranationales) et de 

gouvernance (par exemple, les organisations gouvernementales internationales ou 

les mécanismes de concertation locale ou régionale) se partagent la souveraineté. 

Pour ces auteurs, c'est le fondement de la légitimité de l'agir politique qui distingue 

principalement les modèles de gouvernement et de gouvernance. Dans le modèle 

de gouvernement, la légitimité politique repose sur le critère de la représentation. 

Dans le modèle de la gouvernance, cette légitimité politique repose sur le critère de 

la participation. Une telle réflexion a mené les auteurs à l'élaboration d'une typologie 

des formes de démocratie en relation avec les types de régulation que sont le 

gouvernement et la gouvernance. 

Réparties en deux camps, six formes s'en dégagent (p. 36-41). La démocratie 

représentative centralisée, la démocratie représentative décentralisée et la 

démocratie supranationale représentent le modèle de gouvernement. La démocratie 
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corporative, la démocratie de contestation et la démocratie radicale sont rattachées 

au modèle de la gouvernance. Voyons ce qu'en disent les auteurs. 

Dans la démocratie représentative centralisée, le mode de désignation des 

représentants repose sur le principe de l'égalité formelle de tous les citoyens­

électeurs; tel est le fondement du suffrage universel. Dans la démocratie 

représentative décentralisée, la souveraineté est partagée entre plusieurs entités 

territorialement définies et dotées de la personnalité juridique. La démocratie 

supranationale combine diverses instances de prise de décision réparties à de 

multiples niveaux. Elle se fonde sur le principe de subsidiarité. Dans cette forme, les 

différents « ordres de souveraineté» sont précisés de manière ad hoc et au cas par 

cas. 

Dans le modèle de gouvernance, la démocratie corporative « suppose le 

dépassement des autorités légitimement constituées et structurées sur une base 

territoriale au profit de la reconnaissance de parties prenantes (stakeholders) non 

hiérarchisées, dont le seul critère motivant leur participation aux négociations 

collectives est leur intérêt manifeste et reconnu pour l'objet des négociations» 

(p. 39). La représentation citoyenne n'y a plus sa place et la gouvernance devient un 

mode de gestion techno-juridique associant des acteurs aux intérêts particuliers se 

regroupant en corps. Ici, les auteurs réfèrent aux sommets thématiques et aux 

formes institutionnalisées de participation tripartite. La démocratie de contestation se 

fonde sur le principe de résistance. Elle dénonce, dans un premier temps, 

l'interventionnisme de l'État dans les affaires privées du monde vécu et au sein des 

institutions et, dans un deuxième temps, son pouvoir imposé s'appuyant sur un 

ensemble de savoirs. Elle conteste alors les formes institutionnalisées de 

participation tripartite chères à la démocratie corporative. La démocratie radicale, 

pour sa part, rejette toute forme de détermination ou de contrainte institutionnelle. 

Elle est localisée spatialement et culturellement et s'incarne à l'intérieur d'actions 

spontanées. 

Dans quel type, parmi ceux présentés, cadre le modèle néolibéral qui caractérise le 

modèle québécois d'aujourd'hui privilégiant le partenariat entre le public et le privé et 
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la consultation citoyenne? Il ne semble pas pris en compte dans cette typologie de 

Duchastel et Canet. On retrouve le modèle québécois à travers une hybridation de 

ces types de démocratie. 

Le lien entre gouvernance et démocratie a étè étudié par les auteurs référés jusqu'à 

maintenant; mais ce lien ne s'établit pas d'emblée dans tous les cas. C'est la 

conclusion à laquelle en arrivent Melo et Baiocchi (2006) qui ont examiné la relation 

entre la gouvernance et la démocratie délibérative. Selon ces auteurs, les deux 

approches détiennent plusieurs choses en commun et exhibent les mêmes 

phénomènes empiriques. Entre autres, face aux transformations en cours dans les 

sociétés, les chercheurs et praticiens de la délibération et de la gouvernance tentent 

d'imaginer un nouveau rôle et une nouvelle forme de gouvernement local. Introduire 

la participation, et plus spécifiquement la délibération au sein du gouvernement 

local, compte parmi les solutions. Ainsi l'expriment ces auteurs: 

"Meanwhile, scholars of both deliberation and governance concur that the 
management of local resources is a crucial locus that not only impacts on 
quality of life and economic outputs, but serves as an important site for the 
development of democratic citizenship and practices." (p. 588) 

Les auteurs demeurent prudents et précisent que les pratiques se disant 

délibératives ne mènent pas nécessairement à une réelle délibération et que dans la 

gouvernance qui est très politisée, qui est menée par des institutions et qui intègre 

surtout des acteurs «élite », la population est souvent mise à l'écart de la 

participation. La gouvernance en tant que mode de gestion et de régulation politique 

ne conduit pas d'emblée à la démocratie. 

De quelle façon se définit la gouvernance au Québec? Les premières formes de 

gouvernance sur le territoire québécois se sont manifestées dès les années 1970, 

mais le débat sur cette notion et sur la transformation de l'État a vu le jour au milieu 

des années 1990 (Hamel et Jouve, 2006). En toute conscience du «statut 

épistémologique incertain» de la notion de gouvernance, Hamel et Jouve (2006) 

voient cette dernière comme étant: 
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[... ] l'ensemble des pratiques collectives par lesquelles l'ordre politique est 
produit à partir de la négociation autour de l'élaboration et de la mise en œuvre 
de normes permettant de définir collectivement le bien commun, les modalités 
concrètes pour y parvenir et ce, sans avoir uniquement recours à la domination 
et à la coercition exercée par un acteur en particulier. (p. 40) 

Dans cette définition, les auteurs mettent en perspective ce qu'ils considèrent être le 

point commun aux diverses approches sur la gouvernance: cette dernière est 

utilisée afin de déterminer de nouvelles pratiques collectives et de nouvelles formes 

d'action publique reposant sur des négociations entre acteurs économiques, sociaux 

et politiques (p. 33). 

Côté, Lévesque et Morneau (2007) apportent, par le biais des résultats de leur 

étude, un autre élément de réponse à la définition de la gouvernance au Québec. 

Ces auteurs ont analysé à travers leur recherche menée auprès d'anciens ministres 

du Parti québécois et du Parti libéral du Québec, de hauts fonctionnaires et de 

leaders de la socièté civile (associations, syndicats et entreprises), l'évolution du 

modèle québécois de gouvernance. Ils distinguent dans leur étude trois idéaux types 

de la gouvernance: l'État minimal, l'État interventionniste et l'État subsidiaire. 

Les auteurs mettent en relation ces idéaux types avec, entre autres, la dimension 

« participation citoyenne». Ils précisent que la participation des citoyens diffère 

selon le type de relation existant entre l'État et les groupes d'intérêts du milieu. Ces 

idéaux sont définis ainsi: l'État minimal fait place à un modèle de participation 

pluraliste qui conçoit l'intérêt général comme étant le résultat de la confrontation et 

de la conciliation des intérêts privés, multiples et concurrents. L'État interventionniste 

valorise le modèle technocratique qui prône la souveraineté d'un État responsable 

d'un intérêt général supérieur aux intérêts privés. L'État subsidiaire se réfère au 

modèle de participation corporatiste. Dans ce modèle, l'État joue un rôle 

d'accompagnateur des initiatives citoyennes. Il cherche à allier libertés et intérêt 

général et mise sur la citoyenneté active et sur le partenariat. 

En regard à la typologie de gouvernance relevée par Côté, Lévesque et Morneau, 

l'État québécois, qui auparavant était de type interventionniste, est davantage 

aujourd'hui de type subsidiaire, c'est-à-dire plus ouvert à la concertation et à la 
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participation. Malgré ces avancées en matiére de participation publique, les acteurs 

rencontrés par les chercheurs ont précisé que le gouvernement devrait accorder un 

plus grand espace à la participation des citoyens dans la gestion des affaires 

publiques. En référence aux études notamment de Melo et Baiocchi (2006) et de 

Côté, Lévesque et Morneau (2007), les citoyens semblent trop souvent exclus du 

débat. 

Tel que le soulignent ces derniers paragraphes sur la notion de gouvernance, la 

gestion des affaires publiques ne repose plus seulement sur le gouvernement. La 

société civile et les citoyens (à divers degrés) y ont désormais un espace, 

notamment dans l'élaboration de politiques publiques. Parmi les modalités de 

participation utilisées pour la mise en œuvre de cette relation de gouvernance entre 

l'État, dans le cas étudié la municipalité, et ces acteurs, nous retrouvons très 

certainement la concertation dont la qualité démocratique reste à explorer. 

2.2 Les formes de démocratie en relation avec la concertation 

Les prochains paragraphes définissent le concept de démocratie. Cette notion a été 

étudiée par de nombreux chercheurs, dont Tocqueville, ce visionnaire qui, déjà en 

1832, apportait une contribution majeure à la compréhension de son évolution, de 

ses caractéristiques et de ses enjeux. Cette partie de la thèse définit également la 

démocratie représentative et la démocratie participative et élabore sur leur fragile 

relation. Un autre type de démocratie caractérisé cette fois par son approche 

discursive est également étudié dans cette section. Il s'agit de la démocratie 

« délibérative ». Cette forme de démocratie insiste sur la dimension procédurale de 

l'exercice, particulièrement sur la clarification des règles du jeu et sur le caractère 

raisonnable des échanges. En préconisant la formation de l'opinion publique et la 

qualité des interactions entre les différents acteurs participant au débat, la 

démocratie délibérative se veut un intermédiaire entre la démocratie représentative 

et la démocratie participative. 
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2.2.1 La démocratie et ses expressions multiples 

Le terme «démocratie» prend ses racines des mots «demos» qui signifie 

« assemblée du peuple» et de « kratos» qui désigne « le pouvoir de trancher ». 

Étymologiquement, ces énoncés se traduisent par l'expression suivante: «le 

gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple », formule célèbre 

prononcée par Abraham Lincoln dans les années 1860. On ne parlerait certainement 

pas de concertation ou de toute autre forme de participation à la vie publique dans 

une société qui ne serait pas démocratique. Le système politique que constitue la 

démocratie permet à tous les citoyens de posséder à l'égard du pouvoir un droit de 

participation (vote) et un droit de contestation (liberté d'opposition) (Mochtari, 2001). 

Cette définition réfère à l'affirmation de la souveraineté des personnes promues au 

rang de citoyen et confère à chaque individu non seulement le droit, mais également 

la responsabilité de déterminer le type de société qu'il préfère ainsi que les grands 

objectifs que cette société doit poursuivre (Lamoureux, 1999). Pour Touraine (1994), 

«ces trois dimensions de la démocratie: respect des droits fondamentaux, 

citoyenneté et représentativité des dirigeants se complètent; c'est leur 

interdépendance qui constitue la démocratie» (p. 48). Dans ce raisonnement, la 

démocratie n'existe pas sans une représentativité des gouvernements qui doit être à 

l'image de la société civile, c'est-à-dire pluraliste et elle n'existe pas sans une 

citoyenneté vécue, c'est-à-dire des électeurs qui sont et se considèrent citoyens. 

Pour qu'il y ait citoyenneté, les électeurs doivent développer un sentiment 

d'appartenance à une société politique. Enfin, le pouvoir des gouvernants doit être 

limité par des élections à intervalle régulier et par le respect des lois qui définissent 

les limites dans lesquelles s'exerce le pouvoir (p. 49-50). 

Plusieurs modèles de la démocratie ont été développés au cours des dernières 

années dont celui de Macpherson (1985), un des défenseurs du paradigme 

participationniste. Ce modèle nous renseigne sur l'évolution de la démocratie. 

Macpherson relate quatre modèles de démocratie ayant émergé au fil des années 

(p. 28-129). Le modèle de démocratie de protection reposait sur le principe que seul 

le système politique démocratique peut protéger les gouvernés de l'oppression des 
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gouvernants. Le modèle de démocratie d'épanouissement apportait à la pensèe 

politique une nouvelle dimension morale en considérant la démocratie d'abord 

comme un moyen d'assurer la pleine mise en valeur des capacités de l'individu. Le 

modèle de démocratie d'équilibre résulte de l'échec de la démocratie 

d'épanouissement. Ce modèle représente une démocratie à la fois « pluraliste» et 

« élitiste». Pluraliste, car elle se fonde sur le principe que la société est composée 

d'individus, attirés dans diverses directions par leurs nombreux intérêts et associés à 

différents groupes. Élitiste en ce sens qu'elle accorde le rôle principal à un groupe 

de dirigeants qui se désignent eux-mêmes. Les faiblesses de ce modèle ont fait 

place à un système dans lequel la participation a tenu un plus grand rôle. 

Surgit alors le quatrième modèle proposé par l'auteur soit la démocratie de 

participation. Macpherson prétend que l'adoption de ce modèle ne peut se faire que 

sous certaines conditions. Par un changement dans la conscience des citoyens qui 

doivent cesser de se considérer et d'agir comme des consommateurs et devenir des 

citoyens plus actifs. Par une implication d'un sens collectif, c'est-à-dire entreprendre 

des rapports avec les autres acteurs de la collectivité. Par une réduction prononcée 

des inégalités sociales et économiques actuelles pour maintenir la cohésion de la 

société et favoriser la participation. Ce modéle de démocratie de participation que 

l'on connaît aujourd'hui sera davantage défini dans une prochaine section. 

Dans les discours et la pratique, il apparaît difficile de dissocier l'idée de la 

démocratie des institutions politiques auxquelles elle renvoie et des pratiques qui s'y 

rattachent. Duchastel (2005) distingue trois sens donnés à la démocratie. Elle est 

d'abord une idée, c'est-à-dire un idéal à réaliser faisant partie des discours des 

acteurs sociaux. Elle est également une institution prenant la forme de régimes 

institutionnels visant à la mettre en œuvre. La démocratie peut aussi être vue 

comme une pratique se traduisant dans la participation et la représentation des 

citoyens dans la gestion des affaires publiques. Les différents angles d'analyse de la 

démocratie lui donnent un caractère polymorphe. En plus, à la démocratie s'ajoutent 

fréquemment différents qualificatifs selon le contexte dans lequel elle est utilisée. 
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Ainsi, la démocratie peut être qualifiée de: directe, indirecte, populaire, libérale, 

représentative, consultative, participative, délibérative, sociale, locale, plurielle, etc.. 

Cette utilisation fréquente d'un qualificatif accompagnant le concept de démocratie 

vient multiplier pratiquement à l'infini sa signification. Elle vient donc, par le fait 

même, complexifier sa définition. 

Bien que ces deux types de démocratie tendent à s'exclure mutuellement, la 

démocratie représentative et la démocratie participative s'avèrent plutôt 

complémentaires tant sur le plan théorique qu'empirique. S'ajoute à ces deux types, 

la démocratie délibérative fondée sur la qualité de la procédure discursive. 

2.2.2 La démocratie représentative sous ses formes élective et associative 

La démocratie représentative constitue notre système de gouvernement actuel. Il 

s'agit d'un régime démocratique où les gouvernés choisissent librement les 

gouvernants qui les représentent. Ce type de démocratie peut se définir ainsi: « le 

citoyen consent à transférer une part de sa souveraineté à des personnes qui le 

représenteront en des lieux où se prennent les décisions qui concernent tous les 

membres d'une collectivité» (Lamoureux, 1999, p. 82). 

Godbout (1991) allègue que dans la démocratie représentative, tous peuvent 

participer au choix de ceux ou celles qui vont décider à leur place et sous leur 

surveillance, qu'ils peuvent remplacer, et auxquels ils peuvent s'opposer (p.127). Ici, 

Godbout prône non seulement le droit à l'élection dans la démocratie représentative, 

mais également le droit à l'opposition. Dans sa définition de la démocratie 

représentative, Blanc (1995) met en perspective l'interdépendance qui anime la 

relation élus - administrateurs municipaux. Il affirme que l'on peut voir dans la 

démocratie représentative une transaction bipolaire entre deux principes de 

légitimité concurrents: le suffrage universel, c'est-à-dire l'élu; la connaissance, soit 

l'expert. Dans cette transaction, les élus et les administrateurs se contrôlent 

mutuellement. L'élu possède le pouvoir qui lui a été octroyé par suffrage universel. 

Mais l'expertise du fonctionnaire devient incontournable à la prise de décision. Cette 

délimitation des frontières entre l'administration et le politique s'avère floue. Les 
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administrateurs peuvent user de stratégies politiques et les élus peuvent s'ingérer 

dans la gestion des services. 

On ne peut parler de démocratie représentative sans parler des partis politiques. La 

création de partis a permis l'entrée des masses dans la vie politique dominée jusque 

là par des notables et des princes (Touraine, 1994). « Partis et syndicats 

apparaissent depuis lors comme des éléments indispensables de la démocratie» 

(p. 156). La liberté d'association et de création de partis constitue donc un élément 

central de la démocratie. Dans une société complexe constituée de nombreux 

groupes d'intérêts, les partis deviennent incontournables pour assurer le lien entre la 

population et les organisations du milieu et le politique. 

Les partis politiques peuvent s'avérer des instruments pour faire participer le public 

aux affaires urbaines. Ils peuvent cependant, a contrario, chercher à contrôler les 

organisations qui s'opposent à des projets ou à des politiques publiques. C'est 

notamment la thèse que défend Michels (1971) qui dénonce la tendance des partis 

politiques à sombrer dans l'oligarchie. Étant à la base des instruments de la volonté 

populaire, les partis politiques deviennent rapidement indépendants de la masse. 

L'organisation a ainsi pour effet de diviser tout parti en une minorité dirigeante et une 

minorité dirigée. 

Au Canada et au Québec, les partis politiques sont davantage présents aux paliers 

provincial et fédéral. Les municipalités sont dirigées par un maire et un conseil 

municipal élus au suffrage universel. Dans les cas d'exception de Montréal et de la 

Capitale nationale au Québec où il y a des partis politiques au pouvoir et à 

l'opposition. Ces derniers ne s'identifient pas aux partis provinciaux ou fédéraux. 

Peuvent certainement exister des coalitions et jeux de pouvoir dans les municipalités 

canadiennes et québécoises, mais la politique municipale est avant tout « non 

partisane» (Collin et Léveillée, 2003). 

La notion de pouvoir est effectivement au centre de la démocratie représentative. 

Dans les faits, plusieurs acteurs peuvent détenir ou du moins tenter de détenir une 

parcelle du pouvoir de gouverner. Dans un de ses ouvrages classiques en sciences 

politiques, Dahl (1961) se questionne notamment sur « Qui gouverne? » dans un 
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système politique pluraliste réunissant des individus disposant de compétences, d'un 

revenu, d'un statut social, d'un accès aux acteurs du pouvoir public et de tous autres 

avantages inégalement répartis. 

À partir d'une étude du contexte de la Ville de New Haven aux États-Unis, Dahl 

répond ainsi à cette question: « [... ] ni la masse, ni ses leaders, mais les deux 

ensemble; les leaders pourvoient aux désirs des masses, et, en retour, utilisent la 

force que leur procure la loyauté et l'obéissance des masses pour affaiblir et même 

annihiler toute opposition à leur loi» (p. 13). Les citoyens disposent d'une influence 

sur les décisions politiques, mais rares toutefois sont ceux qui l'utilisent. Tel que le 

souligne l'auteur, un large fossé existe entre l'influence réelle des citoyens et leur 

influence potentielle. Cette critique de Dahl est toujours d'actualité. Encore 

aujourd'hui, peu de citoyens se prévalent de leur droit de vote et encore de leur droit 

à l'opposition. Les citoyens disposent d'un faible savoir-faire politique, ils exercent 

peu d'influence directe et immédiate sur les décisions et ils utilisent très peu leurs 

ressources politiques. 

Dans ces circonstances, ce sont les leaders qui détiennent le pouvoir réel. En 

conformité avec cette perspective pluraliste, Dahl parle de leaders au pluriel et non 

pas d'un seul leader, car le pouvoir est tenu par quelques élites spécialisées et 

rivales qui se livrent entre elles un combat sous le contrôle du peuple. Ces élites se 

distinguent principalement par leur statut social, leur fortune ou leurs compétences. 

Cette étude nous donne des balises pour identifier les leaders au cœur des projets 

menés en concertation, analyser leur niveau d'influence en cours de processus et 

considérer la place que prennent les citoyens au sein des débats. 

Outre la démocratie représentative élective décrite dans le dernier paragraphe, se 

distingue également une démocratie représentative de type associatif. Ces deux 

formes de démocratie de représentation seraient sociologiquement très proches 

l'une de l'autre (Paoletti, 1999). 

Dans la démocratie représentative associative, une portion du pouvoir des membres 

est transférée aux mains de leurs associations qui les représentent dans les lieux 

décisionnels. L'association est au coeur même de la société civile. Elle est cette 
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sphère par laquelle les citoyens entrent dans la sphère publique en s'associant à 

d'autres citoyens (Habermas et Seidman, 1989). La richesse des communautés se 

construit grâce à ces groupes organisés qui rendent le milieu dynamique et 

contribuent à augmenter les compétences civiques des citoyens. 

C'est également ce que soulignait Tocqueville il y a plusieurs années: « Pour que 

les hommes restent civilisés ou le deviennent, il faut que parmi eux l'art de 

s'associer se développe et se perfectionne» (p. 166). Il affirmait également à cette 

époque que l'association permet le développement d'une pratique socialisée dans 

laquelle les citoyens acquièrent l'expérience des responsabilités et la conscience 

des interdépendances sociales qui sont la meilleure protection contre les abus de 

pouvoir (p. 46). 

Les associations qui assument entièrement leur rôle permettent de revendiquer un 

processus démocratique et d'obtenir des résultats en servant de relais d'information 

entre les citoyens et l'administration municipale. Elles diffusent les informations en 

provenance des pouvoirs publics et font ètat des besoins des citoyens grâce à leurs 

connaissances approfondies du terrain. Ces connaissances et le dynamisme des 

associations en font des acteurs privilégiés de la participation publique, d'autant plus 

qu'en raison de leur représentation collective, elles accèdent plus fréquemment aux 

débats que le simple citoyen. 

En référence aux derniers paragraphes qui élaborent sur la démocratie 

représentative, nous définissons cette dernière comme étant un transfert de pouvoir 

décisionnel à des personnes ou partis qui assurent une représentation de leurs 

électeurs (élective) ou de leurs membres (associative) qui, de leur côté, peuvent 

participer ou s'opposer aux décisions prises et revendiquer l'ouverture d'un espace 

de discussion. L'instauration d'un espace d'échange revendiqué par les citoyens et 

les groupes du milieu ou initiée par le pouvoir public nous amène à la notion de 

démocratie participative. 
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2.2.3	 La démocratie participative, pour une plus grande participation 

citoyenne 

Tout comme la démocratie représentative, la démocratie participative est une 

conception de gouvernement du peuple par le peuple par le biais de l'élection de 

représentants, mais au moyen d'un ensemble de mécanismes par lesquels la 

population est directement associée à la prise de décision (Tremblay et Fontan, 

1994, p. 318). La démocratie participative se différencie de la démocratie 

représentative du fait qu'elle revendique une participation des citoyens et d'acteurs 

de la société civile dans le processus de prise de décisions. 

Les analyses de la démocratie participative ont débuté dans les années 1970. 

Plusieurs auteurs ont étudié le phénomène des deux côtés de l'océan. Malgré ou en 

raison de multiples définitions de la démocratie participative que l'on peut retrouver 

dans la littérature, il apparaît complexe de bien circonscrire cette notion. Certains 

auteurs l'associent à la démocratie directe22 
, tandis que d'autres l'en dissocient. En 

outre, des auteurs établissent un lien étroit entre démocratie participative et 

participation citoyenne. Cette dernière est définie comme étant « un processus par 

lequel les membres de la socièté (ceux qui ne sont pas dans une position officielle 

ou administrative au sein du gouvernement) partagent le pouvoir avec les élus 

politiques dans la prise de décision et dans la mise en action des affaires qui 

concernent leur communauté» (Roberts, 2004, p. 320). 

Dans cette définition mais aussi de façon générale, il apparaît difficile de préciser si 

la démocratie participative privilégie une participation citoyenne individuelle 

seulement ou si elle intègre une participation des représentants d'organismes du 

milieu. En outre, il est ardu de saisir quand les citoyens ou les représentants 

d'organismes doivent être intégrés à la participation, combien doivent participer, de 

quelle façon l'action participative doit se dérouler et ce qu'elle doit préconiser. Une 

22 Selon Godbout (1994), l'approche participationniste tente d'appliquer la démocratie 
directe (qui correspond aux petites sociétés seulement) dans un contexte de grandes 
sociétés où sa pratique est impossible. La démocratie représentative constitue alors le 
système de gouvernement « le moins mauvais» dans un contexte de grandes sociétés. 
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participation à la discussion, à la décision ou à l'action? Voyons l'approche d'analyse 

de la démocratie participative adoptée par certains auteurs. 

Blanc (1999) considère que, dans la démocratie participative, une place importante 

doit être accordée aux transactions sociales entre les élus, les experts et les 

citoyens. Dans ce type de démocratie, la transaction ne se fait plus seulement entre 

les élus et les experts. Un autre acteur s'ajoute au débat: les citoyens. Cet auteur 

conçoit donc la démocratie participative comme étant une « transaction tripolaire 

entre la légitimité des élus (le suffrage universel), celle des experts (la connaissance 

et le savoir-faire) et celle des militants, les citoyens actifs» (p. 104). Dans cette 

forme de démocratie, les participants possèdent des droits et des devoirs que n'offre 

pas la démocratie représentative. 

Par ailleurs, la démocratie participative serait sensible à la participation des acteurs 

généralement à la marge des débats. Selon cette approche, la sous-représentation 

de certains groupes (femmes, minorités ethniques, personnes à faible revenu, etc.) 

dans la démocratie représentative rend incontournable leur participation à la gestion 

des affaires publiques qui les concernent. Certains groupes, notamment les femmes, 

se tiennent informés et à l'affût des problématiques et enjeux sociaux et disposent 

de stratégies politiques pour faire évoluer la situation. Ces acteurs deviennent ainsi 

indispensables aux débats. Il doit alors y avoir une ouverture du pouvoir public et 

des autres groupes de la communauté à leur participation (Frohn et Piché, 1997). 

L'approche participative attribue également une grande importance au résultat final: 

importance à l'appropriation du pouvoir par les citoyens; importance quant au 

développement de leur capacité d'exercer ce pouvoir de manière autonome. Une 

façon d'y arriver consiste à éduquer les citoyens et leur permettre d'acquérir une 

«compétence démocratique », c'est-à-dire apprendre à s'exprimer, à écouter, à 

débattre, à reconnaître les autres et à demeurer sensibilisés au bien commun. Il 

importe, en démocratie participative, d'être conscientisé quant à l'existence des 

inégalités habituellement occultées dans les débats et de les prendre en 

considération afin d'aider les gens ayant plus de difficultés à s'exprimer et de les 

accompagner tout au long du processus (Blanc, 1999). 
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Face à la diversité des formes que peut prendre la démocratie participative, Sacqué, 

Rey et Sintomer (2005) en proposent, en conclusion de leur ouvrage, une typologie. 

À partir des trois facteurs que sont les objectifs de la démarche, sa forme 

procédurale et le contexte sociopolitique, ils dégagent les cinq modèles23 suivants: 

1) Le modèle « managérial » : il caractérise une coopération entre le public et le 

privé, avec une prédominance d'acteurs économiques. Les citoyens participent par 

le biais d'associations. 

2) Le modèle de « modernisation participative}): le citoyen participe à titre de 

consommateur des services publics. Les règles de participation sont clairement 

définies: la transparence, la qualité des services et l'accès aux informations. 

3) Le modèle de la « démocratie de proximité» : il s'applique à l'échelle du quartier 

et valorise le dialogue entre les citoyens et les élus. Le pouvoir décisionnel demeure 

néanmoins aux mains des élus. 

4) Le modèle de « l'empowerment »: les dispositifs de participation y sont très 

réactifs et la société civile, particulièrement les organismes communautaires, y 

détiennent une forte autonomie. Les citoyens possèdent dans ce modèle un pouvoir 

de décision et de gestion de projets. Les responsables politiques y jouent un rôle 

secondaire. 

5) Le modèle de la « démocratie participative» : il s'agit d'un dispositif très politisé. 

De nouvelles institutions sont créées et détiennent un pouvoir décisionnel. Ces 

dispositifs s'appuient sur des règles claires et impliquent une forte qualité 

délibérative. L'autonomie de la société civile est encouragée grâce à une volonté 

23 Ces modèles, constitués à partir de différents facteurs, ne sont que brièvement 
explicités ici. Dans leur ouvrage, les auteurs en présentent très certainement un portrait 
beaucoup plus précis, détaillé et nuancé, en plus de dégager des tendances et des scénarios 
sur la place des dispositifs participatifs et leur contribution à des développements significatifs 
dans différents régimes politiques. Ils terminent leur article en précisant que « L'impact futur 
des dispositifs de démocratie participative dépendra largement du poids respectif de la 
logique de modernisation administrative, de la dynamique de démocratisation portée par des 
acteurs politiques et par des mouvements sociaux, et des contraintes puissantes d'un 
marché mondialisé» (p. 307). 
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politique et à un réseau associatif très mobilisé. L'approche participative adoptée par 

une municipalité peut très certainement se reconnaître à travers plusieurs de ces 

modèles qui ne sont pas exclusifs. 

Les perspectives normatives qui définissent et idéalisent la démocratie participative, 

dont quelques-unes furent présentées dans les derniers paragraphes, sont-elles 

déconnectées de la pratique qui se mesure à plusieurs défis? 

Selon Falise (2003), la difficulté rencontrée en démocratie participative réside dans 

le fait qu'elle n'est jamais ni complètement absente ni complètement achevée. Il 

s'agit en fait d'un processus, c'est-à-dire le produit d'une construction permanente 

(Chevallier, 1999). 

Sintomer (2003) ainsi que Sacqué, Rey et Sintomer (2005) relèvent cinq défis de la 

démocratie participative: 

1) L'efficacité: la démocratie est souvent opposée à l'efficacité, car la participation 

demande du temps, de l'énergie, des compétences et de l'argent. Malgré tout, la 

participation des citoyens amène la transparence dans la gestion des affaires 

publiques et force l'administration à revoir ses façons de faire. Selon ces auteurs, ce 

défi est le plus facile à surmonter, d'autant plus si les citoyens possèdent un pouvoir 

décisionnel substantiel évitant ainsi le redoublement des mécanismes de décisions 

administratives vécu lors de consultations publiques. 

2) La participation: tel que le précisent les auteurs, la mobilisation est souvent faible 

quantitativement et sélective socialement. Pour améliorer la participation, des efforts 

sérieux doivent être faits; il faut y consacrer du temps, mettre en œuvre une politique 

de communication, aboutir à des résultats concrets et y inviter les personnes 

habituellement exclues des débats. 

3) L'instrumentalisation : deux problèmes jaillissent à ce niveau. Un premier dans 

lequel l'instrumentalisation des dispositifs est utilisée par les pouvoirs en place afin 

de contourner les associations et organismes revendicateurs pour entrer directement 

en contact avec les citoyens. Ainsi, l'instrumentalisation des dispositifs peut chercher 

à réduire le conflit et à faire disparaître le rôle de contre-pouvoir de certains groupes 
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organisés. La démocratie participative vient alors brouiller la dichotomie entre 

gouvernants et gouvernés et ainsi complexifier leurs rôles et leurs relations. Le défi 

consiste donc à reconnaître le conflit et à éviter de faire de la participation un espace 

vide de débat. 

4) La délibération: la démocratie participative favorise la mise en œuvre d'une 

pluralité d'espaces de participation, mais nécessite également une démocratie 

délibérative qui met l'accent sur la qualité du processus de discussion. L'idée 

centrale de ce défi réside dans le fait que la participation doit être procédurale, c'est­

à-dire insister sur la clarté des règles du jeu et le caractère raisonnable des 

échanges pour témoigner de sa qualité. 

5) L'échelle: une première limite s'incorpore au phénomène NIMBY (Not ln My 

BackYard) qui privilégie les dynamiques de fermeture et l'esprit de clocher. Les 

citoyens ou les associations défendent ici leurs intérêts particuliers sans se soucier 

de l'intérêt général. La seconde limite reflète la difficulté de résoudre localement un 

problème démocratique qui dépasse cette échelle et la troisième limite repose sur 

les faibles moyens dont disposent les nombreux organismes et associations 

oeuvrant à l'échelle micro-locale face aux enjeux métropolitains. 

Parmi les quelques questions relatives à ce défi soulevées par Sintomer, nous 

retenons la suivante. La démocratie participative doit-elle demeurer à l'échelle micro­

locale risquant l'émergence du phénomène NIMBY ou aller au-delà de cette échelle 

et risquer de perdre sa qualité délibérative, son accessibilité et le sentiment 

d'appartenance qu'amène la proximité? À cet effet, Sintomer suggère « d'organiser 

les discussions et d'introduire les procédures pour que les habitants puissent passer 

de leur savoir d'usage à une discussion citoyenne, des intérêts particuliers à l'intérêt 

général, de leur communauté de vie à la communauté civique» (p. 3). 

Dahl (1967) voit également en l'échelle géographique une contrainte dans l'exercice 

de la démocratie. Dans son article "The City in the Future of Democracy", il 

s'interroge sur le palier le plus approprié pour l'exercice démocratique. En spécifiant 

que la ville constitue l'unité optimale pour la démocratie au 21 e siècle, notamment 

par sa proximité à l'égard des citoyens, il relève le paradoxe entourant une 
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participation à une plus ou moins grande échelle territoriale. D'un côté, la 

participation aux affaires publiques sur un grand territoire traitant d'enjeux à la 

hauteur de cet espace intégre généralement peu de citoyens. D'un autre côté, une 

participation aux affaires publiques qui concernent un territoire restreint accueille de 

nombreux citoyens; mais les enjeux décisionnels demeurent triviaux. 

Dans cet article, l'auteur souligne l'importance de la contrainte du « temps» dans le 

déploiement de l'exercice démocratique et, plus spécifiquement, du «nombre» 

d'individus pouvant y participer. Plus il y a d'individus qui participent, plus la 

démarche exige du temps pour que chacun puisse être informé, se faire une opinion 

et exprimer cette opinion. Ce raisonnement mène à penser que la contrainte de 

temps exige un passage de la démocratie directe au gouvernement représentatif 

réduisant ainsi l'espace d'écoute et de discussion des citoyens auprès des élus 

politiques. Dahl se convainc que, plus il y a de citoyens qui participent, plus la 

communication devient unidirectionnelle entre les citoyens et les leaders et plus la 

proportion du nombre de citoyens pouvant participer directement à la discussion 

avec les leaders diminue. Sa logique le pousse ainsi à rejeter l'idéal participatif 

privilégiant une participation totale, égale et directe pour tous les citoyens dans 

toutes les décisions collectives. 

En accord avec Dahl, nous définissons la démocratie participative comme étant 

l'ouverture, par les élus politiques, d'espaces d'information et de discussion 

accessibles aux citoyens et aux organisations intéressés permettant d'influencer les 

décisions. Cette définition «réaliste» nous évite de sombrer dans un utopisme 

absolu souhaitant la participation de tous à toutes les décisions. 

Tel que le démontrent ces dernières lignes, la démocratie participative, encore floue 

à notre avis malgré une pléthore d'études sur le sujet, fait face à de nombreux défis. 

Son appréciation et sa perception dépendent de multiples facteurs et varient 

grandement selon la position des acteurs y participant. Ces défis reflètent la nature 

complexe de ce type de démocratie en évolution et en constante justification dans le 

système de représentation dans lequel nous vivons. 
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2.2.4 La participation publique: une notion « englobante» 

Notre définition de la démocratie participative se rapproche de la notion de 

participation publique. Toutefois pour plusieurs auteurs, il ne faut pas confondre 

démocratie participative et participation publique. La démocratie participative vise 

une participation d'un maximum de citoyens (et de représentants d'organismes du 

milieu selon les auteurs) au processus de prise de décision. La participation publique 

se veut une notion plus générale englobant l'ensemble des actions et dispositifs mis 

en œuvre par le pouvoir public en vue d'inviter la population et les organismes de la 

société civile à exprimer leur opinion sur les affaires publiques et pouvoir ainsi 

influencer les décisions. 

Selon les dispositifs mis sur pied, la participation y est plus ou moins directe, le 

nombre de participants y est plus ou moins élevé et le degré de pouvoir consenti y 

est plus ou moins grand. La forme que prend la participation, le nombre de 

personnes invitées, la provenance de ces personnes, le moment de la participation 

et l'espace de discussion laissé aux participants constituent des choix qui 

appartiennent au pouvoir public initiant le processus, bien que de telles décisions 

peuvent être influencées par les acteurs de la communauté. Cette notion s'avère 

plus adaptée aux expériences de participation vécues dans les municipalités. 

La participation « publique» constitue un mode particulier de participation. Thibault, 

Lequin et Tremblay (2000) présentent les différents modes de participation venant 

éclairer la place de la participation publique parmi les divers niveaux de participation 

utilisés dans les discours et la pratique. Ces auteurs distinguent trois types de 

participation, soit la participation électorale, l'action autonome et la participation 

publique. 

Associée à la démocratie représentative, la participation électorale se manifeste par 

l'action de voter dans le but de déterminer un représentant lors d'élections -qu'elles 

soient municipales, provinciales, fédérales, associatives ou institutionnelles. L'action 

partisane caractérise également la participation électorale. Les personnes qui y sont 

dévouées oeuvrent activement pour une organisation ou un parti politique. L'action 
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autonome se réfère aux initiatives entreprises par les organismes communautaires, 

les associations ou par des citoyens afin de mettre sur pied un projet, un service ou 

une action sociale. 

Quant à la participation publique, elle est l'action de prendre part aux décisions 

collectives au sein du gouvernement, d'une institution publique ou d'un organisme 

de la société civile (Thibault, Lequin et Tremblay, 2000). Hamel et Jouve (2006) 

invitent également à distinguer la participation publique de l'action autonome à 

laquelle ils attribuent un caractère revendicatif: la première se définissant « sous 

l'angle d'un outil de communication et de gestion »; la seconde « comme moyen 

d'expression des demandes sociales et vecteur de remise en question des rapports 

de domination inhérents à la gestion des services et à l'élaboration des politiques» 

(p. 97). 

La participation publique peut s'ouvrir aux citoyens et aux représentants 

d'organismes de la société civile ou d'institutions. Breux, Bherer et Collin (2004) 

différencient trois modes de représentativité utilisés dans la participation publique: la 

représentativité collective dans laquelle les citoyens sont reconnus pour leur 

appartenance à des groupes de la société civile; la représentativité individuelle où 

les citoyens participent aux dispositifs mis en place à titre de personnes intéressées 

par la question à l'ordre du jour, et ce, sans nécessairement faire partie d'une 

organisation; la représentativité par échantillon représentatif de citoyens utilisée lors 

du tirage au sort. La Ville désire ainsi s'assurer la participation d'un échantillon 

représentatif des catégories sociales visées. À première vue, la concertation semble 

se référer au mode de représentation collective. 

Tel que précisé au début de la thèse, au palier municipal existent différents 

dispositifs de participation publique rendus disponibles aux citoyens et à la société 

civile. Certaines mesures sont dictées par des lois provinciales; d'autres viennent 

d'une volonté politique municipale d'intégrer les citoyens et les groupes organisés du 

milieu à la prise de décision. Les Villes peuvent adopter des règlements afin de 

soutenir la participation publique et elles peuvent utiliser les dispositifs qu'elles 

souhaitent pour les mettre en œuvre. Elles détiennent le pouvoir de consulter leurs 
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citoyens individuels et collectifs dans tous les champs de compétence qui leur sont 

octroyés. 

2.2.4.1 Les conditions de la participation publique 

Cette sous-section sur la participation publique présente les conditions de ce type de 

participation. Utilisées par certains auteurs pour définir la notion de participation 

publique, ces conditions ont contribué à l'élaboration de notre cadre interprétatif 

relevant les indicateurs opérationnels de la démocratisation de la gestion municipale. 

Ce cadre sera divulgué dans une prochaine section. 

Abordée à la marge dans plusieurs ouvrages traitant du thème, une question se 

pose. À quelles conditions un processus de concertation peut-il contribuer à 

démocratiser la gestion municipale? Un avancé révèle que, de façon générale, tout 

dèpend des facteurs suivants: de la volonté des élus d'ouvrir la participation à 

d'autres acteurs; de la volonté des citoyens et de la société civile d'y participer; de la 

capacité pour ces derniers de prendre la parole; de la qualité de l'espace de 

participation ouvert; de l'importance de rechercher le bien commun dans ces dèbats 

publics. 

Voici une assertion précisée clairement dans les écrits sur le sujet: la participation 

publique doit mener à une éducation politique des citoyens et des autres 

participants, c'est-à-dire à un apprentissage des rouages de la vie politique et à une 

lecture adéquate des problèmes sociétaux et de leurs enjeux. Tel que le démontre 

l'étude de N1l1ner (2004), une participation à l'élaboration de politiques publiques 

améliore les compétences civiques des participants. En ce sens, les citoyens se 

voient davantage conscientisés face aux contraintes des décideurs et aux différents 

rôles joués par les autres acteurs participants et davantage sensibilisés aux affaires 

publiques, passant ainsi à un niveau de citoyenneté plus engagé et plus actif. 

Dans cette même étude, il avance que les institutions et les politiques peuvent 

fortement contribuer au développement des compétences civiques par une 

participation politique informée, notamment sur les décisions prises par le pouvoir 
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concertation apparaît comme un mode étatique de gestion des rapports sociaux. 

Tout comme le corporatisme sociétal de Schmitter et la concertation corporatiste de 

Lehmbruch, ce modèle de Jalbert intègre les acteurs de la société civile dans les 

structures étatiques afin que ces derniers participent à l'élaboration des politiques 

gouvernementales qui les concernent. 

Selon von Potobsky (1987), cette nouvelle version du corporatisme repose sur le 

préalable du pluralisme d'un régime démocratique et, dans cette approche, le poids 

des groupes détient une importance décisive (p. 508). Au Québec, ce changement 

surgit lors de la Révolution tranquille où, sortant de l'isolement, les groupes sociaux 

prendront part au mouvement en tentant d'influencer le processus de prise de 

décision. Survenues dans les années 1970, les théories néo-corporatistes 

permettront alors d'analyser les structures et le fonctionnement des systèmes de 

participation dont, entre autres, la concertation entre les partenaires sociaux et l'État 

soucieux d'affronter les problèmes économiques et sociaux. De l'avis de von 

Potobsky, 

(... ] d'un point de vue politique, la concertation constituerait la méthode la plus 
équilibrée entre un laissez-faire pluraliste conflictuel et un étatisme accru, qui 
permet de mieux compenser les forces des partenaires sociaux et celles de 
l'État, constituant ainsi un trait nécessaire au fonctionnement des institutions 
démocratiques. (p. 516) 

La nouvelle forme que prend le corporatisme se caractérise donc par l'ouverture du 

système politique à la participation de la société civile dans la gestion des affaires 

économiques et sociales et, plus spécifiquement, à leur participation à la définition 

des politiques publiques et à leur mise en œuvre. La concertation constitue le mode 

de gestion privilégié pour réunir ces acteurs au sein de la structure étatique et 

débattre des questions économiques et sociales à l'ordre du jour. 

Les conférences socioéconomiques dispensées au Québec, entre 1977 et 1985 

sous le gouvernement péquiste, constituent un exemple de concertation entre l'État, 

le patronat et les syndicats. Dans son analyse de l'action concertée au Québec entre 

1976 et 1983, Tanguay (1984) dresse un portrait critique de la structure, du 

fonctionnement et des résultats des conférences socioéconomiques qui ont lieu au 
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Québec sous la gouverne du Parti québécois. Cette analyse apporte une 

contribution majeure à notre compréhension de l'évolution de la concertation et de 

ses fondements, du moins sur le territoire québécois. À cette époque, certains 

facteurs structurels sourdent: taux de chômage et d'inflation fort élevés; importants 

lockout et grèves, notamment dans les secteurs industriels et de la construction. En 

réaction, le Parti québécois, fraîchement au pouvoir, a voulu mettre en œuvre une 

stratégie corporatiste libérale du développement économique visant l'établissement 

d'un nouveau contrat social avec ses partenaires sociaux. 

Entre 1977 et 1982, vingt conférences socioéconomiques ont lieu dont trois « grands 

sommets» (Pointe-au-Pic, 1977; Montebello, 1979; Québec, 1982) portant sur les 

conditions de travail, les tendances économiques et les enjeux nationaux. Les 

participants aux dix-sept autres « petits sommets» se seront penchés sur des 

secteurs économiques spécifiques tels que le textile, l'agriculture, la pêche, les 

affaires municipales, etc.. En 1977, un Secrétariat permanent des conférences 

socioéconomiques est créé en vue d'assurer un leadership et une expertise en 

matière d'action concertée. Ce secrétariat détient le mandat d'identifier les 

conditions du dialogue entre le gouvernement et les principaux acteurs 

socioéconomiques, de coordonner toutes les étapes des conférences (documents 

de réflexion, déroulement des délibérations, relations avec les médias, logistique) et 

d'assurer le suivi des conférences. 

Par le biais du secrétariat, le gouvernement possédait le pouvoir de décision sur la 

forme que prenait la concertation, sur l'orientation donnée aux conférences, sur les 

moments et les lieux des rencontres, sur les thèmes majeurs discutés dans les 

sommets, sur les critères de sélection des délégués chez les partenaires sociaux et 

les organisations invitées de chacun des champs d'intérêts. 

Cet important pouvoir du gouvernement dans le cadre des sommets 

socioéconomiques amène Tanguay à distinguer deux caractéristiques de l'action 

concertée vécue au Québec, en comparaison au corporatisme libéral pratiqué dans 

plusieurs pays de l'Europe de l'Ouest. 
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Première caractéristique: la concertation possède une nature informelle due à son 

faible degré d'institutionnalisation. Du côté européen (en l'occurrence en Suède et 

en Autriche), les organisations participantes représentant le patronat et les syndicats 

jouent un rôle bien défini dans l'élaboration de politiques économiques. Au Québec, 

les sommets sont initiés par le gouvernement lorsque le moment lui semble propice 

et demeurent trop souvent des coquilles vides, dépourvues d'un réel pouvoir 

décisionnel. 

Seconde caractéristique: dans l'action concertée pratiquée lors des sommets 

socioéconomiques, le gouvernement a joué un rôle prépondérant en étant celui qui 

initie, qui invite, qui définit les agendas, qui organise la représentation, qui choisit les 

thèmes, qui anime et qui interprète les conclusions. Cette forte présence du 

gouvernemenf7 dans le processus de concertation lors des sommets a 

indéniablement occasionné la mise à l'agenda de thèmes se situant en dehors des 

réels enjeux auxquels étaient confrontés les travailleurs québécois. Cette situation a 

même engendré le retrait de certains leaders syndicaux (CSN et CEQ) ne se sentant 

pas partenaires à part égale dans cette relation avec l'État et le patronat. 

Selon Jalbert (1990), le gouvernement avait sous sa responsabilité 86,4% des 

engagements dans la préparation, la coordination et le suivi des conférences. Cette 

situation peut s'expliquer par le fait que le gouvernement est le seul à posséder 

l'organisation et les ressources suffisantes pour s'engager à l'intérieur de projets 

impliquant aussi profondément l'ensemble de la société. Il est aussi le seul dont la 

27 Cette omniprésence du gouvernement a suscité de nombreuses critiques déplorant 
le caractère davantage consultatif des sommets, sans réel débat, ni consensus ou décisions. 
C'est l'avis de Leclerc (dans Leclerc et Béland, 2003) qui souligne avoir participé à de 
nombreuses démarches de concertation de ce genre invitant différents acteurs 
socioéconomiques à donner leur opinion sur un sujet donné, mais qui en bout de ligne ne 
redonnent pas à la société civile un réel pouvoir sur leur destin (p. 278). En référence à 
diverses études sur la concertation (Tanguay, 1984; Fournier, 1986; Jalbert, 1990), 
Lamoureux (1996) soutient que les expériences québécoises de concertation ont été plus ou 
moins probantes en raison de : la mainmise gouvernementale sur le processus, l'absence de 
plusieurs éléments caractéristiques d'un système de représentation corporatiste (multitudes 
de groupes organisés, concurrence inter-organisationnelle, manque de mécanismes formels 
pour faire entériner les décisions par les membres des organisations, etc.) (p. 25). 
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légitimité n'est pas remise en question par les acteurs socioéconomiques dans la 

régulation des relations sociales (p. 321). Ainsi, la concertation a favorisé la 

domination de l'État sur la société civile en faisant du tripartisme, tant désiré au 

départ par le Parti québécois, un mythe de la concertation (Jalbert, 1990). 

Tanguay ajoute une troisième caractéristique à la concertation pratiquée au 

Québec: la concertation réunit une grande diversité et un nombre élevé de groupes 

d'intérêts. Disons que trois catégories d'invités étaient présentes lors des sommets: 

des participants-invités, des conseillers et des observateurs. Seuls, les participants­

invités avaient un droit de parole lors des débats. Pour être sélectionnés, ces 

derniers devaient être acteurs décisionnels au sein de leur organisme. C'est ainsi 

qu'à chacun des grands sommets, la concertation aura rassemblé une centaine de 

représentants: soit du gouvernement, du patronat, du syndicat, du mouvement 

coopératif, du monde universitaire, sans oublier des représentants des 

consommateurs et des groupes de femmes. Ces deux derniers groupes furent 

invités suite à des pressions qu'ils avaient eux-mêmes exercées auprès du 

secrétariat. Leur contribution demeure néanmoins peu signifiante, puisque disposant 

d'un faible pouvoir de décision. Leur présence a pour le moins servi le 

gouvernement en légitimant les démarches et en leur donnant un caractère 

démocratique (Jalbert, 1990). Par ailleurs, pour ajouter à la diversité des acteurs 

présents, un même secteur d'intérêts était représenté par plusieurs organisations 

aux objectifs et aux priorités distincts et divergents, tant au niveau idéologique qu'au 

niveau organisationnel. Il y avait donc absence de cohésion dans un même secteur 

d'intérêts, rendant d'autant plus difficile l'atteinte de consensus. 

En conclusion de son article, Tanguay relève les principales failles de la stratégie 

corporatiste du gouvernement péquiste. Dans un premier temps, deux des trois 

centrales syndicales ont rejeté le partenariat social articulé par le gouvernement. 

Ensuite, bien qu'ouvert à la concertation, le patronat était réticent à donner un 

espace décisionnel aux syndicats. Enfin, le Parti québécois semblait peu enclin à 

réviser le code du travail et à donner plus de pouvoir de négociation aux centrales 
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syndicales. En un mot, plusieurs conditions de la participation n'ont pas été 

respectées laissant amers certains acteurs. 

Après son élection en 1985, le Parti libéral met de côté la concertation puisqu'une 

reprise économique prend forme. Il faut dire que la concertation est considérée 

comme une activité spécifique au Parti québécois. Après ce vide, le Parti libéral fait 

renaître la concertation. Notons, entre autres, l'organisation de trois conférences 

socioéconomiques soit en Outaouais en 1986, en Abitibi Témiscamingue et en 

Montérégie en 1987. Suivra la mise sur pied du Forum pour l'emploi en 1988 et 1989 

et du Rendez-vous économique en 1991. En 1996, avec le retour du PO, ce sont les 

syndicats qui auront demandé les premiers la tenue d'un sommet. De ces 

discussions productives, ressortent plusieurs projets pensés et appliqués que nous 

connaissons aujourd'hui. Rappelons-nous le projet de loi sur l'équité salariale, la 

création d'un réseau Centre de la petite enfance (CPE), les Conseils locaux de 

développement, la reconnaissance de l'action communautaire et de l'économie 

sociale, pour ne nommer que ceux-là. À cette période, l'omniprésence de l'État 

déclinait, le réduisant à n'être plus le seul à inviter les partenaires à se concerter. 

À la liste des invités devaient, désormais, s'ajouter des représentants des 

municipalités et de divers groupes actifs de la société civile. Ces dialogues auront 

mené à la naissance de plusieurs tables de concertation locales, initiées par l'État ou 

par des représentants de la société civile. 

Dans son ouvrage, Lamoureux (1996) spécifie que les analyses québécoises sur la 

relation entre la concertation et le néo-corporatisme en arrivent à une même 

conclusion: il y a une certaine « incompatibilité entre notre structure pluraliste de 

représentation des groupes d'intérêts et la mise en oeuvre d'arrangements et de 

pratiques néo-corporatistes» (p. 25). L'auteure ajoute que la concertation vécue au 

Ouébec doit être définie au-delà de la perspective néo-corporatiste puisqu'elle 

s'ouvre, non seulement aux grands partenaires économiques et sociaux, mais, 

également, à de plus petits groupes sociaux et communautaires. Sous l'émergence 

de facteurs politiques, sociaux et économiques, le contexte de la pratique concertiste 

dite tripartite entre l'État, le patronat et les syndicats s'est élargi à d'autres acteurs: 
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organismes de la communauté et citoyens. Cette propension englobe d'autres 

secteurs, dont la gestion des affaires municipales et, plus spécifiquement, 

l'élaboration de politiques publiques municipales. C'est particuliérement la 

concertation pratiquée dans ce contexte qui nous intéresse ici. 

2.3.2 Les typologies de la concertation 

Tel que nous l'avons soulevé à quelques reprises depuis le début de la thèse, la 

concertation varie selon les acteurs y participant, le milieu dans lequel elle est 

pratiquée et son contexte d'utilisation, ce qui a donné naissance à plusieurs 

typologies. Ces dernières offrent un portrait des différentes façons d'observer et de 

considérer cette notion et alimentent du même coup son caractère diffus. En outre, 

ces approches pour qualifier la concertation influencent, certes, son caractère 

démocratique. Nous y reviendrons. 

Blanc (1999) distingue deux types de concertation: la concertation avec les 

habitants et la concertation entre institutions. La différence entre ces deux formes de 

concertation réside principalement au niveau du pouvoir décisionnel octroyé. Dans le 

cas de la concertation pratiquée avec les habitants, il s'agit d'une « redistribution» 

du pouvoir déjà concentré aux mains des élus, des experts et d'autres acteurs 

locaux. Pour ce qui est de la concertation avec les institutions, il s'agit plutôt d'une 

« répartition» du pouvoir entre les diverses instances présentes. En faisant 

référence à la concertation pratiquée dans le champ de l'aménagement urbain, 

Bratosin (2001) identifie deux types de concertation: technique et procédurale. Pour 

cet auteur, la concertation technique se réfère aux réalités spatio-temporelles qui 

font l'objet d'opérations d'échanges d'informations empiriques et analytiques, tandis 

que la concertation procédurale fait référence à la concertation apposée sur l'action 

collective par un ensemble de procédures instaurées ad hoc ou exigées 

juridiquement. 

Lamoureux (1996) et Romi (1999) parlent de concertation « permanente », c'est-à­

dire institutionnalisée ou juridiquement organisée et souvent dévolue aux 

associations. Tremblay et Fontan (1994) distinguent, quant à eux, cinq différents 
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types de concertation: 1) géographique: sur une base de quartier, municipale, 

régionale et nationale; 2) temporaire: en fonction d'un objet ou d'un événement; 3) à 

objectif unique, donc autour d'un objectif simple; 4) à objectifs multiples: la 

concertation cherche alors à atteindre plusieurs objectifs et 5) électorale: autour de 

certains candidats en fonction d'enjeux bien définis (p. 342). À noter que ces cinq 

types de concertation ne sont pas mutuellement exclusifs. Tout comme Tremblay et 

Fontan (1994), Lamoureux (1996) discerne une concertation « temporaire» utilisée 

pour répondre à un problème immédiat. Rami (1999) parle plutôt de concertations 

« ponctuelles» qu'il considère plus nombreuses et plus ouvertes que les 

concertations dites institutionnalisées. 

Tremblay et Rolland (2003) distinguent cinq niveaux où se pratique la concertation. 

Le niveau international réunissant à titre d'exemple le groupe des sept pays les plus 

industrialisés qui se concertent afin de coordonner les cycles économiques des 

pays. Le niveau national où la concertation peut réunir les chefs des fédérations 

syndicales, les patrons et le gouvernement pour coordonner les politiques 

économiques et les négociations salariales. Le niveau régional ou le niveau sectoriel 

permettant aux acteurs de se pencher sur les problèmes régionaux ou sectoriels et 

tenter ainsi de trouver des solutions. Le niveau local, dans une municipalité, ou dans 

une communauté donnée, et au sein même d'une entreprise où elle peut s'avérer un 

outil efficace de développement économique et social (p. 12). 

En 1972, avant même l'avènement des grands sommets socioéconomiques, 

Grand'Maison précisait que tout problème qui se pose dans une collectivité 

comporte à titre de solution au moins trois formes essentielles de solidarité, soit la 

concertation hiérarchique, la concertation fonctionnelle et la concertation 

communautaire. La concertation hiérarchique se vit au niveau décisionnel entre les 

paliers de pouvoir, entre le public et le privé. Elle sert à une articulation efficace des 

centres de décision. La concertation fonctionnelle se situe au niveau sectoriel. Elle 

sert à la régulation des conflits et à l'échange de points de vue dans le but d'éclairer 

la situation et de coordonner les actions. La concertation communautaire se réfère 

aux nombreux types de regroupements de citoyens cherchant à sortir de l'isolement 
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et à combler le besoin de tissus humains collectifs au-delà des intérêts particuliers. 

Grand'Maison soutient que les initiatives mises en œuvre en vue de résoudre les 

problèmes collectifs peuvent naître à l'un ou l'autre de ces trois niveaux, mais leur 

avenir dépend de l'établissement de rapports dynamiques entre ces trois formes de 

concertation (p. 380). 

Schneider (1987) complète le tableau par sa typologie élaborée à partir de six 

différentes « coupes» d'observation de la concertation: 1) la composition des 

acteurs; 2) les finalités recherchées; 3) la portée des pratiques; 4) la formalité des 

règles et des conventions; 5) le statut « juridique» et 6) la régularité des pratiques 

(p. 34-44). Regardons en quoi consiste chacune de ces coupes. 

La composition des acteurs. Tout d'abord, la concertation peut réunir des acteurs sur 

une base « verticale». Dans ce contexte, elle est accessible aux membres d'un 

même système qui sont impliqués dans le projet en élaboration. Le statut des 

membres y est diversifié, mais homogène quant aux référents culturels et aux 

intérêts. Aussi, la concertation peut réunir des acteurs sur une base « horizontale», 

c'est-à-dire sur la base de leurs contributions à la réalisation du projet, sans 

référence à l'origine institutionnelle des acteurs. Selon Schneider, l'adhésion des 

acteurs à la concertation se fait dans la majorité des cas sous forme « volontaire ». 

Par contre, les règles formelles du système dans lequel la concertation est pratiquée 

et les pressions exercées par le groupe peuvent en faire une pratique « coercitive ». 

Les finalités recherchées. Elles peuvent s'orienter vers la quête de réponses aux 

besoins des membres ou s'inscrire dans un cadre plus large et venir en réponse aux 

besoins de clientèles ou de territoires ciblés. La concertation peut également 

chercher à répondre à la fois aux besoins des membres et aux besoins de clientèles 

externes. 

La portée des pratiques. La concertation peut être de nature « hiérarchique» 

réunissant des instances décisionnelles impliquées dans la gestion d'une 

problématique spécifique. La portée de ce type de concertation est avant tout 

politique puisqu'elle se situe au niveau de l'élaboration de l'action. La concertation 

peut s'avérer de nature « administrative» se rangeant également à l'échelon 
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institutionnel, mais s'exerçant à un niveau inférieur et se situant plus près de l'action 

concrète. La concertation à portée « communautaire)} n'est pas liée à un cadre 

institutionnel. Elle naît d'ailleurs en réaction aux orientations et aux actions de 

l'autorité publique. De nature très diversifiée, sa pratique se concentre 

principalement sur la promotion et le développement d'un groupe particulier 

d'intérêts. 

La formalité des règles et des conventions. La concertation s'applique généralement 

à partir de règles formelles ou ouvertes, mais elle est rarement improvisée. Sa 

formalisation peut se faire à partir de protocoles, tout comme elle peut se pratiquer à 

partir de règles implicites. Le modèle mixte propose une concertation dont certains 

aspects sont réglementés à l'intérieur de documents formels et d'autres aspects sont 

laissés informels, entre les mains des participants. 

Le statut juridique. La concertation peut être reconnue comme instance décisionnelle 

et posséder ainsi un statut juridique. Elle peut aussi se voir attribuer un champ 

d'exercices défini. D'un autre côté, la concertation peut tout simplement reposer sur 

une reconnaissance s'appuyant sur des facteurs politiques ou interpersonnels. 

La régularité des pratiques. Schneider rejoint Lamoureux (1996), Bratosin (2001) et 

Romi (2001) en affirmant que la concertation peut être régulière (permanente ou 

procédurale) et faire par conséquent partie des modes de fonctionnement interne 

d'une organisation. La perspective de Schneider (1987) converge aussi avec celle 

de Romi (2001) lorsqu'il précise que la concertation peut être pratiquée de façon 

ponctuelle, selon les exigences du moment. Tel est le cas des sommets et 

conférences thématiques (économie et emploi, socioéconomique, jeunesse, etc.) 

organisés par le gouvernement du Québec à l'époque. 

Au palier local, la concertation peut être adoptée entre organismes ou institutions sur 

une base sectorielle ou intersectorielle, entre les instances de la ville (soit entre les 

acteurs d'un même service municipal ou entre les différents services), tout comme 

elle peut réunir la ville (administrateurs municipaux et conseillers municipaux), les 

institutions et les acteurs de la base (organismes et citoyens). Selon Gontcharoff 

(1999), la mise en œuvre de la concertation entre le pouvoir local et les citoyens 
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peut provenir d'un mouvement ascendant ou descendant. Le mouvement ascendant 

part d'une initiative de la population qui « s'auto-organise» à l'échelle d'un quartier, 

notamment à travers la forme associative, et qui cherche à influencer, d'une maniére 

ou d'une autre, le pouvoir local. La concertation peut également se former à partir 

d'un mouvement descendant qui part du pouvoir local (municipal) et cherche à 

atteindre la population (p. 306). Dans ce cas, les citoyens agissent à titre d'acteurs 

invités à participer à l'élaboration du projet. 

En référence aux diverses typologies présentées, la concertation favorisée dans 

l'élaboration de politiques municipales provient généralement d'un mouvement 

descendant. Ceci du fait qu'elle est initiée par des municipalités disposées à inviter 

les citoyens collectifs et individuels à s'y joindre de façon directe ou indirecte, bien 

qu'elle puisse être revendiquée au départ par les groupes du milieu. " s'agit d'une 

concertation procédurale suivant une série d'étapes planifiées. Cette concertation 

est souvent temporaire, car les comités se dissolvent généralement une fois la 

politique adoptée par le conseil municipal. Un comité permanent d'évaluation et de 

suivi du plan d'action peut toutefois être mis sur pied. Cependant, ce comité ne 

regroupe pas nécessairement les mêmes personnes ayant participé à l'élaboration 

de la politique. 

La concertation utilisée dans la formulation de politiques municipales est souvent 

fermée, les participants étant ciblés par l'instance décisionnelle. Elle peut néanmoins 

s'ouvrir par l'intermédiaire d'autres modalités de participation telle la consultation. 

Les participants se joignent à la concertation de façon volontaire suite à l'invitation 

de l'autorité municipale à y participer ou peuvent être mandatés par leur organisme 

d'attache. En outre, cette concertation est de nature politique, car elle s'attarde aux 

affaires publiques et se concentre sur l'intérêt général. Sa pratique suit des règles 

formelles qui sont habituellement expliquées aux participants en début de 

processus. Les comités de concertation mandatés par la ville pour élaborer les 

politiques municipales ne sont pas des instances décisionnelles au sens où 

l'adoption des politiques demeure sous l'autorité du conseil municipal. Ces comités 
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ne possèdent pas de statut juridique. Ils reposent sur une reconnaissance politique 

qui se veut en général ponctuelle, le temps de la mise en forme de la politique. 

Ces typologies démontrent la réalité éclatée de la concertation. Elles donnent une 

vision d'ensemble des différentes formes qu'elle peut prendre, de ses 

caractéristiques et de ses divers angles d'analyse. Les initiateurs de la concertation, 

l'ouverture de cette modalité de participation, les acteurs invités, le pouvoir 

d'influence qui leur est consenti et les règles conditionnant les échanges varient 

selon les types de concertation. Ces caractéristiques influent, certes, sur le caractère 

démocratique de cette dernière. 

2.3.3	 Les principales caractéristiques de la concertation 

Toute organisation peut pratiquer la concertation avec d'autres organisations, peu 

importe son secteur d'activité ou son palier d'intervention. La concertation ne se 

définit pas en premier lieu par la provenance de ses acteurs, par son milieu ou par 

son contexte de pratique qui peuvent certes l'affecter largement mais qui diffèrent 

considérablement d'un cas à l'autre. Elle se définit avant tout par la nature de son 

processus, par ce qui la caractérise en tant que modalité de participation. À partir de 

nos lectures, nous retenons sept principales caractéristiques de la concertation 

pratiquée notamment dans la gestion municipale: 1) elle est une modalité de 

participation publique différente, mais complémentaire aux autres modalités; 2) elle 

possède un caractère conflictuel; 3) elle vise le consensus ou le compromis; 4) elle 

sert à orienter les décisions; 5) elle est fondèe sur la discussion et la délibèration; 

6) elle constitue un processus qui se planifie et 7) elle est généralement du registre 

de la représentation. 

2.3.3.1 Une	 complémentarité entre concertation, information, consultation et 

partenariat 

La concertation constitue une forme de participation publique. Dès la fin des années 

1960, Arnstein (1969) proposait dans son article "A ladder of citizen participation", 

une échelle de huit niveaux de participation qui se différencient par le degré 

d'influence et de pouvoir des citoyens sur la prise de décision (Figure 2.1). Cette 
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auteure distingue trois degrés de pouvoir dans la participation, soit la « non 

participation », le « pouvoir symbolique» et le « pouvoir délégué ». La première 

catégorie « non participation» inclut deux niveaux: 1) la manipulation et 2) le 

conditionnement dont l'objectif est principalement d'éduquer ou de corriger le 

comportement des participants. La seconde catégorie « pouvoir symbolique» 

compte trois niveaux: 1) l'information, 2) la consultation et 3) l'apaisement. Ces 

types de participation permettent aux citoyens d'être entendus et de donner leur 

opinion. La derniére catégorie « pouvoir partagé» contient trois différents niveaux 

soit 1) le partenariat; 2) la délégation et 3) le contrôle. Dans la relation de 

partenariat, les participants possèdent un pouvoir d'engagement et de négociation. 

Dans la délégation, les citoyens détiennent la majorité du pouvoir décisionnel. Dans 

le contrôle, ils ont le plein pouvoir de gestion. 

Citizen control 
Degree ofDelegated power Citizen Power 

Partnership
 

Placation
 
Degree of

Consultation Tokenism 
Informing
 

Therapy
 
Non

Manipulation participation 

Figure 2.1 
Échelle de participation tirée de Arnstein (1969). 

Le terme « concertation» ne figure pas sur cette échelle car, tel que relaté 

préalablement dans la thèse, il est rarement utilisé du côté anglophone. Pour notre 

part, nous situons la concertation à la marge du pouvoir symbolique (tokenism), 
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catégorie à l'intérieur de laquelle les participants peuvent écouter et être écoutés et 

du pouvoir partagé (citizen power) où les participants détiennent le pouvoir de 

décider ensemble. En concertation, les participants disposent non seulement du 

pouvoir d'écouter et d'être écoutés, mais également du pouvoir de discuter, de 

débattre et d'influencer les décisions sans pour autant posséder un pouvoir 

décisionnel. 

La plupart des échelles classiques de participation s'échelonnent sur quatre 

niveaux: l'information, la consultation, la concertation et le partenariat. Dans la 

pratique, la concertation est souvent confondue avec ces autres formes de 

participation. Même sous une perspective conceptuelle, la frontière entre ces 

modalitès demeure floue. Ces dernières n'évoluent pas isolément les unes des 

autres et leurs univers peuvent s'entrecroiser. C'est d'ailleurs ce que soutiennent 

Mucchielli et Maistriaux (1977) qui ont analysé la concertation sous une approche 

psychosociale et qui accordent, dans son processus, une place importante à la 

production de l'information et à sa diffusion: « Au moment où il est apparu [le terme 

concertation], il a réuni en un seul mot ce qui s'appelait alors INFORMATION, 

CONSULTATION, PARTICIPATION » (p. 15). Il Y a effectivement une 

complémentarité entre ces formes de participation publique. En pratique, 

l'information est utilisée dans les autres modalités et la consultation peut être greffée 

à la concertation, permettant ainsi d'élargir le débat. Toutefois, l'information, la 

consultation, la concertation et le partenariat possèdent leurs propres spécificités et 

visent des objectifs différents. Tremblay et Rolland (1996) précisent que ces notions 

sont même souvent utilisées comme de parfaits synonymes, mais qu'il y a pourtant 

d'importantes distinctions et nuances à faire. 

D'après l'échelle d'Arnstein, l'information constitue un niveau de participation 

inférieur à la concertation. Elle est également inhérente à l'ensemble des formes de 

participation publique. Elle favorise la transmission de renseignements de façon 

unidirectionnelle des autorités vers les citoyens et les organismes, sans engagement 

des autorités de tenir compte de leurs réactions. La diffusion des informations se fait 

par le biais de différents médias. Accessible verbalement ou sous forme de 
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documents papier dans divers points de services, elle est transmise dans les divers 

réseaux d'acteurs sensibilisés par la question. 

La consultation représente une seconde modalité de participation. Elle est une 

interaction officielle entre les autorités qui acceptent que les citoyens et les 

organismes détiennent une certaine influence sur les décisions, et les citoyens et 

organismes qui s'engagent à exprimer un avis sur le projet en consultation (Breux, 

Bherer, et Collin, 2004). Les autorités promettent ainsi moralement de tenir compte 

de l'opinion des participants, sans obligation toutefois. 

Les notions de consultation et de concertation sont réguliérement confondues. 

Existent pourtant certaines différences. Pour certains auteurs, dont entre autres 

Lamoureux (1996), la différence entre la consultation et la concertation réside 

essentiellement dans le caractère plus décisionnel de la dernière: la consultation 

sert à enrichir le processus décisionnel, mais n'en fait pas partie. La concertation 

suppose, de son côté, une certaine implication des participants envers le processus 

de décisions concertées, que ce soit de type financier ou une contribution à la 

discussion; engagement inexistant dans la consultation. 

La concertation suppose une redistribution du pouvoir au profit des organisations 

invitées et des citoyens, leur donnant ainsi une certaine influence sur les décisions, 

précise Blanc (1999). Tel que mentionné précédemment, dans la consultation, les 

élus et l'administration sollicitent l'avis des participants, mais ne sont pas obligés 

d'en tenir compte dans leurs décisions. Les participants à la concertation 

possèderaient donc un degré de pouvoir supérieur à celui consenti en consultation. 

Blanc (1999) spécifie par contre que la distinction entre ces deux notions, bien 

qu'essentielle, demeure peu opérante dans la pratique puisqu'elle renvoie à la 

relativité des points de vue. Léveillée et Léonard (1989) expliquent que la confusion 

entre ces deux notions s'installe habituellement au moment où l'on ne précise pas la 

nature et la portée réelle de l'opération qui est amorcée ou de l'institution qui est 

créée. 

À ne pas s'y méprendre, la catégorisation de la concertation est beaucoup plus 

complexe. Que penser d'une concertation pratiquée avec le pouvoir public à qui 
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appartient d'emblée la prise de décision? Elle perd dès lors son degré de pouvoir 

décisionnel qui la différencie des autres modalités figurant sur les échelles 

classiques de participation. À notre avis, le pouvoir délégué en concertation est 

avant tout un pouvoir de discussion. Donc, les principales différences entre 

consultation et concertation résident dans le fait qu'en consultation, les participants 

disposent d'un faible pouvoir ou espace de discussion et que la participation se veut 

généralement élargie, c'est-à-dire accessible à tous les acteurs (citoyens ou 

organismes) désirant y participer ou du moins aux acteurs touchés par la question 

en débat. À titre d'exemple, une municipalité désirant mettre de l'avant un projet ou 

améliorer une situation problématique peut inviter l'ensemble de ses citoyens et les 

organismes de son milieu, exposer son projet et écouter leurs opinions sur le sujet, 

sans obligation d'en tenir compte. La concertation est un processus qui réunit des 

acteurs ciblés par l'autorité, invités à participer aux discussions. Elle regroupe alors, 

et généralement à plusieurs reprises, un nombre restreint d'acteurs. Ce qui facilite 

ainsi un dialogue face à face plus équitable et une distribution plus réaliste du 

pouvoir de discussion et d'influence sur les décisions. Il apparaît plus « acceptable» 

pour les autorités publics et plus « réaliste» en pratique de déléguer un certain 

pouvoir à un petit nombre d'acteurs choisis, notamment pour leurs connaissances et 

leurs compétences sur la question à l'ordre du jour. Dans la concertation, les 

participants bâtissent ensemble le projet par le biais de la discussion et de la 

délibération. 

Une différence existe également entre concertation et partenariat. Doré (1992) 

précise que si le concept de concertation peut être flou et lourd de symbolique, ceci 

est encore plus vrai avec celui de partenariat. Concertation et partenariat se 

distinguent par l'action au cœur de leur processus: dans la concertation, on 

« discute ensemble» et dans le partenariat, on « agit ensemble ». C'est ce que 

soutient Vachon (1993) pour qui le partenariat est une action partagée entre 

différents acteurs qui agissent selon une entente établie entre eux par la discussion 

en concertation (p. 20). Il ajoute même que sans concertation, il n'y a pas de 

partenariat possible et que la concertation ne prend tout son sens que lorsqu'elle se 
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prolonge dans le partenariat. La concertation devient alors une phase du partenariat. 

Dans cette perspective, concertation et partenariat sont indissociables. 

Tremblay et Fontan (1994) différencient la concertation et le partenariat en fonction 

du niveau d'engagement des acteurs. Selon ces auteurs, la principale variante entre 

la notion de partenariat et celle de concertation vient du fait que dans le partenariat, 

il y a un engagement contractuel entre acteurs sociaux acceptant d'entreprendre un 

projet conjoint dont la mission, les objectifs, les moyens d'action et la durée sont 

précisément définis (p. 324). Le partenariat réunit généralement des institutions 

publiques ou privées sous la formule « gagnant - gagnant ». 

En résumé, l'information vise la communication de renseignements qui est 

généralement à sens unique (du haut vers le bas). La consultation permet aux 

participants d'écouter la présentation du projet que souhaite mettre sur pied le 

pouvoir public et de donner leur opinion à ce propos. Ils ont ainsi l'occasion de 

pouvoir influencer le projet et son élaboration. Dans la concertation, les membres du 

groupe formé par l'autorité publique élaborent ensemble le projet par le biais de 

discussions. Les acteurs invités disposent d'un pouvoir d'échange et d'influence 

partagé sur les décisions, sans pour autant posséder un pouvoir sur la décision 

finale. Dans le partenariat, l'engagement des partenaires et de leur organisation se 

veut plus formel, souvent contractuel, et va au-delà de la discussion. Dans le 

partenariat, les acteurs passent à l'action concréte. 

L'imprécision régnant autour de la définition et de la signification de ces notions peut 

expliquer la fréquente utilisation du terme global « participation» dans les textes et 

discours pour qualifier ces dispositifs sans frontière précise, à la lumière des 

pratiques qui évoluent dans un contexte dynamique en constant changement. 

2.3.3.2 Un caractère conflictuel 

La concertation n'épuise pas la contestation, car selon ses origines étymologiques, 

elle est, par nature, conflictuelle. En effet, « si dans son emploi pronominal, se 

concerter est la volonté de s'entendre pour agir de concert, le substantif concertation 

vient du latin « concertatio » et désigne la lutte, le conflit, la dispute» (Louvet, 2000, 
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p.4). Or, dans la concertation cohabitent deux dynamiques qui lui confèrent une 

allure paradoxale: elle a pour fondement la discussion et la délibération et pour 

essence le conflit et la confrontation. Rui (2004) constate qu'en tant qu'expérience 

démocratique où se confrontent pouvoir et domination, il n'est pas étonnant que la 

concertation soit source de frustrations. Cette dimension conflictuelle de la 

concertation s'explique en majeure partie par le fait qu'elle réunit des acteurs aux 

rapports de force différents et ayant des intèrêts divergents, voire contradictoires 

(Rui, 2004; Certu, 2000; Place, 2000; Lamoureux, 1996). Chaque organisme et 

chaque institution participant à la concertation possèdent en outre sa propre culture 

organisationnelle et ses propres valeurs. La différence de perception des enjeux et 

des objectifs ainsi que les intérêts et les valeurs qui varient d'un acteur à l'autre 

conditionnent le conflit entre les participants à la concertation. Le conflit est donc 

inhérent à la concertation et une atténuation trop forte de son existence priverait 

l'espace public d'un certain dynamisme, tel que le soulignent Mansbridge (1996), 

Gould (1996), Mouffe (1996, 1999) et Young (2000) dans leur analyse de la 

délibération. 

Malgré le caractère conflictuel de la concertation, celle-ci permet l'établissement 

d'une discussion et une harmonisation des différentes positions avant la prise de 

décision, notamment entre le pouvoir public et les groupes organisés, sur des 

questions économiques, sociales ou autres touchant la communauté ou, plus 

largement, la société. 

2.3.3.3 Une discussion visant le consensus et le compromis 

De nombreux auteurs soulignent dans leur définition que la concertation suppose un 

consensus chez les différents acteurs (Ninacs, 2002; Lamoureux, 1996; Tremblay et 

Fontan, 1994; Vachon, 1993). Pour Habermas, le consensus rationnel n'est possible 

que s'il y a respect des quatre présupposés normatifs suivants: le discours des 

locuteurs doit être intelligible; les propositions énoncées doivent être vraies; l'acte de 

parole doit se conformer au contexte normatif; les propos doivent être sincères et 

authentiques. 
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Deux questions se posent. L'atteinte de ces exigences est-elle probable dans le 

contexte où la concertation, caractérisée par une dimension conflictuelle, nécessite 

un certain partage du pouvoir (du moins le partage du pouvoir de discussion) et 

réunit une variété d'acteurs aux valeurs et aux intérêts souvent divergents? Serait-il 

alors plus approprié de parler de « compromis» plutôt que de « consensus »? 

D'autant plus que sous l'angle néo-corporatiste qui l'a façonnée, du moins au 

Québec, la concertation s'avère le reflet de fortes et fréquentes négociations et de 

compromis entre les groupes d'intérêts. 

Rui (2004) déclare qu'en faisant abstraction des dissensions, le débat public échoue 

et nie la qualité légitime des acteurs à prendre la parole. Cette situation priverait le 

débat de son dynamisme, tel que soulevé précédemment. Le désir absolu 

d'atteindre le consensus néglige la pluralité des alternatives, des valeurs et des 

opinions. D'autant plus que la disparité des enjeux auxquels est confrontée la 

concertation rend encore plus complexe l'atteinte du consensus. Pour notre part, 

nous préférons utiliser le terme « compromis ». Pour Ferrarese (2003), la notion de 

compromis se définit comme « la recherche coopérative de normes valides, un 

accord raisonnable entre systèmes de valeurs en présence, élaboré notamment 

lorsque le consensus est introuvable» (p. 155). Cette définition met l'accent sur 

l'accord raisonnable et voit le compromis en tant que solution de remplacement au 

consensus, en tant que « pis-aller ». Nous préférons la définition du Groupe CERTU 

qui définit le compromis comme une solution en soit. Il s'agit pour ce groupe d'un 

« arrangement dans lequel des concessions mutuelles sont faites jusqu'à ce qu'un 

accord partagé puisse être trouvé» (p. 12). Cette perception de la notion de 

compromis rend « légitime» la prise en compte des intérêts des uns et des autres 

dans les échanges. Nous sommes d'avis que la recherche de compromis s'arrime 

davantage au contexte pragmatique de confrontation des idées que permet la 

concertation. 



156 

2.3.3.4 Un processus qui oriente les décisions 

Les opinions divergent chez les auteurs en ce qui concerne le caractère décisionnel 

de la concertation. En fait, sa nature décisionnelle dépend des acteurs y participant 

et, surtout, de la légitimité associée à leur statut. 

Pour Lamoureux (1996), Schneider (1987) et Ouellet (1983), la présence d'acteurs 

décisionnels ayant le pouvoir de s'engager au nom de leur organisation s'avère 

essentielle à la concertation, voire fondamentale pour enclencher des changements. 

Par son examen de la concertation sous l'angle du néo-corporatisme, Lamoureux 

(1996) définit la concertation comme « un processus volontaire et décisionnel 

d'élaboration et de mise en oeuvre de stratégies et politiques économiques et 

sociales, auquel participent différents acteurs socioéconomiques et l'État» (p. 5). 

Dans cette conception, la concertation pratiquée dans le cadre de relations entre 

l'État, le patronat et le syndicat, implique une participation décisionnelle des acteurs, 

non seulement au niveau de l'élaboration mais également au niveau de l'application. 

La négociation entre les acteurs est souvent centrale dans cette approche de la 

concertation et le pouvoir décisionnel des acteurs devient une condition sine qua 

non. 

Sans toutefois spécifier les acteurs au cœur de la concertation comme le fait 

Lamoureux (1996), Schneider (1987) accorde tout comme elle une place 

prépondérante au pouvoir décisionnel dans sa définition de la concertation. À partir 

d'une conception administrative et gestionnaire, cet auteur définit la concertation 

comme étant: 

Une démarche qui comprend l'ensemble des pratiques articulées d'un groupe 
d'acteurs décisionnels et autonomes qui ont convenu d'harmoniser non 
seulement leurs orientations, mais également leurs stratégies d'intervention et 
leurs actions concrètes au sein d'un secteur d'activités donné. (p. 25) 

Selon cette définition, la démarche de concertation doit réunir des acteurs 

décisionnels en mesure d'engager des ressources et d'enclencher des 

changements. La concertation se veut, sous cette optique, un mode de prise de 

décision et cherche à regrouper des acteurs d'influence plutôt que des experts ou 
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des personnes choisies uniquement pour leur potentiel en ce qui a trait à leur 

représentativité sociale. 

Toutefois, le caractère décisionnel de la concertation n'apparaît pas prédominant 

lorsqu'elle est pratiquée dans le champ de l'action publique et qu'elle privilégie la 

participation publique. À ce niveau, la participation s'étend aussi aux groupes 

organisés, voire aux citoyens, mais le pouvoir décisionnel final appartient au pouvoir 

public. Dans son article, Gontcharoff (1999) rappelle que les instances de 

concertation ne sont pas des instances de décision, mais des moyens d'enrichir le 

pouvoir déjà en place par les points de vue, les compétences et les « forces vives» 

des participants (p. 313). Les chercheurs du groupe Certu (2000) ajoutent qu'il existe 

une contradiction intrinsèque à la notion de concertation puisque, dans les faits, « on 

demande l'avis des gens sur une décision que l'on va prendre mais le pouvoir ne 

leur est pas pour autant délégué» (p. 14). Ainsi, la concertation s'inscrit dans la 

logique de la décision pour laquelle elle a été organisée, mais ne doit pas être 

confondue avec la décision elle-même (Certu, 2000). Blanc (1999) souligne 

également ce paradoxe en précisant que la concertation suppose une redistribution 

du pouvoir entre les acteurs participants, mais cette redistribution n'est pas 

formalisée juridiquement. La concertation peut donc être remise en question à tout 

moment. Elle doit faire la preuve concrète de son efficacité pour se maintenir. 

Bratosin poursuit en ce sens en spécifiant qu'en concertation, on « décide de 

concert avec ceux qui ne décident pas» (p. 13). Il précise à cet égard que la 

concertation hiérarchise les espaces de discussion en fonction des pouvoirs que 

revêt chacun des acteurs. L'auteur parle d'une triple délimitation: pouvoir dire, 

pouvoir faire et pouvoir décider. Dans un contexte de participation publique, la 

concertation invite à la préparation et à l'accompagnement de la décision et non à la 

prise de décision. Le sens de la concertation n'est donc pas l'action de « décider 

ensemble », mais plutôt de « dire ensemble» (Bratosin, 2001). 

Après une analyse de différents dispositifs de participation publique, Blondiaux 

(2005) en arrive à la conclusion que toutes ces procédures possèdent un caractère 

consultatif puisqu'elles ne sont jamais en prise directe avec la décision 
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démocratique. En fait, tout dépend de ce que l'on entend par décision démocratique. 

Dans le cadre de l'élaboration de politiques publiques municipales en concertation, 

le pouvoir décisionnel final concernant son adoption demeure, certes, l'exclusivité 

des autorités municipales28 
, mais les participants à la concertation possédent 

néanmoins un pouvoir de débattre leurs idées ainsi qu'un pouvoir de décision sur le 

contenu de la politique qu'ils composent en commun. La concertation possède son 

caractère exclusif que l'on pourrait nommer « concertatif », qui va certainement au­

delà de la simple demande d'avis. Nous devons élargir la perspective d'analyse de 

la concertation à son caractère délibératif qui la différencie de la consultation, et non 

seulement l'interpréter à partir de la dimension décisionnelle. 

2.3.3.5 La discussion et la délibération comme fondement 

La concertation constitue une phase de communication préalable à l'action en 

commun. C'est à cette étape que les opinions et les perceptions des participants se 

forment, s'éduquent et se modifient. La discussion et la délibération sont au cœur de 

la concertation. Un constat se dégage chez la majorité des auteurs quant à la nature 

dialogique de cette dernière. Pour Tremblay et Rolland (1996), les objectifs de la 

concertation ne s'atteignent que par le biais du dialogue. En fait, pour ces auteurs, la 

concertation consiste à rassembler autour d'une même table des acteurs en vue de 

les amener à discuter et à échanger sur des analyses et solutions à des problèmes 

communs. Les chercheurs du groupe Certu (2000) cernent la notion d'échanges en 

spécifiant que «concerter» se réfère non seulement à «donner un avis », mais 

également à « donner la parole». Ils ajoutent à cet effet qu'il ne suffit pas de donner 

la parole à une personne pour qu'elle la prenne. L'action d'échanger suppose 

notamment de gagner la confiance du participant et d'être à son écoute, conditions 

considérées fondamentales dans l'instauration du dialogue. 

28 Tel que le souligne Jalbert (1990) à l'intérieur de sa thèse de doctorat portant sur la 
concertation comme mode étatique de gestion des rapports sociaux, le gouvernement a 
toujours joué un rôle décisionnel majeur dans la concertation. 
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La concertation offre une occasion de délibération aux acteurs y participant. 

Effectivement, dans un contexte d'élaboration de politiques municipales, les acteurs 

invités à prendre part au groupe de concertation développent ensemble le projet par 

le biais d'échanges d'arguments raisonnés; espaces permettant à chacun d'émettre 

son opinion sur le sujet, d'écouter l'opinion des autres et de faire ainsi évoluer la 

discussion et, par le fait même, le projet de politique. 

2.3.3.6 La concertation: un processus qui se planifie 

Bien que les opinions divergent sur la nature de la concertation, un premier constat 

se dégage. Selon Lamoureux (1996) : « [... ] la concertation est un processus, un 

mécanisme ayant pour objectif l'établissement d'accords et d'actions communes» 

(p. 4). La concertation, qu'elle soit pratiquée entre services publics ou avec les 

acteurs de la société civile et les citoyens, représente un « processus» structuré en 

une série d'étapes logiques et son succès dépend de certaines conditions 

spécifiques29 (Fortier, 2002). En effet, tel que le précise Ferland (1986) : « il ne suffit 

pas de réunir des interlocuteurs autour d'une même table et les inviter à discuter de 

préoccupations communes pour que la concertation surgisse », la concertation 

nécessite une organisation. Par ses propos, Schneider (1987) démontre l'importance 

de planifier la concertation: 

On apprend, d'une façon générale, que ce processus [la concertation] implique 
un partage plus ou moins collectif d'idées, de perceptions et parfois de 
ressources mais les concepts deviennent rapidement confus lorsqu'il s'agit de 
les appliquer au niveau du partage des rôles, des incidences sur les pratiques 
administratives et même sur les conceptions sous-jacentes du pouvoir. (p. 5) 

Pour sa part, Vachon (1993) considère que la signification de la concertation: « [... ] 

a souvent été réduite à l'idée de se rencontrer, de débattre quelques questions, 

d'échanger certaines informations (pas trop compromettantes), de mettre en 

29 Ces résultats sur les conditions de succès de la concertation proviennent d'une 
enquête effectuée en 2001 auprès de professionnels en loisir, dans le cadre de la Maîtrise en 
Loisir, culture et tourisme du Département d'Études en Loisir, culture et tourisme de 
l'Université du Québec à Trois-Rivières. 
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commun quelques équipements... La concertation c'est autre chose» (p. 100). La 

concertation peut difficilement exister sans efforts considérables de la part des 

individus concertistes. « La concertation ne s'improvise pas, il faut structurer un 

processus, repérer à quel stade les décisions clés devront être prises, déterminer 

qui fera l'objet d'une concertation et selon quelles modalités, fixer un calendrier» 

(Certu, 2001, p. 59). Par conséquent, la concertation doit s'inscrire comme étant un 

processus qui se planifie à partir d'un cadre précis. 

À ce sujet, les prochains paragraphes présentent les différentes étapes de la 

concertation selon une étude antérieure sur le sujet: les motivations à se concerter, 

le travail en équipe, la mise en œuvre de la concertation, le suivi du processus et le 

leadership qui gravite en chacune des étapes (voir Fortier, 2002). 

Dans un premier temps, la concertation doit réunir des acteurs «motivés à se 

concerter )). Avant le démarrage du processus de concertation, il apparaît impératif 

que les acteurs participants sentent l'importance de se concerter. Ceux-ci doivent 

être convaincus de la pertinence de la concertation et de sa valeur ajoutée. 

La seconde étape se référe aux relations entre les partenaires, plus précisément au 

« travail en équipe )). Les principales conditions de succès de cette étape reposent 

sur la pertinence des acteurs présents et sur leur reconnaissance mutuelle. En effet, 

les recherches démontrent qu'il est important de réunir des participants « habilités» 

à contribuer à l'avancement du projet. Une volonté d'agir de la part des participants 

et l'établissement d'une relation de confiance entre ces derniers s'imposent. La 

concertation pratiquée dans l'élaboration de politiques municipales réunit 

généralement des élus et des administrateurs municipaux, des représentants 

d'organismes de la communauté et des représentants d'institutions. Elle réunit 

surtout, au premier chef, des organisations. Mais les citoyens individus susceptibles 

de s'impliquer peuvent y trouver leur place selon l'élargissement de l'espace public 

que consent le processus de concertation. Malgré la présence d'acteurs aux 

horizons divers, le travail en équipe suppose une reconnaissance de l'autre, de son 

identité personnelle, de son rôle spécifique dans la concertation et de sa vision qui 

peut être différente de la nôtre (Certu, 2000). 
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La troisième étape du processus de concertation consiste à sa « mise en œuvre ». 

Quatre conditions semblent d'intérêt majeur dans cette étape: 1) les attentes du 

groupe et des participants doivent être définies; 2) les acteurs présents doivent 

posséder des habiletés à agir en discussion; 3) le processus de concertation doit 

être planifié (plan d'action) et 4) il doit y avoir présence d'un leadership mobilisateur 

au sein du groupe. 

Ainsi, les participants à la concertation doivent se donner une vision et une 

compréhension communes du problème et de ses enjeux et ils doivent définir et 

comprendre les résultats attendus des individus et du groupe. Ils doivent également 

avoir des habiletés à agir en concertation, c'est-à-dire des habiletés à donner leur 

opinion et à débattre des questions à l'ordre du jour. Dans le monde de la 

concertation, dire c'est agir (Bratosin, 2001). Les représentants d'organismes ou 

d'institutions doivent posséder le pouvoir de prendre des décisions et de faire 

adopter ces décisions par leur organisation. La qualité de l'information qui circule 

dans le groupe est essentielle. Les informations doivent être pertinentes, 

transparentes et circuler de façon efficace. Ces derniers éléments témoignent de 

l'importance d'établir clairement les règles de fonctionnement de la concertation dès 

le début du processus. En matière de leadership, l'efficacité du leader réside dans 

sa capacité d'exercer avec succès les responsabilités et les rôles assignés et surtout 

dans la confiance des membres du groupe envers son leadership (Mucchielli, 1989). 

Ouellet (1983) conçoit que « parmi les différentes variables organisationnelles 

susceptibles d'influer sur le mode de participation politique qu'est la concertation, 

l'attitude, la formation et l'habileté des leaders constituent les aspects déterminants» 

(p. 148). 

La quatrième étape consiste à effectuer un « suivi du processus de concertation ». 

Par « suivi », on entend l'évaluation régulière des autres étapes du processus (les 

motivations, le travail en équipe et l'organisation). Il s'avère important d'évaluer 

l'atteinte et l'impact des objectifs et des résultats attendus et obtenus du groupe. 

Dans le cas d'une concertation permanente, les participants doivent se questionner 

sur la pertinence de continuer le processus: la problématique de départ, la raison 
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d'être de la concertation et les intérêts à se concerter sont-ils les mêmes? Une fois 

convaincu de l'importance de poursuivre la concertation, le groupe doit se donner les 

outils pour maintenir la motivation. Dans la concertation, la qualité du processus 

demeure plus importante que ses résultats. 

Ces conditions de la concertation demeurent prescriptives, certes, et d'autres 

pourraient s'y ajouter. Notre but, ici, consiste à démontrer l'exigence et la complexité 

de son processus qui vont au-delà du simple rassemblement de personnes autour 

d'un projet ou d'une problématique donnés. 

2.3.3.7 La concertation: du registre de la représentation collective 

La concertation se veut une modalité de participation réunissant, dans la majorité 

des cas, des représentants de groupes organisés généralement ciblés par l'autorité 

politique. Elle reconnaît très peu la légitimité individuelle des citoyens. Tel est le cas 

au Québec des nombreux organismes dont la raison d'être repose sur la 

concertation: tables de concertation, commissions et comités thématiques divers. 

Ajoutons des organismes tels que les sociétés d'aide au développement de la 

collectivité, les corporations de développement communautaire, les conférences 

régionales des élus. De plus, il faut compter des organismes dont la concertation 

demeure un moyen privilégié d'intervention: centres locaux de développement, 

corporations de développement économique communautaire, etc.. 

Les sommets et les conférences socioéconomiques initiés par le Parti québécois à la 

fin des années 1970 et au début des années 1980 ont également réuni des acteurs 

« représentants» et ciblés. Les débats en plénière lors de ces rencontres ont 

toujours été publics; mais les principales négociations et prises de décisions se sont 

généralement effectuées la veille des sommets à huis clos entre les grands acteurs 

sociaux et l'État (Jalbert, 1990). Jalbert se rappelle que, malgré le bon vouloir du 

gouvernement de mobiliser l'ensemble des groupes sociaux constituant la société 

québécoise, la concertation s'est déroulée avec l'élite des grandes organisations. À 

ce même sujet, Ouellet (1983) soutient que la concertation doit rassembler des 

personnes détentrices de pouvoir ou d'influence par rapport aux questions en débat. 

Ces personnes doivent être choisies sur la base de leurs statuts organisationnels 
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décideurs en leur présentant les résultats des délibérations dans le respect des 

règles internes à la Ville. 

Dans le cas présent, les consultants sont considérés comme des acteurs intéressés, 

au départ, par le projet. En outre, ils possèdent l'expertise et l'expérience pour 

coordonner la démarche et élaborer la politique en concertation avec les 

représentants du milieu au Comité de la famille et aux différents services municipaux 

dans les sous-comités. 

Les acteurs institutionnels possèdent une facilité à œuvrer en concertation par les 

nombreuses expériences qu'ils sont appelés à vivre à travers leur fonction. Ils 

siègent régulièrement dans des comités ou tables de concertation avec divers 

acteurs. En outre, parmi les membres du comité, certains avaient déjà participé à 

l'élaboration d'une politique municipale et travaillé en concertation avec les acteurs 

de la Ville. Ainsi, les représentants d'institutions auront fortement contribué à 

l'efficacité de la démarche. Cette expérience professionnelle caractérise leur apport 

à la concertation et donne crédibilité et légitimité à leur discours. 

Les acteurs institutionnels étaient plus nombreux en termes de représentants au 

sein du comité. Ils se sont approprié davantage d'espace dans les discussions. Ils 

pouvaient se sentir plus interpellés sur les éléments généraux discutés en 

concertation. Leur fonction, une vision et des références plus globales et générales 

sur la question famille s'apparentent à celles que doit préconiser la Ville. Leur 

approche s'avère, en outre, plus gestionnaire comparativement à celle des acteurs 

communautaires. Certains représentants institutionnels en particulier, par leurs 

compétences et leurs connaissances sur le sujet, ont su outiller le comité en termes 

de documentation, de contacts et de conseils. 

Les organismes communautaires, en minorité dans un comité composé en majeure 

partie d'acteurs institutionnels et municipaux, ont contribué à la discussion et au 

cheminement de la politique par leurs interventions concrètes reflétant la réalité et 

les besoins quotidiens du secteur de la famille représenté. Du moins, c'est ce qu'en 

pensent certains répondants. Leur discours portait sur la problématique ou la 

mission de leur organisme et sur la clientèle représentée. Ce point de vue terrain 
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leur a conféré une certaine crédibilité au sein du groupe de concertation. Parmi les 

représentants d'organismes communautaires dans le comité, certains auraient 

moins participé au débat, intimidés, peut-être, par les représentants institutionnels 

ou municipaux en plus grand nombre. Les témoignages révélent que ces derniers 

ont, à tout le moins, fait preuve d'une grande écoute tout au long du processus. La 

Ville de Trois-Rivières compte de nombreux organismes communautaires sur son 

territoire: l'intégration des acteurs communautaires (grands ou petits) au débat sera 

perçue incontournable à la démarche. 

Les représentants du milieu (communautaires et institutionnels), membres du 

Comité de la famille, se disent satisfaits d'avoir participé à la phase d'élaboration de 

la politique et considèrent cette dernière réellement démocratique. Toutefois, ils se 

questionnent sur la valeur de cet espace qui leur fut concédé, comparativement à la 

phase d'élaboration du plan d'action à laquelle ils n'auront pas été invités et qui, 

pour eux, constitue l'espace des enjeux réels. 

Des citoyens, ciblés à titre de parents, furent intégrés au Comité de la famille. Il 

s'agit d'un aspect spécifique à cette démarche, car rares sont les citoyens invités à 

la concertation dans l'élaboration de politiques municipales. Les acteurs 

coordonnant la démarche désiraient, d'une part, avoir le point de vue d'un père et 

d'une mère de famille citoyens de la Ville et usagers de ses services et, d'autre part, 

connaître leurs besoins ainsi que leurs attentes face à la politique familiale. Les 

parents ciblés connaissaient le fonctionnement de la Ville quant aux activités et 

services en lien avec la famille. Ils étaient ainsi en mesure d'alimenter la discussion. 

En rencontre, ils ont été intégrés, écoutés et se sont exprimés. Cependant, ils ont 

pris moins d'espace que les représentants d'organisation qui devaient débattre sur la 

réalité de leur clientèle ou secteur d'activité. Leurs commentaires étaient davantage 

anecdotiques, ce qui a permis d'identifier les problèmes quotidiens que peuvent 

vivre certains parents face aux services offerts par la Ville. Dans cet espace de 

concertation, ils avaient vraiment leur place. 

La population générale a faiblement participé. Cela, malgré l'ouverture d'un espace 

de participation en fin de processus lors de la consultation publique. Les citoyens 



284 

présents étaient intéressés; mais distants de l'intérêt général. Ils ont profité de cette 

tribune pour manifester leurs besoins personnels; ce qui est venu entacher quelque 

peu leur légitimité. Outre ces citoyens clients, les nombreux autres citoyens absents 

de la consultation ont agi en administrés laissant aux représentants élus le soin de 

gérer les affaires de la Ville et aux administrateurs d'exécuter leurs tâches. 

Les participants au Comité de la famille, dotés du caractère intersectoriel qui les 

qualifie, en étaient à une première expérience de concertation tous ensemble, bien 

que certains aient eu l'occasion de collaborer dans le passé. En début de processus, 

il y eut donc une période de connaissance et de reconnaissance entre les acteurs et 

un apprentissage à délibérer en commun. Certains croient que l'expèrience vécue 

dans leur participation à la formulation de la politique familiale aura favorisé le 

développement de nouveaux contacts professionnels et la création d'un espace 

public de délibération entre les participants. 

Chaque acteur dans le Comité de la famille aura apporté une contribution spécifique 

à la concertation dans l'élaboration de la politique familiale et au contenu de cette 

politique: 

- Par leurs interventions concrètes, les citoyens ont permis d'identifier les 

problèmes que vivent au quotidien les parents dans leur relation avec la Ville. 

- Les acteurs communautaires ont contribué à enrichir le contenu de la politique 

par leur savoir et leur proximité du terrain. 

- Avec les citoyens, les acteurs de la société civile ont conféré un caractère 

acceptable à la politique en assurant le respect des valeurs propres à la 

communauté trifluvienne. 

- Les acteurs internes au système municipal ont joué un rôle majeur dans le 

processus de concertation. 

- L'administrateur responsable a encadré la démarche, entretenu les relations entre 

les divers acteurs et s'est assuré d'un contenu réaliste au contexte municipal. 
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- Les élus ont joué un rôle d'observateur et de courroie de transmission auprès du 

conseil municipal. 

- Les consultants ont contribué à la coordination de la démarche et à l'organisation 

de la concertation. 

- Les acteurs institutionnels ont concouru à rendre efficace le travail en 

concertation par leur grande expérience en la matière et leur vision globale de l'objet 

au cœur des discussions: la famille. 

De façon générale, les participants à la concertation considèrent que tous les 

acteurs au sein du groupe furent très impliqués. Ils possédaient un intérêt à 

collaborer et une volonté de faire évoluer la politique, de partager leur expertise sur 

la question famille et de contribuer au développement de la qualité de vie des 

familles de la Ville. La participation de tous et chacun est considérée active, assidue 

et soutenue favorisant une efficacité du processus délibératif. 

5.4 Synthèse des constats 

Dans le cas analysé dans ce chapitre, un principal espace public basé sur la 

concertation nommé « Comité de la famille» fut ouvert à une diversité d'acteurs 

ciblés provenant de la municipalité, d'institutions et du milieu communautaire. Deux 

citoyens s'adjoignent au comité. 

Le processus de concertation est perçu positivement par ces personnes. Malgré 

certaines amertumes reliées à des espaces fermés à leur participation, les membres 

du comité soulignent l'écoute des administrateurs, des élus et des consultants, 

l'ambiance favorable à la discussion et à la délibération et la place accordée aux 

intérêts divergents, bien qu'il y en aient eu peu. Cet espace public, où il y a 

rencontre de communications formelle et informelle animées par une publicité 

critique, aura contribué à la démocratisation de la gestion municipale trifluvienne. 
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En plus des organisations rejointes par la concertation, d'autres furent invitées à 

prendre part à un sondage et à participer à la consultation publique. La population 

fut rejointe, entre autres, par le biais de médias écrits. Certains citoyens ont assuré 

une présence à la consultation. Ces espaces de communication auront également 

contribué à la démocratisation de la gestion municipale. 

La concertation a favorisé la délibération, la légitimisation des acteurs, une influence 

sur les décisions ainsi que des apprentissages quant au contenu et au processus 

d'élaboration d'une politique. Il yeu, en outre, sensibilisation à la participation 

publique et politique. La concertation constitue le fondement même du contenu de la 

politique familiale. De par la profondeur des échanges qu'elle a favorisé, de par la 

diversité des acteurs qu'elle a réunis, de par leurs expériences et leurs expertises, le 

contenu de cette politique fut enrichi et rendu plus réaliste et légitime. La 

concertation a permis la formulation de l'objet au cœur de la politique, de sa mission, 

de ses valeurs, de ses principes et de ses orientations. 

Les sondages, les consultations et la médiatisation de la démarche ont permis de 

rejoindre un public plus élargi. Ces mécanismes de participation ont également 

permis de valider et de légitimer davantage le contenu de la politique et du plan 

d'action. Rappelons-nous que c'est avant tout la complémentarité et la richesse de 

chacun de ces espaces qui ont rendu démocratique le processus d'élaboration de la 

politique familiale. 



CHAPITRE VI 

LA CONCERTATION DANS L'ÉLABORATION DE 

LA POLITIQUE DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

Ce chapitre expose les résultats de l'analyse des informations recueillies sur le 

processus de concertation vécu lors de l'élaboration de la politique de 

développement social à la Ville de Trois-Riviéres. En référence au cadre interprétatif, 

les résultats sont présentés en trois parties: l'espace public, les acteurs et la 

procédure, tous reliés de façon systémique. 

La premiére partie de ce chapitre porte donc sur l'espace public général ouvert, sur 

son accessibilité, sur les déterminants et sur les courants ayant mené à la mise à 

l'agenda de la politique et, par conséquent, à la formation du Comité consultatif, 

instance de concertation qui a procédé à l'élaboration de la politique Cette partie 

traite également du type de relation qu'entretiennent la municipalité et les 

organismes du milieu trifluvien. 

La seconde partie traite de trois éléments: des acteurs ayant participé à la 

concertation ; de la composition de ce comité qui rejoint des acteurs intersectoriels 

provenant du municipal, du communautaire et de l'institutionnel; de la formation du 

Comité de travail, sous-comité chargé de la rédaction de la politique. Cette partie 

explique également le mode de sélection des participants au sein de ces comités, le 

rôle de représentation qu'ils ont eu à jouer ainsi que les intérêts de chacun des 

groupes d'acteurs à participer à la concertation. 

La troisiéme partie explore la forme procédurale de la concertation. Dans cette 

derniére section, les rencontres du Comité consultatif sont décrites par une 

explication de leur fonctionnement et des points qui furent l'objet de présentation et 
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de discussion. Se poursuivent, par la suite, une analyse de la nature des 

délibérations au cœur de la concertation vécue dans les deux comités et une 

démonstration des valeurs que respecte la politique (acceptabilité, viabilité et 

justesse), sans oublier le mode de prise de décision en concertation. Or, 

parallèlement à la concertation en comités, des espaces de communication furent 

ouverts rejoignant ainsi un plus grand nombre d'acteurs. Aussi, chacun de ces 

espaces est décrit et analysé dans ce chapitre de la thèse ainsi que les défis ayant 

caractérisé leur mise en œuvre. Tirés de cette expérience de concertation, les 

apprentissages de chacun des participants de même que leur contribution au 

processus sont dépeints à la fin de cette section. Afférentes au contenu du cadre 

interprétatif, les informations exposées et analysèes dans ce chapitre apportent des 

réponses à la question et à l'hypothèse de recherche. 

6.1	 L'ouverture d'un espace public dans le contexte d'élaboration de la 

politique de développement social 

Qu'elle soit effectuée par les ministères aux paliers provincial et fédéral ou par les 

villes, la mise à l'agenda des politiques publiques est en tout temps dictée par un ou 

plusieurs facteurs qui en prescrivent la nécessité. Outre les statistiques décriant la 

situation problématique et figurant parmi les arguments majeurs de l'émergence de 

politiques, les pressions des citoyens et des organisations sociales et 

communautaires sur le pouvoir public comptent de plus en plus parmi les 

déterminants incitant leur formulation. C'est le cas de la politique de développement 

social adoptée à Trois-Rivières qui, en plus de l'obligation promulguée par la loi, a vu 

le jour suite à ce type de revendications. 

Au départ, le projet d'élaboration de la politique de développement social ne figurait 

pas parmi les priorités municipales. Selon les personnes rencontrées, 

l'administration et le politique se voyaient quelque peu réticents à l'idée d'élaborer 

une telle politique. Cette attitude découlait du fait que personne n'était familier avec 
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l'approche du développement social. Par conséquent, tous restaient craintifs quant 

aux ressources à déployer pour la mettre en œuvre; d'autant plus qu'aucun soutien 

financier ni programme octroyé par l'État n'étaient disponibles pour l'élaboration et la 

réalisation de cette politique. 

Au moment des élections en 2002, une fois la fusion municipale effectuée, aucun 

candidat à la mairie ou à titre de conseiller ne prévoyait dans sa plate-forme 

électorale le développement d'une politique ou d'un plan de développement social. 

Cette position a néanmoins évolué. Certains facteurs ont mené à une volonté du 

pouvoir public d'insérer le projet d'élaboration de la politique de développement 

social à l'agenda de la municipalité. Par exemple: la réorganisation municipale et 

l'impact du gouvernement du Québec par l'obligation légale qui en découle ainsi que 

les pressions des groupes organisés du milieu. 

C'est avant tout l'obligation par la Loi 170 instaurée suite à la réforme de 

l'organisation territoriale des municipalités en 2002 qui a guidé la mise à l'agenda de 

la politique de développement social. Cette loi précise que les villes de 100000 

habitants et plus doivent élaborer un plan relatif au développement communautaire, 

économique et social de leur territoire (article 75). 

En ce qui concerne la Ville de Trois-Riviéres, ce mandat est inscrit à l'Article 26 de la 

Section Il « Compétences particulières de la ville» du Chapitre III « Compétences» 

du décret concernant le regroupement des villes de Trois-Rivières, de Cap-de-Ia­

Madeleine, de Trois-Rivières Ouest, de Saint-Louis-de-France, de Sainte-Marthe-du­

Cap et de Pointe-du-Lac. Il y est spécifié que: « 26. La ville doit élaborer un plan 

relatif au développement de son territoire. Ce plan prévoit notamment les objectifs 

poursuivis par la Ville en matière de développement communautaire, économique, 

social et culturel. » (p. 36). La Ville de Trois-Rivières devait alors, à un moment ou à 

un autre, passer à l'action et procéder à l'élaboration d'un tel plan ou politique. 

Le décret n'indique pas, toutefois, les délais à respecter quant à la formulation et à 

l'adoption de ce plan ou politique, ni la forme exacte que le document doit prendre, 

ni même la façon dont il doit être élaboré. Les Villes sont libres d'intégrer ou non les 

citoyens et les organisations au sein du processus et il n'y a pas de moyens prévus 
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pour vérifier ou valider les actions entreprises. C'est, entre autres, ce pourquoi 

certains groupes du milieu ont exercé des pressions sur le conseil municipal afin que 

la politique s'élabore en concertation avec les différents acteurs internes et externes 

à l'appareil municipal concernés par l'objet qu'est le développement social. 

Avant même la fusion, mais informés de l'obligation en matière de développement 

social qu'allait sous-tendre la loi, les acteurs du milieu qui se côtoient dans plusieurs 

comités et instances de travail se sont réunis pour dresser une stratégie afin que la 

Ville chemine dans le dossier. Ils se sont mis en position de se faire connaître et 

reconnaître par la municipalité en tant qu'acteurs du développement social en 

exposant leur vision sur cette notion. Ils se sont montrés disponibles pour aider la 

Ville dans ce projet et profondément intéressés à siéger au comité d'élaboration de 

la politique. Sans chercher à s'approprier la politique et sa réalisation, le mouvement 

social et communautaire désirait prendre place sur l'échiquier, résolu à se 

positionner au sein d'acteurs incontournables devant collaborer au projet avec les 

acteurs de la Ville. 

On s'est mis en position d'aller s'offrir à la Ville, en disant: si vous avancez 
dans ce dossier-là, on sera disponibles à vous donner un coup de main. Si 
vous formez un comité, si vous nous invitez, on va dire oui parce qu'on est 
intéressés. Devant cette offre-là, la Ville a accepté notre offre et a formé un 
comité qui s'est mis en branle et qui avait comme mandat de doter la nouvelle 
Ville de Trois-Rivières d'une première politique de développement social. 
(Communautaire 2) 

Tout au long des deux années subséquentes à la réorganisation municipale, les 

acteurs institutionnels et communautaires, déjà très actifs, voire proactifs en matière 

de développement social, ont effectué des pressions auprès des élus afin que la 

Ville inscrive à son agenda l'élaboration d'une telle politique. La mise à l'agenda de 

la politique de développement social est donc empreinte d'un intense et long travail 

de lobbying politique. Une rencontre fut enfin organisée avec la Ville par l'initiative de 

deux directeurs généraux de centres de santé et services sociaux. Se sont joints à 

eux un représentant de la Corporation de développement communautaire et un 

représentant de la démarche de revitalisation. 
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En parallèle, une actrice en développement social occupant le poste de 

coordonnatrice d'un organisme communautaire prééminent sur le territoire de la Ville 

a remporté l'élection partielle dans son district à titre de conseillère municipale. Cette 

élue privilégiait une approche sociale différente du maire lequel paraît davantage 

sensibilisé à l'économie. Cette dernière portait manifestement la préoccupation du 

développement social. Elle a su transmettre aux autres membres du conseil 

municipal le message revendiqué par le milieu communautaire et social afin que la 

Ville passe à l'action. Elle a su, en outre, sensibiliser les conseillers municipaux à 

l'importance du développement social et au rôle de leader que la Ville doit jouer en 

la matière. Ceci grâce aux moyens disponibles pour améliorer la qualité de vie des 

citoyens par une sensibilisation et une évolution des façons de faire dans les 

différents services. 

Dans un article publié sur le site de la Corporation de développement 

communautaire de Trois-Rivières, il est mentionné: 

C'est ainsi qu'au printemps 2003, dans la foulée de l'arrivée d'une nouvelle 
conseillère à l'hôtel de ville, Sylvie Tardif, la CDC de Trois-Rivières s'est jointe 
au Centre de santé Cloutier-du-Rivage, au CLSC Les Forges et à la Démarche 
de revitalisation des premiers quartiers des secteurs Trois-Rivières et Cap-de­
la-Madeleine pour faire des pressions auprès du maire afin que la Ville de 
Trois-Rivières adopte une politique de développement social. À la suite de ces 
pressions, la Ville a officiellement formé un Comité de développement social 
ayant pour mandat de soumettre au Conseil un projet de politique et la CDC de 
Trois-Rivières a été invitée à en faire partie. 53 

Le maire fut conscientisé quant à l'importance d'ouvrir le processus d'élaboration 

aux acteurs du milieu s'affairant en développement social tel que les organismes 

communautaires et les institutions publiques oeuvrant, entre autres, en santé et en 

employabilité. Ces derniers sont, par leur travail, détenteurs d'un mandat de 

développement social. L'idée que la Ville de Trois-Rivières soit la première à adopter 

une telle politique devait hausser la motivation de ses décideurs. Avec l'aide du 

53 Corporation de développement communautaire de Trois-Rivières. Volet 
Réalisations. http://www.cdc3r.org/cdc.asp?inc=rea. Consulté le 6 août 2006. 
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directeur général de la Société de développement économique (SDÉ), service 

mandaté pour coordonner la phase de formulation de la politique, et avec celle des 

élus municipaux, le maire a procédé à la mise en place du comité d'élaboration. Il y 

avait, à ce moment, une ressource humaine à la SDÉ provenant du milieu de 

l'économie sociale en mesure de faire cheminer le projet de politique. 

La démarche d'élaboration de la politique prit son envol suite à un mouvement 

ascendant caractérisé par les pressions exercées des acteurs du milieu 

(institutionnels et communautaires) sur les acteurs politiques de la Ville. Ces 

organismes et institutions sociales et communautaires ont porté la demande sociale 

en fonction des besoins de certains citoyens. Mais, les citoyens eux-mêmes furent 

très peu présents, voire absents à titre de facilitateurs en amont de la politique. À ce 

mouvement peut être jumelée une approche descendante, puisque ce sont les 

acteurs municipaux qui ont pris la décision de mettre la politique à l'agenda, de 

former un comité responsable de son élaboration et d'y inviter des groupes du 

milieu. L'émergence de la politique de développement social à la Ville de Trois­

Rivières devient alors le fruit d'un double mouvement en chaîne: de la revendication 

du social à l'action du politique. 

Pour qu'il y ait mise à l'agenda d'une politique publique, comme le souligne Kingdon 

(dans Lemieux, 1995), les courants des problèmes, des solutions et des priorités 

doivent être réunis. Dans le cadre de l'émergence de la politique de développement 

social, ces trois courants se trouvaient rassemblés; mais de façon plus ou moins 

convaincante, compte tenu de la compréhension disparate du développement social 

chez les différents acteurs. 

Parmi les courants des problèmes pointés par les pressions du milieu, nous 

retrouvons: les statistiques relevant le fort taux de chômage sur le territoire de la 

Ville; le faible revenu de certains ménages situés à l'intérieur de quartiers ciblés; le 

manque de logements sociaux; l'importance de responsabiliser le citoyen afin qu'il 

prenne sa vie en main et s'engage au sein de sa collectivité évitant ainsi la 

dévitalisation de son milieu de vie. Étant centré sur le citoyen et sa qualité de vie, le 

concept de développement social s'avère très large. Par ailleurs, cette notion se 
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trouve régulièrement associée à la pauvreté (même si ses acteurs se défendent 

qu'elle renvoie au-delà de cette problématique). De nombreuses statistiques 

touchant ces constats renforcent l'état d'urgence du problème. 

Le courant des solutions se veut le plus faible, étant donné que ce ne sont pas tous 

les acteurs politiques et administratifs qui s'avéraient, à ce moment, convaincus de 

la pertinence d'une politique de développement social et de ses effets sur la 

communauté. Les acteurs municipaux redoutaient, avant tout, les contraintes 

budgétaires qu'allait engendrer la mise en œuvre d'une telle politique. Tout au long 

du processus, les acteurs du milieu ont tenté de rassurer les élus municipaux en 

délimitant le champ du développement social, en démystifiant les craintes quant aux 

coûts à y investir et en précisant le rôle de la municipalité en la matière. 

Tout comme les autres courants, le courant des priorités fut essentiellement porté 

par les acteurs majeurs du mouvement social et communautaire de la Ville, 

revendicateurs déterminés de l'élaboration de la politique. De par son élection, 

s'ajoutera à ces groupes de pression une actrice oeuvrant dans le secteur 

communautaire. Dès lors jointe aux membres du conseil municipal, cette dernière 

aura contribué à leur sensibilisation. 

L'émergence de la politique de développement social a favorisé l'instauration d'un 

espace public de discussion ouvert et accessible à des acteurs de l'environnement 

externe à la municipalité. Cet espace cadre au sein du modèle de démocratie 

participative selon la perspective de Bacqué, Rey et Sintomer (2005). Il s'agit d'un 

créneau établi sur la délibération, d'abord mis en place grâce à une volonté politique 

et à des acteurs du milieu mobilisés et actifs. Tel que nous le verrons dans les 

prochains paragraphes, ce lieu virtuel se caractérise en fonction des critères établit 

par Habermas (1997) : par la densité de la communication (la qualité et la fréquence 

des échanges), par la complexité de l'organisation (des règles du jeu claires et une 

institutionnalisation) ainsi que par la pluralité des acteurs ayant participé à la 

concertation et l'ampleur du territoire touché par l'objet en délibération soit, dans le 

cas présent, la Ville de Trois-Rivières. 
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6.2	 Les acteurs de la concertation au sein du Comité consultatif et du 

Comité de travail 

Une fois la politique de développement social mise à l'agenda de la municipalité, un 

comité fut constitué afin de procéder à sa formulation54 
. Cette phase, spécifiquement 

la concertation qui en est le fondement, demeure notre objet d'intérêt dans le cadre 

de la présente thèse. 

Au départ, un comité élargi, appelé Comité consultatif, est formé afin de procéder à 

l'élaboration de la politique. Ce comité se compose de trois élus municipaux, de 

quatre administrateurs (deux de la Société de développement économique (SOÉ) et 

deux du Service Loisirs et services communautaires), de quatre représentants 

d'organismes communautaires, de deux représentants d'institutions et d'un 

consultant. Ce comité détient les mandats suivants55 
: établir le cadre de référence 

de la Politique municipale de développement social pour la Ville de Trois-Rivières; 

élaborer la politique municipale de développement social; définir les approches et les 

orientations de la politique; élaborer un plan d'action triennal suite à l'acceptation de 

la politique municipale de développement social; assurer la réalisation du plan 

d'action triennal. 

En cours de route, afin d'assurer une efficacité dans la formulation du contenu et la 

rédaction des documents, un sous-comité, nommé Comité de travail, se forme à 

partir du Comité consultatif. La participation dans ce comité est volontaire à raison 

d'un représentant par secteur au grand comité (conseil municipal, administration, 

54 La phase d'élaboration ou de formulation de la politique de développement social 
s'est échelonnée en cinq étapes que voici: 1) Positionnement du développement social dans 
le contexte d'une administration municipale; 2) Proposition de principes directeurs; 3) Choix 
des axes d'intervention (les principales préoccupations); 4) Identification des orientations 
correspondant aux axes; 5) Identification des objectifs à atteindre (mesurables et 
observables). En sixième position, il y a l'élaboration, la mise en œuvre et le suivi du plan 
d'action. Ville de Trois-Rivières (2004). Guide préparatoire pour la rédaction d'un document 
de réflexion, p. 9. 

55 Les rôles du Comité consultatif et du Comité de travail ont été tirés de la Politique 
municipale de développement social de la Ville de Trois-Rivières (2005). Pour un mieux-être 
individuel et collectif p. 35. 
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communautaire et institutionnel). Le Comité de travail compte six personnes: une 

élue responsable du comité, la coordonnatrice de la démarche employée à la SDÉ, 

une représentante du Service municipal Loisirs et services communautaires, un 

représentant du secteur communautaire soit le coordonnateur de la Corporation de 

développement communautaire, une représentante du secteur institutionnel soit une 

organisatrice communautaire du Centre de santé Cloutier-du-Rivage et un 

consultant. Ce comité restreint fait fonction de travailler à l'élaboration de la politique 

municipale de développement social et d'assurer le suivi de la démarche. Le Comité 

consultatif s'avère le comité redevable au conseil municipal. Il agit à titre de 

conseiller en fixant les balises et les orientations de la politique et en cautionnant le 

travail exécuté en Comité de travail, lequel sera chargé de la rédaction de la 

politique. 

Le Tableau 6.1 présente les acteurs du Comité consultatif et du Comité de travail, le 

secteur ou la clientèle représentée au sein du Comité consultatif ainsi que la fonction 

occupée dans leur emploi. 

Tableau 6.1 Composition du Comité consultatif et du Comité de travail­

Politique de développement social de la Ville de Trois-Rivières
 

1 

Types d'acteurs	 Représentativité et fonctions 1 
•	 Directeur de la Société de développement économique. 

Service paramunicipal responsable de la politique. 

•	 Coordonnatrice de la démarche, employée de la Société de Administration 
développement économique. Comité de travail. municipale et
 

paramunicipale
 •	 Directeur du Service Loisirs et services communautaires. 

•	 Coordonnatrice au Service Loisirs et services 
communautaires. Comité de travail. 

•	 Représentant du conseil municipal. Président du Comité 
consu Itatif. 

Conseil municipal •	 Représentante du conseil municipal. Responsable du Comité 
de travail. Comité de travail. 

•	 Représentante du conseil municipal. En soutien. 
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•	 Représentant de la démarche de revitalisation des premiers 
quartiers de Trois-Rivières (coordonnateur) et de la 
démarche de revitalisation du Cap-de-Ia-Madeleine. 

•	 Représentant de la Corporation de développement 
communautaire (coordonnateur). Comité de travail. Organismes 

communautaires •	 Représentant du Comité de lutte à la pauvreté pour une 
justice sociale (secteur Cap-de-Ia-Madeleine). Ébyon. 

•	 Représentante du secteur de Trois-Rivières au Consortium 
de développement social. Emploi Québec (considérée aussi 
en tant qu'actrice institutionnelle). 

•	 Représentant du Centre de santé et services sociaux de 
Trois-Rivières (chef de service). 

1nstitutions •	 Représentante du Centre de santé et services sociaux de 
Trois-Rivières (organisatrice communautaire). Comité de 
travail. 

Consultant • Expert. Comité de travail. 

La composition du Comité consultatif6 qui rejoint des acteurs intersectoriels 

provenant des secteurs municipal, communautaire et institutionnel constitue un bon 

indicateur du caractère horizontal et intégré de la politique. Ces différents acteurs 

proviennent des environnements interne et externe à la Ville. Nous retrouvons, à titre 

d'acteurs internes, trois responsables (élus municipaux) et quatre agents 

(administrateurs). Parmi les acteurs externes à la Ville, six intéressés étaient 

présents dont quatre organismes communautaires et deux institutions. Le consultant 

est considéré en tant qu'acteur externe car il s'agit d'un spécialiste; mais, il est 

également interne car il est engagé par la Ville et doit agir en son nom. Les 

particuliers (citoyens) ne figurent pas à la table du comité. Ils furent rejoints par le 

biais d'une séance d'information et de consultation, lors d'une rencontre dans un 

quartier de la ville et par la médiatisation de la démarche. 

56 Parmi ces quatorze acteurs, dix ont accepté de nous rencontrer soit trois 
administrateurs municipaux, un élu municipal, quatre acteurs communautaires, un acteur 
institutionnel et le consultant. Plusieurs raisons ont motivé un refus (notamment chez les élus 
municipaux) de participer: une campagne électorale qui se préparait à ce moment, un conflit 
qui existait au sein du comité ou la faible connaissance du dossier due à l'insertion trop 
tardive de la personne au comité 
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Ce comité consultatif regroupe alors les experts en développement social oeuvrant 

sur le territoire trifiuvien et possédant les connaissances et les compétences pour 

contribuer à l'avancement du projet. Par leur représentativité, ces derniers 

couvraient déjà plusieurs réseaux en développement social. Les personnes 

rencontrées lors des entretiens reconnaissent qu'un équilibre fut respecté entre les 

gens sur le terrain et les gens à l'intérieur des structures et elles considèrent 

pertinente la représentativité des acteurs siégeant au comité. On admet toutefois 

que certains acteurs furent manquants. 

À cet effet, le comité aura reçu plusieurs demandes d'organisations non ciblées par 

une invitation à participer au comité. Entre autres, des représentants de groupes de 

femmes ou de groupes oeuvrant auprès des personnes handicapées, des 

représentants de personnes immigrantes, l'Association générale des étudiants de 

l'Université du Québec à Trois-Rivières et l'Association des retraités de 

l'enseignement. Bien que ces organisations aient manifesté, en cours de processus, 

leur désir de s'intégrer au comité, cette requête fut vaine. Déjà, la démarche était 

bien enclenchée. Par ailleurs, comptant quatorze membres à la table du comité, la 

coordination considérait le nombre de participants suffisant. Néanmoins, les 

requérants ignorés ont trouvé place tel que le précise la coordination de la 

démarche: 

Par exemple les personnes handicapées, ce sont des gens qui avaient des 
attentes et qui ont échappé la consultation pour un paquet de raisons. Mais 
une fois qu'ils sont entrés en contact avec nous, on leur a dit: « Là on 
n'échappera pas ce bout là. Nous allons y revenir plus: au plan d'action parce 
que c'était pointu là. On demande la même chose avec les immigrants. Ils ont 
fait la demande de s'intégrer dans le comité. À ce moment là, nous n'avons 
pas bougé mais dans leurs attentes, par rapport au rôle que la Ville pourrait 
jouer, par rapport aux personnes handicapées, en perte d'accessibilité, 
stationnement, édifices etc.. Nous leur avons garanti que nous avons été à 
l'écoute de leurs attentes, de leurs besoins, que ça ne transparaîtrait pas de 
façon explicite dans la politique, mais que leurs attentes feraient clairement 
parties du plan d'action. (Administrateur 2) 

Les répondants reconnaissent également que des représentants du milieu syndical, 

du milieu des affaires (chambre de commerce, entrepreneurs), de la pastorale et du 
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milieu scolaire auraient pu compter parmi les membres du Comité consultatif. 

L'absence de tous ces acteurs reflétant davantage la population trifluvienne en 

comparaison aux organismes communautaires centrés sur la pauvreté qui furent 

ciblés ou cooptés, limite, à notre avis, l'étendue du débat et de la réflexion. La 

présence de ces acteurs aurait pu enrichir le contenu de la politique et du plan 

d'action. Par ailleurs, les groupes de femmes auraient favorisé une meilleure 

représentation de la population et contribué au débat. Nous pouvons établir un lien 

étroit entre les femmes et le développement social: les femmes s'avèrent plus 

pauvres que les hommes; elles sont plus souvent en situation de monoparentalité; 

elles ressentent davantage l'insécurité, etc .. 

Ces organisations absentes du comité furent intégrées par l'ouverture d'autres 

dispositifs de participation tels que la consultation par mémoire et le forum 

organismes. Certains de ces groupes absents furent représentés par des 

regroupements tels que la Corporation de développement communautaire par le 

biais des volets conditions féminines, santé et services sociaux et éducation. 

Nous avons plutôt fait le choix de nous tourner vers des regroupements 
comme la Corporation de développement communautaire, même si elle n'a 
pas tous les organismes communautaires de Trois-Rivières comme membres. 
Elle en a une soixantaine sur tout près de deux cents. Mais dans les soixante, 
elle en a pas mal de tous les secteurs de populations avec lesquels le milieu 
travaille. Sinon, nous nous serions retrouvés beaucoup autour de la table, et la 
minute qu'on ouvre la porte à plus de secteurs du communautaire, plus il yale 
danger d'oublier quelqu'un ou de voir tout le monde vouloir avoir sa place. 
Notre choix a donc été de restreindre [... ). (Administrateur 2) 

La coordination tentait ainsi de combler les lacunes. Néanmoins, la profondeur de 

l'espace de communication et d'influence consentie en consultation et en 

concertation n'était pas la même. Sans compter qu'il n'est pas assuré que les 

absents de la concertation ont pris la parole en consultation. Il faut à tout le moins 

noter que le développement social constitue une notion large touchant de nombreux 

acteurs. Il demeure dès lors ardu d'en délimiter les principaux. 

Plusieurs estiment également que des citoyens auraient pu être intégrés au comité, 

spécifiant toutefois que les élus, à proximité des gens et en connaissance de leur 
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district, étaient présents pour agir en tant que citoyens. Ces derniers conviennent 

que les représentants des regroupements communautaires s'avéraient assez près 

de la population pour en refléter une image juste et apporter un regard critique à 

l'égard de leur vécu. Représentants des regroupements, leur distance des citoyens 

se veut toutefois accentuée. Une meilleure publicité ou un plus gros effort pour 

contacter dès le début les groupes concernés n'aurait pas assuré, à notre avis, une 

meilleure représentation de la population car la sélection des participants a été 

réfléchie par plusieurs acteurs. 

6.2.1 La sélection des participants: des acteurs ciblés par le milieu 

Le Comité consultatif fut formé au tout début du processus. Lors de la rencontre 

entre le maire et les acteurs du milieu de la santé et du milieu communautaire une 

fois la ville fusionnée, quelques noms de personnes à intégrer au comité sont 

proposés. Le maire et les trois conseillers municipaux ainsi que les représentants de 

la Société de développement économique se rencontrent afin de déterminer la 

constitution du comité et de s'assurer qu'il y ait une juste représentation des 

secteurs institutionnels et communautaires. La liste des membres proposés est 

finalement acceptée. La composition du comité sera officialisée par le maire, sans 

être adoptée par résolution au conseil municipal. Le Comité consultatif ne figure 

donc pas, à ce moment, parmi les comités de travail officiels de la Ville. Ne 

possédant pas de statut juridique, il disposait toutefois d'une reconnaissance 

politique ponctuelle. Il s'agit d'un comité mis sur pied de façon temporaire, le temps 

de l'élaboration de la politique. 

Au départ, le maire nomme trois conseillers à titre de représentants du conseil 

municipal au sein de la démarche. Un premier est désigné président du Comité 

consultatif, mais ne siégera pas au Comité de travail. Présente au Comité 

consultatif, une seconde élue est désignée responsable du Comité de travail. La 

troisième élue viendra en soutien à ses collègues en siégeant au Comité consultatif. 

Après discussions avec certains chefs de service, le maire confie le dossier de 

l'élaboration de la politique à la direction de la Société de développement 
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économique qui délègue une ressource désormais affectée à la coordination de la 

démarche. À son crédit professionnel, cette coordonnatrice compte trois rôles 

successifs appropriés: en économie sociale à l'organisme Écof-CDEC de Trois­

Rivières; en économie sociale à la SDÉ; à la coordination de la politique de 

développement social lorsque ce dernier projet fut inscrit à l'agenda municipal. Son 

rayonnement gagnait déjà plusieurs organismes et institutions du milieu oeuvrant 

dans les champs social et communautaire. 

Le directeur du Service Loisirs et services communautaires est nommé par le maire 

pour siéger au comité. Présent au Comité consultatif, ce dernier délègue une 

employée de son service experte dans le domaine communautaire pour siéger au 

Comité de travail. En cours de route, choisi par le maire, un consultant se joint au 

groupe afin d'appuyer la coordonnatrice et d'agir en soutien au Comité de travail. Il 

s'agit du même consultant qui aura procédé à l'élaboration de la politique familiale. 

Quant aux acteurs du milieu, ce sont surtout des membres du réseau du 

développement social qui furent ciblés. Ces personnes, qui se côtoient dans les 

mêmes lieux de concertation, avaient déjà manifesté leur intérêt à participer à la 

démarche auprès de leurs partenaires et des acteurs de la Ville. 

Dans la logique de formation du comité, les coordonnateurs de la démarche 

décident de se tourner vers des regroupements pouvant atteindre un large réseau 

d'acteurs57 tels que la Corporation de développement communautaire, les 

57 La Corporation de développement communautaire rejoint une soixantaine 
d'organismes de Trois-Rivières (sur environ 200) de différents secteurs (abus et violence, 
alimentation, consommation, développement socioéconomique, employabilité et insertion au 
travail, hébergement, pauvreté, santé et services sociaux, action bénévole, éducation, 
enfance/famille, information/sensibilisation, prévention, socioculturel et loisir, alcoolisme et 
toxicomanie, condition féminine et masculine, développement communautaire, éducation 
populaire et alphabétisation, formation, logement et habitation, promotion et défense des 
droits). 

La Démarche de revitalisation de Trois-Rivières regroupe en majorité des représentants 
d'organismes communautaires (Table de concertation abus envers les aînés, Comité de 
logement social, Aux trois pivots, pastorale, ÉCOF, COMSEP), quelques institutions (Service 
Canada Mauricie, centre de santé, centre local d'emploi, Emploi Québec), une élue et deux 
citoyens. 
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Démarches de revitalisation des secteurs Trois-Riviéres et Cap-de-Ia-Madeleine, le 

Comité de lutte à la pauvreté pour une justice sociale secteur Cloutier-du-Rivage et 

le Consortium en développement social secteur Trois-Riviéres. La décision de 

restreindre le comité à des représentants de regroupements fut prise en vue 

d'atteindre un maximum d'organismes évitant la revendication d'une place par tous 

et chacun. 

Au niveau des acteurs institutionnels, les directeurs généraux des centres de santé 

furent invités à y déléguer un représentant. Ces derniers mandatent un chef de 

service et une organisatrice communautaire. 

Par leur acceptation à siéger au Comité consultatif, les participants s'engagent, 

implicitement mais de façon informelle, à prendre part aux rencontres, à représenter 

leur regroupement ou leur organisation et à contribuer à la discussion. La 

composition du Comité consultatif ne reflétera pas la stabilité. En cours de 

processus, une élue, un représentant d'institution et un représentant du 

communautaire ayant quitté le comité seront remplacés par de nouveaux acteurs. 

Tous les membres siégeant dans ce comité furent sélectionnés par choix raisonné: 

autant les organisations que les personnes. Il s'agit exclusivement de représentants 

La Démarche de revitalisation du Cap-de-Ia-Madeleine est composée des acteurs suivants: 
TRIPS du Rivage (travail de rue), le Centre local d'emploi, le Centre Jean-Noël Trudel, le 
Comité d'action locale du CAP (Québec en forme), Ébyon, la Ville de Trois-Rivières (service 
des loisirs), Service Canada Mauricie, le Centre de santé et de services sociaux de Trois­
Rivières (organisatrice communautaire), le Diocèse de Trois-Rivières, Hépatites ressources. 

Le Comité de lutte à la pauvreté pour une justice sociale a pour membres: Service Canada 
Mauricie, Le Centre d'action bénévole du Rivage, Ébyon, TRIPS du Rivage, le Centre local 
d'emploi, la Ville de Trois-Rivières (élu municipal), la Commission scolaire Chemin-du-Roy, la 
Démarche des premiers quartiers, le Centre de santé et de services sociaux de Trois­
Rivières (deux représentants), la Maison des familles du Rivage. 

Le Consortium en développement social secteur Trois-Rivières rejoint plusieurs organisations 
oeuvrant dans le secteur de la santé et des services sociaux (agence et centres de santé), 
dans le secteur économique (Emploi Québec, ministère Emploi et de la solidarité sociale ­
Sécurité du revenu, ministère Développement économique innovation et exportation, centre 
local de développement), dans le secteur communautaire (centre d'action bénévole, 
Centraide Mauricie, Comité de lutte à la pauvreté pour une justice sociale, Corporation de 
développement communautaire, Centre le Havre). 
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de groupes organisés. Les personnes visées par la politique que sont les citoyens et 

les citoyennes n'auront pas figuré au sein du comité. Ils furent rejoints par l'ouverture 

d'autres espaces de communication. La composition des comités se caractérise par 

une sous-représentation citoyenne et une sur-représentation des organismes et des 

institutions. Rappelons, pour l'avoir déjà mentionné, que ce type de représentation 

caractérise la concertation. 

Avant même d'être ciblés comme membres du comité, les acteurs sociaux et 

communautaires des organismes et des institutions se sont mobilisés, ont eu 

recours au langage de la reconnaissance, ont manifesté leur intérêt à participer à la 

démarche, notamment à la table du Comité consultatif, et se sont référés les uns les 

autres (principe de cooptation). Ils se sont montrés motivés à se concerter, 

conscients de la pertinence et de la valeur ajoutée de la concertation dans ce 

contexte. Considérés comme de grandes organisations et de grands acteurs sociaux 

des plus actifs sur le territoire et de tous les débats, tous furent ciblés avant tout en 

raison de leur appartenance au réseau du développement social. La Ville a fait le 

choix de réunir en concertation les principaux acteurs du développement social en 

mesure d'alimenter les discussions et d'élargir la vision de cette notion. D'autre part, 

la Ville avait tout de même prévu rejoindre d'autres organisations de plus petite taille 

postées dans différents secteurs d'activité et d'intervention: par voie d'une 

consultation par mémoire et par le biais d'un forum qui leur auront été destinés. 

Ce sont les permanents des organismes qui furent invités à participer et non les 

membres ou les citoyens usagers de ces organisations. La représentation est 

confinée ici en un cercle fermé, bien réel et loin d'être résolu. Les citoyens s'avèrent 

au cœur de la thématique en débat; mais ils n'accèdent pas au Comité consultatif 

qui ne comprendra que des représentants d'organismes et, plus spècifiquement, 

leurs permanents. Nous sommes en présence d'un cas de participation contre la 

démocratie où les permanents ont accaparé tout l'espace délibératif et décisionnel 

(Godbout, 1983). Des citoyens actifs (bénévoles), membres des organismes 

représentés, auraient pu être nommés au sein d'un tel comité. Mais l'horaire et la 

procédure sont souvent adaptés aux permanents: ils bénéficient de plus 
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d'information; ils disposent de l'expertise et des connaissances terrain pour y 

participer. Toutefois, en suivant continuellement ce mouvement et en étant les seuls 

représentants de leur organisme au sein des multiples comités et tables de 

concertation, ces permanents serons toujours perçus comme étant les plus 

informés. 

Une telle situation nous inspire deux questions relatives au fondement de la 

représentation au profil paradoxal. En premier lieu, les permanents des organismes 

sont-ils davantage en état de légitimité que les citoyens qui en sont membres pour 

agir à titre de représentants au sein de comités ou de tables de concertation? En 

second lieu, les représentants d'organismes sont-ils davantage en état de légitimité 

que les citoyens individuels pour représenter l'intérêt général? 

Tel que le souligne Louvet (2000), les organismes se font toujours l'écho d'un 

échantillon minoritaire de la population. Dans cette logique, ils sont davantage 

représentatifs que ne le sont de simples citoyens défendant leurs intérêts 

personnels, qui, à la longue, deviendront une élite de la participation réduisant ainsi 

leur représentativité face aux citoyens « ordinaires» (Bherer. 2005). 

Cela dépend, évidemment, du type de citoyen susceptible de se présenter en 

concertation: un citoyen client en relation avec la municipalité vue comme une 

organisation fournisseur? Des « consommateurs» en relation économique face aux 

produits qu'offre la Ville? Ou des « citoyens» en relation engagée avec la Ville? 

Les réponses aux questions posées varient d'une conception à l'autre. Tel qu'abordé 

dans l'analyse du cas de la politique familiale, les permanents disposent de 

connaissances indispensables et d'une vision générale de l'environnement interne et 

externe de leur organisation. Ils sont en position d'assurer une contre-expertise en 

siégeant au sein des comités. Ils peuvent favoriser l'élargissement du débat dans la 

mesure où ce rôle est exercé selon les règles de l'art. 

À notre avis, les permanents des organisations siégeant dans des comités à titre de 

représentants devraient fonder leur légitimité démocratique sur le statut formel de 

leur mandat de représentation octroyé par les membres de leur organisme et sur 

leur imputabilité face à ces membres. Cette imputabilité demande que les 
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permanents agissent en tant que courroie de transmission entre l'organisme et le 

comité en transmettant la position de leurs membres et en leur retournant 

l'information. Ils peuvent aussi y jouer un rôle de tiers passeur et de traducteur, tel 

que le propose Blanc (1990), en aidant leurs membres -dont certains représentent 

des groupes démunis-- à s'exprimer, à se défendre et à faire reconnaître leurs 

droits. 

Le risque en situation d'une représentation exercée par des permanents est de 

concentrer le débat autour d'un seul acteur, de marginaliser ainsi la participation des 

membres de l'organisme et de faire de la représentation une élitisation ou une 

professionnalisation de la représentation sociale, tel que le définit Lamoureux 

(1999). 

Dans le cas de la politique de développement social, le rôle de représentation 

semble avoir été pris au sérieux par les différents acteurs. Les prochains 

paragraphes en témoignent. Une démocratie de contrat nommée ainsi par Godbout 

(1987), où les membres de l'organisation auraient une réelle place dans la 

participation à la concertation, serait néanmoins préférable. 

6.2.2 La représentation: un retour au réseau 

Le rôle de représentation exercé au sein d'un comité ou d'une table de concertation 

peut s'effectuer à deux niveaux. Certains représentants ne font que communiquer 

l'information fournie en comité de concertation. D'autres se préoccupent non 

seulement de retourner l'information à leur organisme d'attache, mais également de 

prendre le pouls des membres et de s'en faire le porte-parole en transmettant leur 

position au groupe de concertation. Dans le cas de la formulation de la politique de 

développement social, nous retrouvons ces deux niveaux: l'information et la 

validation. 

Au sein du Comité consultatif, quatre acteurs du milieu provenant du secteur 

communautaire possédaient le mandat de représenter un regroupement. Porte­

parole du réseau communautaire, un premier acteur avoue que, de façon régulière, 

afin de prendre le pouls du plus grand nombre d'organismes et de susciter leurs 



305 

réactions, il consultait les organismes membres représentés par leurs permanents. 

Ces derniers parcouraient d'abord les textes élaborés en comité, puis pouvaient 

livrer leurs commentaires audit participant délégué sur divers aspects de la politique 

et du plan d'action. Ensuite, ce dernier rapportait l'ensemble des commentaires au 

Comité consultatif et au Comité de travail. De plus, son engagement auprès d'autres 

comités oeuvrant sur le territoire lui aura permis de diffuser l'information et d'élargir 

la consultation. 

Le second et le troisième acteur représentant un regroupement ont précisé avoir 

effectué un suivi auprés des permanents des organismes membres de leur comité 

en les informant périodiquement de l'état d'avancement de la démarche. La politique 

de développement social revenait à l'ordre du jour des rencontres de leur 

regroupement. 

Le quatrième acteur effectuait également un suivi auprès du regroupement dont il 

était l'intermédiaire en informant les permanents des organismes membres de 

l'évolution de la démarche. Les acteurs de ce groupe s'alimentaient les uns les 

autres par l'échange de documents permettant à tous de faire évoluer leur réflexion 

sur le développement social. Ils auront organisé une rencontre d'échanges 

concernant l'élaboration de la politique avec une cinquantaine d'acteurs oeuvrant en 

développement social sur le territoire de la Mauricie. 

Représentant une institution publique, un autre acteur precise qu'il informait 

régulièrement la direction générale de son institution de l'avancement des travaux. Il 

lui transmettait les documents reçus et les versions de la politique en évolution. 

Quoique sollicités, aucun des commentaires exprimés n'aura été relevé: du fait que 

la politique respectait le cadre des missions de l'organisation représentée. 

Le rôle de représentant et le mandat s'y rattachant semblaient clairs pour les acteurs 

siégeant au Comité consultatif qui ont rapporté l'information à leurs organismes 

membres dont la représentation fut assurée par les permanents. La validation des 

éléments discutés en concertation était néanmoins inégale d'un regroupement ou 

d'une organisation à l'autre. Les représentants se sont assujettis aux modèles 

«trustee» ou « delegate ». Par exemple, ils disposaient d'une latitude pour discuter 
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en concertation, être à l'écoute et ouverts aux arguments des autres tel que le 

prescrit l'approche délibérative. Par ailleurs, certains ont assumé avec fidélité la 

représentation des décisions prises par les membres représentés. À la lumière de la 

théorie de Young (2000) sur la démocratie, la représentation reflète ici une relation 

de médiation entre représentants et représentés par une relation maintenue par la 

plupart tout au cours du débat. 

Il aurait cependant été intéressant de connaître la portée de la représentation auprès 

des personnes touchées par les organismes siégeant aux regroupements. Soucieux 

d'élargir ainsi le débat, ou du moins les connaissances sur l'objet en discussion, est­

ce que les permanents de ces organismes ont rapporté les informations auprès de 

leurs membres? Qu'en est-il des citoyens bénévoles membres de ces organismes 

situés au premier niveau? Ont-ils eu accès à ces informations? Il demeure difficile de 

répondre à ces questions. Nous savons, néanmoins, que de nombreux permanents 

d'organismes auront été informés de la tenue de la consultation par mémoire et du 

forum et y auront participé. 

6.2.3	 Les intérêts à participer à la concertation et le rôle des acteurs au sein 

du comité 

L'adoption d'une politique de développement social vient en réponse à certains 

besoins. Selon les répondants, une telle politique amènera la Ville à privilégier une 

approche intégrée du développement; elle servira à orienter ses actions dans une 

perspective de développement social et fournira ainsi de meilleures réponses aux 

citoyens en concertation avec ses partenaires du milieu. Les répondants soulignent 

également que la concertation offrira à la Ville et aux acteurs de la communauté une 

occasion de se connaître et de se reconnaître. Ainsi, la politique et sa gestion au 

quotidien contribueront à l'amélioration de la relation entre la Ville et les organismes 

communautaires, tel que le résume cet acteur. 
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Je pense donc que cela constituera une richesse, car on viendra reconnaître la 
place de chaque organisme et leur vocation à chacun pourra être 
complémentaire à l'action de la Ville. Je pense que cela va énormément 
dynamiser la Ville, de façon encore théorique; mais je pense que cela va 
apporter des richesses à la Ville et lui permettre de toujours répondre 
adéquatement aux besoins de la population, dans la mesure où les gens s'en 
servent. Parce que ça va reconnaître beaucoup le partenariat. 
(Administrateur 1) 

Dans cette perspective, il est souhaité que la politique mène à une concertation à 

long terme, ancrée dans le mode de gouvernance des affaires de la Ville. Pour les 

organismes du milieu, la politique pourra également servir d'appui afin de dénoncer 

ou de féliciter la Ville sur les actions entreprises ou non entreprises. 

Quant aux intérêts à participer à la concertation, les acteurs communautaires 

admettent qu'ils désiraient se positionner en amont du processus afin que leur 

contribution au développement social soit reconnue. Ils voulaient également 

s'assurer que la politique soit intéressante et pertinente et privilégie des notions 

telles que « concertation avec les acteurs du milieu» et « travail en 

intersectorialité ». Justifiant leur présence au comité, d'autres acteurs ont ajouté que 

la mission de leur organisation touche plusieurs dimensions du développement 

social. D'autres affirment que leur intérêt majeur à participer à la démarche consiste 

à voir les résultats concrets de la mise en œuvre de la politique, son fonctionnement, 

son évolution, l'ouverture de la Ville et le soutien qu'elle y apportera. 

Chez les acteurs institutionnels, certains ont accepté de siéger au comité pour des 

motifs généralement louables. Par intérêt personnel face à la cause, ou de par leur 

implication depuis plusieurs années dans le secteur du développement social, ou de 

par la collaboration entretenue avec les organismes de la communauté. 

Les administrateurs inscrits au comité déclarent avoir participé, d'abord, pour des 

raisons professionnelles, ayant été nommés par le maire pour y siéger. Certains 

mentionnent qu'ils se sentaient interpellés par les valeurs que privilégie le 

développement social et qu'ils désiraient en apprendre davantage sur cette notion. 

Des élus furent également délégués par le maire pour participer au Comité 

consultatif. Le développement social est au centre des intérêts de l'élue rencontrée. 
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La politique constituait pour elle une occasion de sensibiliser les acteurs politiques et 

administratifs de la Ville à cette approche ainsi qu'une occasion de concertation 

entre les acteurs municipaux et ceux du milieu. 

Quant à leur rôle, les acteurs externes au municipal nous confient qu'ils avaient 

avant tout porté le mandat de représentation de leur regroupement ou organisation 

en défendant ses intérêts, ses valeurs et ses priorités tels que l'emploi, la formation 

et le développement de la main-d'oeuvre ou encore la sécurité alimentaire, les 

enfants et les familles démunies, le logement social ou la revitalisation de quartiers, 

etc.. 

Le rôle de coordination consistait à organiser les étapes de la démarche et à assurer 

un respect de l'échéancier, à effectuer la recherche d'informations, à planifier les 

consultations auprés des organismes, des services et des citoyens, à définir, 

vulgariser et présenter la notion de développement social auprès des différents 

acteurs impliqués dans la démarche et à rédiger la politique. Le consultant qui s'est 

joint au groupe en cours de processus avait pour rôle premier de fournir un soutien 

technique au Comité de travail dans la rédaction de la politique. À partir de son 

expérience vécue au sein de la réalisation de la politique familiale, il fut en mesure 

de proposer un modèle qui aura guidé, notamment, la classification des éléments 

tirés des consultations. 

Le directeur du Service Loisirs et services communautaires avait pour fonction de 

répondre aux différentes questions posées par la coordination au même titre que les 

autres services. Fort de son expérience vécue lors de l'élaboration de la politique 

familiale, il a pu guider le comité. Toutefois peu présent au comité, il a dû laisser la 

place à une des employées à la coordination du Service des activités récréatives et 

communautaires, laquelle fit la navette entre les deux comités. D'un côté, une tâche 

au sein du Comité consultatif: écouter les discussions et s'assurer que les 

engagements pris relevaient réellement de la Ville et non d'un autre palier de 

gouvernement. De l'autre côté, un mandat au sein du Comité de travail: veiller, 

comme les participants, au développement du contenu de la politique et, plus 

spécifiquement, à la mise à profit de ses connaissances à titre d'experte de l'appareil 
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municipal. Ainsi, elle a joué un rôle à titre de facilitatrice au sein du Comité 

consultatif et de coproductrice auprès du Comité de travail. 

L'élue, également engagée dans le communautaire, déclare s'être bien acquittée, 

tout au long de la démarche, de son rôle de médiatrice culturelle, terme employé par 

cette dernière, c'est-à-dire « faire comprendre au mouvement de développement 

social la réalité du municipal d'une part et, d'autre part, de décortiquer et de faire 

comprendre les messages du mouvement social aux politiciens et à l'administration 

publique» (Élue 1). Au Comité consultatif, elle agissait en qualité de représentante 

du conseil municipal et apportait son opinion au même titre que les autres membres. 

Elle avait également la responsabilité du Comité de travail et s'attardait à effectuer le 

lien entre les deux comités. 

6.3 La concertation: sa forme procédurale 

Cette partie des résultats présente la procédure au centre de la concertation. Dans 

le cadre de l'élaboration de la politique de développement social, les délibérations 

ont évolué au sein de deux comités, soit le Comité consultatif et le Comité de travail, 

avec une intensité différente et des objectifs spécifiques à chaque groupe. La 

concertation s'avérait plus assidue au sein du Comité de travail qui a procédé à 

l'élaboration concrète de la politique. Les principaux débats s'y sont déroulés. Le 

Comité consultatif a certainement contribué à la formulation de la politique, mais de 

façon différente en jetant les grandes lignes, le matériel brut et en validant le travail. 

Le raffinement et l'harmonisation de cette matière première furent effectués en 

Comité de travail où la fluidité des discussions aura permis l'élaboration de la 

politique et du plan d'action. La concertation dans cette démarche débuta en Comité 

de consultation dès les premiers moments du processus et pris fin en ce même 

comité lors du dépôt de la politique. 

Les prochains paragraphes décrivent les moments de concertation vécus au Comité 

consultatif. Ils définissent, par la suite, les processus de concertation pratiqués dans 
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les deux comités et présentent une analyse de leur qualité délibérative. Une autre 

section est consacrée à l'analyse du fonctionnement de la prise de décision ainsi 

qu'à celle des différents espaces de communication ouverts au cours de la 

démarche d'élaboration de la politique. Les défis relevés de ces expériences de 

participation y sont décelés. Les derniéres sections portent sur l'apprentissage des 

acteurs et sur leur contribution à la concertation. 

6.3.1 Le contenu des discussions lors des rencontres en concertation 

La dynamique de la concertation a débuté au Comité consultatif. Tel que mentionné 

précédemment, un sous-comité nommé Comité de travail fut ensuite créé pour 

assurer une efficacité dans la rédaction de la politique. Préconisant la délibération, la 

concertation devient un dispositif plus efficace si elle réunit une minorité d'acteurs. 

Les deux comités ont évolué en complémentarité tout au long de la démarche, se 

nourrissant l'un et l'autre. Les six membres du Comité de travail se rencontraient 

environ une fois par semaine ou aux deux semaines, tandis que les membres du 

grand comité se voyaient à tous les mois et demi ou aux deux mois. Un membre du 

Comité consultatif définit bien le rôle de chacun des comités et leur complémentarité. 

Ça dépendait du niveau de changement ... Parfois, c'était tellement précis en 
grand comité que ça ne retournait pas en Comité de travail: c'était Lynn qui 
faisait la réécriture après ... Puis, parfois, on avait des débats et on sentait dans 
quel sens on voulait que ça aille. On était toujours au niveau du comité, mais là 
ce n'était pas assez précis encore. Donc, là, il fallait un dépôt au Comité de 
travail pour que ça soit retravaillé. Donc, il y avait les deux cas. 
(Communautaire 3) 

Lors des rencontres du Comité consultatif, l'élu municipal responsable de la 

démarche animait la séance; la coordonnatrice présentait le travail effectué en sous­

comité et assurait la prise de notes. Le Comité consultatif s'est réuni à onze reprises 

lors de la phase d'élaboration de la politique. D'une durée moyenne de trois heures, 

ces rencontres se sont déroulées à l'hôtel de ville ou à la Société de développement 

économique. L'Appendice C expose les principaux éléments discutés en Comité 

consultatif. Ces informations s'avèrent utiles à la compréhension et permettent de 

saisir l'évolution de la concertation. De façon générale, lors de ces moments de 
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concertation, la discussion portait soit sur le contenu de la politique, soit sur 

l'organisation des consultations. 

Entre les rencontres, certaines occasions se prêtaient à des consultations par 

courrier électronique par le biais desquelles les membres étaient invités à répondre 

aux questions et à émettre leur opinion. Ceux qui ne pouvaient être présents lors 

des rencontres étaient approchés par la coordonnatrice afin que toutes les opinions 

soient entendues. Les acteurs qui ont rejoint le comité en cours de processus ont 

reçu les informations nécessaires en vue d'assurer une contribution maximale au 

débat. 

Le contenu de la politique était débattu en Comité consultatif où étaient définies les 

grandes orientations. Les principaux points émanant des discussions étaient notés 

par la coordonnatrice et un premier jet rédigé en Comité de travail. Ce document 

était réacheminé par la suite au grand comité en vue de corrections potentielles puis 

d'une validation du contenu. Les propositions exposant le contenu qui allait faire 

l'objet d'une délibération étaient dirigées, avant la rencontre, vers les membres du 

comité. Ceux-ci étaient donc en mesure d'en faire la lecture et d'être ainsi plus 

outillés pour émettre critiques et commentaires. Lors des échanges, les membres du 

Comité consultatif apportaient leurs opinions et des recommandations. Et, entre les 

rencontres, les membres du Comité de travail procédaient aux corrections, 

poursuivaient la réflexion entamée à la lurniére des propositions émises en grand 

comité et s'afféraient aux mandats donnés par les membres de ce comité. Les 

nouvelles versions étaient présentées au Comité consultatif à la session 

subséquente ainsi qu'un compte rendu sur l'avancement et les résultats actualisés 

des mandats. Lorsque les membres n'arrivaient pas à un consensus ou à un 

compromis sur le contenu exposé, le sous-comité reprenait le travail jusqu'à ce qu'il 

y ait accord. Cette façon de procéder correspond au principe de réciprocité défendu 

par Gutmann et Thompson. La politique fut élaborée à partir de ce processus: 
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Rédaction Validation 1 Corrections Validation 2 Consensus 
Discussion et et et et ou 
en Comité ~ discussion ~ discussion ~ discussion ~ discussion ~ compromis 
consultatif en Comité en Comité en Comité en Comité en Comité 

de travail consultatif de travail consultatif consultatif 

Figure 6.1 Processus général suivi pour l'élaboration du contenu 
de la politique de développement social en concertation 

Cette figure expose le passage de la discussion à la prise de décision en 

concertation. Les discussions fondamentales eurent lieu au Comité de travail où 

s'est élaborée plus concrètement la politique. Tous les textes furent vus par le grand 

comité, assurant une révision des choix effectués en Comité de travail ainsi qu'un 

raisonnement plus élargi. Les personnes rencontrées considèrent qu'une liaison 

efficace fut assurée entre les deux comités. Ces derniers se sont alimentés et ont su 

se compléter. L'apport du Comité de travail fut grandement bénéfique à 

l'avancement de la démarche. Ce commentaire fut d'ailleurs soulevé à plusieurs 

reprises au point « évaluation de la rencontre» dans les comptes rendus (voir 

Appendice C). 

Les acteurs du milieu arrivèrent préparés à la première rencontre avec la Ville. En 

qualité d'instigateurs, ils avaient pris le temps, au préalable, de se donner une vision 

du développement social et se disaient conscients des craintes et des enjeux de la 

Ville face à l'adoption d'une telle politique, notamment concernant les engagements 

financiers. À cet effet, ils tentèrent de rassurer les acteurs municipaux en spécifiant 

que: « Cette démarche peut se faire sans argent supplémentaire et que les 

organismes du milieu n'ont pas d'attentes par rapport à un soutien financier» 

1re(compte rendu, rencontre du Comité consultatif). Ils auront aussi soulevé la 

possibilité d'un financement gouvernemental pour soutenir la réalisation du plan 

d'action. 

Ils avaient également réfléchi à un plan de travail pour élaborer la politique. En 

premiére étape, ils proposent d'effectuer un inventaire des actions posées sous une 

approche de développement social par les services municipaux et paramunicipaux 
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et les organismes communautaires. Ils suggèrent de tenir, par la suite, des 

consultations publiques afin d'élargir le point de vue du milieu. Avant tout, ils tiennent 

à mettre sur pied un comité qui procéderait à l'élaboration de la politique; comité qui 

devait, selon leurs recommandations, faire place à une concertation intersectorielle 

réunissant acteurs du milieu et acteurs de la municipalité. 

D'ailleurs, à plusieurs reprises lors des' rencontres, les membres du Comité 

consultatif ont rappelé l'importance de la concertation entre ces deux milieux, 

précisant qu'il s'agit d'un principe incontournable en développement social (voir 

Appendice C). Ils tenaient, de plus, à ce que ce fonctionnement en concertation soit 

dévoilé lors de moments de médiatisation (articles et conférence de presse) ou 

encore à l'intérieur de la politique. Ils ont cherché à ce que tous les élus municipaux 

se sentent partie prenante de cette concertation en les alimentant, de façon 

régulière, sur l'avancement du projet; notamment, en leur acheminant les comptes 

rendus. Enfin, les services municipaux furent rencontrés et auront procédé à la 

validation du travail. Le comité souhaitait une évolution de la réflexion en 

développement social de l'ensemble des acteurs municipaux. 

Au-delà des informations échangées et des occasions de délibération internes qu'il a 

générées, le Comité consultatif a servi de véhicule pour participer à d'autres 

instances: rencontre des grandes villes, rencontre avec la Conférence régionale des 

élus, rencontre avec le Consortium en développement social, Congrès annuel du 

Réseau québécois villes et villages en santé, rencontre avec le Réseau des 

entreprises d'économie sociale. Une telle connexité lui offrit un espace d'information, 

de discussion, de réseautage et de positionnement en tant que nouvel acteur du 

développement social qui, en plus, réunit la Ville et le milieu, ce qui lui donne une 

légitimité certaine. Les connaissances générées par ces échanges furent transmises 

avec transparence au comité, contribuant ainsi à l'enrichissement des membres et 

du processus d'élaboration. L'information en devenait plus compléte et les décisions 

davantage éclairées. Par leur participation à la concertation, les membres du comité 

auront eu accès à un espace privilégié d'information. 
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6.3.2 Le fonctionnement et la nature des délibérations en concertation 

Le milieu sociocommunautaire de Trois-Rivières prend la forme d'un solide 

réseautage. Depuis un certain nombre d'années, les acteurs de ce milieu, qu'ils 

soient institutionnels (santé et services sociaux, éducation, économique) ou 

provenant d'organismes communautaires, se rencontrent en différents lieux de 

concertation et mettent sur pied diverses initiatives venant stimuler le milieu. 

Certains se côtoient de façon semestrielle; d'autres, quotidiennement. Dans divers 

comités, tables sectorielles, projets en collaboration, etc.. Le réseau du 

développement social sur le territoire trifluvien s'amplifie et se solidifie. Une cohésion 

sociale s'installe entre ces acteurs qui ont appris à connaître leurs différences et qui 

partagent un même engagement. L'action autonome se veut vivifiante dans le milieu. 

Une reconnaissance mutuelle préexiste alors à leur rassemblement au sein du 

Comité consultatif. Cette autonomie et ce dynamisme chez ces acteurs 

correspondent au modèle de l'empowerment (Sacqué, Rey et Sintomer, 2005). Ces 

organisations sont en réaction relativement aux décisions prises par le pouvoir public 

et disposent, au sein de leur réseau, d'un pouvoir de décision et de gestion de 

projets où la Ville devient collaboratrice. 

De plus, des structures furent mises en place par les acteurs du réseau telles que le 

Consortium en développement social, lieu de concertation qui favorise la circulation 

des informations auprès des acteurs locaux et régionaux et qui constitue un lieu 

d'échanges et d'enrichissement pour les différents acteurs représentés. Le débat sur 

la question du développement social et ses enjeux était donc bien enclenché au sein 

du mouvement social et communautaire. Mais, il y manquait toutefois un acteur, tel 

que le spécifie une des personnes rencontrées: « Les personnes qu'il faudrait 

raccrocher au réseau sont nos élus» (Institutionnel 1). La Ville de Trois-Rivières ne 

dispose pas d'une forte culture de concertation avec la société civile, mais elle s'y 

ouvre tranquillement. 
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C'est nouveau, tout le monde s'assoit ensemble, parle de cela, et le fait que 
des personnes travaillent avec la Ville sur ce sujet là, c'est très nouveau. C'est 
rare qu'un comitè de travail de la Ville s'ouvre à des gens autres que des 
fonctionnaires ou des élus. Il y a eu trois comités qui ont débuté jusqu'à 
présent: la politique familiale, un comité du logement social, puis celui-ci. 
(Administrateur 2) 

Des occasions telles que l'élaboration de politiques municipales offrent, en général, 

un espace de concertation intersectorielle entre acteurs du milieu et acteurs 

municipaux. Le Comité consultatif a ouvert un tel espace. 

Certains intervenants du Comité consultatif avaient déjà travaillé avec la Ville « pour 

le meilleur et pour le pire », tel que souligné par un des acteurs communautaires 

rencontrés. Cette pratique était plus courante avec le milieu institutionnel; tandis que 

la relation avec le communautaire s'avérait plus fragile. À travers l'expérience vécue 

au sein de la démarche de concertation pour l'élaboration de la politique, les élus, 

les administrateurs et les intervenants sociocommunautaires ont appris à travailler 

ensemble, à partager leurs points de vue et à s'apprivoiser. 

[... ] le communautaire était vraiment mis de côté. La Ville ne supportait pas les 
organismes communautaires parce qu'elle ne les reconnaissait pas. Elle savait 
qu'ils existaient, mais ne les utilisait pas. Cela a créé une richesse pour la Ville 
de reconnaître ces organismes. (Administrateur 1) 

Par les enjeux économiques qu'il pouvait encourir pour la municipalité, ce dossier 

s'avérait très politique. En outre, le projet devait susciter une certaine peur que la 

concertation ne se transformât en espace de pures revendications ou en perte de 

contrôle. Avant tout, stagnait une divergence dans les visions du développement 

social entre les acteurs sociocommunautaires et la municipalité; entre autres, un 

malaise définitionnel quant à la dimension pauvreté qui sous-tend la notion de 

développement social. 
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Quand on s'assoit avec la Ville et que les gens de la Ville disent, par exemple, 
il faut que la politique de développement social serve à tout le monde et que 
nous on dit, il faut qu'elle ait un préjugé favorable aux exclus, aux quartiers 
défavorisés, aux pauvres, ou aux sans-emploi, il y a comme une tension ... Ce 
comité-là a permis d'aller au-delà de ces tensions-là et d'avancer. Les tensions 
sont là, les points de vue différents de voir sont là, le nier ne serait pas correct. 
La richesse de l'expérience, à date, est d'avoir avancé tout le monde dans ce 
dossier-là. (Élue 1) 

Cet écart dans la perception du développement social entre les acteurs internes et 

externes à l'appareil municipal a mené à plusieurs discussions franches au sein du 

Comité consultatif. Les échanges se sont néanmoins déroulés dans un esprit 

constructif, d'écoute et de respect de la vision et de la mission de chacun. Tous les 

membres disposaient d'un espace au sein du débat, propre à leur offrir la même 

chance: soit d'exprimer leur opinion peu importe leur position, soit d'influencer ainsi 

l'évolution des discussions. La coordonnatrice assurait la gestion des échanges et 

les prises de parole. Une juste répartition du pouvoir de discussion entre les acteurs 

participant était ainsi garantie. 

Au début du processus, les acteurs vivent une période d'apprivoisement. À l'avant­

plan des discussions, les acteurs priorisent les intérêts de leur organisation 

respective. Les échanges permettront une montée en généralité, s'élevant au-delà 

des intérêts corporatifs. La coordonnatrice de la démarche constate qu': « Il y a 

toujours eu le souci d'enrichir. Les gens n'étaient pas là par intérêt personnel, par 

opportunisme. Les gens étaient vraiment là pour la cause. C'est ça, je pense, qui 

faisait la différence... ». Selon certains, la nomination d'acteurs représentant des 

regroupements a favorisé l'élargissement des échanges vers un intérêt général. 

Quelques décisions furent prises par consensus au sein du comité; d'autres, suite à 

un compromis. Une personne rencontrée provenant du secteur communautaire 

remarque que certains aspects auraient pu être poussés davantage et avec plus de 

fermeté par les acteurs du milieu mais, poursuit-elle, ils ont cherché avant tout à 

élaborer une politique sociale intéressante pour tous. 
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... je pense que tout le monde comprenait cependant qu'on était quand même 
dans un terrain aussi de compromis où on était capable de faire des 
compromis... pas tellement entre nous parce que la plupart ... à bien des 
égards, on a une vision assez proche, mais plus par rapport aux élus puis à la 
Ville parce que c'est quand même la politique sociale de la Ville (... ] ce qui fait 
qu'il fallait trouver à la fois que ce soit intéressant, pertinent selon nous et que 
ça amène un plus. Mais à la fois, aussi, que ce soit acceptable par les élus et 
par la Ville ... (Communautaire 3) 

Les élus (du moins la majorité) n'étaient pas convaincus face à ce projet de 

politique. De plus, il s'agissait pour les acteurs du milieu d'une occasion de participer 

à cette démarche tant attendue, et ce, en amont du processus au sein du comité de 

concertation. Aussi, il devenait dès lors stratégique de jouer la carte du compromis, 

afin d'assurer la poursuite du projet sous cette forme et son réel déploiement. Cette 

prise de décision par compromis est le reflet d'une économie du désaccord moral 

(Gutmann et Thompson, 1996), puisqu'il y a ajustement des points de vue afin d'en 

arriver à une décision équitable pour tous. Le consensus devient difficile dans 

semblable contexte où sont réunis des acteurs à la vision interprétative, aux valeurs 

et aux enjeux divers. 

Les membres du Comité consultatif se sont instruits à travers cette expérience qui a 

favorisé une inter-éducation. Les relations entre la Ville et les organisations du milieu 

ont évolué et la notion d'interdépendance devenait plus tangible pour chacun. 

Entendre le point de vue des autres a permis à chaque membre d'élargir sa propre 

vision de l'autre et de la démarche. Un des principaux résultats de ce projet est 

l'espace de médiation qu'a ouvert la concertation par la rencontre des acteurs du 

milieu, des élus et des administrateurs. Bien que n'ayant pas l'habitude de travailler 

tous ensemble, encore moins sur la question du développement social, ces individus 

ont œuvré conjointement à identifier les problèmes communs et à trouver des 

solutions en y contribuant chacun par leur propre expertise. L'espace public de 

délibération qu'a créé le Comité consultatif a favorisé la résolution des désaccords 

moraux entre les acteurs du milieu et les acteurs de la Ville. 

En dehors des rencontres du Comité consultatif, quelques prises de position assez 

marquées furent vécues entre certains élus possédant une vision différente du 
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développement social. Voilà une première zone de conflit entre les participants. Un 

d'entre eux a même quitté le comité en cours de processus. Selon un des membres 

rencontrés, certains élus se sentaient mal à l'aise d'amener leur position du fait que 

ce comité regroupait plusieurs acteurs sociaux et communautaires. Évoluant dans la 

même sphère, ces derniers jouissaient déjà d'une collaboration implantée de même 

que du partage de la même vision du développement social. 

" y avait des écarts de perception. Mais moi ce que je disais dans le fond aux 
élus quand je faisais part tout à l'heure de la médiation culturelle que je faisais, 
je leur disais de ne pas être mal à l'aise: des fois ils étaient mal à l'aise 
d'amener leurs positions. Ils avaient l'impression d'être à contre-courant ou 
d'être le sable dans l'engrenage. Les autres ont plus l'habitude de travailler 
ensemble, moi comprise, dans le milieu du développement social. (Élue 1) 

Toujours selon ce membre, les préoccupations amenées par ces élus, bien que 

divergentes, ont permis de pousser plus loin la réflexion et de se préparer face aux 

critiques pouvant émerger du conseil municipal ou de la population et d'enrichir ainsi 

le contenu de la politique. 

J'essayais de leur faire comprendre que leurs positions pouvaient nous 
amener à cheminer encore plus et à avoir une démarche encore plus 
intéressante. Même si, parfois, ça n'a pas été facile pour eux et pour les 
mouvements sociaux. C'est parce qu'il y avait de bons débats où les gens 
avaient l'impression que tout n'était pas compris de part et d'autres que l'on a 
produit une meilleure politique grâce à cela, car cela permet de structurer son 
idée, de la raffiner et de défendre encore plus son idée. Par contre, une des 
élus a quitté en cours de route: elle tolérait mal cette position. Il y a eu des 
prises de bec après le forum entre certains membres. Et même certains gens 
présents au forum n'ont pas appréciés les prises de position de cette élue. Elle 
a préféré quitter. Mais moi je continue à dire qu'à cause d'elle, on est allé 
encore plus loin qu'on serait allé. (Élue 1) 

La délibération côtoie ici le modèle agonistique de Mouffe (1999). Selon cette 

approche, le conflit révèle que la démocratie est bien vivante et habitée par un 

pluralisme. Au sein de la concertation vécue en comité, le conflit a permis de faire 

évoluer les échanges ainsi que le contenu de la politique. 

En Comité de travail, la concertation a évolué différemment. Le nombre réduit de 

participants a élargi l'espace dialogique et a mené à une structuration plus souple 
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des échanges. Les rencontres, plus fréquentes et plus longues, ont nécessité une 

grande implication des membres. Le rôle de ce comité se voulait concret. Les 

participants focalisaient, principalement, sur la rédaction de la politique municipale à 

la lumière des commentaires émis en Comité consultatif et des mandats donnés par 

ce dernier. Une cohésion et une complicité se sont développées entre les membres 

du Comité de travail, favorisant la transparence dans les discussions et laissant 

place aux intérêts divergents et aux questionnements. Les échanges étaient basés 

sur un premier travail effectué par la coordonnatrice et le consultant, suite aL!x 

rencontres du Comité consultatif. Les décisions au sein du Comité de travail se 

prenaient par consensus. 

Le travail en comité restreint s'est avéré toutefois ardu en certaines occasions. Une 

fois les mémoires analysés, les échanges se sont intensifiés. Les membres du 

comité entraient, en ce moment, en période de débats sémantiques. Lors d'une 

rencontre portant spécifiquement sur les résultats de la consultation par mémoire, 

quelques membres firent part de leurs interrogations quant à la classification de 

certains principes et orientations, manifestant leurs craintes face à l'utilisation des 

informations tirées des documents de réflexion. L'incompréhension devant la notion 

de développement social, de même que le niveau de réflexion inégal en la matière 

chez les différents acteurs, ont ralenti le travail en Comité de travail, engendrant 

frustration et insécurité. Voilà une seconde zone de conflits en concertation, cette 

fois, entre les participants au Comité de travail. 

Les gens du comité sentirent l'urgence d'interpeller une personne externe au projet 

ayant l'habitude de jongler avec de tels concepts et en mesure d'accompagner le 

comité dans cette étape. Lorsque le locuteur n'est plus compris, il doit dès lors 

prouver la vérité de son argumentation: entre autres, en faisant appel à des experts 

afin d'en arriver à un accord (Habermas). Deux experts furent ciblés par les 

membres du Comité de travail. Un élu et un administrateur ont, par la suite, 

rencontré le maire qui opta pour un acteur ne figurant pas parmi les noms référés en 

comité, ce qui a envenimé les frustrations. Sachant que la personne désignée était 

un proche du maire, certaines personnes redoutaient que cet acteur fût choisi afin de 
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surveiller et de mettre des limites au déploiement de la démarche. Leurs 

appréhensions tombèrent: ce consultant s'est intégré aux comités et a su obtenir la 

confiance des autres membres: « Nous nous sommes aperçus que nous pouvions 

lui faire confiance », spécifie un des acteurs rencontrés. En réalité, ce nouveau 

joueur a contribué à la démarche par ses expériences accumulées en élaboration de 

politiques à la Ville. 

Les membres du Comité de travail firent aussi appel à trois experts pour les soutenir 

en cette période d'élaboration du cadre de référence où il fallait énoncer et définir, 

entre autres, les valeurs et les principes que porte la politique. Ainsi, s'ajoutèrent à la 

table de travail les trois sommités suivantes: une professeure du Département de 

sociologie de l'UQAM; un professeur du Département d'études en loisir, culture et 

tourisme de l'UQTR; un sociologue à l'Agence de santé et services sociaux de la 

Mauricie et du Centre-du-Québec. Deux d'entre ces personnes auront participé plus 

concrètement en prenant part à quelques rencontres du comité et en animant le 

forum organismes. Aux yeux des acteurs rencontrés, ces experts ont contribué à 

valider et à donner une crédibilité au contenu. 

Plusieurs débats au profil conflictuel eurent lieu au Comité de travail, site de 

nombreux moments d'échanges. Les membres ont toutefois su gérer les conflits et 

les jeux de pouvoir pour se concentrer sur le bien commun et leur mission première, 

soit la rédaction de la politique municipale de développement social. Au Comité 

consultatif et au Comité de travail, l'ouverture aux intérêts divergents et la 

transparence dans les opinions ont contribué à l'enrichissement des débats. 

La Ville n'a pas cherché à instrumentaliser la concertation en évitant les contre­

pouvoirs. Au contraire, elle a invité les acteurs du milieu à participer à la concertation 

en amont du processus, dont quelques-uns, en certaines occasions, se placent en 

position de revendication face à elle. Par cette participation à la concertation, elle a 

consenti aux groupes du milieu différents pouvoirs: pouvoir de discussion et de 

formulation du contenu de la politique; pouvoir de rendre le débat davantage 

démocratique par la mise sur pied de dispositifs de participation; pouvoir de pression 
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sur la décision; pouvoir d'influence, par leur mandat d'élaboration du plan d'action. 

Les organisations participantes ont ainsi gagné en influence sur le pouvoir public. 

Qu'en est-il de l'influence de la concertation sur le contenu de la politique au-delà de 

la procédure? Les personnes rencontrées spécifient reconnaître leur contribution au 

sein du document écrit. 

Oui, personnellement oui, au niveau de la politique de développement social, 
au niveau du logement social il y avait entre autres la Ville s'engage... Moi j'ai 
plutôt demander qu'on précise que ce soit en collaboration avec les 
organismes et c'est apparu à la fin. C'était bien important que ça passe ce 
point là, qu'on ne ramène pas toutes les questions du développement 
seulement entre les mains de la Ville mais en partenariat. Moi je pensais 
surtout au comité de logement social à Trois-Rivières, c'est le communautaire 
qui s'occupe du logement social, je voulais être certaine qu'on tienne compte 
d'eux autres dans cette politique là. (Communautaire 1) 

Effectivement, à l'axe d'intervention « Le logement» inscrit dans la politique, on peut 

lire: « La ville s'engage à développer le partenariat avec l'Office municipal 

d'habitation et les organismes du milieu» (p. 10). Voilà le type d'impact concret qu'a 

eu la concertation sur la politique, sans compter la légitimité et le réalisme du 

contenu qu'a favorisé l'espace de communication consenti aux acteurs du milieu. 

6.3.3 Le fonctionnement de la prise de décision en concertation 

Dans cet exercice de participation publique en vue d'élaborer la politique de 

développement social, la Ville, et plus spécifiquement le politique, a joué un rôle 

décisionnel prééminent. Vraie responsable du dossier, la Ville doit assumer le 

principe d'imputabilitè que sous-tend l'adoption d'une telle politique. Le conseil 

municipal s'avérait, dès lors, l'acteur décisionnel pour chacune des étapes de 

formation de la politique: depuis sa mise à l'agenda jusqu'à sa mise en œuvre. 

Pour mener à terme l'étape de l'élaboration de la politique, la Ville prit la décision de 

former un comité composé de représentants du milieu communautaire, institutionnel 

et municipal. Malgré le rôle consultatif du comité quant à la prise de décision finale, 

un large espace de discussion et de décision se rapportant au contenu de la 

politique fut concèdé à ce groupe de concertation par le mandat octroyè : établir le 
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cadre de référence de la politique; élaborer la politique; définir les approches et les 

orientations de la politique; élaborer un plan d'action triennal et assurer la réalisation 

de ce plan d'action. Les membres du Comité consultatif ont disposé d'une grande 

influence sur la composition du comité, en plus d'un pouvoir sur les éléments 

suivants: choix et planification des mécanismes de participation (mémoires, forum 

organismes, consultation publique); sélection des invités pour chacun de ces 

mécanismes; méthodologie utilisée pour analyser les informations reçues. Comme 

accomplissements supplémentaires, ils auront: fixé les moments de diffusion 

(conférences de presse, médiatisation), décidé des informations transmises par ces 

moyens de communication, déterminé la forme que prendrait la politique, choisi le 

mode de fonctionnement en Comité consultatif, entre autres, quant à la mise sur 

pied du Comité de travail. 

À travers ces pouvoirs et ces influences, certaines décisions devaient être 

entérinées par la Ville. Les résultats de la concertation vécue en comité furent 

soumis au directeur général d~ la Ville et au conseil municipal à titre de 

recommandations pour validation. Tous (maire et conseillers) furent rencontrés à 

deux reprises, lors d'étapes charniéres à savoir: avant la consultation publique afin 

de présenter le cadre de référence et en fin de démarche pour y exposer la politique. 

Ces acteurs municipaux ont émis quelques commentaires et les modifications 

souhaitées furent apportées. En ces moments, le conseil municipal a joué un rôle 

que nous pourrions nommer « consultatif décisionnel» en donnant son avis sur le 

contenu de la politique réfléchi et bâti en Comité de travail et en Comité consultatif. 

Avis qui devait prendre en considération la somme du travail investi, la 

représentation municipale au sein des comités et la validation par le conseil 

municipal et par la direction générale de chacune des grandes étapes de la 

démarche. Pour obtenir une évaluation équitable du caractère démocratique de la 

concertation, il faut considérer trois principes: la profondeur de l'espace de 

délibération alloué aux membres des comités, la qualité de cet espace et le pouvoir 

d'influence de ce dernier sur les décisions finales prises en conseil municipal. 
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Certaines décisions ne furent pas prises en comité. Notamment, les régies fixées par 

le conseil municipal quant au statut du comité et au mandat de ce dernier. Le plan 

de travail et l'échéancier furent également élaborés en amont du Comité consultatif 

par les deux administrateurs de la SDÉ et une élue. Susceptibles d'en modifier le 

contenu, les membres du comité ont pris possession de ces deux documents dès la 

seconde rencontre. En outre, par le temps qu'ils avaient consacré à élaborer 

concrètement la politique, les membres du Comité de travail disposèrent d'un 

pouvoir certain sur son contenu. Cette influence fut toutefois atténuée puisque les 

participants à ce comité étaient redevables au Comité consultatif. Gage d'une 

transparence dans les décisions prises et justification de leur position. 

Les personnes rencontrées considèrent qu'elles ont eu une influence réelle sur les 

décisions, du fait qu'elles reconnaissent certaines de leurs propositions dans le 

document final. Des personnes interviewées spécifient avoir obtenu, en majeure 

partie, ce que l'équipe souhaitait: sensibiliser les élus au développement social, à la 

participation citoyenne et à l'intersectorialité; puis, mettre sur pied un comité de suivi. 

6.3.4 Des espaces de communication élargis au-delà de la concertation 

En plus de l'espace public instauré par la concertation pratiquée au sein du Comité 

consultatif, plusieurs espaces de communication furent ouverts tout au long de la 

démarche d'élaboration de la politique de développement social. Le Comité 

consultatif instaurera une consultation des organismes du milieu par le biais de 

mémoires, d'un forum destiné aux organismes et d'une consultation publique auprès 

des citoyens. S'ajoutent à ces dispositifs de participation d'autres espaces qui auront 

contribué à élargir la discussion. Entre autres, la rencontre organisée dans un 

quartier de la Ville, la représentation du comité sur d'autres tables ou projets en 

concertation ainsi que la médiatisation du processus. 

Ces modalités de participation ont permis à des citoyens, mais avant tout à des 

groupes organisés, de prendre part à la discussion en amont du processus. Ces 

exercices devaient alimenter le comité avant la rédaction de la version finale de la 

politique. Les prochains paragraphes présentent ces moments de participation. 
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6.3.4.1	 La consultation par la rédaction d'un mémoire (documents de 

réflexion) 

La consultation publique par le biais de mémoires eut lieu du 21 avril au 21 juin 

2004, soit sept mois après le début de la démarche. Cette consultation s'est 

déroulée auprès d'organismes ciblés par les membres du Comité consultatif. Un 

rapport révèle que la liste d'invitations comptait 150 groupes: des organismes 

communautaires, des institutions oeuvrant en santé et services sociaux, des 

associations étudiantes, des institutions scolaires, des organismes et centres de 

loisirs, des syndicats, des représentants du secteur économique (chambres de 

commerce, Emploi Québec, Réseau des entreprises d'économie sociale, etc.). 

En vue d'outiller les participants, les membres du comité ont procédé à l'élaboration 

d'un « Guide préparatoire pour la rédaction d'un document de réflexion », lequel fut 

acheminé à chacune des organisations ciblées. Ce document présente les 

principales réflexions effectuées en Comité consultatif depuis le début du processus 

d'élaboration. 

Tableau 6.2 Contenu du guide préparatoire pour la rédaction d'un document de 
réflexion remis aux organisations ciblées par cette consultation 

L'historique de la mise à l'agenda de la politique 

La raison d'être de la politique 

La définition de la notion de développement social 

Les niveaux d'intervention d'une municipalité en développement social 

Les approches priorisées (multisectorielle, développement intégré et développement 
durable) 

L'objectif général de la politique 

L'échéancier adopté 

La liste des membres du Comité consultatif 

La différence entre une politique et un plan d'action 

Les principes et les valeurs élaborés en Comité consultatif qui guident la politique 

La mission, les grands secteurs d'activité et le bilan des réalisations en développement 
social de chacun des sept services municipaux consultés 

L'objectif de la consultation 
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La procédure d'analyse des documents qui seront recueillis 

La possibilité de participer au forum organismes pour ceux qui auront rédigé un mémoire 

Une série de questions posées afin de susciter la réflexion 58 

Un lexique 

Les coordonnées de l'endroit où faire parvenir les documents 

Révélant les fondements du processus et de la politique, ces informations ont 

alimenté les répondants à la consultation et ont favorisé l'utilisation d'un langage 

commun. Les informations de ce guide rendaient plus claires les régies de l'espace 

d'opinions. 

Cet espace de communication monologique fut balisé par des questions 

déterminées à l'avance. Ces questions couvrent, toutefois, l'ensemble des éléments 

centraux du cadre de référence pouvant être discutés à cette étape. Plus ouverte, la 

dernière question a laissé place à des suggestions, commentaires et 

recommandations générales. Le niveau de précision des questions aura aussi 

facilité l'analyse des informations colligées. 

Au total, 34 mémoires représentant environ 100 organismes furent reçus. Il faut 

savoir que certaines cellules s'étaient regroupées pour rédiger un tel document. 

Malgré la diversité des organisations participantes, ce sont, en grande majorité, des 

organismes du milieu communautaire qui auront répondu à cette consultation59 
. 

58 Voici les questions qui figurent à l'intérieur du guide préparatoire: 1) Êtes-vous en 
accord avec les valeurs et les principes identifiés par le Comité? Selon vous, y a-t-il d'autres 
principes ou valeurs à ajouter? Si oui, lesquels? 2) Quels sont les principes directeurs sur 
lesquels la politique devrait s'appuyer? 3) Quels sont les axes d'intervention que devrait 
inclure la politique? 4) Quelles sont les orientations correspondant aux axes devant être 
privilégiées par la politique? 5) Quels sont les objectifs à atteindre par la politique? 6) Selon 
les trois niveaux d'intervention d'une municipalité, de quelle façon la Ville pourrait être: 
leader en développement social? Facilitatrice en développement social? Collaboratrice en 
développement social? 7) Avez-vous des suggestions eUou des moyens à inclure dans un 
plan d'action en développement social? 8) Avez-vous des commentaires, des réactions, des 
suggestions ou des recommandations à nous partager? (p. 20) 

59 Voici la répartition des documents selon leur provenance (secteur): Organismes 
communautaires (16); Associations (étudiantes, paroisse, consortium) (6); Institutions 
publiques et gouvernementales (santé, éducation, emploi) (3); Entreprises d'économie 
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Voici les principaux commentaires rédigés suite à l'analyse des documents de 

réflexion60 
. 

Tableau 6.3 Commentaires généraux
 
sur la consultation par mémoire et sur la lecture des documents
 

•	 Les personnes qui ont participé à la consultation sont favorables et en accord avec la 
démarche d'élaboration de la politique de développement social. 

•	 Il n'y a pas de grands écarts entre les propositions du comité et celles des 
organisations. 

•	 Il Ya beaucoup d'informations relevant davantage d'un plan d'action. 

•	 Parmi les éléments majeurs à retenir, on retrouve une grande préoccupation pour la 
démocratie et la participation citoyenne. 

•	 Le lien entre la municipalité et le milieu revient souvent. 

•	 Les organisations souhaitent majoritairement que la Ville constitue un Comité de travail 
permanent responsable de la politique de développement social et qu'il y ait des 
mécanismes d'évaluation et de suivi de la politique. 

•	 On constate une grande diversité dans les organisations qui ont participé. Plusieurs 
milieux sont représentés: communautaire, institutionnel, éducation, association 
étudiante, santé et services sociaux, économie sociale et développement économique 
communautaire, mouvement des femmes, action bénévole, loisirs, pastorale sociale. 

•	 Les organismes du milieu étaient prêts à participer à cette consultation (réf. La qualité 
des documents reçus). 

•	 On retrouve dans les documents une distinction importante entre équité et égalité. Les 
gens soulignent l'importance de l'équité. 

•	 On sent une unanimité dans le type de rapport que les organismes du milieu souhaitent 
développer avec la Ville (partenariat) 

•	 Des valeurs ont été ajoutées et ce, à plusieurs reprises. 

sociale (2); Loisirs (2); Mouvements des femmes (2); Revitalisation urbaine (2); 
Développement économique communautaire (1). Politique municipale de développement 
social. (Juin 2004). Consultation publique, documents de réflexion reçus. Ville de Trois­
Rivières. 

60 Ces informations ont été tirées du compte rendu de la rencontre du Comité de travail 
de la Politique de développement social de la Ville de Trois-Rivières (p. 2) tenue le 
9 septembre 2004 de 9 h à 16 h au Restaurant Chez Gaspard à Trois-Rivières. 
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•	 La préoccupation pour la lutte à la pauvreté traverse les documents de réflexion, d'où 
la distinction importante entre égalité et équité. On souhaite que la politique de 
développement social n'ait pas l'effet d'exclure une partie de la population au détriment 
d'une autre. 

•	 Il faut demeurer attentif par rapport aux responsabilités municipales et celles des 
autres paliers gouvernementaux. 

•	 Le milieu a pris la démarche de la Ville au sérieux et les gens en sont fiers. 

•	 On sent que les organismes du milieu ont apprécié le fait d'avoir eu la possibilité de 
participer à une consultation. 

En référence au tableau 6.3, les organismes ayant participé à cette consultation se 

sont dits particulièrement préoccupès par les questions de la participation citoyenne, 

de la lutte contre la pauvreté et l'exclusion sociale et par le rapprochement entre la 

Ville et le milieu (organismes et citoyens). Ils ont également ajouté de nouveaux 

éléments à la liste des valeurs, des principes et des axes d'intervention61 
. 

Les informations tirées des mémoires ont servi à l'élaboration de la première 

ébauche du cadre de référence de la politique. Aussi, de ces documents de 

réflexion, 90 items furent recensés et classés en moyens et en objectifs. Alimentés 

par les membres du comité, lesquels y ont ajouté quelques éléments à partir de 

leurs propres expertises et de leur perception des enjeux, ces données constituent la 

base des engagements et des intentions de la Ville qui paraissent dans la politique. 

Le cadre de référence ainsi que les moyens et les objectifs furent présentés et 

utilisés à titre de fondement pour alimenter les débats, notamment lors du forum 

organismes. Les membres du Comité consultatif ont œuvré avec minutie dans 

61 Valeurs ressorties des mémoires: Équité (inclut la notion d'égalité et de justice 
sociale); Intégrité (inclut la transparence, le respect, la tolérance, l'ouverture et la 
démocratie); Entraide (inclut la solidarité sociale et la participation citoyenne). Principes 
ressortis des mémoires: Accessibilité (services, programmes, équipements, informations); 
Qualité des milieux de vie (habitudes de vie, cadre de vie, conditions de vie); Vitalité des 
organisations (organismes communautaires, associations, bénévoles). Axes d'intervention 
ressortis des mémoires: logement, sécurité, famille, travail, culture, loisirs, transport, 
revitalisation urbaine, environnement. (Document préparatoire au forum en développement 
social, p. 13). 
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l'analyse des mémoires afin que les participants au forum retrouvent leurs 

commentaires et leurs recommandations à l'intérieur de la documentation présentée. 

Cet exercice compte parmi les défis auxquels fut confronté le comité. Nous y 

reviendrons. 

6.3.4.2 Le forum destiné aux organismes 

Le forum destiné aux organismes du milieu s'est tenu le vendredi 12 novembre 2004 

entre 8 h 30 et 16 h 30 à la Maison de la culture. L'objectif: « permettre aux 

personnes de réagir sur l'ensemble des· informations compilées, d'identifier les 

consensus, d'éliminer les éléments non recevables et de discuter des éléments 

faisant l'objet de désaccord» (Document préparatoire au forum, p. 3). 

Tous les représentants d'organismes et d'institutions préliminairement invités à 

rédiger un mémoire recevaient une invitation à participer à ce forum. D'autres 

organismes se sont ajoutés à la liste après avoir manifesté le désir de prendre part 

au débat. Près de 140 représentants provenant des milieux municipal (élus et 

administrateurs), communautaire, associatif, syndical, éducatif, santé, emploi et 

bénèvole ont participé à l'événement. 

Quelques jours avant la tenue du forum, tous les participants prenaient possession 

d'un document préparatoire à cette rencontre. Excellent outil de base créè en vue de 

susciter la réflexion et la discussion au préalable dans leur organisation. 

Ce document expose les règles du jeu qui guideront le Forum. Adressé aux 

participants, ce guide les incite à transmettre leurs propositions de modifications ou 

d'ajouts quant au contenu en remplissant un formulaire prévu à cet effet et distribué 

en début de forum. Ce recueil comporte un bilan des consultations effectuées 

auprès des services municipaux et paramunicipaux et des organismes du milieu par 

le biais de mémoires. Relatifs au développement social, à la mission, aux valeurs, 

aux principes et aux axes d'intervention, les termes et les définitions seront ensuite 

reportés dans un tableau, prêts à être discutés et évalués. Le forum aura donc lieu 

dans un cadre préétabli par les membres du Comité consultatif et clairement 

expliqué en amont de la participation au forum. 
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Cette séance se déroulera en deux temps. La premiére partie débute par une 

allocution du maire et du conseiller municipal président du Comité consultatif suivi 

d'une présentation du cadre de référence et d'une consultation sur le contenu de ce 

cadre. À partir d'un systéme de vote électronique, les participants doivent noter s'ils 

sont en accord ou non (sur une échelle de 1 à 4) avec chacun des dix-huit énoncés 

constituant le cadre de référence de la politique, soit sur la définition du 

développement social, la mission de la politique, ses valeurs, ses principes et ses 

axes d'orientation. Au total, 88 représentants d'organisme participeront à l'exercice. 

Les résultats sont compilés en simultanée, ce qui permettra de dégager rapidement 

les dissensions et les questionnements. Les règles de fonctionnement de l'exercice 

sont précisées. Les participants savent que les éléments incompris ou sur lesquels 

ils désirent s'exprimer doivent être cotés faiblement afin d'être débattus en atelier en 

après-midi. Les participants seront majoritairement en accord (80% et plus) avec le 

contenu proposé, élaboré à la lumière de leur opinion transposée dans les 

mémoires. L'exercice aura servi avant tout à la validation des éléments proposés 

dans le cadre de référence. 

L'utilisation de ce système a garanti une participation en terme quantitatif, 

permettant à tous les participants d'exprimer leur niveau d'accord face à un contenu 

déterminé à l'avance, mais choisi à la lumière de leurs recommandations tirées des 

mémoires. Cette procédure a cependant balisé et restreint l'espace de débat en 

terme qualitatif ne permettant pas aux différents acteurs d'approfondir leur point de 

vue. Les participants ont pu, néanmoins, déterminer les thèmes de discussion en 

atelier en signifiant leurs désaccords. Les échanges inscrits à l'horaire lors des 

ateliers se sont déroulés en seconde partie où trois thèmes furent discutés: l'équité, 

l'accessibilité et la qualité de vie. Des membres du Comité consultatif animeront cinq 

ateliers. Formés à l'avance, les groupes réunissàient des acteurs de divers horizons 

(municipal, communautaire, institutionnel) afin d'enrichir la discussion. Ces ateliers 

ne visaient pas la recherche absolue d'un consensus, mais l'ouverture d'un espace 

de discussion et de débats en vue de dégager l'opinion générale du groupe. Il n'y 

eut toutefois pas de grands débats; les gens étant plutôt en mode échanges. 
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Ces ateliers, considérés espace public, furent suivis d'une pléniére où, tirées des 

mémoires, quelques propositions d'action (90 moyens et objectifs) furent discutées. 

Grâce à l'audition subséquente d'une synthése des discussions en ateliers, les 

participants purent réagir. Par la suite, en procédant à une évaluation du dispositif 

participatif, ces derniers y sont allés de quelques commentaires avant d'être 

informés des futures étapes de la démarche d'élaboration de la politique. 

Les critiques tirées du forum furent davantage utiles pour alimenter le plan d'action. 

Les membres du Comité consultatif ont tenté, dans la mesure du possible, de tenir 

compte avec justesse des suggestions relevées, ce qui semble avoir été apprécié 

par les participants. 

[... ]. Nous avons fait aussi des compromis, en disant nous ne pouvons pas 
aller à 100% de ce que vous nous demandez, mais voici le bout que nous 
avons pu faire. Il ya une belle complicité qui s'est développée aussi et je pense 
que le milieu a senti que nous étions respectueux de ça. C'est eux qui 
pourraient nous le dire, mais je pense que dans les commentaires d'évaluation 
qu'on a eus, les gens étaient contents d'être consultés de cette façon là. 
(Ad ministration 1) 

Quelques changements au contenu du cadre de référence furent néanmoins 

apportés suite à ce forum. Entre autres, la « participation citoyenne» fut ajoutée aux 

principes et aux axes d'intervention, de même que le «développement 

communautaire ». Dans la politique, les axes furent disposés en ordre de priorité à la 

lumière des résultats du forum. 

En plus des acteurs du milieu, cette rencontre a réuni les directeurs des services 

municipaux, des administrateurs et quelques élus. Le forum a permis la rencontre de 

cultures organisationnelles et de valeurs différentes. Considéré unique, ce moment 

s'avéra enrichissant et fort apprécié de plusieurs, tel que le souligne cette élue 

municipale. 
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Ce qui a été aussi très plaisant fut la présence dans un même lieu, un même 
forum, d'élus, de gens du mouvement social ainsi que de personnes de 
l'administration publique municipale. Les personnes du mouvement social ont 
été très impressionnées par cela, parce qu'elles n'ont pas souvent l'occasion 
de côtoyer régulièrement les élus ou l'administration municipale et pouvoir aller 
parler avec eux aux pauses, leur apporter leurs préoccupations, participer aux 
mêmes ateliers. Cela a été riche en résultats. (Élue 1) 

Les membres du Comité consultatif dresseront un bilan très positif du forum 

organisé pour les organismes. Positif par son ouverture et par la rencontre entre 

divers acteurs de la communauté qu'il a occasionnées. Des commentaires écrits 

abondèrent suite à la tenue du forum relevant les intérêts des participants du milieu 

de recréer ce type de rencontres entre acteurs internes et externes au système 

municipal. Leur témoignage révèle que ce genre d'approche permet de bâtir 

ensemble, au-delà des séances publiques du conseil municipal où se déploient 

critiques et revendications. En somme, ces personnes louangent un tel espace 

d'interconnaissance du langage et des limites et contraintes de chacun. 

6.3.4.3 La séance d'information et de consultation citoyenne 

La séance d'information et de consultation citoyenne s'est déroulée le jeudi 

18 novembre 2004 de 19 h à 21 h à la salle publique de l'hôtel de ville de Trois­

Rivières. Le choix de cette étape de la journée (en soirée) avait pour but d'offrir une 

meilleure accessibilité à la majorité de la population, celle-ci étant généralement peu 

disponible le jour. Les citoyens furent invités à y participer par le biais de publicités 

dans les journaux locaux. D'autres furent mobilisés par les acteurs du Comité 

consultatif étant membres de ces organismes. 

Les représentants des organismes communautaires ont ainsi joué un rôle important 

dans la participation politique des citoyens qu'ils desservent. Au total, 90 personnes 

ont pris part à cette consultation incluant les élus, les administrateurs et les 

membres du Comité consultatif. La participation sera considérée satisfaisante par la 

coordination. On déplorera toutefois la faible représentativité de tous les secteurs 

géographiques de la Ville, puisque les citoyens présents provenaient, en majorité, 

des premiers quartiers où évoluent la plupart des organismes inscrits au Comité 
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consultatif. Parmi les participants qui provenaient des autres secteurs de la Ville, 

plusieurs étaient des citoyens engagés socialement, des militants ou des bénévoles 

fortement impliqués. La visibilité du « citoyen ordinaire» était donc faible, reflétant 

ainsi une mince représentativité sociologique. 

À cet effet, la coordination de la politique a proposé que la Ville se dote d'un 

mécanisme permettant à chaque élu de mobiliser les citoyens de son district afin 

que ceux-ci participent aux consultations publiques. En outre, il est recommandé 

dans la politique que la Ville prenne les engagements suivants: mettre en place un 

mécanisme de consultation tous les deux ans afin de présenter ses réalisations; 

vérifier le contenu; procéder à la validation dudit contenu avec la population; inviter 

les citoyens de façon personnelle de telle sorte qu'ils sentent l'intérêt municipal à 

connaître leur propre opinion, ce qui les incitera à participer. C'est, d'ailleurs, ce que 

prônent Thibault (1986), Stoker (2004), Rui (2004) et MacKinnon, Pitre et Watling 

(2007). 

La représentation des citoyens et citoyennes lors de cette séance aura, néanmoins, 

permis à certaines personnes marginalisées, souvent mises à l'écart des échanges 

monopolisés par les acteurs internes à l'appareil municipal et les grands acteurs 

sociaux, d'acquérir une voix au chapitre ou, du moins, un espace d'écoute. En 

mobilisant leurs membres, les groupes sociaux ont contribué à la promotion de la 

justice sociale favorisant ainsi leur inclusion dans le débat tel que le prescrit la 

version de la démocratie délibérative défendue par Young (2000). 

En début de rencontre, les participants recevaient un document expliquant, à l'aide 

d'exemples d'actions concrètes, la raison d'être de la politique, la notion de 

développement social pour la Ville et sa valeur ajoutée pour la communauté. Ce 

document présente également les étapes d'élaboration de la politique, les objectifs 

de la politique, un bilan des réalisations municipales en développement social, le 

contenu du cadre de référence de la politique et le nom des membres du Comité 

consultatif. Ce même document sera déposé dans les bibliothèques de la Ville 

quelques jours avant la consultation. 
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Le maire et le conseiller municipal, président du Comité consultatif, ouvrent le forum 

par une allocution. Par la suite, tous les éléments du document reçu sont présentés. 

À la fin de la séance d'information, une période d'environ trente minutes est allouée 

aux citoyens afin qu'ils puissent exprimer leurs interrogations, commenter et préciser 

leur opinion quant aux axes d'intervention que devrait prioriser la politique 

municipale et quant aux aspects que la Ville devrait améliorer. Plusieurs citoyens 

désiraient prendre la parole à cette consultation. Le temps alloué étant écoulé, la 

période de questions dut arrêter avant que tous les participants intéressés puissent 

émettre leur opinion. En fin de séance, la population fut avisée des prochaines 

étapes du processus, notamment de la volonté d'intégrer des citoyens dans le 

comité de suivi du plan d'action. Tout comme ce fut le cas au forum organismes, sur 

la feuille distribuée en début de rencontre, les citoyens furent invités à étaler leurs 

commentaires quant aux modifications et aux ajouts à effectuer au cadre de 

référence présenté. Cette façon de faire aura permis aux personnes intimidées par 

la prise de parole en public de s'exprimer autrement. 

Lors de cette séance d'information et de consultation qui a ouvert un espace public 

aux citoyens, peu de commentaires visèrent le contenu de la présentation. Les 

propos amenés par les participants ont plutôt servi à la validation des éléments 

présentés. Avant tout, les citoyens firent part de leurs préoccupations qui auront 

davantage alimenté le plan d'action. Ce sont les intérêts individuels qui ont dominé 

sur le bien commun, lors de la mise en forme de ce type de démocratie participative 

à échantillon élargi. Des plus variées, les préoccupations des citoyens furent 

alignées sous la bannière de cinquante-trois points. Entre autres sur: la sécurité, 

l'aménagement urbain, le transport (le vélo et le virage à droite), l'accessibilité à 

certains sites, l'environnement, le logement social, etc.. Les commentaires tirés de 

cette rencontre appuieront et compléteront certaines priorités relevées en forum 

organismes, favorisant ainsi l'identification des axes à prioriser dans le plan d'action. 

Les membres du Comité consultatif rencontrés ont avoué être fiers de cet exercice 

d'éducation populaire et de démocratie participative, une des valeurs centrales en 

développement social. 
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En interview, des membres du comité se sont montrés conscients de l'abstraction et 

de la nouveauté que reflète la notion de développement social pour les citoyens, ce 

qui n'a pas facilité la participation. C'est pour cette raison, d'ailleurs, que le débat a 

évolué différemment en séance avec les citoyens, comparativement au forum avec 

les organismes. Le contenu du cadre de référence fut vulgarisé et présenté de façon 

plus condensée. Peu sensibilisés, peu informés et peu préparés à prendre part à un 

tel espace, les citoyens n'auront pas participé ou n'auront pu participer pleinement 

au débat lequel, de toute façon, n'était pas prévu à l'horaire. Il s'agissait davantage 

d'un espace d'information que d'un espace de discussion. Le modèle de 

modernisation participative (Sacqué, Rey et Sintomer, 2005) fut ici adopté par la 

municipalité, désireuse de voir s'installer par ce dispositif la transparence, la qualité 

des services et l'accès à l'information face à des citoyens agissant en 

consommateurs des services publics. 

Suite à ce forum, le Comité de travail amorçait la rédaction de la politique. La version 

considérée finale fera l'objet d'une derniére consultation interne auprès du Comité 

consultatif, des services municipaux, du directeur général de la Ville et du conseil 

municipal, pour être adoptée en juin 2005. 

6.3.4.4 Les autres espaces de communication 

Au cours de la démarche d'élaboration de la politique, des espaces de 

communication furent érigés sous la forme de séances d'information auprès de 

représentants d'organismes et auprès de citoyens. Un espace de discussion entre 

organismes oeuvrant en développement social fut également ouvert. Ce sont des 

membres du Comité consultatif qui auront initié ces rencontres. 

Tout au long du processus d'élaboration de la politique, la Corporation de 

développement communautaire (CDC) a assuré son rôle de représentation en 

alimentant ses comités sur l'état d'avancement de la politique afin de susciter leur 

réflexion. La CDC a répondu aux diverses questions de ses membres et a formé et 

informé ses comités sur le processus de rédaction d'un mémoire afin qu'ils 

participent à la consultation et prennent part au forum. Lors de l'assemblée générale 

annuelle de la corporation, une séance d'information fut organisée en vue de 
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sensibiliser les organismes à l'importance du projet de politique en développement 

social, aux enjeux et à la valeur ajoutée d'une telle politique municipale pour le 

milieu communautaire, ainsi que sur les façons d'y participer et d'y contribuer 

comme partenaire. Selon le coordonnateur de la corporation, prés de quarante 

organismes membres, sur un total de soixante-deux, auront participé au forum. Des 

séances d'information avec ces mêmes organismes furent également planifiées en 

phase d'élaboration du plan d'action. 

Avant la consultation effectuée auprés de la population, une rencontre d'information 

informelle fut organisée dans le secteur Cap-de-Ia-Madeleine à la demande de la 

coordination de la Démarche de revitalisation de ce secteur. Entre 35 et 40 citoyens 

et citoyennes se sont présentés. L'objectif de cette activité était d'informer et 

d'outiller la population en vue de la consultation citoyenne sur la politique de 

développement social. Questions et commentaires des citoyens touchaient l'accès 

aux différents services dans ce secteur, le transport en commun, les quartiers et leur 

population vieillissante. Quelques citoyens parmi les participants à cette séance se 

présenteront à la consultation publique du 18 novembre. 

La démarche d'élaboration de la politique aura créé une occasion de discussion 

entre les acteurs du développement social de la Mauricie. En un même endroit, les 

membres du Consortium en développement social oeuvrant sur le territoire de la 

Mauricie et les membres du Comité consultatif de la politique furent réunis. Quatre 

objectifs guideront leur face à face: échanger sur les façons de faire en 

développement social; se donner une vision régionale du développement social; 

développer un discours commun face aux décideurs régionaux; démontrer 

l'importance du développement social en région. Ce fut également une occasion de 

connaissance entre partenaires de la région et de réseautage en développement 

social. 

6.3.4.5 La consultation des administrateurs municipaux 

Les administrateurs des services municipaux et paramunicipaux furent intégrés à la 

démarche quatre mois après son démarrage. Ils seront rencontrés à quelques 

reprises en cours de processus. 
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Tableau 6.4 Informations sur les rencontres tenues avec les administrateurs des 
services municipaux et paramunicipaux de la Ville de Trois-Rivières dans le cadre de 

l'élaboration de la politique de développement social 

Une séance fut planifiée avec les directeurs de chacun des services 
afin de les informer sur la démarche et ses étapes. 

Première Les directeurs ont identifié un répondant au sein de leur service. 
rencontre 

Les répondants de chaque service furent rencontrés lors d'une 
Février 2004 séance de formation et d'échanges. 

Ils ont travaillé à partir d'une grille d'analyse basée sur une 
approche d'éducation populaire les sensibilisant au développement 
social et à sa mise en œuvre. 

Des groupes de discussion furent menés afin de recenser actions, Seconde
 
approches et réalisations en développement social.
 rencontre 

Au total, dix groupes de discussion furent organisés avec lesMars et octobre
 
services municipaux et six avec les services paramunicipaux.
 2004 

Les administrateurs ont procédé à la validation de la première 
ébauche de la politique de développement social. Troisième 
Ils ont commenté et questionné ses valeurs, ses principes, sesrencontre
 
approches et ses orientations.
 

Décembre 2004
 
Ils se sont prononcés sur les engagements et les intentions de la

et janvier 2005 
Ville, sur les axes d'intervention retenus et la composition du comité 
de suivi. 

Cette rencontre s'est déroulée lors de l'étape d'élaboration du plan 
Quatrième d'action. 
rencontre Chaque service fut rencontré à partir des actions tirées de leurs 

Printemps 2005 rencontres, des mémoires, du forum et de la consultation citoyenne 
qu'ils ont modifiées et alimentées. 

Cette consultation des représentants de l'administration municipale ouvrait un 

espace de communication formelle sur le développement social dans chacun des 

services qui ont débattu de la question. Elle ouvrait un second espace avec les 

coordonnateurs siégeant au Comité consultatif rencontrés à quelques reprises. Aux 

dires de la coordonnatrice de la démarche, malgré la surcharge de travail que ce 

processus imposait aux administrateurs municipaux, sans compter le changement 

de vision et de mode de gestion que cette approche encourait pour eux, ils ont 

collaboré de façon ouverte et transparente et ont œuvré aux mandats qui leur furent 

confiés. 
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6.3.4.6	 La médiatisation du processus d'élaboration de la politique de 

développement social 

La population fut avisée de l'état d'avancement de la démarche d'élaboration de la 

politique de développement social à travers les médias. Notamment par 

l'intermédiaire de publications dans les journaux de quartier, locaux et régionaux et 

par le biais d'une entrevue télévisée et de conférences de presse. 

Plusieurs articles ont paru en novembre et décembre 2004 afin d'informer la 

population et les organismes sur la tenue de la consultation citoyenne et du forum 

organismes. Une plus large couverture médiatique fut consacrée à la consultation 

publique, spécifiquement destinée aux citoyens jusqu'alors peu informés sur la 

démarche comparativement aux organismes. Ainsi, une dizaine d'articles furent 

publiés dans les journaux suivants: le Bulletin des premiers quartiers de Trois­

Rivières, le journal de rue La Galère, les journaux locaux Le Trifluvien et l'Hebdo 

Journal (tous deux acheminés dans l'ensemble des foyers de la ville), les journaux 

régionaux Le Nouvelliste (distribué aux abonnés) et la Gazette populaire (acheminée 

à l'ensemble des ménages). De ces articles, quelques-uns présentent l'état 

d'avancement de la démarche et annoncent le forum et la consultation publique. 

D'autres dressent le bilan des résultats de ces dispositifs de participation. D'autres 

encore annoncent l'adoption de la politique. 

Tableau 6.5 Informations sur les espaces de communication ouverts par le biais
 
d'articles, de conférences de presse, des réseaux et d'un interview
 

sur la politique de développement social
 

Articles recensés publiés avant la tenue du forum et rédigés à partir d'un 
entretien avec deux élus membres du Comité consultatif Il informe sur .­

•	 Le mandat imposé aux grandes villes quant à l'élaboration d'un plan 
en développement social 

•	 Trois-Rivières en tant que ville la plus avancée face à ce mandat 
Les articles 

•	 Les réalisations effectuées lors de la première année d'élaboration 
de la politique 

•	 Le but de la politique et les services municipaux impliqués 

•	 La composition du Comité consultatif et du Comité de travail 

•	 La consultation par mémoire tenue auprès des organismes 
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•	 La consultation de la direction des services de la Ville 

•	 La mise en œuvre d'actions en développement social par la Ville et 
la nécessité de poursuivre et d'améliorer ces actions 

•	 Le report de l'adoption du plan d'action afin de ne pas engager le 
nouveau conseil municipal 

•	 L'unanimité des organismes du milieu quant à la nécessité de 
déposer un plan d'action et de créer un comité de suivi 

Deux articles parmi ceux répertoriés ont couvert le déroulement du forum 
avec les organismes. Ces textes informent la population sur: 

•	 Les participants au forum (nombre et type d'organismes) 

•	 Le fonctionnement (vote par système électronique) et les résultats 
de la consultation 

•	 La provenance des éléments qui ont fait l'objet de priorisation 

•	 Les priorités relevées par les organismes qui constitueront les axes 
de la politique 

•	 Les éléments qui n'ont pas fait l'unanimité auprès des participants 
et qui ont été discutés en ateliers 

•	 La présence des administrateurs municipaux à ce forum et la 
perception positive des acteurs du milieu face à cette participation 

•	 L'appréciation des organismes du milieu quant à l'annonce du maire 
sur la mise sur pied d'un comité de suivi 

•	 Les requêtes des acteurs sociocommunautaires qui souhaitent que 
la Ville considère le développement social sous une perspective 
intégrée 

•	 La tenue prochaine de la consultation citoyenne et une invitation à y 
participer 

•	 Les étapes qui suivront les consultations soit la rédaction de la 
politique et l'adoption du plan d'action 

Le Bulletin des premiers quartiers a publié un article avant la consultation 
citoyenne. Nous y retrouvons les informations suivantes: 

•	 Une explication de la démarche, de ses objectifs et de ses enjeux 

•	 Une définition de la notion de développement social (à l'aide 
d'exemples d'actions réalisées sous cette approche par les services 
municipaux) 

•	 Une annonce de la consultation citoyenne 

•	 Une invitation aux citoyens à y participer en précisant qu'ils sont les 
plus concernés par cette politique 

Les résultats de la consultation publique ont été exposés dans quelques 
articles. Ils avisent sur: 

•	 Les informations transmises au public lors de la consultation 

•	 Les principales préoccupations des citoyens relevées lors de la 
période de questions et de commentaires. 

•	 Les suites de la démarche: rédaction, adoption, plan d'action 



1 

339 

-
Des articles ont été publiés à la fin du processus ljuin 2005) afin 
d'annoncer l'adoption de la politique. Ils informent sur' 

Les 
conférences 
de presse 

Les réseaux 

L'interview 

•	 Le déroulement de la démarche 

•	 Les éléments contenus dans la politique 

•	 Les axes de la politique comme résultats des consultations 

•	 L'importance du directeur général de la Ville au cours du processus 

•	 L'impact de la participation des acteurs du milieu dans la démarche 
qui a permis de pousser plus loin la réflexion 

•	 L'implication de tous les services et leur rôle majeur dans 
l'élaboration et la mise en œuvre du plan d'action 

•	 Les engagements de la Ville face au développement social 

•	 Le lancement officiel de la politique 

•	 Les endroits où il est possible de se procurer la politique 

•	 La première conférence s'est déroulée lors du lancement de la 
consultation par mémoire 

•	 Elle a permis de présenter la mise en contexte de la politique, le 
plan de travail de la démarche et les membres du comité 

•	 Au total, quarante personnes ont assisté à cette conférence 

•	 Étaient présents: les organisations ciblées par la consultation 
mémoire, les directions des services municipaux et les membres du 
conseil municipal 

•	 Plusieurs médias ont répondu à l'invitation 

•	 Certaines organisations ont manifesté le souhait de se joindre au 
comité suite à cette conférence 

•	 La seconde conférence de presse s'est déroulée lors du lancement 
de la politique 

•	 Environ cinquante personnes ont participé à cette conférence 

•	 Étaient présents: les organisations qui ont participé au comité, des 
directeurs de services municipaux. le maire et quelques conseillers 
municipaux 

•	 Plusieurs médias ont répondu à l'invitation 

•	 Plusieurs organismes ont été informés sur la tenue du forum à 
travers le réseau de chacun des membres du Comité consultatif 

•	 Le courrier électronique a été fortement utilisé pour faire circuler les 
informations 

•	 Les organismes ayant acheminé un mémoire ont reçu une invitation 
à participer au forum 

•	 Lors du forum organismes, les médias ont été invités à filmer des 
images et à interviewer le maire et le directeur général de la SDÉ 

•	 Les entrevues ont été diffusées lors d'un bulletin de nouvelles 
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La variété des journaux sélectionnés pour la diffusion des informations a permis de 

rejoindre un plus large éventail de citoyens. Trois journaux visent l'ensemble de la 

population locale ou régionale (Le Nouvelliste, L'Hebdo Journal et Le trifluvien). Les 

trois autres journaux (le journal de rue La Galère, la Gazette populaire et le Bulletin 

des premiers quartiers) possèdent une vocation différente, se faisant notamment 

défenseurs de justice sociale, de solidarité et de participation en vue de développer 

une conscience sociale et politique chez la population trifluvienne et mauricienne. 

Deux journaux parmi ces derniers sont distribués à plus petites échelles et à des 

populations ou des territoires particuliers. 

La médiatisation de certaines étapes de la démarche a ouvert un espace de 

communication monologique, c'est-à-dire unilatérale et descendante (Mermoud­

Thomassian, 2003), de la Ville vers les citoyens et les organismes. Cette 

communication assure une transparence et vient compléter les espaces dialogiques 

plus ou moins intenses vécus à travers les divers dispositifs de participation publique 

mis en œuvre au cours de la démarche. Est-ce que cet espace traitant du 

développement social, notion relativement abstraite pour plusieurs, a su attirer la 

curiosité des citoyens? Sans doute. Les curieux et les intéressés se sont néanmoins 

instruits de la notion du développement social à partir de définitions et d'exemples 

d'actions concrètes réalisées par la Ville. De plus, ils auront eu l'occasion de suivre 

le déploiement de la démarche et d'être au fait des résultats d'étapes ciblées. Ayant 

ainsi augmenté leurs connaissances sur le processus d'élaboration d'une politique 

municipale et sur son contenu, ils furent avisés de leur possible participation à 

l'espace d'information et de consultation qui leur fut, ensuite, ouvert. La coordination 

de la démarche demeure encore aujourd'hui disponible pour répondre aux questions 

concernant l'élaboration de la politique et pour rendre accessibles au public les 

diverses informations relatives au dossier, ce qui permet une traçabilité des débats. 



341 

6.3.4.7	 Les défis de la participation publique: de l'organisation de la 

concertation à la mobilisation lors de la consultation citoyenne 

En concertation et lors des autres moments de participation, les acteurs du comité 

ont dû faire face à certains obstacles qui se traduisent ici en termes de défis. À cet 

effet, les témoignages révélent les points suivants: une difficulté du travail en 

concertation à partir de concepts; l'ampleur du temps et de l'énergie que nécessite la 

validation; la complexité d'une représentativité totale des propos relevés en 

consultations; la faible vision commune entre les acteurs du milieu et la municipalité; 

la difficulté que pose la mobilisation citoyenne. 

Une gestion des discussions en débat sémantique. Parmi les personnes 

rencontrées, notamment les membres du Comité de travail, plusieurs ont soulevé la 

difficulté de travailler en concertation à partir d'éléments de contenus conceptuels. 

L'élaboration du cadre de référence, incluant la définition du développement social et 

la définition de l'ensemble des valeurs, principes et axes d'intervention, semble avoir 

constitué la partie la plus ardue à réaliser. Cet exercice demande une familiarisation 

et une compréhension de tous envers les concepts de base utilisés: ce qu'est une 

valeur, un principe, etc.. Apprentissage commun qui n'est pas toujours évident, tel 

que le précise cet acteur institutionnel. 

Il y a des bouts où tu revires la phrase dix fois de suite de bord, parce qu'on est 
à l'entoure d'une table, on est plusieurs. Même des fois après plusieurs 
discussions on s'entendait tous pour une définition du principe mettons, puis 
quand on se revoyait trois semaines après et qu'on se faisait lire la définition, 
on disait « voyons comment ça qu'on n'a pas dit telle et telle affaire, ou on 
devrait dire telle où telle chose », pour se rendre compte finalement que c'était 
la définition d'il y a trois mois puis qu'on revenait encore là-dessus... 
(Institutionnel 2) 

Ce type de discussion peut donner l'impression d'une perte de temps ou d'une 

stagnation dans l'évolution du projet. Au Comité consultatif formé de plusieurs 

acteurs, les discussions sur le sens de chacun des termes furent laborieuses. Elles 

le furent autant, et même davantage, en Comité de travail constitué de six 

personnes seulement. C'est en cette pèriode que le soutien d'experts habilités à la 

clarification des notions fut sollicité. 
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Une validation constante. Le contenu de la politique élaboré en Comité de travail fut 

validé à maintes reprises, entre autres en Comité consultatif. Afin d'assurer une 

procédure démocratique et une conformité avec la réalité de tous les acteurs 

touchés par la politique de développement social, ce même contenu dut être 

également validé en consultations auprés des organismes et des institutions du 

milieu, des services municipaux, des citoyens et citoyennes, du directeur général de 

la Ville et du conseil municipal. Cette validation constante sollicite temps et énergie 

tel que le spécifie cet administrateur: 

C'est sûr que des fois, quand tu es dans le travail plus clérical, tu as 
l'impression que ça traîne parce qu'on te fait recommencer trois fois les mêmes 
affaires. Tu te dis « je ne suis plus capable du comité, je ne suis plus capable 
de consulter, je veux qu'on arrive à quelque chose », parce qu'à un moment 
donné tu as l'impression que tu es toujours en train de recommencer. Plus tu 
réfléchi~ à quelque chose, plus tu changes les mots, tu changes le sens; donc 
des fois c'était comme « hé là j'ai hâte qu'on arrête de consulter », mais c'était 
vraiment parce qu'on cumulait beaucoup de rencontres, de discussions [... ]. 
(Administrateur 2) 

La validation nécessite une planification minutieuse et flexible et une ouverture à la 

critique. Il peut s'avérer difficile de faire consensus auprés de tous et chacun et de 

tenir compte de l'ensemble des commentaires et des recommandations relevés par 

les divers acteurs consultés. D'où le prochain défi. 

Une représentativité des propos relevés en consultations. La volonté de tenir compte 

de tous les éléments soulevés par les acteurs invités à participer à l'élaboration de la 

politique, soit les propos tirés des mémoires, a complexifié et alourdi le travail de 

réflexion et de rédaction du cadre de référence. Il est possible de s'y perdre à vouloir 

tout intégrer, tel que le souligne cet acteur. 

Nous nous sommes rendus compte que certaines propositions n'étaient même 
pas sensées. Nous nous sommes alors demandé si nous avions l'obligation de 
tout prendre car nous avions perdu du temps à essayer de le faire, par respect, 
mais il y avait des choses qui ne marchaient pas. Nous avons donc pris 
certaines propositions, nous les avons reformulées et les avons greffées à 
d'autres. (Administrateur 1) 
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Éviter le simulacre de démocratie et profiter au maximum de l'expertise des 

personnes consultées demeurent une approche des plus responsables. Une limite 

dans la prise en compte des avis est justifiable dans la mesure où les commentaires 

cadrent dans les objectifs de la démarche et où les règles de la discussion se 

veulent claires entre le consultant et le consulté (Certu, 2000). 

Une vision commune. Rassembler les acteurs du milieu et les acteurs municipaux 

autour d'une vision commune du développement social constitue un enjeu majeur de 

la concertation vécue dans le cadre de l'élaboration de la politique municipale à 

l'étude, selon les informations tirées des entretiens. Travailler en concertation au 

niveau des orientations suppose un travail sur le plan des priorités, des modèles 

d'analyse, des façons d'analyser la réalité et d'interpréter les besoins (Schneider, 

1987). Dès lors, le partage d'une vision commune entre les acteurs de la 

concertation devient une condition incontournable à un processus efficient et 

efficace. 

Les approches que sous-tend le développement social nécessitent un changement 

dans les façons de faire, de voir et de penser la gestion municipale et le politique 

chez les administrateurs et les élus. Ces derniers ont dû faire preuve d'ouverture lors 

de cet exercice de participation. Le développement social prône, entre autres, une 

concertation plus active entre la Ville et les organismes du milieu; donc, un certain 

partage du pouvoir ou, du moins, un espace d'influence élargi. La rencontre avec les 

organisations sociocommunautaires et les acteurs municipaux provoquèe par le 

forum aura favorisè la démystification des perceptions de part et d'autre et abattu 

certaines barrières et présupposés maintenus jusque-là. 

Une mobilisation citoyenne. Ce défi a été également noté par Sacqué, Rey et 

Sintomer (2005). Tel que soulevé précédemment, peu de citoyens dits « ordinaires» 

ont participé à la séance d'information et de consultation qui leur était destinée, 

affaiblissant ainsi la représentativité sociologique des citoyens de la ville. Pour 

contrer ce manque, une des personnes rencontrées souligne qu'en plus du travail 

effectué par les organismes du milieu pour mobiliser leurs membres, les élus 
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auraient dû contribuer à une telle mobilisation auprès des citoyens de leur district, 

les sensibilisant à la cause et favorisant ainsi leur participation. 

[... ] ce qui fait que c'est peut-être la partie qu'il faudrait retravailler, en se 
donnant un mécanisme où chaque élu dans son district pourrait aller chercher 
ses citoyens et en amener quelques-uns. Nous n'avions malheureusement pas 
tous les secteurs de la ville représentés; des fois oui, mais parce que c'était 
des gens engagés socialement, des militants ou des bénévoles [... ]. 
(Administrateur 2) 

Bref, il s'agit d'assurer la mise en place de conditions qui facilitent la mobilisation 

leur permettant de passer d'une citoyenneté passive à une citoyenneté active. Cette 

façon de faire privilégierait le modèle de démocratie de proximité (Bacqué, Rey et 

Sintomer, 2005) qui s'applique à l'échelle du quartier et valorise le dialogue entre les 

citoyens et les élus. 

La participation des citoyens constitue un défi pour plusieurs initiateurs de 

démarches de participation publique ou sociale, d'autant plus lorsque le thème au 

cœur de la discussion leur est inconnu. Certains citoyens « résident» davantage 

dans la ville qu'ils n'y « habitent », faisant d'eux des administrés, des 

consommateurs et des clients des services publics. Pourtant, par sa proximité 

physique, le palier municipal offre aux citoyens la possibilité d'influencer 

l'amélioration et le développement de leur milieu de vie. Cet attribut accordé au 

palier municipal ne suffit toutefois pas à mobiliser les citoyens. Le défi s'étend au­

delà de la question d'èchelle. S'ajoute à ce déterminant de la participation citoyenne 

l'impact direct de l'objet en consultation sur la qualité de vie du résident. C'est connu 

et reconnu, sous l'esprit individualiste qui teinte notre société, de nombreux citoyens 

ne prennent part à la participation que lorsqu'ils se sentent directement touchés par 

l'objet en débat. C'est alors qu'ils y répondront par leur présence, animés de passion 

et de détermination. La complexité de la discussion autour de concepts s'est 

également fait ressentir en consultation avec les citoyens qui ont dévié les échanges 

sur des actions concrètes touchant leur quotidien. L'espace physique était 

accessible à tous. Mais, par l'abstraction que dégage le terme développement 
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social, l'espace sociologique l'était beaucoup moins. Malgré l'exercice de 

vulgarisation. 

De ce défi découle un autre défi: recentrer les visions sur le bien commun ou 

l'intérêt général, soit passer du je au nous, encourageant ainsi la distanciation des 

pôles de la relation offres +--) demandes. Les gens doivent être amenés à s'ouvrir à 

la réalité des autres. C'est en ayant l'occasion de dialoguer avec différentes 

personnes et acteurs qu'il est possible d'acquérir une sensibilité à l'autre. La formule 

du sondage délibératif que proposent Fishkin et Ackerman (2003) où l'on informe au 

maximum les citoyens et on leur offre un réel espace de discussion et de débat 

favorise cette montée en généralité. Ce processus nécessite un investissement en 

temps, argent et énergie. Mais, en définitive, cette mécanique devient immensément 

riche en termes de compétences démocratiques acquises. 

Le tableau 6.6, élaboré par la coordination de la démarche d'élaboration de la 

politique municipale de développement social, souligne les éléments positifs et les 

difficultés rencontrées en cours de processus. Ce bilan vient compléter notre 

analyse des défis. 

Tableau 6.6 Bilan de la démarche: 
les bons coups et les difficultés selon la coordination62 

• La présence d'une élue issue du développement social 

Les bons 
coups 

• La formation et la consultation des employés municipaux 

• L'implication des services municipaux et paramunicipaux 

• La consultation très élargie d'un ensemble de partenaires 

• La participation des services et des partenaires 

• La méconnaissance du développement social en milieu municipal 

• La résistance aux changements 

Les difficultés • L'absence de sources de financement liées au développement social 

• L'équilibre entre le politique et l'administratif 

• Les rapports de pouvoir 

62 Les énoncés de ce tableau ont été pris à l'intérieur du document Présentation de la 
ville de Trois-Rivières, dans le cadre du 17e colloque annuel du Réseau québécois villes et 
villages en santé. Les plans d'action en développement social dans les villes. 9 septembre 
2005. Saint-Pacôme, p. 21-22. 
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/1 est noté, à titre d'éléments positifs, la présence d'une élue oeuvrant en 

développement social au sein du Comité consultatif et du Comité de travail. 

Fortement impliquée dans le milieu communautaire et nouvellement élue à titre de 

conseillère municipale à ce moment, cette dernière aura contribué à la 

sensibilisation des autres élus municipaux et des acteurs du milieu se faisant la 

médiatrice culturelle par l'explication de la réalité des uns et des autres. Il est 

également noté en guise de « bons coups », l'implication de tous les services 

municipaux et paramunicipaux au sein de la démarche, en particulier, par le biais de 

formations et de groupes de discussion. Cette façon de faire a permis d'expliquer la 

signification du développement social appliquée à un contexte municipal. La 

consultation et la participation de tous les partenaires, surtout des groupes organisès 

du milieu, comptent aussi parmi les réussites de cette démarche. 

En contrepartie, certaines difficultés sont relevées. La faible connaissance des 

acteurs municipaux quant au développement social est soulignée. Effectivement, 

comparativement aux acteurs sociocommunautaires penchés sur cette approche 

depuis plusieurs années déjà, la Ville a accumulé un certain retard. La mise à 

niveau, ou, plus réaliste, la réduction du dècalage quant à la compréhension de cette 

notion, a causé un ralentissement du processus. Cette étape s'avérait néanmoins 

indispensable, la Ville étant le porteur de la politique. Les acteurs municipaux se 

sont montrés, au départ, quelque peu fermés aux changements qu'impose le 

développement social. Leur méconnaissance de cette notion en fut le point d'origine. 

Les occasions de discussion entre la Ville et le milieu qui ont eu cours tout au long 

de la démarche ont favorisé la sensibilisation et l'ouverture des acteurs administratifs 

et politiques. Une des raisons au cœur de la résistance démontrèe par la Ville est 

reliée à l'engagement financier qu'une telle approche nécessite. L'absence de 

sources de financement marqua le déploiement de la démarche de balises 

infranchissables. 

Cette inquiétude face aux coûts que pourrait engendrer une telle politique (voir 

Tableau 6.6) amène la question de l'équilibre entre le politique et l'administratif tel 

que le soulignent Tindal et Tindal (2009) dans leur écrit. La Ville doit assumer à la 



347 

fois un rôle politique en étant sensible à la vie collective locale et un rôle administratif 

qui la ramène à la production de biens et de services et à la recherche d'efficacité et 

d'efficience au niveau économique. Un risque de déséquilibre entre ces deux rôles 

devait fortifier la résistance de la Ville face à l'approche que prône le développement 

social. 

À ces difficultés, s'ajoutent les relations de pouvoir. Cette démarche rassemblait 

divers acteurs, aux horizons, aux valeurs et à la vision plutôt disparates. Les 

rapports de pouvoir entre les acteurs avaient leur place, et ce, au-delà du titre. 

N'ayant pas la même perception définitionnelle du développement social, les élus 

auront vécu certains conflits idéologiques entre eux. 

6.3.5 La concertation pratiquée dans l'élaboration de la politique de 

développement social: une délibération à deux niveaux, élargie par l'ouverture 

d'espaces de communication multiples 

À la lumière des informations présentées dans les pages précédentes, la 

concertation vécue à l'étape de' la formulation de la politique de développement 

social s'est déployée à deux niveaux, soit au sein du Comité consultatif et au sein du 

Comité de travail. D'un espace à l'autre, la profondeur délibérative s'est avérée 

inégale mais complémentaire. C'est avant tout au Comité de travail, sous-comité 

formé à partir du Comité consultatif, que les grandes réflexions, la majeure partie 

des discussions et la rédaction de la politique furent effectuées. Les séances de 

travail de ce comitè ètaient plus fréquentes et d'une durée plus longue favorisant 

ainsi un approfondissement dans les discussions. Composè de six personnes et 

sous-divisé en deux équipes en certaines occasions (politique et plan d'action), 

l'espace d'échange et d'écoute entre les membres de ce comité restreint se voulait 

plus élargi et plus approfondi. Redevable au conseil municipal, le Comité consultatif 

concentrait ses discussions autour du matériel élaboré en Comité de travail. Par 

leurs commentaires et leurs questions, les acteurs siégeant à ce grand comité 

alimentaient et orientaient la réflexion et la rédaction. 



348 

La concertation pratiquée au sein de ces deux comités était fondée sur la 

délibération. Tout d'abord, aux dires des personnes rencontrées, chaque participant 

disposait d'un droit de parole, pouvait appuyer son argumentation, écouter et être 

écouté, et ce, dans une ambiance de respect malgré les échanges plus conflictuels 

à l'occasion. En début de démarche, s'installe d'abord une période plus intense 

d'apprivoisement entre les acteurs du milieu et les acteurs de la Ville. Étape 

incontournable dans le cas présent, du fait des intérêts organisationnels de chacun 

teintés de néo-corporatisme, lesquels s'estomperont pour faire place à un intérêt 

général tourné vers la qualité de vie des citoyens et citoyennes et leur 

responsabilisation. Cette période d'interconnaissance et de reconnaissance devait 

améliorer la légitimité perçue des uns et des autres. Bien que le pouvoir décisionnel 

final sur l'adoption de la politique fût concentré aux mains du conseil municipal, les 

membres du Comité consultatif furent en mesure d'influencer le processus, de 

questionner le plan de travail de la démarche et de proposer de nouvelles régies. 

Au sein des comités de concertation, les discussions étaient basées sur le 

consensus. Toutefois, à certains moments, un raisonnement rationnel a mené à des 

compromis visant avant tout la poursuite du projet et son réel déploiement. Les 

acteurs de la concertation furent privilégiés, libres d'accéder à plusieurs informations 

livrées par différentes voies: discussions en comité; échanges et commentaires 

recueillis lors des consultations; discussions vécues avec quelques élus et 

administrateurs de la Ville; rencontres parallèles déterminées avec d'autres 

organisations et avec la population. De plus, la représentation du comité au sein de 

la table des grandes villes en élaboration de leur politique de développement social 

donna accès à d'autres informations devant enrichir le processus d'élaboration et les 

membres du comité. Enfin, certaines étapes de la démarche furent médiatisées, 

informant la population et les organismes du déploiement de la politique, des 

dispositifs de participation ouverts par la Ville telle que la tenue du forum et de la 

consultation publique et de l'adoption de la politique. 

La concertation au cœur de la formulation de la politique de développement social 

s'est avérée toutefois fermée et exclusive. Par son invitation d'acteurs ciblés et par 
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sa volonté de centralisation sur la représentation collective. Cette modalité de 

participation a favorisé une délibération des groupes sélectionnés (Fishkin et 

Ackerman, 2003), privilégiant la qualité des échanges (face à face) à la quantité de 

participants. 

Ce ne sont pas tous les acteurs touchés par la question du développement social qui 

auront pu participer à la concertation (femmes, syndicat, personnes handicapées, 

nouveaux arrivants, etc.). L'ouverture d'espaces publics parallèles à la concertation 

vécue en comités a permis d'intégrer un plus large éventail d'acteurs. Mais ces 

dispositifs de consultation se sont avérés, une fois de plus, davantage accessibles à 

la représentation collective. Les organismes ont bénéficié d'un espace majeur 

comparativement aux citoyens. La participation publique reflète, sans nul doute, un 

débat à deux étages inégaux, voire à un seul étage: soit, entre groupes organisés. 

Les informations qui ont circulé et l'espace de discussion et d'influence consenti sont 

largement en faveur des organismes qui ont pu s'exprimer par l'intermédiaire de 

mémoires et lors du forum organismes s'étalant sur une journée. Sans compter qu'ils 

ont participé à l'élaboration du plan d'action, outil de travail concret des 

administrateurs municipaux. Dans ce vaste espace qui leur fut concédé, les 

organismes et les institutions du milieu en possession de la notion de 

développement social ont joué, avant tout, un rôle d'expertise plus que celui d'une 

contre-expertise. 

Par leur présence au Comité de consultation, les organisations externes à 

l'administration municipale ont favorisé l'élargissement du débat auprès des autres 

organismes avec lesquels ils oeuvrent sur la question du dèveloppement social en 

mettant en place des dispositifs consultatifs. L'implication de ces acteurs a influencé 

le contenu de la politique. Elle a favorisé l'adoption par la municipalité d'un mode de 

gestion privilégiant la concertation de la société civile et la participation citoyenne. À 

cet effet, l'axe évoquant le développement communautaire à l'intérieur de la politique 

de développement social indique que la Ville prend deux engagements: faire 

davantage appel aux ressources du milieu pour des interventions en lien avec des 

problématiques sociales; travailler en concertation avec les ressources du milieu afin 
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de développer des innovations sociales. Pour ce faire, la Ville souhaite maintenir un 

échange constant et soutenu avec les différents partenaires du développement 

social, soutenir les organismes et les initiatives en développement local, renforcer 

les liens avec les partenaires du milieu et valoriser l'action bénévole (Politique de 

développement social, 2005, p. 30). 

En ce qui concerne la participation citoyenne, la Ville s'engage à favoriser la 

participation des membres de la communauté au sein de ses différentes structures. 

Deux actions sont envisagées: une mise sur pied de mécanismes de consultation, 

de communication et d'information auprès de la population dans le but de 

promouvoir une démocratie participative; une transmission des informations rendues 

plus accessibles concernant leur contenu et leur diffusion (p. 28). L'influence des 

organismes du milieu par leur participation intense à l'élaboration de la politique de 

développement social a favorisé l'institution d'une concertation au-delà de la phase 

d'élaboration. La concertation devient un engagement concret de la Ville. Lequel 

engagement sera énoncé publiquement. Par leur leadership, les représentants des 

organismes communautaires ont donc joué un rôle majeur tout au long du processus 

de concertation. Le pouvoir détenu par la Ville s'est vu équilibré par l'espace 

consenti aux acteurs du milieu au sein du débat (Harisson et Munton et Collin, 

2004). 

Par définition, le développement social prône une approche de participation 

citoyenne, tel que le précisent, entre autres, Lévesque, Jean et White (2002) dans 

leur étude. Le développement social doit résulter en une « amélioration de diverses 

situations dans lesquelles les individus et les collectivités vivent» et doit 

correspondre à « l'amélioration de la capacité des individus et des collectivités à 

résoudre leurs problèmes et à l'augmentation de l'implication des citoyens dans leur 

milieu» (p. xv). Ce principe est, de plus, largement illustré à l'intérieur de la politique. 

Toutefois, ici, les citoyens et les citoyennes sont les grands absents du débat. À ce 

sujet, certains témoignages rapportent que les citoyens étaient représentés par le 

biais des représentants des organismes communautaires ou par les élus. 
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Les élus sont des citoyens, et ils connaissent mieux leur quartier, leur secteur, 
ils sont proches des gens, et dans les municipalités. Les élus sont les plus 
importants pour porter le développement social. (Institutionnel 1) 

Les démarches de revitalisation de quartiers [... ] toutes ces personnes sont 
très près des citoyens des premiers quartiers; donc cela nous apportait un 
regard critique par rapport à la population. (Administrateur 2) 

Le développement social met l'accent sur l'éducation populaire et cherche à 

renforcer l'autonomisation de la population. Ce que la participation des organismes, 

souvent représentés par leur permanent, ne maximise pas. Ce sont davantage les 

acteurs déjà sensibilisés à la question du développement social, particulièrement les 

organismes communautaires, qui sont porteurs de la formation préalable à la 

participation. Nous savons qu'il ne suffit pas de donner la parole aux citoyens pour 

qu'ils la prennent. Ainsi que le prescrit le Groupe Certu (2000), il faut les outiller afin 

qu'ils acquièrent une compétence démocratique leur permettant d'apprendre à 

s'exprimer, à écouter et à débattre, se sentant ainsi plus en confiance. Voilà donc 

une occasion d'apprentissage ratée qui aurait été une excellente entrée en la 

matière. Des rencontres par quartier (des mini-publics, tels qu'entendus par Goodin 

et Dryzek, 2006) auraient pu assurer une représentativité du territoire. Là, où aurait 

été observée une plus grande transparence des débats, devant laisser plus de place 

aux questions des citoyens et à la discussion en vue d'améliorer leurs compétences 

civiques et leur sentiment d'appartenance à la vie politique de la municipalité. Il faut 

cependant convenir qu'une plus grande intégration des citoyens aurait certainement 

nécessité plus de temps, d'énergie et de ressources financières peut-être non 

disponibles par la coordination de la démarche. 

Le processus d'élaboration de la politique de développement social a donc ouvert 

trois espaces publics plus ou moins approfondis d'un cas à l'autre, où se sont 

rencontrés les acteurs de la ville et les acteurs du milieu. 

Un premier, en la concertation qui s'est déroulée en Comité de consultation et en 

Comité de travail où les acteurs ont bâti ensemble la structure de la démarche ainsi 

que le contenu de la politique par l'intermédiaire de délibérations. 
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Un second, en la consultation lors du forum avec les acteurs des organismes du 

milieu où un large pouvoir d'influence, d'alimentation de la politique et d'information 

fut consenti. Ils ont toutefois eu davantage accès à un espace de discussion qu'à un 

espace de dèbats. 

Un troisième, en la consultation des citoyens, acteurs centraux du dèveloppement 

social. Un faible espace fut accordè à l'élaboration du contenu de la politique, en 

majeure partie, déterminée par les représentants d'organismes. L'espace alloué en 

consultation citoyenne en fut un de questionnements et de commentaires. Espace 

qui dut subir une certaine bifurcation vers la dénonciation de situations touchant les 

intérêts particuliers. 

En référence à la théorie démocratique de Young (2000), une inclusion interne fut 

respectée dans la délibération au sein du comité où chacun s'est senti intégré au 

débat. Bien que certains acteurs aient été exclus de la concertation, ils furent tout de 

même inclus au sein d'autres espaces fondés sur l'information et la consultation. 

Une inclusion complète s'avère toutefois impossible dans la délibération dont la 

pratique ne demeure réaliste qu'à une échelle restreinte (Parkinson, 2003). 

Les commentaires apportés par les citoyens ont peut-être eu un certain poids. Mais 

les moments qui leur furent alloués pour exprimer leurs commentaires n'étaient pas 

aussi nombreux, ni,de même nature ou de même intensité comparativement à ceux 

réservés aux représentants d'organismes. Bref, les organismes et les citoyens ont 

pu s'exprimer sur le contenu de la politique, mais de façon très inégale. 

Néanmoins, les groupes organisés intégrés au processus de concertation 

représentaient, en majorité, un regroupement d'organismes propre à rejoindre un 

plus grand nombre d'acteurs. D'autant plus que, dans le cas étudié, plusieurs 

membres du Comité consultatif assumèrent leur rôle de représentation en faisant 

circuler les informations d'une organisation à l'autre. 
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6.3.5.1 Une pluralité d'espaces de communication en complémentarité 

La démarche d'élaboration de la politique municipale de développement social a 

ouvert plusieurs espaces publics de discussion; dont la concertation vécue en 

Comité consultatif et en Comité de travail, le forum organismes (ateliers) et la 

consultation populaire. Dans ces espaces, s'installe une communication entre le 

pouvoir public et la société civile ou les citoyens leur permettant d'être informés, 

consultés et concertés sur les problématiques qui les concernent. La publicité, au 

sens d'Habermas, y joue un rôle de médiation entre l'opinion formelle et l'opinion 

informelle. Elle a favorisé l'élargissement des occasions de participation dans une 

diversité d'activités (Gould, 1996). 

Ces espaces possédent une densité de communication, une complexité 

organisationnelle et une ampleur inégales. Dans ces espaces, notamment lors des 

rencontres des comités et du forum organismes, les intérêts divergents ou 

conflictuels auront pu être exprimés. Malgré de nombreux acteurs exclus des 

échanges en concertation, il ne semble pas y avoir eu mise en place d'espaces 

publics partiels, si ce n'est lors de la publication d'articles dans le Bulletin des 

premiers quartiers de Trois-Rivières, le journal de rue La Galère et la Gazette 

populaire qui soutiennent la justice sociale, la solidarité et la participation. 

En complémentarité, d'autres d'espaces de communication furent ouverts. Il y eut 

des espaces de communication formelle: la rencontre des services; des espaces de 

communication informelle: le retour des informations aux organismes que sous­

tendent la représentation; des espaces de communication monologique: la 

consultation des organismes par la remise d'un document de réflexion, la 

médiatisation de la démarche Uournaux, réseaux et conférences de presse) et la 

rencontre de quartier, bien que quelques questions aient été posées. 

La politique municipale de développement social constitue le résultat de 

l'interrelation entre ces espaces déployés en amont du processus au sens donné par 

Benhabib (1996); entre autres, ceux ouverts aux organismes. Elle est le reflet des 

informations tirées de ces discussions élargies. Par la mise en œuvre de ces 
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dispositifs de participation, plus de trois cents personnes furent mises à contribution 

dans l'élaboration de la politique de développement social. 

Publicité 
........................
 , . 

:' Rencontres ': Consultation 
, d" f . ~ citoyenne:\._..I~._~~~~~~~~-) Rencontres 

plan d'action .........................
 
(organismes)

:" Consultation \: Forum 
, mémoires ~ organismes 

Rencontres 
plan d'action 

, _-----, (services)i Représentation : Rencontres Espaces non étudiés---._----­: des membres : des services , ,...........................
 

'.::::' Espaces de communication monologique 
_ Espaces publics (concertations) 

c:::> Espaces de communication formelle internes il la Ville
Espaces publics (consultations) 

:' Espace de communication informelle 

Figure 6.2 Les espaces de communication ouverts
 
au cours du processus d'élaboration de la politique de développement social.
 

Parmi les espaces de communication, nous distinguons donc cinq catégories: les 

espaces publics étudiés (concertation); les espaces publics: consultations; l'espace 

de communication informelle; l'espace de communication formelle interne à la Ville; 

les espaces de communication monologique. Le lien entre ces espaces fut assuré 

par la coordination de la démarche. 

À titre d'espaces de concertation, nous comptons la concertation pratiquée au sein 

du Comité consultatif et celle à l'intérieur du Comité de travail. Ces espaces fermés 

ont réuni un nombre réduit d'acteurs ciblés. 

Dans les espaces publics de consultation où il y eut échanges entre la municipalité 

et les acteurs de la communauté, nous intégrons les dispositifs consultatifs 

paralléles à la concertation, prévus au plan de travail du comité. Parmi ces espaces, 

nous comptons: le forum organismes et la consultation citoyenne ouverte à 

l'ensemble des citoyens. 
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La consultation par mémoire et la médiatisation des étapes de la démarche visant 

les citoyens individuels et collectifs s'ajoutent à titre d'espaces de communication 

monologique. Nous comptons également parmi ces espaces la rencontre de 

quartier. Toutefois, ce ne sont pas tous les quartiers qui bénéficièrent de rencontres 

d'information. 

Un espace de communication informelle fut instauré par la représentation des 

acteurs de la concertation chargés d'agir à titre de relais lors de la transmission des 

informations reçues en comité et invités à la sollicitation des opinions des membres 

de leur regroupement ou organisation. Ce ne sont cependant pas tous les membres 

du Comité consultatif qui auront entièrement assumé leur rôle de représentation par 

une validation des éléments discutés en comité. 

Un espace de communication dite formelle et interne à la Ville fut aussi ouvert lors 

des rencontres et des groupes de discussion avec les administrateurs des services 

municipaux et paramunicipaux. Cet espace devait permettre de les intégrer à la 

démarche, d'échanger avec eux et de recueillir opinion et commentaires lors des 

différentes étapes de son déploiement. 

Mis ensemble, ces espaces ont rejoint une majeure partie des acteurs de la 

communauté trifluvienne interne et externe à l'appareil municipal élargissant ainsi la 

représentation, les moments d'information et de discussion et l'expression des 

différences individuelles et collectives. L'ampleur de l'espace de discussion et 

d'influence accordé diffère cependant grandement d'un dispositif à l'autre selon les 

acteurs visés. 

À la fin de notre période d'entretiens, le plan d'action était en élaboration sous la 

responsabilité du Comité consultatif. À cet effet, la coordination prévoyait rencontrer 

les services municipaux à qui appartient la mise en œuvre du plan d'action, de 

même que les organismes du milieu afin de recueillir leurs propositions pour ainsi 

bonifier le contenu. L'échéancier ne prévoyait pas de consultation des citoyens à 

cette phase, ces derniers ayant déjà relevé plusieurs éléments concrets utiles au 

plan d'action lors de la consultation publique. 
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Le plan d'action constitue une étape importante dans l'élaboration d'une politique. 

Tous les acteurs du milieu rencontrés accordent une plus grande importance à ce 

document qui va au-delà des grands principes et touche aux engagements concrets. 

Ils sont d'avis que c'est lors de l'élaboration de ce plan que se joueront les grands 

enjeux et que c'est au moment de sa mise en œuvre que l'on pourra voir la volonté 

et l'ouverture réelles de la Ville. 

Personne n'est contre la vertu que présente le cadre de référence de la politique. 

Cependant, qui dit actions, dit engagement financier, ce qui attise peu la volonté 

politique. Le plan d'action permet de passer de la formulation par la discussion, à la 

mise en œuvre par l'action. Le travail est toutefois de longue haleine, même une fois 

le plan d'action adopté. Le tout se jouera au quotidien, sur le terrain, avec l'ensemble 

des acteurs impliqués dont les relations seront certes teintées de rapports 

d'influence; rapports qui existaient toutefois auparavant. Cet acteur communautaire 

décrit de façon lucide l'ampleur du travail à effectuer pour en arriver à un 

développement social soutenu à la Ville. 

[... ] c'est au fur et à mesure que les choses avancent vers, à la fois au niveau 
politique qu'une majorité des élus qui ont plus une vision sociale, puis à la fois 
au niveau civil que les organisations sont plus solides, plus développées, plus 
ancrées qui mobilisent plus de gens puis que les citoyens et citoyennes sont 
plus alertes, qui vont plus questionner que l'on obtient des véritables 
résultats ... (Communautaire 3) 

C'est donc lorsque tous les acteurs concernés par le développement social auront 

évolué dans leur champ respectif, de façon complémentaire et harmonieuse, que la 

politique et le plan d'action en développement social auront de réels impacts. 

Déjà, quelques engagements concrets de la Ville auront vu le jour. Suite aux 

recommandations du Comité consultatif, la Ville adopte un fonds en développement 

social qui permettra de soutenir les actions concrètes en lien avec sa mission. Elle 

met sur pied un Comité permanent, dont la composition, le mandat et le rôle furent 

proposés par le Comité consultatif: deux élus municipaux, un employé municipal 

(Service des loisirs et services communautaires), quatre représentants de 

regroupement d'organismes (Démarche des premiers quartiers, Corporation de 
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développement communautaire, Maison des familles Chemin du Roi, Centraide 

Mauricie), un représentant du milieu de la santé et des services sociaux (un 

médecin), un représentant du milieu scolaire (Commission scolaire du Chemin-du­

Roy), un représentant du milieu économique (Services financiers Bertrand Lapointe), 

deux représentations citoyennes (un homme et une femme), la coordonnatrice 

responsable du développement social et le représentant du service gestionnaire du 

développement social. 

Les participants suggèrent ainsi de réduire la représentation collective pour y 

intégrer davantage de voix citoyennes. Nommés pour un an, les membres de ce 

comité doivent assurer plusieurs programmes: la mise en application de la politique; 

le suivi des plans d'action; l'actualisation de la politique; la promotion du 

développement social auprès de la population, des services et du conseil municipal. 

En outre, ces derniers devront procéder à la présentation annuelle du bilan en 

développement social et à la création de comités de travail en lien avec les axes 

d'intervention lorsque le contexte s'y prêtera. La concertation se voit alors 

institutionnalisée évoluant au-delà du comité d'élaboration de la politique. Elle se 

poursuivra par le biais de ce comité permanent. Le Comité consultatif souhaite qu'il y 

ait instauration d'une structure de communication permanente entre les citoyens, la 

Ville et les organismes du milieu; mandat auquel pourrait répondre le comité de 

suivi. 

Une ressource humaine consacrée au développement social fut embauchée pour 

assurer la gestion du développement social sur le territoire de la Ville. Cette dernière 

est une employée de la Société de développement économique, service nommé 

officiellement responsable du développement social. Une conseillère municipale fut 

désignée responsable du comité permanent en vue d'assurer un lien entre la Ville et 

les instances gouvernementales supérieures liées au développement social. En plus 

de ces engagements, la Ville reconnaît plus formellement la participation citoyenne 
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et la concertation des organisations du milieu à travers sa politique et son fonds 

dédié au développement social63
. 

6.3.6 Un apprentissage par la concertation 

À travers leur participation à la concertation vécue au sein du Comité consultatif et 

du Comité de travail, les acteurs du milieu (organismes et institutions) et les acteurs 

de la Ville (élus et administrateurs) ont acquis des connaissances qui sont 

présentées dans les prochains paragraphes. Certains de ces apprentissages sont 

communs à tous les acteurs, tandis que d'autres furent spécifiques à un groupe 

d'acteurs en particulier. 

Les acteurs communautaires rencontrés travaillent au quotidien avec les acteurs 

institutionnels; mais rarement avec les acteurs de la Ville. Par la concertation et ses 

espaces élargis vécus lors de l'élaboration de la politique municipale de 

développement social, ils ont pu discuter avec les administrateurs et les élus et 

découvrir sur leurs réalités. Ils spécifient cependant que leur apprentissage fut plutôt 

restreint quant au contenu de la politique puisque le développement social teinte leur 

mode de fonctionnement depuis plusieurs années déjà. Ils ont cependant acquis des 

connaissances sur le processus d'élaboration d'une politique municipale, sur ce 

qu'est une politique de développement social et sur l'articulation entre la politique et 

le plan d'action. 

Les acteurs institutionnels, pour leur part, ont souligné que cette expérience de 

concertation fut, pour eux, une occasion de travailler avec de nouveaux acteurs: les 

élus. Tel que le souligne ce répondant du milieu institutionnel représentant un 

regroupement à vocation communautaire: 

63 En septembre 2007, le conseil municipal de la Ville de Trois-Rivières a adopté le 
plan d'action 2007-2008. Par la suite, le fonds de développement social de 65000 $ a été 
mis en opération. Ce fonds a pour mission de favoriser la réalisation du plan d'action en 
développement social et permet de soutenir des actions concrètes en lien avec les 
orientations de tous les services municipaux et la mission de la Ville. (Le Trifluvien, décembre 
2007, p. 18). 
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C'était nouveau de travailler avec des élus, cela ne se fait pas depuis des 
années et je ne parle pas juste de Trois-Rivières. Les élus ne travaillaient pas 
vraiment avec l'institutionnel, c'était comme des mondes à part 
(Institutionnel 1). 

Ils déclarent comprendre davantage les préoccupations des élus et la réalité du 

monde municipal. Tout comme les représentants du communautaire, les acteurs 

institutionnels indiquent avoir acquis des connaissances sur le processus 

d'élaboration d'une politique municipale. Ceux ayant participé au Comité restreint 

précisent que l'exercice de formulation de la politique leur a permis de saisir la 

différence entre principes et valeurs, de jongler avec le sens des termes et de 

développer un sens critique face au contenu en discussion (sa clarté, les 

redondances, les omissions). Ils auront saisi l'importance d'une définition claire des 

notions dans une poursuite efficace du processus. Déchiffrer les concepts oblige une 

clarification de la pensée, ce que la concertation aura favorisé à travers les 

échanges. 

Les administrateurs apprécient leur participation au groupe de concertation mandaté 

à l'élaboration de la politique. Ce travail en groupe a favorisé leur conscientisation 

face à diverses notions utilisées dans leur travail quotidien. l\Jotions, parfois non 

saisies dans toutes leurs dimensions (ex. : valeurs et principes sous-jacents). Par le 

truchement des consultations, ils ont aussi pris conscience des priorités et des 

préoccupations des organisations du milieu et des citoyens. Ils ont réalisé l'impact 

que peut avoir leur sensibilité face à l'actualité du milieu. Ils ont mesuré la portée de 

leur façon de travailler et de leurs actions. Les occasions de discussion 

démystifièrent la réalité vécue par les autres participants à la concertation. En plus, 

d'avoir développé de nouveaux contacts, ces échanges leur auront apporté des. 

informations qui, autrement, n'auraient pas été disponibles. 

Dès ses premiers pas dans l'administration municipale suite à une carrière établie en 

milieu sociocommunautaire, la coordonnatrice de la démarche engagée par la 

Société de développement économique se familiarise, à travers son mandat, avec 

les rudiments afférents au fonctionnement de l'administration municipale et du 

politique. Au niveau de l'appareil administratif, elle a pu observer, notamment au 



360 

cours de ses rencontres avec les administrateurs, les liens et les enjeux entre 

services, leur façon de travailler en commun et leur vision souvent différente selon 

leur culture. Ces administrateurs évoluent dans une nouvelle équipe depuis la 

réorganisation municipale. Ils proviennent d'anciennes villes maintenant fusionnées 

qui possédaient leur propre culture organisationnelle. Ils doivent donc apprendre à 

travailler avec leurs nouveaux collègues et adopter un mode de gestion adapté à la 

réalité de la ville élargie. Sur le plan politique, la coordonnatrice spécifie avoir pris 

conscience du lien et de la dualité entre les administrateurs et les élus, notamment 

au cours de leur relation d'influence dans les commandes des uns envers les 

autres: « Ce que l'administration veut, le politique ne le veut pas nécessairement; et 

ce que le politique veut, l'administratif n'est pas toujours d'accord », avouera-t-elle. 

Pour l'élue, le processus de formulation et de mise en œuvre d'une politique et ses 

étapes d'élaboration constituèrent un puits de nouvelles connaissances. Son 

apprentissage s'est accru en vivant cette expérience de l'intérieur de l'appareil 

municipal. Les rencontres effectuées avec les administrateurs de la Ville et leurs 

directeurs auxquelles elle a participé lui ont apporté des connaissances sur le 

fonctionnement de l'administration municipale. Plus spécifiquement, cette démarche 

lui a fait découvrir le degré d'influence que peuvent avoir certains services sur le 

développement social. Elle pense au Service d'urbanisme et d'aménagement du 

territoire: par ses interventions quant au nombre et à l'emplacement des parcs et 

des rues, au nombre d'espaces verts, etc.. En termes de contenu, son esprit s'est 

ouvert à travers la lecture des mémoires rédigés par les organismes de la société 

civile qui ne font pas partie du réseau sociocommunautaire habituel. En outre, grâce 

à sa participation à la table des grandes villes, elle a pu connaître ce qui se fait en 

développement social dans les autres villes de 100 000 habitants et plus au Québec. 

De plus, sa vision s'est élargie sur l'état d'avancement de leur politique ou plan, sur 

leur articulation et sur la façon dont se vit, dans ces villes, la négociation entre la 

société civile et les élus sur le développement social. 

Avancer dans le processus d'élaboration d'une politique municipale fut, pour la 

plupart des profanes en ce domaine, une très bonne école. Depuis la fusion 
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municipale, ce fut pour tous une première participation. Il s'agissait également pour 

les acteurs communautaires et institutionnels d'une première expérience de 

concertation avec les acteurs du système municipal; plus particulièrement, avec les 

élus municipaux. L'espace de concertation ouvert par la mise sur pied du Comité 

consultatif leur a offert une interface de discussion directe avec les élus; occasions 

d'échanges qui ne sont pas fréquentes autrement. 

Les acteurs du milieu ont peu appris sur le contenu de la politique centré sur le 

développement social, notion avec laquelle ils travaillent depuis un certain temps. 

Par contre, ils ont accumulé les découvertes sur le fonctionnement de l'appareil 

administratif municipal. 

Chez les administrateurs, l'enrichissement sur le contenu de la politique leur fut 

bénéfique. Toutefois, du fait qu'ils en sont familiers par leur travail quotidien, ces 

derniers ont peu appris sur le fonctionnement de l'administration municipale. 

Quant à l'élue, par cette expérience, elle a pu saisir davantage la nature de 

l'administration municipale, connaissance qui ne vient pas automatiquement avec le 

titre d'élu. Le politique et l'administratif cohabitent et entretiennent des relations 

d'influence, sans toutefois se confondre (bien que la politisation de l'administration 

municipale demeure un enjeu). Chacun s'acquitte de son propre rôle. Rôles 

différents qui s'imbriquent et se complètent. D'un côté, les élus qui disposent du 

pouvoir décisionnel octroyé par les citoyens. De l'autre côté, les administrateurs qui 

possèdent l'expertise pouvant guider la prise de décision. De part et d'autre, ces 

deux entités de commandement entretiennent ainsi une relation d'interdépendance. 

6.3.7	 La contribution des acteurs à la concertation: la valeur ajoutée de 

chacun et les enjeux en découlant 

Les informations tirées des entretiens menés auprès des participants à la 

concertation pratiquée au sein du Comité consultatif et du Comité de travail ont 

permis de dégager la perception de chacun quant à la participation et à la 

contribution des diffèrentes catégories d'acteurs ayant pris part à la démarche 

d'élaboration de la politique municipale de développement social. Parmi ces 
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catégories, nous retrouvons: les élus municipaux, les administrateurs municipaux, 

les coordonnateurs ou consultants, les représentants d'institutions, les représentants 

du communautaire et les citoyens. Les prochains paragraphes présentent les 

principales conclusions. 

Au Comité consultatif, siégeaient trois élus municipaux. Pour certains acteurs 

rencontrés, cette représentation à trois, au sein du comité, est le reflet d'une volonté 

municipale face au développement de ce dossier. Pour d'autres, il s'agit d'une 

mesure instaurée par la mairie pour assurer un contrôle de la démarche. Les 

conseillers municipaux sont des citoyens élus par la population à qui elle a transféré 

une part de sa souveraineté afin qu'ils la représentent en des lieux où se prennent 

les décisions qui la concernent. Mais, au-delà de leur titre, ces citoyens élus ont 

leurs propres valeurs, leurs propres bagages personnels et professionnels et leurs 

propres connaissances qui guident leur réflexion, leurs décisions et leurs actions (ce 

qui les rend d'ailleurs représentatifs de la société). 

Au Comité consultatif, siégeaient des élus aux expériences et aux connaissances 

inégales en matière de développement social. Pour certains, ce concept leur 

paraissait une notion abstraite avec laquelle ils se sentaient en terrain peu connu. 

Mais, pour celle provenant du mouvement social, il s'agissait d'une approche de 

travail utilisée depuis bon nombre d'années. Face à semblable dichotomie, 

l'expertise, les connaissances en matière de développement social et la foi de cette 

élue en la cause en auront fait une actrice majeure tout au cours de la démarche. 

[00'] ça paraît dans les autres municipalités quand on parle avec les autres 
villes, le fait qu'il y ait un élu qui porte le dossier au niveau d'une politique, ça 
fait la différence. Il faut qu'il y en ait au moins un qui y croit beaucoup, pas juste 
d'être nommé, parce qu'ils ont tous nommé un élu qui est plus près de ça. Mais 
le fait qu'elle vient du milieu communautaire, qu'elle avait déjà fait une réflexion 
là-dessus, ça jouait. .. (Administrateur 2) 

Cette élue a joué le rôle d'intermédiaire entre les acteurs communautaires et les 

acteurs municipaux en les sensibilisant sur la réalité de chacun. En tant que 

professionnelle au sein d'un organisme communautaire et en tant qu'élue 

municipale, elle aura favorisé l'avancement de la démarche en guidant, en 
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alternance, deux univers distincts. Toutefois, ce statut a mené à un certain défi: 

savoir partager, par la discussion, ses connaissances et ses compétences 

professionnelles, en évitant toutefois de parler au nom des deux groupes, 

outrepassant ainsi les limites du rôle pour lequel elle aura été nommée. 

Chaque élu possédait sa vision du développement social, ses questions, ses 

inquiétudes, ses oppositions et ses critiques quelquefois radicales. Lancés dans 

l'arène discursive et munis de leur bagage respectif, les participants ont contribué à 

l'évolution des discussions en concertation et, du même coup, ont provoqué 

certaines confrontations. Il faut préciser qu'au moment même où s'élaborait la 

politique, existait déjà une division au sein du conseil municipal, en plus de la 

campagne électorale qui était bien enclenchée. 

Ce contexte a influencé les relations entre les élus à la table du comité. Les 

témoignages murmurent qu'il s'est créé certaines tensions, sans toutefois nuire au 

développement de la politique. En concertation, les élus ont communiqué leur point 

de vue, tout en laissant un espace aux autres membres et en demeurant ouverts à 

leurs opinions. Leur contribution est considérée majeure, car ils se sont engagés 

dans la démarche, ils ont su apprendre sur le développement social, comprendre les 

enjeux et défendre le dossier auprès des autres membres du conseil; conditions sine 

qua non pour assurer un développement social dans la communauté. Ils ont appris à 

travers la concertation intersectorielle à partager leur pouvoir sur la détermination 

des orientations et des actions concernant la Ville, mode de gestion inhabituel et en 

apprentissage. 

Tel que susmentionné, au conseil municipal régnaient, au départ, quelques 

résistances quant aux engagements financiers que pouvaient engendrer une 

politique et un plan d'action en développement social pour la Ville. Les deux 

présentations effectuées par le Comité consultatif avant le dépôt de la politique, la 

documentation acheminée en cours de processus et leur participation au forum 

organismes ont constitué, pour les élus municipaux, une occasion de formation et 

d'apprentissage concernant le développement social. Ils furent informés des 

bienfaits d'une telle approche sur la communauté, éclairés ainsi que rassurés sur les 
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différents enjeux pour la Ville, ce qui a contribué à leur participation au dossier. La 

politique peut être considérée viable du point de vue politique. Mais, a déjà déclaré 

un de nos témoins, il reste toutefois des zones de fragilité rappelant la nécessité de 

poursuivre les échanges. 

Au Comité consultatif, quatre administrateurs siégeaient. Deux représentaient la 

Société de développement économique et les deux autres le Service Loisirs et 

services communautaires. En comité, ils se sont montrés ouverts aux commentaires 

des autres. Ils intervenaient lorsque le contenu des discussions touchait leur service 

ou lorsque les propositions devenaient irréalistes pour l'administration municipale. Ils 

ont répondu aux questions concernant le fonctionnement de l'appareil municipal: 

coûts, processus de prise de décision, mise en œuvre d'une consultation, 

contraintes, etc.. Les représentants du Service des loisirs ont alimenté le groupe: 

par leur expérience tirée de l'élaboration de la politique familiale; par leur vision 

d'ensemble; par leur proximité des citoyens et des organismes du milieu. Pour sa 

part, la Société de développement économique a su porter la responsabilité de 

l'élaboration de la politique, malgré ce mandat hors de son champ de compétences 

habituel centré particuliérement sur l'économie. 

Les autres administrateurs des services municipaux et paramunicipaux ayant pris 

part à l'étape d'élaboration de la politique et du plan d'action ont pu voir, au départ, 

leur participation comme une obligation ou une commande venant du politique 

s'ajoutant à leur charge de travail. Ils ont reçu une formation concernant la 

signification du développement social et son importance dans un cadre municipal. 

En ce contexte d'apprentissage, ils ont découvert qu'ils effectuaient déjà des actions 

guidées par une approche de développement social, sans toutefois y accoler ce 

terme. Ils se sont montrés intéressés et ont effectué le travail demandé en 

commentant et en enrichissant les travaux présentés. Lors du forum avec les 

organismes, ils se sont prêtés à l'exercice et ont participé aux discussions. Leur 

implication fut plus concrète au moment de la rédaction des engagements et des 

intentions de la Ville. Ils ont pu, alors, en profiter pour proposer des actions à mettre 
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en œuvre, difficilement réalisables en dehors d'une politique, tel que le souligne la 

coordination de la démarche. 

[... ] pour eux autres c'était intéressant parce qu'ils nous amenaient des 
informations qui traduisaient leurs visions à eux. Puis ils voyaient la politique de 
développement social comme une possibilité de réaliser des choses qu'ils ont 
de la misère à réaliser parce qu'une politique résiste ou ralenti. Donc là je me 
suis dit: Tiens donc, ils trouvent leur compte eux autres aussi là-dedans, dans 
le concret, dans leur quotidien. 

Ils se sont aperçus qu'œuvrer sous une approche de développement social leur 

permettait de transposer leurs valeurs personnelles dans le cadre de leur profession. 

Leur implication dans la démarche a, alors, nécessité une évolution de leurs façons 

de penser et de gérer les affaires municipales. Reste à voir si cette évolution saura 

se transposer dans les actions quotidiennes, au-delà de cet exercice. Là, est le réel 

défi pour l'administration municipale. 

Les personnes rencontrées ont souligné le rôle important joué par le directeur 

général de la Ville au cours de la démarche. Il a validé la politique à deux reprises et 

a contribué à son amélioration par ses différents commentaires tout au long de la 

rédaction. Sa sensibilisation aux aspects sociaux et communautaires a favorisé le 

cheminement de la démarche et son adoption par le conseil municipal. À l'intérieur 

d'un article paru dans le Nouvelliste en fin de processus, une élue précise que la 

politique va au-delà de ses attentes, notamment grâce au directeur général de la 

Ville. Elle est ainsi citée: 

Il faut dire qu'on le doit en partie au directeur génèral de la Ville, M. Michel 
Byette, a-t-elle confié. Il a fait preuve d'une belle ouverture et le reste du 
conseil a suivi. Je suis bien contente. Ça va plus loin que je pensais. On innove 
par rapport à l'équité et au soutien des organismes communautaires. 
(Plante, L., Le Nouvelliste, 7 juin 2005, p. 5) 

Les élus accordent habituellement une grande importance à l'opinion du directeur 

général. Si ce dernier approuve la politique, les élus iront généralement dans le 

même sens. « En convainquant le directeur général, tu convaincs une partie du 

conseil », aux dires de plusieurs personnes rencontrées. L'individu derrière le titre de 
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directeur général d'une ville, par les valeurs qu'il soutient, peut ouvrir des portes, tout 

comme il peut en fermer. Son pouvoir d'influence s'avère majeur. Voilà un acteur de 

plus à sensibiliser; acteur dont l'appui devient incontournable au déploiement de tels 

projets. 

Pour coordonner la démarche, deux ressources humaines furent engagées. La 

coordonnatrice fut intégrée en tout début de processus, tandis que la personne 

engagée à titre de consultant s'est jointe au comité à mi-parcours. La première était 

à l'emploi de la Société de développement économique, corporation paramunicipale. 

On lui a confié le mandat de piloter la phase d'élaboration de la politique, du fait 

qu'elle disposait d'une forte expérience en matière de développement social. Elle a 

œuvré plusieurs années à titre d'organisatrice et d'animatrice communautaire. Sa 

contribution à la concertation est considérée capitale puisqu'elle fut chargée du 

dossier à plein temps pendant près de deux ans. Elle a participé à chacune des 

étapes de l'élaboration de la politique. En concertation, elle alimentait le comité à 

partir des résultats de ses recherches et des textes rédigés et modifiés suite aux 

commentaires émis par les membres. Elle facilitait également les échanges et les 

prises de parole. Avant les rencontres, elle procédait aux convocations et à l'envoi 

des documents aux membres. Entre les sessions de travail des comités et selon la 

période, elle rencontrait divers acteurs impliqués dans la démarche (administrateurs, 

directeur général, élus municipaux, représentants d'organismes) afin de recueillir 

leurs commentaires et de valider le fruit des résultats de la concertation en comités. 

De plus, elle assurait les liens entre les différents espaces de communication. 

La seconde personne engagée pour mener à terme la démarche s'est jointe au 

Comité de travail à mi-chemin, en période de confusion. Elle fut convoquée pour 

aider à la rédaction de la politique. Elle fut choisie par le maire en raison de son 

expérience en matière d'élaboration de politiques municipales pour avoir coordonné 

et rédigé la politique familiale et la politique culturelle de la Ville. Le maire désirait 

ainsi assurer une continuité et une homogénéité dans les politiques. Ce consultant 

possédait une connaissance de la Ville et du fonctionnement administratif et avait 

déjà établi des contacts avec les administrateurs des services municipaux. L'arrivée 
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de ce nouvel acteur au sein de la concertation fut cependant questionnée par les 

autres membres. La politique de développement social fut mise à l'agenda avant 

tout, car il y avait une conjoncture d'obligation et de revendication; non par grande 

volonté politique. Le travail en commun entre le milieu communautaire et le politique, 

étant à ce moment à ses premiers instants après quelques années de relations plus 

conflictuelles que consensuelles, s'annonçait fragile par les enjeux de pouvoir et les 

enjeux économiques qu'elle pouvait encourir, notamment pour la Ville. Les membres 

du comité craignaient que, par la nomination de ce consultant, la mairie cherche à 

contrôler la démarche. La relation s'est cependant déroulée autrement. Ce 

consultant a tout d'abord observé et écouté les échanges en concertation et s'est 

intégré tranquillement au débat sans imposer ses façons de faire. Une relation de 

confiance s'est installée avec les membres des comités. Ses questions et ses 

commentaires ont favorisé une évolution dans les discussions. Il a contribué à la 

concertation par une aide technique guidant le comité sur les procédures à suivre 

pour la rédaction d'une politique. Stratégiquement, en assurant une relation positive 

avec cet acteur, on s'assurait un appui de la mairie. 

D'autres experts, universitaires entre autres, ont apporté leur soutien au comité en 

cours de processus. L'invitation de ces experts externes a contribué à une justesse 

de la politique du point de vue de la forme. Leurs expériences en tant que 

chercheurs ont alimenté le comité quant aux définitions des notions 

« développement social» et « participation citoyenne ». 

La coordonnatrice était connue par les acteurs du milieu sociocommunautaire. Elle 

possédait déjà l'approche de développement social et les valeurs s'y rattachant et 

cumulait de nombreuses expériences en ce domaine. Toutefois, au départ, elle était 

peu connue par les administrateurs et le politique. De son côté, le consultant n'était 

pas un acteur du réseau en développement social; mais il était connu de 

l'administration municipale, des élus et de la mairie. Chacun des milieux disposait 

ainsi d'un porteur connu et reconnu devant favoriser la légitimité et la crédibilité de la 

démarche et de son évolution de part et d'autre. 
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Les acteurs institutionnels, au nombre de deux incluant l'actrice institutionnelle 

représentant un regroupement communautaire, ont contribué à la concertation par 

leur approche et leurs expériences en développement social, centrées notamment 

sur la prévention. Afin de se rapprocher des communautés, les centres de santé et 

Emploi-Québec possèdent la volonté et la mission de travailler en réseau, en 

concertation et en partenariat avec les autres institutions et les organismes 

communautaires. 

Au nombre de quatre, les acteurs communautaires ètaient les plus nombreux au 

Comité consultatif. Oeuvrant quotidiennement sur le terrain avec les citoyens et les 

citoyennes, ces derniers disposent d'une grande expertise et d'une vision unique 

des problématiques vécues dans le milieu; compétences qui viennent renforcer leur 

sensibilité au développement social. Ils sont préoccupés par l'amélioration de la 

qualité de vie des gens et par leur autonomisation. En concertation, ils ont pu fournir 

un portrait de la réalité du milieu, de ce qui s'y dit et de ce qui s'y vit. Ils font aussi 

partie de plusieurs comités, demeurant ainsi connectés à la réalité des autres 

organismes communautaires. Ils ont contribué à partir de leur perspective de la 

réalité vécue par leur clientèle ou par celle de leur secteur d'activité. 

Avec les acteurs institutionnels, les représentants de regroupements 

communautaires ont fait œuvre de collaboration qui a porté fruits: mise à l'agenda 

de la politique et du plan d'action; rédaction de ces documents; engagement de 

ressources par la Ville; sensibilisation des administrateurs et des élus municipaux 

face au développement social; concertation des organismes; participation citoyenne. 

Je pense que s'il n'y avait pas eu de comité, il n'y aurait pas eu d'assemblée 
citoyenne mais peut-être une consultation auprès de quelques organismes. 
Mais là, nous, on a ouvert l'assemblée d'une consultation auprès des 
organismes très larges puis on a insisté pour qu'il y ait une soirée pour les 
citoyens et citoyennes (Communautaire 3). 

Les acteurs du milieu ont porté le leadership de la démarche. L'engagement soutenu 

de ces acteurs communautaires et institutionnels au sein de la concertation et les 

consultations publiques menées tout au long de la démarche ont contribué à rendre 

la politique acceptable du point de vue social. 
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Les citoyens furent intégrés au processus lors de la séance d'information et de 

consultation publique. Très concrets et centrés sur les intérêts particuliers pour la 

forte majorité, leurs commentaires ont néanmoins permis de valider la politique et de 

recueillir des idées pour le plan d'action qui reflètent les réelles préoccupations 

citoyennes. 

Selon les personnes rencontrées, ce sont les bons acteurs qui étaient réunis en 

concertation, malgré quelques absences notées. Ceux qui participèrent de façon 

régulière ont contribué activement au débat par leurs expertises, leurs 

connaissances, leurs opinions et leur volonté de mener à bien et à terme la phase 

de formulation de la politique. Ils se sont engagés dans la démarche et ont fourni les 

efforts nécessaires pour aboutir à un document réaliste et pertinent. Chaque groupe 

d'acteurs (élus, administrateurs, institutionnel et communautaire), par leurs 

connaissances et leur approche spécifiques face au développement social, est venu 

étoffer un volet de la politique. La concertation se concrétise dans ce partage des 

potentiels à travers la délibération. 

Une élue a favorisé la communication entre acteurs du milieu et le politique. Les 

autres élus ont contribué à l'évolution du débat, notamment par leurs 

questionnements et leur contre-argumentation. Ils ont également contribué à 

l'adoption de la politique en défendant le dossier auprès des autres membres du 

conseil. Un processus de participation publique fut ouvert par la Ville. Lors de la 

phase de formulation de la politique de développement social, et plus 

particulièrement lors de la concertation où se déroulaient les principales discussions 

et décisions sur le contenu et le fonctionnement de la démarche, les élus furent 

confrontés à certains enjeux de pouvoir. Face à une obligation d'élaborer un 

document établissant les grandes orientations de la Ville en matière de 

développement social, le politique a dû passer à l'action et intégrer les acteurs du 

milieu. Cette tactique devait éviter l'émergence de plus amples revendications et 

permettre du même coup de s'associer les experts en développement social, 

incontournables à l'élaboration d'un tel document. Cette invitation de la société civile 

en amont du processus de participation et au sein de la concertation, leur 
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concédant, dans ces conditions, un certain pouvoir d'influence, a mené la mairie à 

l'édification d'une vigie en vue de ne pas perdre le pouvoir et le contrôle de cet 

espace. Cette stratégie n'a toutefois pas contraint le développement de la démarche. 

Par leur participation aux diverses étapes du processus et par leur connaissance de 

l'administration municipale, les administrateurs ont contribué à la concertation 

assurant une qualité réaliste à la politique et au plan d'action. L'ouverture de la 

concertation aux acteurs du milieu et l'ampleur de l'espace qui leur fut délégué lors 

de leur participation à la consultation par mémoire et au forum leur ont permis de 

s'immiscer dans la gestion des services publics habituellement réservée aux 

administrateurs. Ces derniers ont dû faire preuve d'ouverture, d'écoute, 

d'apprentissage, de souplesse et de transparence dans leur mode de gestion et 

accepter de partager le langage de la connaissance, l'expertise et leur pouvoir 

décisionnel sur les valeurs à privilégier et les actions à poser. La logique d'offre de 

services qualifiant le modèle d'intervention de l'administration municipale a dû 

s'ouvrir à la participation individuelle et collective, passant de l'idéologie que dictent 

ses principes d'intervention à l'application dans l'action. 

Les acteurs communautaires et institutionnels ont apporté une contribution à la 

concertation par leur grande connaissance des citoyens et citoyennes et des 

problématiques empiriques. Ils possèdent l'expertise sur les questions de 

développement social et collaborent à la consolidation du réseau sur le territoire. 

Cette expérience est considérée enrichissante pour plusieurs de ces acteurs. 

Notamment par l'espace de participation à la gestion des affaires municipales qu'elle 

a créé, favorisant ainsi la discussion avec les acteurs politiques et administratifs et 

occasionnant un apprentissage du fonctionnement de l'appareil municipal. Pour les 

acteurs du milieu, le principal enjeu en concertation consistait à sensibiliser, ou 

plutôt « vendre », le développement social aux élus afin que ces derniers inscrivent 

l'élaboration de la politique à leur agenda et adoptent la politique et le plan d'action. 

Il s'agissait également pour eux de sensibiliser les administrateurs de sorte qu'ils 

orientent leurs actions en fonction de cette approche. Les acteurs du milieu devaient, 

du même coup, équilibrer leur positionnement entre défendre leurs convictions, 
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assurer une politique pertinente et un engagement de la Ville à une réelle mise en 

œuvre du plan d'action, tout en adoptant une attitude de collaboration afin de 

garantir une qualité et une continuité à la démarche. 

Par leur participation à la concertation leur laissant un espace d'influence 

considérable, ils ont obtenu de la Ville l'institutionnalisation d'un comité permanent 

en développement social. Cette entente comporte de nombreuses promesses: une 

pérennité à la démarche; la nomination d'un service responsable du développement 

social; l'embauche d'une ressource permanente; l'adoption d'un fonds en 

développement social; une sensibilisation (inégale, mais réelle) des élus et des 

administrateurs; l'engagement et les intentions d'action de la Ville quant aux 

principes et axes appuyant notamment la concertation des acteurs du milieu et la 

participation citoyenne. 

Dans ce cas, la concertation s'est révélée, entre les acteurs du milieu et les acteurs 

politiques, un réel jeu de négociations et de compromis menant à l'élaboration du 

contenu de la politique de développement social. La politique représente donc le fruit 

de ces négociations et de ces compromis. Elle s'avère, en outre, le résultat de la 

complémentarité et de l'interdépendance des acteurs. Enfin, elle constitue le produit 

des délibérations en concertation et des discussions en consultation. 

6.4 Synthèse des constats 

Dans ce chapitre touchant la concertation pratiquée dans le cadre de l'élaboration de 

la politique de développement social, deux principaux espaces de concertation 

furent étudiés: le « Comité consultatif» et le « Comité de travail ». Le Comité 

consultatif définissait les grandes orientations, tandis que le Comité de travail 

rédigeait la politique à la lumière des discussions en Comité consultatif. Ces 

espaces furent ouverts suite à divers facteurs tels que l'obligation dictée par la Loi 

170, la pression du milieu et l'élection d'une élue provenant du communautaire. 
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Une pluralité d'acteurs considérés experts en développement social ont évolué dans 

ces espaces. Quelques-uns furent ciblés; d'autres choisis par cooptation. Ces 

derniers proviennent de la municipalité, d'institutions et du milieu communautaire. 

Par leur représentation de regroupements, les acteurs du milieu couvraient plusieurs 

réseaux en développement social. Plusieurs organisations se sont toutefois avérées 

manquantes. Certaines ont, pour le moins, pris part à l'exercice consultatif. Ce sont 

les permanents des organismes qui furent invités à participer à la concertation et au 

forum. Ces derniers désiraient être considérés en tant qu'acteurs incontournables du 

développement social et assurer un travail en concertation. 

La concertation pratiquée au sein de ces deux comités était fondée sur une 

approche délibérative. Des zones de conflit ont émergé de cette délibération. La 

première surgit d'un écart dans la perception du développement social entre les 

acteurs internes et externes à l'appareil municipal et entre les élus. Une seconde, 

conflictuelle, s'éleva en période de débats sémantiques lors de l'interprétation des 

résultats de la consultation par mémoire. En ces moments de délibérations entre 

acteurs à la vision différente, le compromis s'est avéré l'aboutissement de plusieurs 

décisions. 

De nombreux espaces de communication furent ouverts tout au long de la démarche 

d'élaboration de la politique de développement social dont plusieurs en amont du 

processus. Le Comité consultatif a procédé à une consultation des organismes du 

milieu par le biais de mémoires, d'un forum organismes et d'une consultation 

publique auprés des citoyens. Parmi d'autres espaces qui auront contribué à élargir 

la discussion, pensons à la rencontre organisée dans un quartier de la Ville, à la 

représentation du comité sur d'autres tables, aux projets en concertation ainsi qu'à la 

médiatisation du processus. 

La concertation constitue le fondement même du contenu de la politique de 

développement social. Les acteurs organisés du milieu ont « construit)} ensemble la 

politique par le biais de la discussion. À partir de leurs connaissances de la notion de 

développement social, en ce qui regarde les acteurs du milieu. À partir de leur 

connaissances de l'appareil municipal, en ce qui concerne les acteurs de la ville. Le 
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contenu fut enrichi des expériences et des expertises de chacun. De plus, un large 

espace de discussion et de décision sur le contenu de la politique fut concédé à ce 

groupe de concertation. Cet espace laissé aux acteurs de la société civile a permis 

d'élargir le débat et a ainsi rendu le contenu de la politique plus réaliste et légitime. 

La concertation a assuré la représentativité des intérêts des organisations participant 

aux comités et le respect des résultats des consultations. 

Quelle est, ici, la contribution de la concertation à la démocratisation de la gestion 

municipale trifluvienne? La concertation vécue dans le cadre de l'élaboration de la 

politique de développement social a contribué à ouvrir un espace de médiation entre 

les acteurs du milieu, les élus et les administrateurs municipaux. Cette 

reconnaissance a amélioré la légitimité perçue des uns et des autres. Le processus 

de concertation a, en outre, favorisé la participation de nombreux acteurs de la 

société civile, en plus de sensibiliser davantage les élus à la participation citoyenne. 



CHAPITRE VII 

DES PROCESSUS DE CONCERTATION DÉMOCRATIQUES 

Ce dernier chapitre de la thèse compte deux sections. Le contenu du premier 

segment apporte rèponse à la question de recherche axée sur la contribution de la 

concertation à la démocratisation de la gestion municipale. Dans ce septième 

chapitre, l'hypothèse est également vérifiée à la lumière du cadre d'analyse de la 

thèse et plus particulièrement en regard du cadre interprétatif présenté au Chapitre 2 

(Tableau 2.3). La seconde section du chapitre met en lumière les objets traités en 

concertation (famille et développement social) et leur influence sur la façon dont ils 

furent mis à l'agenda, sur les acteurs mobilisés et sur les règles procédurales de la 

concertation. 

7.1	 La concertation: une contribution à la démocratisation de la gestion 

municipale? 

Dans le cadre de cette recherche doctorale, nous nous demandons « De quelle 

façon la concertation pratiquée dans l'élaboration de politiques municipales 

contribue-t-elle à la démocratisation de la gestion municipale? ». 

Eu égard à cette question à l'étude, nous postulons, à titre d'hypothèse générale, 

que la concertation contribue à rendre plus démocratique la gestion municipale en 

ouvrant un espace de discussion mettant en scène et en autorité légitime des 

acteurs internes et externes à l'appareil municipal. Entrent alors en jeu, des élus 

dont la légitimité se fonde sur la démocratie représentative, des administrateurs dont 

la légitimité se base sur leurs connaissances professionnelles et de l'appareil 
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municipal, des représentants d'institutions publiques dont la légitimité repose sur leur 

vision élargie et leur expertise, des représentants d'organismes communautaires 

dont la légitimité se fonde sur leur expertise et leur lien direct avec la population. La 

concertation contribue également à démocratiser la gestion municipale, si elle ne 

limite pas le débat à quelques élites mais s'accompagne de mécanismes qui ouvrent 

la discussion à une plus grande pluralité d'acteurs, notamment les simples citoyens. 

En référence aux indicateurs opérationnels du processus de démocratisation de la 

gestion municipale (Cadre interprétatif, Tableau 2.3) et à la lumiére des informations 

présentées dans l'analyse des cas, nous tentons ici de démontrer de quelle façon la 

concertation pratiquée dans le contexte d'élaboration des politiques familiale et de 

développement social a contribué à la démocratisation de la gestion des affaires 

municipales à la Ville de Trois-Riviéres. 

Cette réponse à la question et à l'hypothèse générale se divise en quatre parties. La 

première partie porte sur la concertation en tant qu'espace de discussion réunissant 

une représentation collective ciblée. La seconde partie est consacrée à un examen 

de la concertation à titre d'espace public privilégiant la délibération. La troisième 

partie traite de la concertation à titre de valeur ajoutée pour le processus et les 

acteurs. Enfin, la quatrième et dernière partie offre une analyse sur la contribution de 

la concertation à l'ouverture d'espaces de communication en complémentarité. 

7.1.1	 Les processus de concertation étudiés: ouverts à une représentation 

collective ciblée 

En général, les municipalitès qui procèdent à l'élaboration d'une politique mettent en 

place un comité de concertation pour effectuer ce mandat. Dans les deux projets de 

politiques publiques étudiés, des espaces de concertation furent instaurés par le 

pouvoir municipal. Décisions inspirées, en particulier, par une pression 

d'organisations du milieu. Parmi ces espaces, nous comptons le Comité de la famille 

(politique familiale) et le Comité de consultation (politique de développement social) 

à partir duquel s'est formé un Comité de travail. Dans ces comités, étaient réunis, 

d'une part, des acteurs internes au système municipal: des élus et des 
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administrateurs municipaux nommés par le maire. D'autre part, des acteurs 

externes: des représentants d'organismes du r;nilieu, des représentants d'institutions 

et deux citoyens dans le cas du Comité de la famille. Ces deux citoyens -acteurs 

qui se font rares en concertation-- furent ciblés à titre de parents usagers des 

activités et services offerts par la Ville. 

Chapeautés par une structure organisationnelle, les acteurs externes furent ciblés 

ou cooptés et choisis en fonction de leur expertise empirique dans les domaines au 

cœur des politiques en élaboration plutôt que sur la base de leur représentativité 

sociologique en tant que membres ou c1ientéles visés par ces organisations. Leurs 

expériences et leurs connaissances de la réalité citoyenne leur ont conféré une 

légitimité aux yeux des acteurs municipaux. Ces organismes du milieu ont toutefois 

dû exercer une certaine pression auprès du pouvoir public, afin de le sensibiliser à 

l'importance de telles politiques et dans la ferme intention de se faire reconnaître en 

tant qu'acteurs incontournables dans l'élaboration de ces documents de référence. 

Ces espaces publics de délibération ont favorisé la rencontre de l'administration et 

du public, tel que proposé par Habermas, où le pouvoir de communication consenti 

aux acteurs du milieu a permis d'influencer le processus instauré par le pouvoir 

politique municipal. 

Le principe d'équité ne fut pas privilégié dans la procédure de sélection des 

participants à la concertation. Ces derniers auront été sélectionnés, en grande 

majorité, à partir de contacts professionnels ou personnels. Ce sont en général des 

représentants d'organisations qui furent visés et non des citoyens ou citoyennes 

quasi absents de la concertation. La composition des comités reflète néanmoins une 

représentation intersectorielle, beaucoup plus marquante dans le cas de la politique 

familiale regroupant des organisations touchant les jeunes, les personnes âgées, les 

parents d'enfants handicapés, les nouveaux arrivants, les loisirs et les sports, etc.. 

Nous pouvons aussi avancer que ce sont des organismes près des besoins des 

citoyens qui furent ciblés. Mais ce sont, du même coup, les permanents de ces 

organismes qui ont exercé la représentation et non les citoyens bénévoles membres 

de ces organisations. Tel est le défi de la représentation, entre autres, dans le cadre 



377 

de la concertation pratiquée dans la majeure partie des cas avec des acteurs 

collectifs. 

Pour les participants aux comités, les espaces de concertation ouverts (comité de la 

famille, comité consultatif et comité de travail) se sont avérés accessibles par la 

proximité physique des lieux de rencontres, par le langage utilisé lors des moments 

de concertation (malgré une différence de vision quant à la notion de développement 

social) et par leur intégration à la prise de décisions politiques. Il faut cependant 

noter certains lieux de discussion qui furent fermés aux membres du Comité de la 

famille et qui générèrent certaines amertumes (formation par le CAMF et élaboration 

du plan d'action). De plus, l'heure des rencontres ne permettait pas aux citoyens 

« engagés », tels que les parents, d'y participer à part entière. 

Les représentants des organismes communautaires et des institutions furent 

intégrés à la concertation quatre mois après le début de la démarche dans le cas de 

la politique familiale. Leur association au projet fut reconnue dès le début en ce qui 

concerne la politique de développement social. Dans les deux cas, ce sont des 

acteurs du milieu qui ont enclenché le mouvement auprès de la Ville. Leur 

intervention s'est affichée plus clairement dans le cas de la politique de 

développement social. Les comités s'avéraient relativement fermés à la venue 

d'autres acteurs. Dans un cas, aucun groupe n'a manifesté un intérêt à s'intégrer. 

Dans l'autre, bien que de nombreux groupes se soient montrés intéressés à se 

joindre au comité, il n'y avait pas d'ouverture du fait que le Comité consultatif 

comptait déjà plusieurs membres. 

Les espaces de concertation instaurés par la Ville dans le cadre de la formulation 

des deux politiques étaient donc ouverts et accessibles à la participation de 

quelques organisations du milieu, assurant à ce niveau une certaine démocratisation 

de la gestion municipale. Démocratisation qui se veut toutefois mitigée, compte tenu 

de la représentation réservée à quelques organisations et assurée par des 

permanents. Le principe d'inclusion ne fut respecté que dans une certaine mesure: 

à l'interne, de façon générale; mais peu à l'externe, en conséquence de l'exclusion 

de certains groupes et de la faible intégration des citoyens. 
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L'exercice de représentation implique une imputabilité, c'est-à-dire une validation 

des informations reçues auprès des membres représentés (nommés électeurs 

moraux par Gutmann et Thompson, 1996) ou, à tout le moins, suppose un retour de 

ces informations. Ce qui ne fut pas assuré dans sa pleine mesure par les 

représentants; particulièrement, dans le cas de la politique familiale. On peut 

accuser la concertation de favoriser ce type de représentation puisque sa nature 

délibérative et l'influence dans les décisions qu'elle consent à ses participants la 

confinent à une représentation collective et à un nombre restreint d'acteurs reliés en 

réseau et considérés légitimes, notamment pour leurs compétences et leurs 

connaissances sur les objets en débat. 

Représentation collective et nombre restreint d'acteurs. Pourquoi? Deux facteurs 

importants font pencher la balance. En premier lieu, la Ville de Trois-Rivières 

comptait, au début de notre recherche, 126 000 habitants. En second lieu, le temps 

que nécessite une participation égale et directe pour tous les citoyens individuels et 

collectifs leur permettant de s'informer, de se faire une opinion sur le sujet, 

d'exprimer et de débattre cette opinion constitue une contrainte non négligeable 

dans le processus de concertation (Dahl, 1967). Pour assurer un réalisme au 

processus, la démocratie représentative doit être privilégiée, excluant ainsi la 

démocratie participative et directe en sa version utopique (participation de tous à 

toutes les décisions); ce qui fut le cas dans les deux projets d'élaboration de 

politiques où les représentations élective et associative ont dominé. Les espaces de 

discussion et de décision quant au contenu des politiques que représentent les 

comités de concertation furent réservés à un nombre limité d'acteurs. Chez les 

citoyens, la communication s'est avérée davantage unidirectionnelle, partant du 

pouvoir municipal informant et consultant la population. 

Par une telle représentation, la concertation a contribué à démocratiser la gestion 

municipale en rejoignant, à tout le moins, une vaste étendue d'acteurs 

comparativement à la représentation individuelle. D'autant plus que cette 

représentation s'est étendue, en certaines occasions, aux réseaux internes et 

externes des organisations participantes. 
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7.1.2	 La concertation: un espace public de délibération pour les acteurs y 

participant 

L'approche délibérative constitue un modèle conceptuel adéquat pour étudier la 

concertation. La délibération est efficace lorsqu'elle se produit à une échelle 

restreinte, ce qui justifie la représentation collective. Elle se réfère au moment de 

discussion, à l'argumentation qui précède la décision finale: ce qui caractérise 

également la concertation. La délibération privilégie un espace inclusif et équitable 

dans lequel tous les participants ont une chance d'écouter, d'exprimer leur opinion, 

d'être écoutés et de questionner l'opinion des autres. Complémentaire à la 

démocratie représentative et à la démocratie participative, elle aspire à une qualité, 

à une efficacité, à une légitimité des processus de discussion et à une éthique dans 

les discussions. La délibération privilégie également la circulation d'informations de 

qualité, des échanges raisonnables entre les participants et le respect dans ces 

échanges. Le principe de publicité, plus spécifiquement le caractère public et la 

transparence du débat, demeure aussi central à l'approche délibérative. Ces 

principes fondamentaux dans la délibération constituent un idéal dans la pratique de 

la concertation. 

Les espaces de concertation ouverts par la Ville dans le cadre de l'élaboration des 

politiques familiale et de développement social ont rempli leur fonction délibérative 

s'avérant, en général, conformes à ces caractéristiques qui définissent la 

délibération. Effectivement, tous les acteurs rencontrés ont affirmé s'être sentis 

intégrés à la discussion. Ils ont pu exprimer leur opinion pendant et entre les 

rencontres de concertation puisque des questions leur étaient soumises entre deux 

séances. Par ailleurs, des informations leur étaient régulièrement transmises afin de 

favoriser la réflexion et de les outiller convenablement dans le but d'enrichir ainsi les 

discussions lors des rencontres subséquentes. Un suivi était, de plus, prévu auprès 

des absents permettant une mise à jour de l'évolution des échanges. 

Lors des rencontres, une éthique dans les discussions fut respectée. Les 

participants avaient la même chance d'exprimer leur opinion, peu importe 

l'organisation représentée. Cette prise de parole était du même coup assurée par les 
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animateurs des rencontres. Les points de vue pouvaient être exprimés librement et il 

y avait place au débat. Dans les moments de délibération, les participants à la 

concertation disposaient d'un espace pour expliquer leur opinion et questionner 

l'argumentation des autres. En outre, ces discussions se sont déroulées dans un 

climat d'écoute et de respect entre les acteurs, malgré quelques oppositions 

occasionnelles. Oppositions, entre autres, sur la question de la politique de 

développement social. 

Dans les processus de concertation étudiés, les intérêts divergents pouvaient être 

exprimés par tous les acteurs. Au sein de ces espaces qui réunissaient, au-delà des 

diverses organisations, des individus aux valeurs et aux intérêts différents, les 

désaccords ont pu surgir. Il y eut, à l'occasion, confrontation des idées et des 

visions. Tel fut le cas d'échanges au sein des comités sur la politique de 

développement social où la vision de la notion de développement social était 

divergente: non seulement entre les acteurs du milieu et les acteurs politiques mais 

également entre élus municipaux aux expériences et compétences fort variées. Des 

témoignages révèlent que ces échanges conflictuels n'ont toutefois pas affecté la 

poursuite de la concertation en vue de l'élaboration de la politique. 

En cours de processus, les discussions ont évolué vers un objectif commun à savoir 

la qualité de vie des citoyens. Par les discussions tenues, les participants à la 

concertation visaient l'atteinte du consensus. Le contenu était modelé jusqu'à ce 

qu'il y ait accord moral entre les membres. L'atteinte du consensus n'est pas 

évidente dans un contexte réunissant des acteurs provenant de diverses 

organisations à la culture différente. Aussi, en certaines occasions, cet objectif fit 

place au compromis. Les acteurs du milieu ont défendu leur point de vue; mais, ils 

se sont aussi assurés que le contenu de la politique soit acceptable pour la Ville. 

Nous parlons ici de démocratie délibérative en sa définition plus souple intégrant les 

désaccords moraux (Gutmann et Thompson, 1996), reconnaissant les différences 

(Mansbridge, 1996), acceptant le conflit (Mouffe, 1999) et le processus de lutte 

(Young, 2000) et favorisant ainsi la légitimation du débat que Mouffe nomme 

« Agonistic pluralism ». 
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Touchant les comités, deux facteurs imputèrent une inégalité quant à la délibération. 

Un premier comité aura intégré les acteurs du milieu plus tard dans le processus. 

D'autres comités auront dû vivre une concertation à deux niveaux où les acteurs 

communautaires et institutionnels n'auront pas tous participé à l'ensemble des 

discussions puisqu'un sous-comité fut formé à partir du comité élargi disposant d'un 

niveau de délibération plus approfondi. 

Néanmoins, les espaces de concertation ouverts dans le cadre de ces projets de 

politique municipale ont consenti, à l'ensemble des acteurs ciblés, une influence 

majeure tout au cours des démarches. Mais de quel type d'influence parle-t-on? 

Dans un contexte de mise en forme par la Ville d'un espace de participation, ce sont 

les membres du conseil municipal qui disposent du pouvoir sur les décisions finales. 

Toutefois, dans le cadre de concertations pratiquées dans la formulation de 

politiques municipales, les participants au comité d'élaboration, qu'ils soient internes 

ou externes à la Ville, détiennent un pouvoir de discussion et un fort pouvoir 

d'influence décisionnelle sur le contenu de la politique, sans toutefois posséder le 

pouvoir sur la décision finale. La profondeur de l'espace de discussion alloué aux 

participants de la concertation conditionne leur pouvoir d'influence sur les décisions. 

Nous proposons ici une autre façon d'analyser la concertation initiée par le pouvoir 

public et sa qualité démocratique outre que par le pouvoir décisionnel final consenti 

aux acteurs. L'échelle présentée à la Figure 7.1 illustre la concertation à partir d'un 

autre critére qui nous apparaît au cœur de cette modalité: soit sa qualité 

délibérative. L'évaluation du caractère démocratique de la concertation tient compte 

de la profondeur et de la qualité de l'espace de délibération concédé aux membres 

du comité, de même que du pouvoir d'influence de cet espace sur les décisions 

finales prises en conseil municipal. 
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Figure 7.1 Échelle de participation des citoyens individuels et collectifs
 
à la gestion municipale selon le pouvoir de discussion
 

et le pouvoir de décision consentis.
 

À cette échelle de participation élaborée par Arnstein (1969), basée sur le degré de 

pouvoir de décision consenti aux citoyens dans la participation, nous avons ajouté 

« le pouvoir de discussion ». Nous croyons que si la concertation pratiquée dans un 

contexte de gestion municipale était classée sur l'échelle de participation d'Arnstein 

en fonction du pouvoir de discussion qu'elle accorde aux acteurs collectifs (et non en 

fonction du pouvoir de décision attribué), elle se trouverait à un échelon plus élevé. 

Qu'elle soit vécue dans un contexte de gestion des affaires municipales ou dans un 

cadre néocorporatiste, la concertation initiée par le pouvoir public sera toujours un 

simulacre de démocratie si on évalue sa portée démocratique qu'à partir du pouvoir 

décisionnel consenti aux participants puisque le pouvoir public y jouera toujours le 

rôle décisionnel final. Pourquoi donc confiner l'analyse de cette relation à ce critère 

si la réponse risque d'être négative? La particularité démocratique de la concertation 

doit être évaluée à partir de l'espace de discussion laissé aux acteurs, de la qualité 
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délibérative de ces espaces et de leur influence sur les décisions finales. Tout 

comme l'approche délibérative, la concertation pratiquée dans le cadre d'élaboration 

de politiques municipales doit être pensée dans une perspective procédurale centrée 

sur le processus de formation de l'opinion publique plutôt que d'être réduite à ses 

résultats. 

7.1.3	 Des concertations horizontales et intersectorielles: une valeur ajoutée 

pour les processus et les acteurs 

Les processus de concertation furent enrichis par l'intégration d'une diversité 

d'acteurs provenant d'horizons variés. Sous un autre angle, les acteurs de la 

concertation furent enrichis par leur participation aux processus. La concertation 

vécue dans l'élaboration des politiques étudiées a constitué une valeur ajoutée pour 

les acteurs ainsi que pour les processus dans leur évolution, malgré quelques 

inévitables obstacles finalement maîtrisés. 

Il faut savoir que, sous un mode de gestion guidé par une gouvernance horizontale, 

les conseillers municipaux ainsi que les administrateurs des services de la Ville sont 

appelés à reconfigurer leurs relations avec les acteurs du milieu communautaire. 

Pour ce faire, il leur faut jouer le jeu de la participation en partageant des parcelles 

de leur pouvoir ou de leur expertise avec ces acteurs, notamment avec les 

organismes communautaires et les institutions publiques. 

Dans les cas étudiés, la Ville a conféré un vaste espace d'influence à l'ensemble des 

acteurs du milieu invités à se concerter. Elle a accepté de leur déléguer un pouvoir 

décisionnel quant au contenu des discussions, au mode de fonctionnement en 

comités, à la formulation et à la forme du contenu des politiques. Ce pouvoir 

s'appliquait également quant aux informations transmises par les médias, à 

l'ouverture et à l'organisation d'espaces d'information et de consultation parallèles à 

la concertation rendus accessibles à d'autres organismes du milieu et aux citoyens. 

Et disons même, quant au contenu du plan d'action pour ce qui est de la politique de 

développement social. La Ville a, de plus, ouvert le processus d'élaboration de la 

politique aux acteurs représentant pour elle un contre-pouvoir. Ceci, en réaction à 
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une certaine pression, doit-on ajouter. Dans les deux cas à l'étude, les acteurs qui 

avaient revendiqué la mise à l'agenda des politiques auront été intégrés au sein des 

comités de concertation. Ils ont disposé d'une place dans les discussions. Cette 

intégration des opinions et des intérêts divergents a contribué à dynamiser le débat 

et à en faire un processus conforme à la réalité. 

Ce ne sont pas toutes les décisions qui furent prises par les participants aux 

comités. Dans les deux cas, le conseil municipal a déterminé le statut des comités 

ainsi que leur mandat. Les étapes des processus et les échéanciers ont été rédigés 

avant l'intégration des représentants du milieu. Ces derniers ont cependant pu en 

modifier le contenu. Une concertation vécue dans un cadre de formulation de 

politiques qui constitue un projet majeur pour une Ville se structure et se planifie. 

Pour ce faire, certaines décisions doivent être prises en amont. Le simple fait 

d'élaborer les politiques en ouvrant des dispositifs de concertation prenant la forme 

de comités se veut une décision qui, en toute logique, doit être prise avant de 

constituer ces comités et d'entamer les discussions. Comme dans tout dispositif 

instauré, plus la participation est en amont, plus elle inclut de citoyens individuels et 

collectifs, plus elle est valorisée et plus elle évite le qualificatif de simulacre de 

démocratie. La justification des décisions prises antérieurement à la concertation et 

la clarté des règles du jeu demeurent des conditions incontournables à la 

participation publique afin d'éviter les animosités. Malgré certaines amertumes, les 

acteurs du milieu sont en général satisfaits du pouvoir concédé au cours du 

processus. Ils sont conscients de la richesse que cette participation leur a apportée 

en termes d'expérience et de connaissances. Par son ouverture à la participation, la 

Ville a également bénéficié de la présence d'acteurs du milieu, de leurs savoirs, de 

leurs compétences, de leur dynamisme et de la légitimation de la démarche et des 

résultats que cette participation a conférés aux projets de politiques. 

Dans les faits, chaque acteur fut enrichi par sa participation aux projets et, du même 

coup, aura enrichi le processus d'élaboration de la politique. Trois élus siégeaient 

sur chacun des comités illustrant, pour plusieurs, une volonté politique. Certains, 

plus sceptiques, voyaient à travers cette nomination une forme de contrôle imposée 
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par la mairie. Néanmoins, dans les rencontres, les élus municipaux n'ont pas 

cherché à contrôler les discussions ni à imposer la vision de la Ville. Sensibles à 

l'opinion des acteurs de la communauté, ils ont laissé un large espace aux experts 

dans les domaines au cœur des politiques. Ils ont participé au même titre que les 

autres membres et ont joué la carte de l'écoute et de l'observation. Ils se sont 

impliqués de façon résolue dans l'élaboration des politiques afin de comprendre les 

différents enjeux, d'assurer une qualité dans leur rôle de représentation du conseil 

municipal et d'être en mesure de défendre les décisions prises en comités quant au 

contenu des politiques. Les autres membres du conseil municipal ont contribué aux 

politiques (bien que ce soit de façon inégale) en commentant et en validant leur 

contenu. Ces validations ont constitué, pour ces élus, des moments d'apprentissage. 

Les administrateurs municipaux, pour leur part, ont guidé les démarches par leurs 

connaissances de l'appareil administratif de la Ville. Au total, sept administrateurs 

(dont deux paramunicipaux) furent mandatés par le maire pour être actifs dans les 

comités. Ils ont su s'ouvrir aux acteurs du milieu, à leurs connaissances et à leurs 

compétences quant aux problématiques en discussion, partageant ainsi leur pouvoir 

à titre d'experts. Dans les comités de concertation, ils ont joué, avec les acteurs 

présents, un rôle de facilitateur, mais surtout de coproducteur en référence à la 

typologie de Callahan (2007). 

Ensemble, les représentants d'organismes, les représentants d'institutions, les élus 

municipaux, les administrateurs municipaux et les quelques citoyens ont élaboré la 

politique. D'autres fonctionnaires se sont joints à la démarche lors de rencontres, de 

groupes de discussion, de forums et de consultations publiques. Ces derniers ont 

agi en tant que facilitateurs en faisant preuve de souplesse et de transparence. La 

contribution des administrateurs demeure incontournable à un tel exercice, car ce 

sont eux qui doivent mettre en œuvre les actions dictées par le plan d'action et 

orienter leurs interventions à la lumière du cadre de référence des politiques 

(Lemieux, 1995). Dans le contexte de cet exercice d'élaboration des politiques, ils 

ont pu tirer profit des projets en mettant à leur agenda des actions impossibles à 

réaliser dans d'autres circonstances et en se maintenant au fait des problèmes 
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vécus sur le territoire de la Ville. La légitimité des administrateurs est basée autant 

sur leur comportement lors des moments de concertation ou de consultation que sur 

leur expertise dans le cadre de leur fonction. 

Par ces expériences de concertation, une forme d'apprentissage toucha l'un et 

l'autre. En vérité, qu'a donc appris chacun de ces acteurs? De par leurs 

témoignages, les administrateurs ont appris sur les objets au cœur des discussions 

et sur l'adéquation entre ces objets et leurs tâches professionnelles quotidiennes. 

Par la concertation, les administrateurs et les élus municipaux ont appris davantage 

sur la réalité des organismes de la communauté. Ceux qui en étaient à une première 

expérience en matière d'élaboration de politiques ont pu apprendre sur leur rôle et 

sur l'implication administrative et politique que requiert ce type de projet pour une 

municipalité. 

Les acteurs du milieu (communautaires et institutionnels) ont contribué aux 

discussions en concertation par leurs connaissances concrètes de la réalité et des 

besoins de la population. Ils furent des acteurs majeurs dans la mise à l'agenda 

municipal des démarches, dans l'élaboration des politiques et dans la sensibilisation 

des acteurs municipaux. Leur leadership aura été dèterminant tout au long de la 

concertation assurant la défense des intérêts du milieu. Ces organisations ont ainsi 

agi en associations politiques, selon la typologie de Young (2000). 

Les représentants des organisations du milieu en étaient, pour la majorité, à une 

première expérience de formulation de politique et à une première concertation avec 

les élus municipaux. Ils ont appris sur le processus à suivre pour élaborer une 

politique municipale et sur la réalité et le fonctionnement de l'appareil municipal. Ils 

ont également appris à délibérer en respectant une éthique dans les discussions. 

Cet accès privilégié à des informations autrement indisponibles et l'obtention du 

pouvoir de discussion auront généré, chez ces acteurs, un sentiment de participer 

concrètement à la qualité de la gestion municipale. Ces informations et ce pouvoir 

ont su bien les outiller en vue d'une participation pertinente et assurée propre à 

enrichir échanges et débats. 
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Les acteurs de la concertation internes et externes à l'appareil municipal ont appris à 

se connaître et à se reconnaître, à partager leurs opinions, à s'écouter, à se 

respecter et à bâtir ensemble des projets en mettant en commun leurs expertises qui 

s'avèrent complémentaires. Ils se sont ainsi «inter-éduqués ». La concertation a 

contribué au rehaussement de la légitimité de chacun et à la reconnaissance de leur 

interdépendance. Cette évolution dans les relations entre les acteurs du milieu et les 

acteurs municipaux est considérée comme étant la principale richesse 

d'apprentissage des expériences de concertation vécues dans les projets étudiés. 

Donc, pour atténuer les exclusions, tel que le prescrit Young (2000), les acteurs de 

la concertation furent appelés à utiliser les «greetings », la «rhétorique» et la 

« narrative» afin de favoriser leur connaissance et leur reconnaissance, la richesse 

de la différenciation et une compréhension réciproque malgré leurs expériences et 

leurs opinions diverses. 

Le large espace de discussion octroyé aux participants à la concertation, la 

validation constante en comités, les occasions d'apprentissage, la contribution 

spécifique de chacun des acteurs leur conférant légitimité et crédibilité au sein du 

débat ainsi que la possibilité pour ces derniers d'alimenter en tout temps le contenu 

des politiques ont contribué à l'enrichissement du caractère démocratique des 

processus de concertation. Ajoutons à ces éléments l'ouverture d'autres espaces de 

discussion en complémentarité aux comités de concertation qui ont permis de 

rejoindre un plus vaste éventail de groupes du milieu et de citoyens. Ainsi, la 

concertation favorise d'autant plus la délibération qui se veut sensible à une 

approche décentralisée privilégiant une pluralité de modes d'associations et de 

réseaux dans lesquels les citoyens ou les organisations touchés par l'objet en 

discussion peuvent émettre leurs opinions. 

7.1.4	 La concertation: une contribution à l'ouverture d'espaces de 

communication en complémentarité 

Dans le cadre de l'élaboration de politiques publiques au palier municipal, la 

concertation peut s'ouvrir à d'autres modalités de participation élargissant l'espace 

réservé à l'opinion publique et venant, du même coup, enrichir le contenu et la 
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légitimité de la politique. Ces modalités complémentaires à la concertation peuvent 

prendre, entre autres, la forme de séances d'information et de consultation des 

organismes et des citoyens. Dans les deux cas étudiés, de tels espaces furent 

ouverts et ils ont tous contribué, d'une façon spécifique, à rendre plus démocratique 

la concertation. Les prochains paragraphes expliquent la valeur ajoutée en termes 

de qualité démocratique de ces mécanismes de participation instaurés au cours des 

démarches de concertation. 

Plusieurs dispositifs de participation furent ouverts aux organismes du milieu 

trifluvien outre que ceux impliqués dans la concertation. Dans l'ensemble des 

consultations, les organismes avaient reçu préalablement un document préparatoire 

aux rencontres leur permettant d'en connaître davantage sur l'objet en discussion. 

Ceci en vue de susciter les échanges dans leur organisation. 

Dans le cadre de la politique familiale, des organismes provenant de divers secteurs 

d'activités furent associés au projet en début de processus par le biais d'un sondage 

les questionnant sur les forces et les faiblesses de la Ville en matiére de pratiques 

familiales, sur les principaux enjeux concernant cette thématique et le rôle qu'ils 

pourraient jouer dans la mise en œuvre et le suivi de la politique. Par la suite, par le 

biais de publicités dans les médias écrits, tous les organismes de la Ville furent 

invités à participer à la consultation publique destinée également aux citoyens. 

Quelques représentants du milieu furent appelés à se joindre aux sous-comités 

formés par les administrateurs des services municipaux impliqués. Près d'une 

soixantaine d'organismes furent rejoints par les sondages et par la consultation mis 

en œuvre dans le cadre de la politique familiale. 

En ce qui concerne la politique de développement social, sept mois après le début 

de la démarche, des organismes ciblés furent invités à rèdiger un document de 

réflexion. Le contenu des mémoires devait être axé sur les valeurs, les principes, les 

axes d'intervention, les orientations, les objectifs et le rôle de la Ville en matière de 

développement social. Les informations tirées de ces mémoires auront servi de base 

à la rédaction de la première ébauche du cadre de référence de la politique. Par la 

suite, ces mêmes organismes et d'autres qui s'étaient montrés intéressés furent 
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invités à un forum réservé à leur intention. Dans cet espace, les représentants 

d'organismes ont pu préciser leur niveau d'accord avec les éléments du cadre de 

référence proposé. Ils ont également pu déterminer les thémes discutés en atelier. 

Les échanges face à face entre les organismes, les institutions, les administrateurs 

et les élus municipaux étaient à l'ordre du jour de ce forum. Ces consultations 

auprés des organismes préoccupés par le développement social ont réuni près de 

deux cent cinquante représentants. Des discussions furent planifiées en 

collaboration avec des acteurs de la région de la Mauricie qui oeuvrent en 

développement social, permettant ainsi d'approfondir et d'élargir le débat sur la 

question. 

Par leur intégration en amont du processus, par le nombre d'espaces de 

participation qui leur fut ouvert et par le niveau de discussion ou d'opinion qui leur fut 

consenti en ces espaces, les représentants des organismes ont grandement 

influencé le contenu de la politique et du plan d'action. Dans les deux cas analysés, 

ces derniers auront eu largement plus d'espace de discussion et d'influence sur les 

décisions dans les processus de concertation comparativement aux citoyens et 

citoyennes de la Ville. Cette dernière a adopté une gouverne de type subsidiaire 

(Côté, Lévesque et Morneau, 2007) privilégiant un modèle de participation 

corporatiste où il y a concertation avec les représentants des organismes ciblés. La 

sur-représentation de ces organismes s'apparente au modèle de démocratie 

corporative de Duchastel et Canet (2004) favorisant la participation des grands 

acteurs sociaux aux intérêts manifestes et reconnus pour l'objet des négociations. 

Sans une participation des citoyens, la représentation devient une affaire d'élites. 

Dans les cas étudiés, la population fut rejointe par certains mécanismes de 

participation leur laissant toutefois un mince espace de discussion. Les citoyens 

furent invités à prendre part à la démarche en participant à une séance d'information 

et de consultation. Tous les citoyens furent invités à s'y joindre par l'intermédiaire de 

publicités dans les journaux locaux et régionaux. Certains furent mobilisés par les 

représentants d'organismes dans les comités de concertation. Les deux 

consultations, dont l'accès était gratuit, se sont déroulées en soirée au centre de la 
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Ville de Trois-Rivières assurant ainsi une accessibilité financière, temporelle et 

physique. Cependant, l'inclusion de tous les acteurs touchés par les questions au 

cœur du débat et l'accessibilité du contenu des discussions privilégiée dans ces 

espaces se sont avérées plutôt déficientes. 

Une fois le contenu relativement "FIxé, les citoyens furent rencontrés en fin de 

processus de consultation. Au moment de ces consultations citoyennes, le contenu 

des politiques avait étè discuté maintes fois entre les acteurs de la concertation, 

avec les organismes ainsi qu'avec les administrateurs et les élus municipaux. En 

cette fin de processus, les enjeux étaient-ils réels pour les citoyens? Quoique peu 

utilisés pour alimenter la politique, les propos relevés en consultation avec les 

citoyens furent toutefois retenus pour enrichir les plans d'action. 

Les répondants ont également souligné la faible représentativité citoyenne de 

l'ensemble des secteurs de la Ville, entre autres, pour ce qui est de la politique de 

développement social. Ce sont les résidents des quartiers centraux de la ville 

considérés les plus défavorisés qui ont davantage participé. Sans doute du fait que 

ces derniers furent fortement mobilisés par les organismes de leur milieu de vie, 

notamment ceux siégeant au comité. Ces résidents s'avèrent, du même coup, 

clients, consommateurs et usagers des services offerts par ces organismes. Leur 

participation reflète, à tout le moins, le principe d'inclusion externe et une justice 

sociale. Les participants aux consultations publiques pouvaient émettre leur opinion 

une fois le contenu de la politique expliqué. Ils disposaient d'une période de trente 

minutes pour poser leurs questions à l'équipe de coordination des politiques. Dans le 

cas de la politique de développement social, les citoyens pouvaient, de plus, rédiger 

leurs commentaires sur un formulaire prévu à cet effet. L'espace de discussion face 

à face avec les acteurs décisionnels était restreint et aucun débat n'eut lieu, la 

planification des consultations ne le permettant pas. Les citoyens étaient peu outillés 

pour donner leur opinion sur les valeurs, principes et axes d'orientation des 

politiques. Impliqués à la toute fin de la démarche de formulation des politiques, ils 

ne possédaient que trop peu d'informations pour en débattre le contenu. Ils ont ainsi 

davantage favorisé leurs intérêts particuliers. L'opinion publique s'est décomposée 
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en opinions informelles de personnes privées qui ne forment plus un public 

(Habermas, 1992 [1962]). 

Tel que l'ont démontré Fishkin et Ackerman (2003), les citoyens (tout individu en fait) 

ont la capacité d'approfondir leur opinion lorsqu'ils disposent d'un espace de 

délibération, c'est-à-dire lorsqu'ils sont informés et participent à des discussions où 

ils doivent justifier leurs opinions et écouter celles des autres. Il faut toutefois ajouter, 

à la lumiére des propos de Dahl (1961), que les citoyens utilisent trés peu leurs 

ressources politiques. Ils sont difficilement mobilisables et participent généralement 

peu aux espaces de gestion des affaires municipales qui leur sont ouverts. Ainsi, 

l'influence réelle des citoyens sur le contenu de la politique fut infime 

comparativement à leur influence potentielle. Manque ICI la dimension 

« citoyenneté» au fondement de la définition de la démocratie selon Touraine 

(1994). On dit qu'il y a citoyenneté quand les électeurs témoignent de leur sentiment 

d'appartenance à la société politique. 

Néanmoins, par une participation à ces consultations, les citoyens ont reçu des 

informations, vulgarisées dans les deux cas, leur permettant de saisir (du moins en 

partie) le fonctionnement de l'étape d'élaboration d'une politique municipale. Ceci 

dans une intention d'enrichir leurs connaissances en ce qui concerne les approches 

privilégiées par la Ville en matières familiales et de développement social et, par le 

fait même, dans celle de rehausser leurs compétences civiques au sens donné par 

rvIilner (2004). Les citoyens participant aux consultations ont apprécié ce moment 

d'information où la parole leur fut allouée afin qu'ils émettent leur avis sur le sujet, et 

ce, dans une ambiance autre que celle qui règne généralement lors des séances du 

conseil municipal où les échanges sous forme de critiques et de revendications ont 

la cote. Les consultations ont donc permis de rejoindre un plus vaste public, dont les 

citoyens de la Ville peu intégrés tout au long des démarches. S'ajoutent à ces 

citoyens, quelques autres, davantage informés sur l'état d'avancement des 

politiques par la médiatisation des démarches. 

La concertation pratiquée dans la gestion des affaires municipales contribue à 

l'établissement de la démocratie représentative car elle est initiée, ou du moins 
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portée, par des représentants politiques qui en sont les principaux acteurs et elle 

rassemble, en grande partie, des représentants d'organismes de la société civile. En 

ce sens, elle est le lieu de rencontre entre le pouvoir public et la société civile. La 

concertation peut également être associée à la démocratie délibérative dans les cas 

suivants: lorsqu'elle privilégie la qualité de la procédure axée sur la discussion et 

l'échange d'arguments raisonnés; dans la mesure où elle ouvre en parallèle une 

pluralité d'espaces de discussion qui invitent d'autres acteurs individuels et collectifs 

touchés par l'objet en débat à écouter et à exprimer leur point de vue. En outre, si la 

discussion s'èlargit au-delà de la concertation, rejoignant ainsi un plus grand nombre 

d'acteurs, le processus devient plus équitable et laisse entrevoir un lien avec la 

démocratie participative, d'autant plus si ces acteurs possèdent un réel pouvoir 

d'influence sur les décisions. Un facteur essentiel permettra de raffermir ce lien entre 

concertation et démocratie participative. Les groupes de la communauté invités à la 

concertation constituent sans doute le fruit d'un acte de citoyenneté active, initié et 

soutenu par des citoyens libres de s'organiser entre eux et qui développent leur 

communauté en valorisant notamment la participation, l'échange et la 

collaboration64 
. Ensemble, ces approches de la démocratie adoptées en 

concertation ont contribué à l'ouverture du système politique aux citoyens et aux 

groupes organisés. La Figure 7.2 illustre la relation entre la concertation et les 

approches démocratiques représentative, délibérative et participative. 

64 Cette société civile est surnommée par Neveu (1999) «espace horizontal de 
concitoyenneté» référant ainsi à ces formes locales de sociabilité initiée par des citoyens 
actifs et engagés dans leur communauté. 
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Démocratie représentative Démocratie participative 
(acteurs) (participation élargie) 

INFORMATION 

CONSULTATION 

Démocratie délibérative 
(discussions et espaces ouverts) 

Figure 7.2 Modèle reflétant la relation entre
 
la concertation pratiquée dans le cadre de l'élaboration
 

de politiques municipales et les approches de démocratie.
 

Les expériences de concertation analysées ont permis de démocratiser la gestion 

des affaires municipales. Toutefois, sous certaines réserves. Les concertations se 

voulaient destinées à des représentants d'organisations qui, de plus, furent ciblés ou 

cooptés en majeure partie par le pouvoir public ou par les acteurs de leur réseau (et 

non par leurs membres) et dont le rôle de représentation était assuré par des 

permanents. C'est plus particulièrement la mise en commun des espaces de 

concertation et des espaces d'information et de consultation ouverts en 

complémentarité qui ont permis à la concertation de contribuer pleinement à la 

démocratisation de la gestion municipale. Ainsi, la concertation et son processus 

élargi viennent enrichir la démocratie représentative et la démocratie délibérative par 

une démocratie participative. 

Nous pouvons alors avancer que la concertation contribue à la démocratisation de la 

gestion municipale. En réponse à notre question générale et à notre hypothèse 

principale, elle y contribue, dans un premier temps, par la profondeur de l'espace de 

délibération et d'influence décisionnelle sur le contenu des politiques qu'elle a ouvert 

aux acteurs externes participant aux comités. Cette ouverture leur aura permis de 
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donner leur opinion, divergente ou non, de faire évoluer les politiques et de cumuler 

des apprentissages à travers leur expérience de participation publique quant au 

processus d'élaboration d'une politique municipale et quant aux acteurs côtoyés en 

cours de démarche. Dans un second temps, la concertation contribue à la 

démocratisation de la gestion municipale par les espaces d'information et de 

consultation des organismes et des citoyens qu'elle a ouverts, élargissant ainsi le 

débat au-delà des organisations ciblées tout en permettant à l'ensemble des acteurs 

de la Ville de participer à la vie politique et à la construction d'un projet commun. 

7.2 Les modalités de la concertation influencées par l'objet au cœur du débat 

L'analyse des informations recueillies sur les cas étudiés nous a menée au constat 

suivant: les différences d'une politique à l'autre concernant les déterminants de la 

mise à l'agenda, les acteurs et les procédures peuvent s'expliquer par l'objet au 

centre des politiques, soit la famille et le développement social. Ainsi, il ressort de 

nos études de cas que l'objet traité en concertation influence les modalités de cette 

concertation en ayant un impact sur la façon dont il est mis à l'agenda, sur les 

acteurs mobilisés et sur les règles procédurales. Nous avons, de façon comparative 

et inductive, repéré les indicateurs centrés sur les objets au cœur des politiques 

(Figure 7.3). 
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MODALITÉS DE LA CONCERTATION OBJETS DE LA CONCERTATION 
• La mise à l'agenda• Famille 
• Les acteurs • Développement social 
• La procédure 

INDICATEURS CENTRÉS SUR LES OBJETS EN DISCUSSION 

• Déterminants de la mise à l'agenda 
• Ampleur de la problématique 

t- ­• Nouveauté conceptuelle des objets 
• Nouveauté des objets à titre de champ d'intervention 
• Somme des ressources à investir 
• Jeu des acteurs 

Figure 7.3 Indicateurs centrés sur les objets en
 
discussion pouvant influencer les modalités de la concertation.
 

Tel qu'indiqué à la figure 7.3, les objets traités en concertation ont plus 

spécifiquement influencé les modalités des processus de concertation par leur 

impact sur la façon (déterminants) dont ils furent mis à l'agenda, par l'ampleur de la 

problématique que sous-tendent les objets au centre des politiques, par la 

nouveauté conceptuelle des objets à titre de politique publique municipale, par la 

nouveauté des objets à titre de champ d'intervention qui nécessite un changement 

dans les façons de faire, par la somme des ressources à investir pour l'élaboration et 

la mise en œuvre des objets et par le jeu des acteurs tout au long des processus. 

Une comparaison des démarches d'élaboration de la politique familiale et de la 

politique de développement social menées en concertation est effectuée dans les 

prochains paragraphes. Par une analyse de chacun des indicateurs présentés ci­

dessus, nous démontrons de quelle façon l'objet au centre des politiques a influencé 

les modalités de la concertation. 
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7.2.1 Les déterminants de la mise à l'agenda municipal des politiques 

Parmi les déterminants de la mise à l'agenda des politiques publiques municipales, 

nous retrouvons une imposition par les autorités provinciales. Plusieurs facteurs 

influencérent la décision de procéder à la formulation des politiques étudiées. Du 

côté de la politique familiale, le changement dans la structure de la Ville généré par 

les fusions municipales, le mouvement de revendication par un acteur 

communautaire et surtout l'obtention d'une subvention du ministère de la Famille et 

de l'Enfance ont contribué à l'émergence de la politique. La volonté des acteurs de 

la Ville de renouveler la politique dans le contexte de la nouvelle réalité municipale 

compte également parmi les déterminants ayant mené à l'élaboration de ce nouvel 

outil de gestion politique et administratif. Cette politique fut donc inspirée par un 

mouvement descendant initié directement par la Ville, bien qu'influencée en partie 

par les revendications d'un acteur communautaire. 

Dans la mise à l'agenda de la politique de développement social, la Ville fut surtout 

influencée par la décision du gouvernement provincial qui oblige, par la Loi 170, les 

villes fusionnées de 100 000 habitants et plus à élaborer un plan ou une politique de 

développement communautaire, économique et social. Cette obligation a servi 

d'argumentaire pour les organismes et les institutions du milieu oeuvrant en 

développement social qui ont exercé des pressions sur la Ville et lui ont rappelé son 

mandat dicté par la loi. Procéder à l'élaboration d'une politique de développement 

social dans la Ville de Trois-Rivières constitue une obligation politique bien avant 

d'être une action volontaire de la part des acteurs municipaux. 

Du côté de la politique familiale, c'est avant tout la subvention du ministère qui a 

favorisé sa mise à l'agenda. Tandis que du côté de la politique de développement 

social, c'est avant tout l'obligation légale des autorités provinciales et les pressions 

du milieu y découlant qui ont encouragé la planification de cette politique dans 

l'échéancier municipal. Ayant caractérisé la mise à l'agenda du développement 

social en guise de politique, ces deux facteurs ont teinté le processus de 

concertation. D'abord par une participation d'acteurs proactifs. organisés et 

revendicateurs au comité de concertation. Ensuite, par une attitude méfiante de la 
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Ville face à ces acteurs et aux coûts d'un tel projet, sans subvention accordée. Ces 

facteurs ont attribué, d'entrée de jeu, une allure plus controversée à ce processus 

d'élaboration de la politique de développement social. 

7.2.2	 L'ampleur de la problématique que sous-tend l'objet au centre de la 

politique 

La gravité d'une problématique publique vécue sur un territoire donné, que Kingdon 

(dans Lemieux, 1995) appelle le courant des problèmes rèvèlé notamment par des 

statistiques, des situations de conflits ou des désastres, nécessite une prise en 

charge par le système politique afin de la soumettre à des normes qui mèneront à sa 

régulation. 

Le portrait sociodémographique des familles de Trois-Rivières, tiré du recensement 

2001 (Statistique Canada) et dressé en début de démarche d'èlaboration de la 

politique familiale, sans constituer un déterminant de la mise à l'agenda de la 

politique familiale, est venu consolider cette décision. Ce portrait nous informe qu'en 

2001, 34205 familles demeuraient sur le territoire de la Ville de Trois-Rivières et que 

le revenu moyen de ces familles était à ce moment de 25258 $, ce qui est en deçà 

de la moyenne québécoise qui s'élevait alors à 27 125 $. Parmi ces familles, 18% 

sont monoparentales (soit 6190). Le revenu de ces dernières varie entre 24000 $ et 

34 000 $. La population trifluvienne se faisait également vieillissante au moment de 

l'enquête puisque 71 % avait plus de 25 ans et 43% avait plus de 45 ans. L'objet 

« famille)} au cœur de la politique familiale se concentre sur le mieux-être des 

familles et sur toutes les mesures pouvant y contribuer. Elle se réfère plus 

spécifiquement, selon Fréchette et Lizée (2004), à l'identité et au sentiment 

d'appartenance, à un loisir accessible et rassembleur, aux rapports 

intergénérationnels, à l'intersectorialité de l'action en faveur des familles ainsi qu'à la 

qualité de vie de la communauté. 

La problématique du développement social s'appuie aussi sur les statistiques de 

faible revenu et de monoparentalité. Mais elle concerne également le logement, 

l'environnement, la famille, la revitalisation, la sècurité, l'emploi, le transport, la 
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participation citoyenne, le développement communautaire, la culture et le loisir. Elle 

englobe donc les questions familiales qui font généralement partie de ses axes 

d'intervention. Le développement social est associé à l'amélioration des conditions 

de vie des individus et des communautés en assurant des valeurs d'égalité, d'équité 

et de justice sociale. Cette approche vise une plus grande participation des citoyens 

et des organismes à la vie collective par une optimisation de leur capacité à 

résoudre leurs problémes et à s'engager dans leur milieu. Sa problématique s'étend 

alors à plusieurs domaines et se préoccupe de questions qui couvrent un large 

univers. L'envergure de l'approche du développement social rend cette derniére 

difficile à circonscrire, ce qui peut entraîner des visions disparates, d'autant plus qu'il 

s'agit d'une notion récente au palier municipal. 

Les situations problématiques sont généralement dénoncées par les organismes de 

la communauté qui les vivent de près, perçoivent leur impact sur la population et 

constatent leur évolution. Ces organismes exercent des pressions sur le pouvoir 

public afin de susciter des gestes concrets de sa part. L'émergence de la politique 

débute ainsi par une relation de dénonciation des problématiques sociales vécues 

dans la communauté qui peut également teinter son processus de formulation. C'est 

ce qui s'est produit dans le cas des deux projets étudiés où l'ampleur des 

problématiques fut décriée par les organisations du milieu. Forts de leur répartition 

en réseau, les acteurs s'avèrent alors plus nombreux à œuvrer en ce sens dans le 

cas de la politique de développement social. 

7.2.3	 La nouveauté conceptuelle de l'objet à titre de politique publique 

municipale 

La notion « famille» est employée depuis des siècles (quoiqu'elle ait évolué et 

qu'elle poursuit son évolution). Depuis longtemps, cette notion s'avère une 

préoccupation majeure pour les municipalités en termes de politique publique. À 

l'échelle provinciale, nous en sommes à près de cinq décennies de débats sur cette 

question. 
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La notion de développement social a fait l'objet de réflexion au palier provincial vers 

la fin des années 1960 et dans les années 1970. Elle fut au cœur des discussions 

lors de colloques et de forums régionaux et locaux dans les années 1990. Pourtant, 

cette notion demeure récente et peu connue pour les autorités municipales qui en 

sont à leurs premières années de compétences dans ce champ. Tel que spécifié à 

plusieurs reprises, depuis les fusions municipales en 2001, les villes de 100 000 

habitants et plus sont dans l'obligation d'élaborer un plan ou une politique en matière 

de développement communautaire, économique et social. Elles ont ainsi vu leur rôle 

s'accroître relativement à cette approche, bien que ces politiques demeurent en 

priorité une responsabilité provinciale. Parmi les neuf grandes villes du Québec, la 

Ville de Trois-Rivières fut la première en 2005 à procéder à l'élaboration et à 

l'adoption d'une politique de développement social. Comparativement à la politique 

familiale qui existait dans certaines villes du Trois-Rivières métropolitain avant la 

réorganisation municipale et dans plusieurs autres villes au Québec, la politique 

municipale de développement social dut être créée de toutes pièces. 

L'élaboration du cadre de référence des politiques, plus concrètement la définition 

de la mission, des valeurs et des principes semble avoir été un exercice ardu dans 

les deux cas étudiés. D'ailleurs, la gestion des discussions en débat sémantique 

compte parmi les défis de la concertation constatés dans les deux démarches. Cet 

exercice où s'alignaient différents concepts, alors que l'on tente d'en déterminer le 

sens, conduisit à une confusion dans les discussions et mena, à certains égards, à 

des moments de tensions entre les acteurs. Développer un langage commun dans 

ce genre d'exercice s'avère central, mais demeure un défi de taille. En référence aux 

personnes rencontrées, les discussions conflictuelles semblent avoir été plus 

présentes au sein de la concertation en comités d'élaboration de la politique de 

développement social. Effectivement, il y avait divergence dans la vision de cette 

notion entre, d'un côté, les acteurs de la communauté qui travaillent au quotidien 

avec cette approche, et ce, depuis de nombreuses années déjà et, de l'autre côté, 

les acteurs politiques qui voyaient à ce moment cette notion associée à la pauvreté 

et constituant une dépense majeure pour la municipalité. La vision du 

développement social était, en outre, différente entre certains élus. La divergence 
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dans la perception des acteurs va au-delà de l'organisation représentée. Les 

valeurs, les expériences et le paradigme à travers lesquels est perçu l'objet viennent 

colorer la définition que l'on en donne. L'intégration du développement social à la 

gestion municipale requiert une ouverture ainsi qu'une adaptation politique et 

administrative. L'objet qu'est le développement social a influencé le processus de 

concertation par les débats de nature conflictuelle qu'il a engendrés sur sa définition 

peu connue à titre de politique municipale. 

7.2.4	 Un champ d'intervention municipal récent qui nécessite un changement 

dans les façons de faire 

Les villes du Québec ne disposent ni d'un service municipal centré spécifiquement 

sur la famille, ni d'un service centré sur le développement social (excepté Montréal). 

La qualité de vie des familles et le développement social comptent, néanmoins, 

parmi les préoccupations des municipalités. La notion « famille» est employée 

depuis plusieurs années et s'inscrit parmi les champs d'intervention des 

municipalités depuis la fin des années 1980. 

Les services municipaux et paramunicipaux effectuent au quotidien des actions 

guidées par l'approche du développement social, sans toutefois y accoler ce 

vocable. C'est du moins ce que révèle l'inventaire des actions des services 

administratifs de la Ville effectué en début de démarche. Selon les confidences des 

acteurs communautaires rencontrés, des efforts restent cependant à faire quant à 

l'orientation des gestes à poser. Dans la concrétisation de leurs actions, les 

administrateurs municipaux et para municipaux doivent assurer une contribution à la 

qualité de vie de la communauté et favoriser une transparence dans la gestion des 

affaires de la Ville. Entre autres, par une circulation des informations de qualité ainsi 

que par une participation et une autonomisation des citoyens et des groupes de la 

communauté. Les administrateurs municipaux et paramunicipaux sont appelés à 

intégrer ces valeurs et ces principes à leurs actions. Cette façon de faire vient élargir 

leur vision et les oriente vers un mode de gestion .différent, appelé à évoluer sous 

une approche participative et intersectorielle. 
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Plus spécifiquement, tel que souligné dans les premières pages de la thèse, ils 

doivent s'acquitter de certains mandats: travailler à renforcer les réseaux entre les 

personnes et entre les groupes qui vivent sur leur territoire; assurer et soutenir la 

participation sociale des citoyens de la municipalité, c'est-à-dire leur capacité d'agir 

et d'interagir en société; assurer une vie démocratique où chacun peut participer et 

jouer un rôle dans les processus de décision sur les questions qui affectent sa vie et 

celle de sa communauté; soutenir les membres de la communauté qui agissent 

collectivement et solidairement pour le bénéfice de l'ensemble et de chacun; se 

prèoccuper, avec ses partenaires, de justice sociale, de lutte à l'exclusion et à toutes 

les formes de pauvreté (Thibault, 2006). C'est ainsi que l'objet « développement 

social» influence la forme procédurale de la concertation. 

Cette évolution des modes de gestion et de gouvernance de la Ville dans la mise en 

œuvre des politiques publiques nécessite une ouverture aux changements, une 

souplesse dans les structures et surtout, une volonté administrative et politique. Ce 

qui ne s'avère pas toujours évident. D'autant plus que les acteurs de la société civile 

détiennent une expertise considérable sur les objets au cœur des politiques: entre 

autres, en ce qui concerne le développement social. Ces derniers ont, en outre, 

fortement influencé la politique et le plan d'action à respecter par les administrateurs 

de la Ville. La question de la légitimité demeure ici fragile. Le politique désire garder 

un certain contrôle sur la démarche face à une notion plus ou moins comprise. 

L'administrateur doit partager son titre d'expert avec les acteurs du communautaire 

et de l'institutionnel qui cherchent à être reconnus ainsi. 

7.2.5	 La somme des ressources à investir pour l'élaboration et la mise en 

œuvre de la politique 

Les étapes d'élaboration et de mise en œuvre d'une politique municipale supposent 

un investissement financier par les municipalités. La question des coûts engendrés 

par une telle démarche constitue un enjeu majeur pour elles. Certains moyens 

peuvent être déployés afin d'assurer un respect du budget adopté par le conseil 

municipal pour le déploiement de la démarche. Dans les politiques étudiées, les élus 

municipaux ont précisé qu'un de leur rôle consistait à s'assurer que la politique et le 
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plan d'action respectent le budget fixé par la municipalité. Certains élus et 

administrateurs, notamment en ce qui concerne le développement social, ont 

énoncé ouvertement qu'ils étaient inquiets quant aux engagements financiers que 

pouvait encourir une telle politique pour la Ville. Deux acteurs ayant participé à 

l'élaboration des deux politiques ont spécifié que le dossier de la politique de 

développement social constituait pour la Ville une cause plus engageante et plus 

politique comparativement à la politique familiale. 

Ma perception [quant à la politique de développement social] est différente de 
la politique familiale parce que les enjeux ne sont pas les mêmes. Au départ, 
les élus étaient presque négatifs à s'embarquer dans une politique de 
développement social parce qu'ils pensaient que cela engagerait trop le conseil 
de ville au niveau monétaire, budgétaire, àbien des niveaux. (Consultant 1) 

D'ailleurs, lors des rencontres du Comité de la famille, ce sont les consultants qui 

avaient pour responsabilité l'animation des séances, tandis qu'en Comité consultatif 

ayant pour mandat d'élaborer la politique de développement social, ce sont les élus 

municipaux qui disposaient de ce mandat. Les élus ont pris plus de place dans la 

concertation au cœur du processus d'élaboration de la politique de développement 

social: « [... ] les élus ont été plus présents dans le développement social, la Ville on 

a senti qu'elle suivait plus le dossier que dans la politique familiale. On sentait que 

c'était un dossier plus important pour la Ville, plus gros, plus engageant» 

(1 nstitutionnel 2). 

Tous les acteurs rencontrés ont souligné ces réticences de la Ville à s'engager dans 

la démarche d'élaboration de la politique de développement social. Les acteurs 

communautaires ont spécifié qu'une de leurs tâches consistait à sensibiliser la 

mairie face à l'approche du développement social et au suivi du plan d'action. L'un 

d'eux, en particulier, a précisé avoir usé d'arguments en début de démarche afin de 

diminuer les craintes de la Ville et de convaincre cette derniére de procéder à 

l'élaboration de cette politique. 
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Je me souviens qu'on a eu une rencontre avec les gens de la Ville et j'avais 
développé l'idée suivante: si vous vous dotez d'une véritable politique de 
développement social dans la Ville de Trois-Rivières, ça va devenir un outil de 
plus pour aller chercher des ressources financières. L'État national a des 
ressources pour le développement social; Emploi Québec en a. Si une ville se 
dote d'un programme, ça ne veut pas nécessairement dire que c'est toute elle 
qui va payer. Ça veut aussi dire qu'on va travailler en partenariat avec le 
CLSC, Emploi Québec, la Commission scolaire, le communautaire, etc.. Ce ne 
sera pas toujours les ressources de la Ville mais, en même temps, il ne faut 
pas être naïf, il faut que la ville en mette. Ça fait partie des mentalités à 
changer. (Communautaire 2) 

Le développement social se concentre sur l'amélioration de la qualité de vie des 

citoyens et de la communauté, notamment par une lutte à la pauvreté. Ainsi, au sein 

du comité de consultation, siégeaient de nombreux représentants d'organismes 

communautaires oeuvrant pour cette cause. En considération du vaste univers que 

couvre la notion de développement social, de son orientation vers la diminution de la 

pauvreté et des nombreux acteurs communautaires nommés au comité d'élaboration 

de la politique, il n'est pas étonnant que la Ville ait perçu les investissements 

financiers pour soutenir un tel projet comme étant majeurs. 

C'est avant tout le plan d'action qui inquiète les acteurs municipaux et qui préoccupe 

les acteurs du milieu; d'autant plus que le plan d'action peut servir d'outil de 

revendication ou de rappel à l'ordre des actions municipales permettant de solliciter 

des actions concrètes auprès des services. La politique constitue un cadre de 

référence qui présente les grandes orientations; mais le plan d'action est considéré 

l'enjeu majeur pour l'ensemble des acteurs. C'est lors de l'élaboration du plan 

d'action que les fonds sont octroyés et que les objectifs ainsi que les moyens 

concrets sont mis en place par les services municipaux. La formulation du plan 

d'action constitue un espace de négociation et de revendication pour les 

représentants du communautaire. Par ailleurs, les membres du Comité consultatif 

ont souhaité à un certain moment requérir de la Ville la création d'une corporation de 

développement social. Toutefois, ces derniers ont dû faire preuve de compromis. 
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Moi je sais pertinemment qu'il est un peu trop prématuré d'arriver avec ça et de 
dire on veut une corporation de développement social, puis avoir une personne 
là-dedans, puis avoir un fonds. Tu sais quand tu t'engages là-dedans... Je ne 
suis pas sûr que la Ville soit prête à s'embarquer là-dedans, je le savais de 
bonne base aussi. J'ai donc dit à [... ) qu'ils risquaient de faire bloquer la 
politique s'ils tenaient mordicus à cela et qu'il valait mieux proposer autre 
chose. Comme arriver à dire: Oui la Ville a besoin de suivre ses plans 
d'actions et de travail en dégageant une personne dans chaque service qui soit 
mandatée pour suivre l'évolution des plans de travail. (Consultant 1) 

Cette idée de corporation fut laissée de côté. Les membres du comité ont tout de 

même obtenu plusieurs aspects parmi les éléments demandés à la Ville. Par 

exemple, un fonds pour le développement social qui permettra de soutenir les 

actions concrétes en lien avec sa mission. Ensuite, la mise en place d'un comité 

permanent qui assurera un suivi du plan d'action. De plus, l'engagement d'une 

ressource humaine pour gérer le dossier à la Ville. Sans compter que la Ville 

reconnaît depuis, plus formellement, la participation citoyenne et la concertation des 

organisations du milieu. 

En tant que notion relativement peu connue, le développement social est souvent 

mis en opposition avec le développement économique; débat qui avait d'ailleurs été 

soulevé en 1998 lors du Forum national. Par le développement social, les acteurs 

tentent justement à rapprocher le social de l'économique. Ils cherchent à sensibiliser 

les tenants de l'approche centrée sur l'économie afin qu'ils tiennent compte du social 

dans leurs actions, c'est-à-dire des besoins et des droits individuels et collectifs. 

Enclencher une démarche de développement social devient alors engageant pour 

les municipalités dont le volet économique (dépenses budgétaires, pressions 

fiscales, etc.) est, par tradition, le point central dans leur mode de gestion et, doit-on 

l'admettre, incontournable à leur évolution, voire à leur survie. Toutefois, 

l'administration municipale peut se voir réticente au développement social qu'elle 

connaît peu et peut saisir difficilement la relation entre les champs social et 

économique dans toutes ses dimensions. 

La Ville de Trois-Rivières est familière avec le développement économique, 

approche prisée par la mairie. Cependant, il faut avouer qu'au départ le conseil 

municipal semblait très peu informé, du moins en début de processus, sur le 



405 

développement social et sur ses impacts. La Ville a tendance à positionner le 

développement social en opposition avec le développement économique. Les 

acteurs du milieu ont cherché à ce que la municipalité ne réduise pas le 

développement social à une conséquence du développement économique. La 

responsabilité du dossier de l'élaboration de la politique de développement social fut, 

par ailleurs, confiée à la direction de la Société de développement économique afin 

de favoriser le lien entre les champs économique et social. Les acteurs municipaux 

avaient pour vision que les problématiques que cherche à atténuer l'approche du 

développement social se seraient réglées le jour où le développement économique 

aurait arboré une parfaite santé. La tendance était donc d'investir considérablement 

dans le développement économique. 

Ulysse (2006) a effectué une recherche en 2006 sur les acteurs du développement 

social dans la Ville de Trois-Rivières. Partageant également notre constat, il révèle 

dans son étude que l'administration municipale trifiuvienne se voit réticente au 

développement social qu'elle connaît peu et arrive difficilement à saisir la relation 

entre le social et l'économique. Pour elle, le développement social ne peut être qu'un 

« dérivé naturel» du développement économique. Un des intervenants participant à 

sa recherche avait indiqué que « la majorité des élus municipaux garde « la vieille 

vision» selon laquelle leur travail consiste à offrir des services de base 

indispensables aux contribuables (aqueducs, entretien de rue), mais surtout à le 

faire de manière à ce que cela ne coûte pas trop cher» (p. 216). Cette opinion 

persiste dans notre étude. 

7.2.6 Le jeu des acteurs au cœur de la concertation 

En référence aux derniers paragraphes, nous pouvons avancer que l'objet au cœur 

de la concertation a influencé les modalités de la concertation. Nous y décelons cinq 

déclencheurs: les déterminants de la mise à l'agenda des politiques; l'ampleur de la 

problématique caractérisant l'objet en discussion; la nouveauté conceptuelle de 

l'objet à titre de politique municipale; la nouveauté de l'objet comme champ 

d'intervention nécessitant un changement dans les modes de gestion; la somme des 

ressources à investir afin de soutenir le déploiement des politiques. Ces cinq 
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éléments font foi que les objets au fondement des politiques eurent un impact 

marquant sur la façon dont ils furent mis à l'agenda, sur les règles procédurales de 

la concertation (entre autres, sur la nature des discussions) et sur les relations entre 

les acteurs. Transversal aux autres indicateurs qui auront eu une influence sur les 

modalités de la concertation, s'ajoute le jeu des acteurs: élément sur lequel portent 

les prochains paragraphes. 

Parmi les déterminants de la mise à l'agenda des politiques, nous retrouvons la 

pression exercée par des acteurs du milieu. Cette pression fut menée de diverses 

façons d'une politique à l'autre. En ce qui concerne la politique familiale, un acteur 

communautaire a effectué des actions de revendication auprès de la Ville afin de 

voir ce document de référence prendre forme. Dans le cadre de la politique de 

développement social, la pression fut exercée par un groupe d'acteurs institutionnels 

et communautaires mobilisés sur la question du développement social. Ainsi, dans 

un cas, la revendication fut portée par un individu seulement; tandis que dans l'autre 

cas, elle fut soutenue par un groupe d'acteurs. 

Dans l'élaboration de la politique familiale en concertation, un espace fut ouvert à de 

petits organismes provenant de divers secteurs et représentant différentes 

clientèles. Au Comité de la famille siégeaient plus d'acteurs institutionnels que 

d'acteurs communautaires qui, pour plusieurs, n'avaient pas encore eu l'occasion de 

travailler en commun. Ce sont les consultants, les élus et les administrateurs 

municipaux responsables de la politique qui ont ciblé ces acteurs. La politique 

familiale n'aura pas soulevé de grands enjeux. Elle n'a pas été appuyée par un 

groupe d'acteurs mobilisés regroupant les « grands» organismes communautaires 

de la Ville comme ce fut le cas pour la politique de développement social. Puisque 

aucun acteur précis n'aura porté le leadership de la démarche concernant la 

politique familiale, serait-ce que cette forme d'autorité fut tout simplement assumée 

par divers acteurs, sans grande cohésion toutefois? La thématique étant de plus en 

plus connue et les acteurs moins répartis en réseau, la politique familiale et les 

membres de son comité d'élaboration sont apparus moins « menaçants» aux yeux 

des acteurs municipaux. Des acteurs rencontrés ont jugé d'ailleurs faibles les 
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engagements de la Ville en matière familiale, laquelle semblait privilégier une 

approche plutôt conservatrice. Leurs témoignages laissent supposer que le débat 

aurait pu être davantage approfondi. Les élus n'ont pas accordé autant d'attention à 

ce dossier comparativement à la politique de développement social. 

Du côté de la politique de développement social, les acteurs du milieu ont assuré le 

leadership tout au long de la démarche, de sa mise à l'agenda, au comité de suivi, 

en passant par l'élaboration de la politique et du plan d'action. Ce qui ne fut pas le 

cas dans la formulation de la politique familiale où les membres du comité n'ont pu 

participer à l'élaboration du plan d'action et où aucun comité n'aura été formé en fin 

de démarche afin d'assurer un suivi65 
. Assumé par un groupe d'acteurs, ce 

leadership a fait toute la différence dans l'évolution de la démarche. Le fait qu'une 

élue municipale soit fortement engagée dans le milieu communautaire, donc déjà 

sensibilisée à la question du développement social et informée de la réalité politique 

municipale, a certainement contribué au déploiement du large espace de discussion 

concédé aux acteurs du milieu. 

En vue de voir la Ville procéder à l'élaboration d'une politique de développement 

social en concertation intersectorielle et afin de compter parmi les membres du 

comité mandatés pour donner forme à la politique, des acteurs institutionnels et 

communautaires ont demandé à rencontrer le maire. À ce moment, ils ont présenté 

leur vision et proposé que certains représentants de leur réseau soient ajoutés au 

comité. Ces acteurs ont ainsi initié le mouvement et participé à la constitution du 

comité de concertation. Le milieu communautaire oeuvrant en développement social 

s'avère des plus proactifs sur le territoire trifluvien. Il s'agit d'acteurs mobilisés et 

organisés qui se sont donné, depuis quelques années déjà, des moyens et des 

structures en vue de réfléchir sur la question du développement social puis de 

passer à l'action. Avec les acteurs institutionnels, ils ont cherché à se faire connaître 

et reconnaître par les acteurs municipaux en tant que groupe incontournable à la 

65 Un Comité de suivi famille a toutefois été formé en décembre 2007, tel que précisé 
antérieurement au Chapitre 5. 
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réflexion sur la question du développement social. Ils ont réussi à inscrire la politique 

à l'agenda municipal, en plus, d'entrée de jeu, de faire partie du comité qui allait 

débattre du contenu de la politique et du plan d'action en amont du processus et, par 

la suite, d'ouvrir de multiples espaces publics élargissant le pouvoir de discussion 

des organisations sociocommunautaires. Ils ont su, en outre, sensibiliser et éduquer 

les élus et les administrateurs municipaux sur le développement social et ses 

impacts, sur la concertation des organismes et la consultation des citoyens. 

Ainsi, les objets au cœur des politiques, chacun à leur façon, ont influencé la mise à 

l'agenda des politiques, la procédure de la concertation et la nature des relations 

entre les diverses catégories d'acteurs. La nouveauté du développement social en 

tant que champ d'intervention municipal et la question de sociologie politique ont 

tous deux joué un rôle majeur sur les modalités de la concertation. C'est avant tout 

le type d'acteurs présents et le jeu de ces acteurs qui constituent le principal facteur 

d'influence et la principale différence entre les processus d'élaboration des politiques 

familiale et de développement social menés en concertation. 

À la lumière de l'ensemble des informations présentées dans l'analyse et 

l'interprétation des résultats de la recherche, le Tableau 7.1 offre un portrait 

récapitulatif de l'apport de la concertation à la démocratisation de la gestion 

municipale. Y apparaît chacun des indicateurs opérationnels que contient le cadre 

interprétatif de la thèse. Ces indicateurs sont cotés à l'aide d'une échelle relevant 

leur intensité (de «-» (faible intensité) à «+++» (très forte intensité)) lors du 

déploiement des concertations et des consultations pratiquées dans l'élaboration 

des politiques à l'étude. 
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Tableau 7.1 Présence et intensité des indicateurs opérationnels du processus de 
démocratisation de la gestion municipale dans l'élaboration de la politique familiale 

et de la politique de développement social dans la Ville de Trois-Rivières 

Politique de 
PolitiqueDimensions et indicateurs développementfamiliale 

social 

Espace public 

Instauration d'un espace public ++ +++ 

• Communication formelle +++ + 
• Communication informelle + + 
• Communication monologique ++ +++ 

• Espace public partiel organisé - ­
• Espace public partiel épisodique - ­
• Espace public partiel abstrait - + 
• Densité de la communication +++ +++ 

• Complexité de l'organisation ++ +++ 

• Ampleur du rayon d'action +++ +++ 

Déterminants: 

• Le contexte démographique ++ ++ 

• La réorganisation municipale +++ +++ 

• L'impact des autres paliers de gouvernement +++ +++ 

• La nouvelle gestion publique ++ ++ 

• La mondialisation - ­
• La participation publique ++ +++ 

Courants: 

• Problèmes + ++ 

• Priorités + +++ 

• Solutions ++ ­
Ouverture de l'espace à des acteurs +++ +++ 
externes 

Accessibilité de l'espace ouvert ++ ++ 

Types de relation entre la municipalité et les 
groupes du milieu (gouvernance) : 
• Participation d'acteurs qui n'appartiennent +++ +++ 

pas tous à la sphère du gouvernement 

• Modalités de participation basées sur +++ +++
l'interdépendance des participants 

• Réseaux d'acteurs autonomes et capacité + +++
d'agir en commun dans une alliance durable 
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• Fonctionnement non hiérarchique de la 
municipalité 

++ ++ 

• Démocratie corporative ++ +++ 

• Démocratie de contestation + + 
• Démocratie radicale - -
• Gouverne de type minimal - -
• Gouverne de type interventionniste - -
• Gouverne de type subsidiaire +++ +++ 

• Modèle managérial - -
• Modèle de modernisation participative ++ ++ 

• Modèle de la démocratie de proximité - + 
• Modèle de l'empowerment ++ +++ 

• Modèle de la démocratie participative + ++ 

1 
Dimensions et indicateurs 

Politique 
familiale 

Politique de 
développement 

social 

Acteurs 

Composition: 

Sélection: 

• Équité + + 
• Inclusion des personnes touchées (interne et 

externe) 
++ ++ 

Présence des acteurs touchés par la 
question: 

• Élus municipaux +++ +++ 

• Administrateurs municipaux +++ +++ 

• Représentants d'organismes +++ +++ 

• Représentants d'institutions +++ ++ 

• Citoyens + + 
Type de relation entre les citoyens et les 
administrateurs: 

• Citoyens sujets et administrateurs dirigeants - -
• Citoyens électeurs et administrateurs - -exécutants 

• Citoyens clients et administrateurs experts - -
• Citoyens consommateurs et administrateurs - -centrés sur le client 

• Citoyens engagés dans la collectivité et au 
nom du bien commun et administrateurs ++ ++ 
facilitateurs et partenaires 
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• Citoyens coproducteurs avec les + ­administrateurs 

• Citoyens investisseurs et actionnaires et 
administrateurs courtiers 

• Citoyens patrons et administrateurs employés - ­
Représentation + ++ 

Représentativité + + 
Légitimité ++ ++ 

Intérêts à participer ++ +++ 

Politique de PolitiqueDimensions et indicateurs développement
familia'ie social 

Procédure 

Contenu des discussions 

Fonctionnement des délibérations: 

• Ouverture au débat +++ +++ 

• Règles du jeu claires + ++ 

• Droit à la parole +++ +++ 

• Ambiance favorable à la discussion +++ +++ 

• Écoute +++ +++ 

• Caractère raisonnable +++ +++ 

• Consensus - Compromis +++ +++ 

• Bien commun ++ ++ 

• Caractère public (transparence) ++ ++ 

• Informations médiatisées +++ +++ 

Discussions élargies: ++ +++ 

• Prise en compte des discussions élargies ++ ++ 

Fonctionnement des prises de décision: 

• 1ntérêts divergents admis +++ +++ 

• Pouvoir de décision + + 
• Pouvoir d'influence sur les décisions ++ +++ 

• Pouvoir de discussion +++ +++ 

Apprentissage +++ +++ 

Contribution des acteurs à la procédure +++ +++ 

Valeurs: 

• Acceptables du point de vue social +++ +++ 

• Viables du point de vue politique ++ ++ 

• Justes du point de vue de la forme +++ +++ 
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L'espace public. Nous retenons à la lecture de ce tableau que plus d'espaces 

considérés « publics» ont été ouverts du côté de l'élaboration de la politique de 

développement social. Effectivement, il y eut le comité consultatif, le comité de 

travail, le forum organismes et la consultation citoyenne. Il faut toutefois demeurer 

prudents car plusieurs groupes ont été exclus de l'espace de concertation qui 

rejoignait en majorité des organismes centrés sur la pauvreté et l'exclusion sociale. 

Les espaces publics au sein des deux politiques furent instaurés sous la forme de 

concertations ou de consultations. Dans ces espaces, notamment de concertation, 

les échanges étaient fréquents et de qualité et portaient sur des enjeux municipaux 

concernant les familles et le développement social. 

Dans une perspective comparative, nous notons que plus d'espaces de 

communication formelle furent ouverts lors de l'élaboration de la politique familiale. 

Ces espaces réunissaient les acteurs municipaux seulement. Les deux processus 

ont ouvert des espaces de communication monologiques, entre autres par la 

médiatisation des démarches (exceptés les espaces partiels « abstraits» ouverts 

par les journaux alternatifs) et des espaces de communication informelle par un 

retour des informations dans les organisations représentées au sein du groupe de 

concertation. 

Les nombreux espaces publics et de communication qui furent instaurés et le 

nombre de personnes invitées à y prendre part rendent l'organisation de l'étape de 

formulation de la politique de développement social un peu plus complexe 

comparativement à la politique familiale. 

Les politiques furent mises à l'agenda suite à trois circonstances déterminantes: la 

réorganisation municipale imposée en 2002; la subvention obtenue du ministère de 

la Famille; l'obligation dictée par le gouvernement provincial de procéder à 

l'élaboration d'une politique de développement social. La pression de groupes du 

milieu en mode réactif désirant prendre part au processus de participation publique a 

également conditionné la mise à l'horaire des politiques, notamment en ce qui 

concerne la politique de développement social. En conformité avec la nouvelle 
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gestion publique, la Ville a cherché ainsi à satisfaire le citoyen-client et à augmenter 

sa confiance envers les services publics. 

Quant à l'intensité des trois courants de Kingdon (dans Lemieux, 1995), nous 

pouvons constater qu'elle diffère d'une politique à l'autre. La notion de 

développement social étant plus globale, elle embrasse de multiples problématiques 

qui furent dénoncées par plusieurs acteurs en tant que champ d'intervention 

prioritaire (problème). La mise à l'agenda de la politique familiale constitue toutefois 

le fruit d'une volonté politique et administrative plus manifeste (solution). Étant 

particulièrement centrè sur les mouvements sociaux et les actions des groupes 

d'intérêts, le courant des priorités nous apparaît plus important dans le cas de la 

politique de développement social. 

Sous une gouverne de type subsidiaire (Côté, Lévesque et Morneau, 2007), la Ville 

a ouvert les modalités de participation aux acteurs du milieu, surtout aux 

représentants d'organismes et d'institutions avec lesquels elle a dèveloppé, en cours 

de processus, une relation d'interdépendance. Ainsi, privilégiant de la sorte une 

démocratie corporative, ces espaces de discussion se sont avérés peu accessibles 

aux citoyens. Ce type de démocratie correspond davantage au cas de la politique de 

développement social: ce sont des acteurs autonomes rassemblés en un réseau et 

oeuvrant en commun autour de diverses problématiques en développement social 

qui auront participé à la démarche. Cette démocratie correspond, en outre, au 

modèle de l'empowerment de Sacqué, Rey et Sintomer (2005) dans lequel les 

organismes communautaires s'avèrent très réactifs et détiennent une forte 

autonomie. Reflet d'un modèle de démocratie hybride, le type de dèmocratie 

déployé dans le cadre de l'élaboration des politiques étudiées s'apparente 

également au modèle de démocratie participative puisqu'au terme du processus, un 

comité de suivi permanent fut formé (beaucoup plus tôt en ce qui concerne le 

développement social). Réunissant des élus, des administrateurs, des représentants 

d'organismes communautaires, des représentants d'institutions et des citoyens, ces 

comités constituent le résultat d'une volonté politique et d'un réseau d'organismes 

communautaires très actifs. 
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Les acteurs. Ce ne sont pas tous les acteurs ciblés par les objets au cœur des 

politiques qui furent invités à prendre part à la démarche. Entre autres, à la 

concertation. Les comités d'élaboration furent ouverts à un nombre restreint 

d'acteurs (élus municipaux, administrateurs municipaux, représentants d'organismes 

et représentants d'institutions) ciblés par la municipalité: ce qui rend le processus de 

sélection des participants à la concertation peu équitable. Il y eut davantage 

d'acteurs invités à prendre part à la démarche dans le cas de la politique de 

développement social. Toutefois, un bon nombre d'acteurs furent exclus de la 

concertation réunissant surtout des représentants d'organisations oeuvrant sur la 

problématique de la pauvreté. Le Comité de la famille a réuni des citoyens et 

plusieurs représentants d'institutions comparativement au Comité consultatif mis en 

forme dans le cadre de la politique de développement social. L'inclusion de deux 

citoyens au sein de la concertation en Comité de la famille, à la représentativité 

ambiguë, ne justifie cependant pas une plus forte intensité du côté de la politique 

familiale. 

Le rôle de représentation en termes de validation des informations auprès des 

membres représentés n'a pas été soutenu dans sa pleine mesure par l'ensemble 

des acteurs, entre autres, du côté de la politique familiale. De plus, ce rôle fut mené 

par les permanents des organisations. Bien qu'affichant un statut de légitimité, ceux­

ci causaient une réduction de la représentativité au sein de la concertation. Quant 

aux administrateurs, ils ont joué le rôle de coproducteurs avec les deux citoyens 

présents au sein du Comité de la famille et ont fait office de facilitateurs en 

consultations publiques. Ils se sont acquittés de cette double charge auprès des 

représentants d'organismes et d'institutions. 

En cours de démarche, des espaces de consultations, plus nombreux dans le cas de 

la politique de développement social, furent mis en œuvre invitant quelques fois des 

représentants de groupes organisés et d'autres fois la population. Les consultations 

citoyennes ont servi davantage à la validation du contenu de la politique et à 

l'alimentation des plans d'action. Instaurés par la Ville en complémentarité de la 
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concertation, ces lieux d'information reflètent le modèle de modernisation 

participative où le citoyen participe à titre de consommateur des services publics. 

La procédure. Les procèdures de concertation ont respecté les principes de la 

délibération tels que l'ouverture au débat, le droit à la parole, l'écoute, les intérêts 

divergents admis, le caractère raisonnable ou la réciprocité, l'atteinte du consensus 

ou du compromis, la transparence et la médiatisation des informations débattues. 

Les intérêts à participer à l'élaboration des politiques semblaient plus manifestes 

dans le cas de la politique de développement social où les acteurs du réseau se sont 

mobilisés pour revendiquer la mise à l'agenda d'une telle politique. Les intérêts 

corporatistes présents au départ ont su monter en généralité et viser le bien 

commun. Cependant, les règles du jeu ne furent pas claires tout au long des 

processus. Particulièrement, quant au rôle de représentation du côté de la politique 

familiale. 

Le pouvoir sur les décisions finales était faible en ces espaces sous la gouverne de 

la Ville; par contre, le pouvoir de discussion et d'influence sur les décisions était 

prééminent. Dans le cadre de la politique de développement social, les organismes 

du milieu, par l'espace d'opinion qui leur fut consenti, ont porté le leadership de la 

démarche. 

Tous les acteurs de la concertation ont appris par cette expérience et ont contribué, 

par leur expertise unique, à rendre cette étape de formulation des politiques 

davantage acceptable du point de vue social, viable du point de vue politique et juste 

du point de vue de la forme. 
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7.3 Synthèse des constats 

Ce dernier chapitre de la thèse a mis en exergue la réponse à la question et à 

l'hypothèse de cette recherche, en plus de mettre en lumière les objets traités en 

concertation et leur influence sur les modalités de cette dernière. 

Ainsi, nous précisons que la concertation contribue à la démocratisation de la 

gestion municipale, car elle s'est ouverte à la participation d'acteurs externes à la 

Ville. Ces acteurs ont pu écouter, être écoutés, délibèrer, influencer les décisions, 

exposer leurs intérêts divergents et bâtir, avec les acteurs municipaux, le contenu 

des politiques. En outre, les acteurs des comités ont procédé à l'ouverture d'espaces 

de communications complémentaires à la concertation qui a permis d'élargir le débat 

à l'ensemble des acteurs de la Ville. 

Nous devons toutefois noter que la qualité démocratique de la concertation ne fut 

pas parfaite. Les espaces où il y eut une réelle délibération étaient réservés à 

quelques acteurs ciblés ou cooptés: ce qui signifie que le principe d'inclusion et 

d'équité ne fut pas respecté tel que le prescrivent les écrits. Tout comme le spécifie 

Rui (2004), le débat vécu empiriquement peut être considéré trop prématuré ou trop 

tardif, l'objet trop figé ou trop ouvert, l'échelle trop large ou trop restreinte, 

l'information délivrée trop lourde ou vide de contenu. Dans les cas étudiés, certains 

acteurs furent exclus de la concertation (femmes, syndicats, nouveaux arrivants, 

personnes atteintes d'un handicap, etc.). Toutefois, ils furent invités en parallèle par 

le biais d'autres modalités de participation. Pour leur part, les citoyens furent 

également invités à participer à des consultations publiques. Mais, dans ces cas, la 

réflexion sur le contenu des politiques était déjà bien amorcée par les acteurs de la 

Ville et du milieu. 

Nous avons vu également dans ce chapitre de quelle façon les objets au centre des 

politiques ont influencé les modalités de la concertation. Notons les déterminants de 

la mise à l'agenda municipal de la politique, l'ampleur de la problématique que sous­

tend l'objet au centre des politiques, la nouveauté conceptuelle de l'objet à titre de 

politique publique municipale, la nouveauté du champ d'intervention municipale, la 

somme des ressources à investir pour l'élaboration et la mise en œuvre des 
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politiques et le jeu des acteurs. Tous des éléments qui auront influencé différemment 

la concertation selon l'objet au centre de la politique: soit la famille ou le 

développement social. 

À la lecture des trois chapitres analytiques, nous voyons également de quelle façon 

le processus de concertation a influencé le contenu des politiques. Processus de 

concertation qui aura su apporter une structure au débat et regrouper une diversité 

d'acteurs experts sur les questions au cœur des échanges. Ainsi, le contenu des 

politiques se voit davantage enrichi, conforme à la réalité et légitimé par l'ensemble 

des acteurs, qu'ils soient sociaux ou municipaux. 



CONCLUSION
 

Les municipalités s'ouvrent de plus en plus à la participation des citoyens et des 

groupes organisés du milieu. Elles adoptent le principe de la gouvernance qui 

caractérise la gestion publique d'aujourd'hui, ouvrant leurs portes à une pluralité 

d'acteurs sous forme de partenariats, de réseaux ou de concertations. La 

concertation est la notion qui nous intéresse dans la thése. D'ailleurs, selon 

Schneider (1987), tous les secteurs de l'administration publique québécoise opèrent 

désormais en mode concertiste. 

Malgré le nombre élevé d'écrits sur le sujet que nous avons présenté dans la thèse, 

entre autres du côté du Québec et de la France, malgré sa pratique étendue à divers 

acteurs et dans divers contextes, la signification de la concertation demeure 

nébuleuse tant au plan théorique que pragmatique. Cette modalité de participation 

appliquée dans un contexte de gestion municipale possède un certain nombre de 

caractéristiques. Nous rappelons ici les caractéristiques de la concertation qui ont 

favorisé sa compréhension sémantique et fonctionnelle. 

La concertation est tout d'abord une modalité de participation publique qui diffère 

des notions de consultation et de partenariat, tout en étant complémentaire à ces 

dernières. Elle va au-delà de l'écoute que permet la consultation; ses participants 

construisent ensemble le projet par le biais de la discussion. Elle est toutefois moins 

formelle et orientée vers l'action concrète comparativement à ce que sous-tend le 

partenariat. La concertation possède également un caractère conflictuel. Comme le 

précise Louvet (2000), la concertation vient du latin « concertatio » et désigne la 

lutte, le conflit, la dispute» (p. 4). L'objet au centre de la concertation et les acteurs 

qu'elle intègre jouent un rôle dominant dans ce caractère conflictuel et divergent. La 

concertation vise en outre le consensus. Plusieurs auteurs s'entendent sur cette 
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caractéristique. À notre avis, toutefois, la concertation débouche également, voire 

davantage, sur le compromis en raison de son caractère conflictuel. 

Appliquée dans un contexte de gestion municipale, la concertation peut être perçue 

en tant qu'outil devant orienter les décisions ou en tant qu'outil de décisions. Tel que 

le souligne Bratosin (2001), le sens de la concertation n'est pas de « décider 

ensemble», mais est avant tout de « dire ensemble». En effet, la concertation a 

pour fondement la discussion. Dans cet espace, les acteurs ont le pouvoir de 

discuter et de délibérer entre eux. 

Tout comme l'ensemble des modalités de participation publique, la concertation se 

planifie. Elle évolue en tant que processus en diverses phases qui demandent une 

structuration au-delà de la discussion. Enfin, la concertation relève généralement du 

registre de la représentation collective. Selon les éléments qui la définissent et tel 

que l'illustrent les projets étudiés, la concertation constitue un espace de délibération 

réservé aux représentants de groupes organisés. Les citoyens individuels sont, en 

général, invités en aval du processus par une ouverture d'autres dispositifs de 

participation planifiés en parallèle. 

Ajoutons à ces caractéristiques l'origine de la pratique de la concertation d'un 

contexte tripartite de discussion entre l'État et les grands acteurs socioéconomiques. 

Cette genèse vient complexifier sa définition et son application dans le cadre de la 

gestion municipale où sont invités les organismes du milieu et les citoyens. La 

concertation est pourtant utilisée par plusieurs municipalités en tant que modalité de 

participation dans l'élaboration de leurs politiques. C'est le cas de la Ville de Trois­

Rivières qui a mis en forme des comités ayant fait usage de la concertation dans le 

cadre de l'élaboration des politiques familiale et de développement social, projets 

que nous avons étudiés ici. 

Plusieurs auteurs ont examiné les notions de concertation et de démocratie. Mais, 

mais très peu ont approfondi leur relation dans le cadre de l'élaboration de politiques 

municipales, et ce, à partir d'une étude de cas au Québec. C'est ce à quoi s'attarde 

cette thèse. 
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Elle questionne plus précisément de quelle façon la concertation contribue à la 

démocratisation de la gestion municipale. Nous avons vu que la relation entre 

concertation et démocratie demeure ambiguë et suscite un débat chez quelques 

auteurs. Certains gratifient le caractère démocratique de la concertation; d'autres 

dénoncent le simulacre de démocratie qu'elle engendre. Dans ces débats, les 

auteurs s'interrogent notamment sur l'influence de l'institutionnalisation de la 

participation, sur la légitimité des acteurs, ainsi que sur la trop grande distance qui 

sépare la concertation définie dans les écrits de sa réalité vècue. 

Pour approfondir ces questionnements et étudier la qualité démocratique de la 

concertation pratiquée dans un contexte d'élaboration de politiques municipales, 

plusieurs notions ont dû être examinées. Nous avons défini ce qu'est une politique 

publique et quels sont ses déterminants, ses étapes et ses acteurs. Le concept de 

démocratie et ses approches représentative, participative et délibérative ont, de plus, 

été explorés et mis en relation. Enfin, la notion de concertation fut approfondie par 

un tracé de son évolution, de ses typologies et de ses caractéristiques. La théorie de 

"espace public fut également définie, constituant un concept central dans notre 

étude. Tirées de divers auteurs, les définitions de ces notions ont permis 

l'élaboration du cadre interprétatif relevant les dimensions et les indicateurs 

opérationnels du processus de démocratisation de la gestion municipale; outil à 

partir duquel nous avons analysé les informations recueillies sur les projets à l'étude. 

Pour obtenir ces informations, nous avons effectué des entretiens individuels et 

semi-dirigés auprès des acteurs clés participant aux comités d'élaboration des 

politiques travaillant en concertation. Nous avons rencontré les élus municipaux 

responsables des projets, les administrateurs municipaux ayant participé aux 

comités, les coordonnateurs des projets, les représentants des organisations 

(communautaires et institutionnelles) et les citoyens ayant participé aux comités (ce 

qui s'applique uniquement à la politique familiale). La période de réalisation des 

entretiens s'est étalée entre le printemps 2004 et l'été 2005 en fonction de la 

disponibilité des répondants. Au total, 28 entretiens furent effectués. Nous avons 

également procédé à la cueillette des documents utilisés lors des rencontres des 
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comités de concertation. Nous avons assisté à la consultation publique sur la 

politique familiale, puis au forum avec les organismes ainsi qu'à la consultation 

publique auprès des citoyens en ce qui concerne la politique de développement 

social. 

Les résultats tirés de l'analyse des informations permettent de saisir davantage la 

relation entre la concertation et la démocratie. À la lumière du cadre interprétatif, les 

résultats informent dans un premier temps sur les déterminants, les valeurs et les 

courants qui ont mené à la mise à l'agenda des politiques ainsi que sur la qualité des 

espaces ouverts pour l'élaboration des politiques (accessibilité et type de relation). 

Dans un second temps, les résultats présentent les acteurs de la concertation, 

particulièrement leur sélection, leur représentation, leur représentativité, leur 

légitimité, leurs intérêts et leur rôle. Enfin, en troisième lieu, les résultats portent sur 

la forme procédura/e de la concertation par une analyse du fonctionnement de la 

délibération dans les espaces de concertation, du contenu des discussions, de la 

prise en compte des discussions élargies, de la prise de décision et des défis de la 

concertation, des apprentissages et de la contribution des acteurs. 

Les deux politiques étudiées furent mises à l'agenda politique à la suite de différents 

facteurs à savoir une obligation légale de passer à l'action, une pression du milieu, 

un soutien gouvernemental par le biais d'une subvention et l'élection d'une leader du 

milieu communautaire au conseil municipal. Le mouvement de revendication et de 

mobilisation des acteurs communautaires et institutionnels fait de la décision de 

procéder à l'élaboration des politiques le résultat d'un mouvement descendant 

accompagné d'un mouvement ascendant. Dans chacun des cas, deux comités 

oeuvrant en concertation furent mis en place pour élaborer les politiques. Ces 

comités étaient composés d'acteurs intersectoriels. Ils ont réuni des élus 

municipaux, des administrateurs municipaux et des consultants à l'échelle interne de 

la municipalité ainsi que des représentants d'organismes communautaires et 

d'institutions publiques à l'échelle externe. Certains d'entre eux font partie du 

mouvement de revendication ayant fait pression sur l'autorité municipale en phase 
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d'émergence. Les comités avaient pour mandat de consulter le milieu et de rédiger 

la politique. 

Le processus de sélection de ces acteurs varie en fonction de leur statut interne ou 

externe à l'appareil municipal. Les élus et les administrateurs municipaux furent 

choisis par le maire. Les acteurs du milieu furent ciblés par contacts personnels ou 

professionnels en fonction de leur participation au réseau centré sur l'objet des 

politiques. Des regroupements furent invités en vue d'atteindre un grand nombre 

d'organisations et dans le dessein de contrôler l'accès à la concertation à un nombre 

restreint d'acteurs. Une telle sélection devait favoriser une qualité et une profondeur 

des échanges face à face. Du fait du nombre élevé de membres aux différents 

comités, certains groupes n'auront pu s'y joindre. 

Les participants à la concertation représentant des groupes organisés du milieu 

étaient tous permanents. Ils ont assuré, pour la plupart, une représentation de type 

« trustee }) (Catt, 1999 dans Parkinson 2003) disposant du pouvoir d'opinion, sans 

réelle délégation et obligation de se faire la courroie de transmission entre le groupe 

représenté et le comité de concertation. Certains ont retourné l'information reçue et 

discutée en comité, sans validation des propos énoncés. D'autres ont réellement 

joué le rôle de porte-parole des membres de leur organisation. Les intérêts des 

participants aux comités variaient d'un acteur à l'autre. Les représentants du milieu 

communautaire désiraient être intégrés au processus et assurer une démarche 

démocratique ainsi qu'une politique et un plan d'action qui reflètent des 

problématiques vécues sur le terrain. Les administrateurs mandatés pour siéger aux 

comités se sentaient interpellés par les valeurs au cœur de l'objet des politiques. 

Dans les deux cas de concertation étudiés, des participants avouent la mutation de 

leurs intérêts originellement corporatistes en des intérêts axés de plus en plus sur le 

bien commun. 

Les rencontres en concertation étaient fondées sur la discussion et la délibération. 

Les éléments débattus en comité élargi étaient façonnés et rédigés en comité 

restreint puis validés par la suite en grand comité, le but étant d'en arriver à un 

consensus ou du moins à un compromis. Les membres des comités pouvaient 
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débattre, exprimer leurs opinions et leurs désaccords librement à travers un échange 

ouvert et raisonné, rendant possible une évolution des opinions de tous et chacun. 

Certaines discussions furent, par ailleurs, empreintes de conflits. 

Les participants aux comités ont élaboré ensemble les politiques. Le principe 

d'inclusion interne à la délibération en concertation fut respecté (sauf en certaines 

occasions) et le pouvoir de discussion et d'influence sur les décisions consenti dans 

ces espaces était remarquable. Les participants ont, entre autres, proposé la tenue 

de consultations publiques et pointé les catégories d'acteurs à y inviter. Le conseil 

municipal détenait toutefois le pouvoir final sur les décisions. Le directeur général, 

bien qu'en arrière-plan, possédait une influence considérable sur les prises de 

décision et le développement des processus. 

Les espaces de concertation ouverts à un certain nombre d'acteurs en ont toutefois 

exclu d'autres. Ces acteurs mis à l'écart de la concertation furent rejoints par des 

espaces créés en parallèle. Ainsi, des représentants d'organisations surtout, mais 

également des citoyens, furent intégrés à ces dispositifs de participation. Les 

organisations furent sondées et consultées par le biais de mémoires, d'un forum et 

d'une consultation publique. D'abord informés par les médias quant à l'avancement 

des processus d'élaboration, les citoyens furent invités à une consultation populaire 

ainsi qu'à une séance d'information. Ce sont tous ces espaces de communication, 

plus spécifiquement leurs interrelations et leur complémentarité, qui caractérisent la 

qualité démocratique des processus de concertation étudiés. 

La concertation vécue dans les comités d'élaboration des politiques et leurs espaces 

élargis se sont déployés en soulevant quelques défis. L'exercice de la délibération à 

propos d'éléments abstraits tels que la définition de l'objet, de ses principes et de 

ses valeurs constitue le premier défi noté en regard des processus étudiés. Ce débat 

sémantique propre à l'élaboration de politiques a découragé certains acteurs qui, du 

même coup, ont reconnu la richesse d'un tel débat. Un second défi concerne la 

validation constante auprès de divers acteurs que nécessite un processus 

démocratique. Cette façon de faire exige un travail minutieux et d'envergure. Un 

troisième défi vise à assurer une représentativité des propos relevés et des opinions 
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de l'ensemble des personnes consultées afin d'en tirer un plein profit et d'éviter les 

animosités. Un quatrième défi consiste à obtenir une vision partagée de l'objet en 

discussion chez l'ensemble des acteurs. Ce défi caractérise spécifiquement la 

démarche d'élaboration de la politique de développement social. Enfin, le cinquième 

défi porte sur la mobilisation de la population afin qu'elle prenne part aux 

consultations qui lui sont destinées; défi noté par plusieurs acteurs. 

Au-delà de ces défis, la participation à la concertation a généré des apprentissages 

bénéfiques à l'ensemble des participants. Les représentants des organismes 

communautaires et des institutions publiques ont précisé avoir appris sur le 

fonctionnement, non seulement de l'administration municipale mais également sur le 

processus d'élaboration de politiques municipales et de plans d'action. Étant déjà 

experts sur les objets en débat, ils conviendront en avoir fait un apprentissage 

restreint. Tout de même, quant au contenu des politiques, ils ont appris à délibérer, à 

se concerter avec les acteurs de la Ville, notamment les élus, et auront eu accès à 

des informations non accessibles autrement. Quant aux acteurs de la Ville, à savoir 

les élus et les administrateurs municipaux, ils ont appris sur la réalité des 

organismes et des institutions, sur leurs préoccupations et leurs priorités. Une inter­

éducation qualifie les apprentissages chez les différents participants à la 

concertation. 

Enfin, les résultats nous informent sur la perception de la participation et de la 

contribution des acteurs au processus de concertation. Les élus municipaux au sein 

des comités ont su écouter et s'engager dans le processus afin de défendre les 

politiques au sein du conseil. Les administrateurs ont fait preuve d'écoute et de 

respect. Par leur expérience et leurs connaissances professionnelles et de l'appareil 

municipal, ils ont guidé le processus afin d'assurer que les politiques et les plans 

d'action soient conformes à la réalité municipale. Les consultants ont coordonné 

l'ensemble des étapes du processus faisant de leur contribution un apport 

indispensable. Les représentants d'institutions ont contribué au processus par leur 

expertise en concertation et leur vision élargie des problématiques dans la Ville. De 

leur côté, par l'ampleur de l'espace qui leur fut consentie, les représentants des 
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organismes communautaires ont porté le leadership de la démarche (dans la 

politique de développement social plus particulièrement) et ont apporté un portrait 

précis de la problématique par leurs expériences et leurs expertises terrain. Les 

citoyens intégrés à la concertation ont, pour leur part, participé et contribué en tant 

qu'usagers des services publics. La population en général, qui reste encore à 

mobiliser, aura faiblement contribué au contenu de la politique; davantage à celui du 

plan d'action. 

Chaque acteur a apporté sa contribution à la concertation. Cependant, le pouvoir 

décisionnel final n'était pas également réparti entre les acteurs. Dans une 

concertation initiée officiellement par un mouvement vertical (top down), le pouvoir 

public jouera toujours le rôle décisionnel final. À l'intérieur d'un tel contexte, la 

concertation et sa qualité démocratique doivent être analysées au-delà du pouvoir 

décisionnel consenti aux acteurs. Nous retenons que la particularité démocratique 

de la concertation doit être étudiée à partir de l'ampleur de l'espace de discussion 

laissé aux acteurs, de la qualité délibérative de ces espaces et de leur influence sur 

les décisions finales (voir Figure 7.1). 

Ainsi, en réponse à notre question générale et à notre hypothèse principale, la 

contribution de la concertation à la démocratisation de la gestion des affaires 

municipales varie selon l'approche démocratique à partir de laquelle elle est 

analysée. Elle porte une qualité démocratique selon l'approche participative si nous 

l'analysons sous sa dimension élargie y incluant les diverses procédures 

d'information et de consultation qui invitent un plus large éventail d'acteurs. Par cette 

ouverture d'espaces de communication en parallèle, la concertation favorise un 

apprentissage politique chez les citoyens, dont certains au statut socioéconomique 

peu élevé généralement exclus de ces espaces. Les séances d'information et de 

consultation ont contribué également à l'évolution de la sensibilisation des acteurs 

de la municipalité à l'égard de la participation publique. La concertation s'avère, en 

outre, démocratique au sens de l'approche de démocratie représentative élective et 

associative par les acteurs qu'elle a réunis à savoir des élus municipaux et des 

représentants d'organismes et d'institutions. La concertation est surtout liée à la 
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démocratie délibérative car, dans un premier temps, elle privilégie la qualité de la 

procédure axée sur la discussion et l'échange d'arguments. Dans un deuxième 

temps, elle inclut, dans les cas étudiés, une pluralité d'espaces de communication 

interreliés qui invitent d'autres acteurs individuels et collectifs touchés par l'objet en 

débat à écouter et à exprimer leur point de vue. Ensemble, ces approches ont 

contribué, dans les cas étudiés, à l'ouverture du système politique aux citoyens, 

notamment aux groupes organisés. 

En outre, nous avons constaté que les objets au fondement des politiques, à savoir 

la famille et le développement social, ont eu un impact, qui leur est spécifique, sur la 

façon dont ils furent mis à l'agenda, sur les règles procédurales de la concertation et 

sur les acteurs mobilisés. Cet impact des objets sur les modalités de la concertation 

fut engendré par certains facteurs (déterminants) tels qu'une imposition des 

politiques par les autorités provinciales, l'ampleur de la problématique caractérisant 

l'objet en discussion, la nouveauté conceptuelle de l'objet à titre de politique 

municipale, la nouveauté de l'objet comme champ d'intervention nécessitant un 

changement dans les modes de gestion, la somme des ressources à investir afin de 

soutenir le déploiement des politiques et le jeu des acteurs. 

La famille en tant qu'objet au cœur de la politique a influencé les modalités de la 

concertation. Tout d'abord, sa mise à l'agenda résulte de l'importance qu'accorde la 

municipalité à la qualité de vie des familles résidant sur son territoire. Étant un 

champ d'intervention connu et reconnu depuis plusieurs années, la question famille 

est aujourd'hui très structurée. L'objet qu'est la famille compte parmi les 

préoccupations du gouvernement du Québec depuis plus de cinquante ans. Ce 

dernier s'est d'ailleurs doté d'un ministère à cet effet. Des programmes ont été créés 

par ce ministère pour venir en aide aux municipalités quant aux questions familiales. 

Une subvention est ainsi octroyée aux municipalités et aux MRC désirant élaborer 

une politique familiale. Cette subvention du ministère de la Famille et de l'Enfance 

constitue d'ailleurs le déterminant majeur de la mise à l'agenda de la politique. 

La Ville de Trois-Rivières en est à sa deuxième expérience d'élaboration de politique 

familiale. Il ne s'agit donc pas d'une nouveauté conceptuelle à titre de politique 



427 

municipale ni d'un champ d'intervention municipal récent nécessitant un changement 

dans les façons de faire des administrateurs. De plus, les citoyens se sentent 

touchés de près par les questions concernant les familles (bien que ce ne fût pas 

suffisant pour mobiliser la population à participer davantage). Quelques acteurs 

rencontrés ont admis que la politique familiale a suscité moins d'intérêt au sein de la 

mairie comparativement à la politique de développement social en raison de son 

objet qui est plus connu et distingué mais, également, puisque le débat, malgré qu'il 

fût suscité par un acteur communautaire en début de démarche, n'a pas été assumé 

par un groupe d'acteurs mobilisés. 

Le développement social, à titre d'objet au centre d'une politique, a influencé les 

modalités de la concertation. Sa mise à l'agenda est avant tout le fruit d'une 

imposition par le gouvernement du Québec, ce qui devait teinter le débat dès le 

départ. Les opinions émises en concertation se sont avérées divergentes entre les 

acteurs de la communauté qui travaillent au quotidien avec cette approche et les 

acteurs politiques. Associant cette notion à la pauvreté, la mairie appréhendait une 

dépense majeure pour la municipalité. Ces différences en termes de perception et 

de connaissances de chacun des acteurs en matière de développement social ont 

mené à de vives discussions lors des rencontres des comités. La nouveauté du 

développement social en tant que champ d'intervention municipal (bien qu'il soit 

avant tout sous la responsabilité du gouvernement provincial) a nécessité une 

ouverture aux changements, une souplesse dans les structures, un partage de 

"expertise avec les acteurs communautaires et, surtout, une volonté administrative 

et politique. 

Les acteurs du milieu communautaire oeuvrant en développement social sont des 

plus actifs sur le territoire trifluvien. Ils ont approché la Ville en vue d'assurer un 

processus d'élaboration d'une politique de développement social en concertation 

intersectorielle et afin de compter parmi les membres du comité mandaté pour 

élaborer la politique. Ces acteurs ont ainsi initié le mouvement et participé à la 

constitution du comité de concertation. Ils ont cherché à se faire connaître et 

reconnaître par les acteurs municipaux en tant que groupe incontournable à la 
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réflexion sur la question du développement social. Ils ont réussi à inscrire la politique 

à l'agenda municipal. Ils sont arrivés à faire partie du comité qui allait débattre du 

contenu de la politique et du plan d'action en amont du processus. Ils ont concouru à 

l'ouverture de multiples espaces de communication élargissant le pouvoir de 

discussion des organismes sociocommunautaires. Ils ont su, en outre, sensibiliser et 

éduquer les élus et les administrateurs municipaux quant au développement social 

et ses impacts, à la concertation des organismes et à la consultation citoyenne. 

Considérant toutes les actions énumérées précédemment provoquées par le rôle 

assumé par ces acteurs, d'aucuns ne peuvent nier la pertinence de leur insertion 

tout au long du processus indispensable à la qualité démocratique de la 

concertation. 

Cette thèse vient en réponse à la question de recherche sur la façon dont la 

concertation contribue à la démocratisation de la gestion municipale. La réponse 

présentée à travers les derniers chapitres s'avère plutôt positive malgré certaines 

critiques telles que les acteurs ciblés réduisant l'inclusion interne et le principe 

d'équité, le rôle de représentation joué par la permanence et les informations qui ne 

sont pas systématiquement retournées aux organisations représentées, la faible 

représentativité des participants à la concertation, les citoyens peu intégrés au débat 

et les quelques espaces fermés à la participation des acteurs du milieu. Bien qu'ils 

aient contribué à la démocratisation de la gestion municipale, les processus de 

concertation étudiés ne sont donc pas sans faille quant à leur qualité démocratique. 

En vue d'améliorer la relation entre la concertation et la démocratie dans les cas à 

l'étude, certaines actions auraient pu et devront être posées. Dans un premier 

temps, il aurait été pertinent de décentraliser les consultations à une échelle micro­

locale dans les différents secteurs de la ville (mini-publics selon Goodin et Drysek, 

2006) afin d'atteindre plus de citoyens. Ce type d'espace pourrait être ouvert en 

évitant toutefois les débats aux enjeux décisionnels triviaux et l'émergence du 

phénomène NINlBY. Les discussions pourraient alors porter sur des enjeux locaux 

discutés à plus petite échelle, dans la mesure où il y a un espace réel de débat pour 

les citoyens présents. Pour ce faire, il pourrait y avoir mise en place d'un contexte de 
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délibération où le public est informé et motivé à participer tel que l'ont expérimenté 

Fishkin et Ackerman (2003) avec leur programme de recherche « Deliberative 

Polling ». Il s'agit d'inviter la population à participer à de petits groupes de discussion 

et à des sessions plénières favorisant l'échange d'informations et d'opinions entre 

les participants. Les citoyens se voient ainsi formés et informés, ce qui permet une 

évolution de leur réflexion et un apprentissage de la délibération à travers laquelle ils 

doivent justifier leurs opinions et écouter celles des autres. Un tel espace s'avère 

davantage utile aux citoyens qui, souvent, ne connaissent pas l'objet au centre des 

discussions comparativement aux représentants d'organismes, experts de la 

question en débat. Les élus peuvent également jouer un rôle essentiel dans la 

mobilisation citoyenne des quartiers qu'ils représentent, tel que suggéré par un des 

acteurs rencontrés en entretien. 

Pour relever les défis de la concertation et de la participation publique en général, la 

relation de collaboration et d'interdépendance entre la Ville et les acteurs de la 

société civile doit se poursuivre dans la discussion tout comme dans l'action. Ainsi, 

la municipalité doit expliquer contraintes et leviers et intégrer les acteurs du milieu 

ainsi que les citoyens. De leur côté, les acteurs du milieu et les citoyens doivent 

tenter de comprendre ces contraintes et ces possibilités, accepter le compromis et 

continuer à sensibiliser les acteurs municipaux face aux problématiques sociales. 

Dans le cadre de cette thèse, nous avons examiné la contribution de la concertation 

à la démocratisation de la gestion municipale. Il serait intéressant de questionner, 

lors d'une future recherche, les représentants d'organismes et les citoyens ayant 

participé aux espaces de consultation publique sur cette question et de mesurer les 

retombées de la représentation sur les divers organismes représentés par les 

regroupements (permanents et membres bénévoles). En outre, une recherche liée 

aux questions étudiées dans cette thèse pourrait être effectuée en vue d'examiner 

de quelle façon la concertation institutionnalisée par les comités de suivi des 

politiques et des plans d'action contribue à la démocratisation de la gestion 

municipale. Nous pourrions également approfondir l'influence de l'objet au centre 
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des politiques sur les déterminants de la mise à l'agenda, les acteurs et les 

procédures. 

Malgré toutes ces questions intéressantes et pertinentes qui demeurent en suspens, 

les informations présentées et analysées dans cette thése permettent à tout le moins 

de positionner plus clairement la modalité de participation qu'est la concertation à 

l'intérieur du champ de la gestion publique municipale et d'éclairer sa relation avec la 

démocratie. Ces résultats s'avèrent dès lors non négligeables à la compréhension 

de cette notion sous ses perspectives théoriques et pragmatiques. Ils apporteront 

aux acteurs municipaux un portrait du caractère démocratique de leurs pratiques de 

concertation dans le contexte d'élaboration de politiques municipales qu'ils pourront 

utiliser pour analyser et orienter leurs démarches futures. 

Cette étude peut servir de cadre de référence pour les élus et les administrateurs 

municipaux désirant mener un processus de concertation ou pour les citoyens, 

représentants d'organismes et représentants d'institutions désirant prendre part à 

cette modalité de participation publique centrée sur la délibération. 



APPENDICE A
 

GRILLE D'ENTRETIEN 

Tableau A.1 Grille d'entretien - La contribution de la concertation 
à la démocratisation de la gestion municipale 

A. Historique du projet géré en concertation: 

1. Quelle est l'origine du projet? 

2. Qui a initié la démarche de concertation? 

3. De quelle façon avez-vous pris connaissance de l'élaboration du projet? 

B. Le projet: 

4. En quoi consistait le projet (description)? 

5. Quels étaient les objectifs du projet? 

6. Quels besoins ce projet est venu combler? 

7. Quelle fut la durée de ce projet? 

8. Quelle était la fréquence de vos rencontres de concertation? 

9. Où en est le projet maintenant? 

C. Les acteurs: 

10. Qui était visé par ce projet? 

11. Est-ce que ces personnes visées ont participé directement ou indirectement 
aux discussions du comité? 

12. Quel était leur rôle au sein de la démarche (personnes visées)? 

13. Quel était le principal interlocuteur (autorité)? Être en face des vrais 
responsables. 

D. Votre participation au projet: 

14. De quelle façon vous êtes-vous intégré au projet? 

15. Quel était votre rôle dans la gestion du projet? 

16. Comment avez-vous été accueilli? 
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17. Quels étaient vos intérêts à y participer (individuel et organisationnel)? 

18. Avez-vous participé à toutes les étapes du processus? (de l'élaboration à la 
mise en œuvre du projet) 

19. Êtes-vous encore impliqué dans le projet? Informé des développements? 

E. La démocratisation du proçessus : 

20. La participation à la concertation était-elle ouverte à tous (citoyens, 
associations, organismes)? 

21. Si non, de quelle façon s'est effectué le choix des participants? 

22. Le débat était-il accessible à tous de façon égale (accessibilité du langage, 
physique, politique, psychosociologique et financière)? 

23. Les informations sur le processus de concertation ont-elles été médiatisées: 
écrites, répertoriées, diffusées (ex: dans les journaux locaux)? 

24. Les informations sur le processus de concertation ont-elles été rendues 
publiques (assemblées publiques, consultations)? 

25. Est-ce le thème discuté en processus de concertation a fait l'objet de 
discussion élargie au-delà du comité de concertation? 

26. A-t-on tenu compte des consultations dans le processus de concertation? 

27. Lors des rencontres, les responsables politiques étaient-ils présents 
(physiquement accessibles)? 

28. Les règles du jeu étaient-elles claires? Ont-elles fait partie des objets de 
discussion? 

29. Pouvez-vous me décrire le déroulement d'une de vos rencontres-types 
effectuées en concertation? 

30. L'ambiance lors des rencontres de concertation était-elle favorable au 
dialogue? 

31. Est-ce que tous les participants avaient le droit de parole, la possibilité de 
participer au débat? Arguments et état des choses discutables? 

32. Est-ce que les intérêts divergents étaient admis? 

33. Avez-vous eu la possibilité de participer à la formulation du problème de façon 
précoce ou en fin de course? 

34. Est-ce que toutes les décisions concernant le projet ont été débattues en 
concertation? 

35. Avez-vous le sentiment d'avoir eu un pouvoir d'influence sur les décisions? 

36. Quel était le fonctionnement de la prise de décision? Qui prenait les décisions 
finales? Les décisions étaient basées sur le consensus, sur le compromis? 

37. L'information reçue et discutée lors des rencontres était-elle retournée dans 
les organisations représentées? 
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38. Votre participation au processus de concertation vous a-t-elle permis 
d'acquérir de nouvelles connaissances? 

F. Votre perception des autres acteurs: 

39. Comment percevez-vous la participation des autres acteurs au comité de 
concertation (communautaire, institutionnel, élus, administrateurs, citoyens)? 

40. Comment évaluez-vous vos rapports avec les autres acteurs du comité de 
concertation (communautaire, institutionnel, élus, administrateurs, citoyens)? 

41. Quel était le rôle de chacun (communautaire, institutionnel, élus, 
administrateurs, citoyens)? 

42. Quelle a été leur contribution à la démarche de concertation (participation, 
utilité)? (communautaire, institutionnel, élus, administrateurs, citoyens). 

43. Ont-ils parlé au nom de leur organisation? Ou parlaient-ils pour eux-mêmes 
(intérêt personnel)? (communautaire, institutionnel, élus, administrateurs, 
citoyens). 
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LES RENCONTRES DU COMITÉ DE LA FAMILLE 

Tableau B.1 Résumé des rencontres du Comité de la famille 

Rencontres 

Rencontre 1 

25 septembre 
2003 

Rencontre 2 

23 octobre 
2003 

lors de l'élaboration de la politique familiale66 

Éléments di.scutés lors des rencontres 

Les rôles de la commission et du comité et l'échéancier de la démarche 
(fréquence des rencontres et thèmes de discussion) ont été présentés. 

Les résultats du portrait des familles et des sondages (organismes et 
services municipaux) ont été présentés. Ces informations ont favorisé la 
compréhension quant au contexte et aux enjeux qui touchent la famille. 

Les informations présentées: définition d'une politique familiale, objectif visé, 
champs d'intervention ciblés, contenu typique, évolution de la définition de la 
famille, importance de la famille et préoccupations de la Ville en la matière. 

Les membres ont demandé à être documentés avant les rencontres afin 
d'être bien informés des éléments de contenu, de pouvoir amorcer la 
réflexion et de contribuer davantage à la discussion. 

Autres demandes: allouer un temps spécifique à chaque point de discussion, 
relancer les organismes n'ayant pas répondu au sondage, obtenir la liste de 
ces organismes et connaître les activités familiales organisées à la Ville. 

Des documents de réflexion sur les énoncés de mission, de valeurs et 
diverses définitions de la famille ont été acheminés aux membres. 

Les membres ont effectué un retour sur la rencontre précédente et sur les 
documents de réflexion distribués touchant la définition de la famille et 
l'énoncé de la mission. Ce sont les deux sujets qui ont alimenté les 
discussions. 

Suite aux échanges en comité, une proposition de définition et de mission a 
été rédigée puis expédiée aux membres afin qu'ils y réfléchissent. 

66 Les informations présentées ici ont été puisées des ordres du jour et des comptes 
rendus des rencontres de la Commission de la famille et du Comité de la famille. 
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Rencontre 3 

20 novembre
2003 

Rencontre 4 

4 décembre 
2003 

Rencontre 5 

14 janvier 
2004 

Rencontre 6 

14 avril 2004 

Suite aux échanges en comité, une proposition de définition et de mission a 
été rédigée puis expédiée aux membres afin qu'ils y réfléchissent. 

Cette séance a débuté par un retour sur la dernière rencontre du comité et 
sur les éléments discutés. 

Elle a porté essentiellement sur la validation des énoncés de la définition de 
la famille et de la mission. 

À la fin de cette rencontre, le groupe en est arrivé à un consensus sur ces 
définitions. 

Une nouvelle discussion fut entamée à propos des valeurs et des principes 
directeurs à privilégier pour la politique familiale. 

Des documents contenant une proposition de définitions des valeurs, des 
principes directeurs et des orientations transversales ont été acheminés 
avant la rencontre afin que les membres puissent en étudier le contenu. 

Par des discussions soutenues, les membres du comité ont tenté de définir 
les valeurs, les principes et les orientations transversales. 

Les membres ont été informés sur la démarche parallèle en sous-comités 
avec les services ciblés. Ils ont reçu l'information sur l'échéancier, le plan et 
le fonctionnement de ces rencontres. 

Les membres ont été avisés que les objectifs et propositions d'intervention 
identifiées par les sous-comités leur seraient présentés pour validation. 

Suite à une situation de consensus sur le contenu, le document était prêt à 
être présenté en consultation publique. 

Avant cette rencontre, une proposition d'orientations transversales a été 
acheminée aux membres en vue d'alimenter la réflexion. 

Les discussions ont porté sur la validation des valeurs et des principes 
discutés à la rencontre précédente et sur les orientations transversales. 

La grille de travail élaborée par le comité à soumettre aux sous-groupes a été 
exposée et expliquée. 

Cette rencontre a monopolisé une journée complète. 

Elle réunissait les membres du Comité de la famille et les administrateurs des 
services municipaux ayant participé aux sous-comités. 

Elle avait pour but de présenter la première version de la politique incluant 
l'ensemble des éléments validés. 

Il Y eut un espace consacré à la discussion et aux propositions de 
corrections. 

Les acteurs du comité et les administrateurs ont validé ensemble le contenu 
de la politique. 

Les participants ont discuté de l'échéancier, notamment de la consultation 
publique dont la tenue était prévue le mois suivant. 
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LES RENCONTRES DU COMITÉ CONSULTATIF 

Tableau C.1 Résumé des rencontres du Comité consultatif lors de l'élaboration de 
la politique de développement social67 

Rencontres	 Éléments discutés lors des rencontres 

Cette rencontre s'est tenue suite à la demande des deux directeurs des 
CLSC et du coordonnateur de la COC qui désiraient être entendus par la 
Ville. 

Elle a réuni: trois conseillers municipaux, deux administrateurs de la SOÉ, 
quatre acteurs institutionnels et le coordonnateur de la COCo 

Les échanges ont porté sur la démarche d'élaboration d'une politique de 
développement social (OS). 

Chacun a pu émettre son opinion. Voici certains commentaires émis: 

• Il serait important d'effectuer un inventaire de ce qui se fait déjà en OS au 
sein des services de la Ville et des organismes communautaires. 

• Les gens réunis ne représentent pas tous les acteurs en OS. Une
Rencontre 1 consultation doit être organisée pour alimenter l'inventaire des actions. 

3 octobre • La COC a manifesté son intérêt à participer à la démarche de consultation 
2003 et d'élaboration de la politique. 

• Il faut identifier les limites des responsabilités qui relévent de la Ville et 
s'assurer de ne pas dédoubler les services publics. 

• La politique devrait s'élaborer en partenariat avec les acteurs du milieu 
déjà impliqués en développement social. 

• La démarche peut se faire sans argent supplémentaire et les organismes 
du milieu n'ont pas d'attente en ce sens. 

• Il pourrait être intéressant de s'inspirer de ce qui se fait déjà dans les 
autres villes. 

• Une politique de	 OS doit encadrer tous les niveaux de la Ville afin que les 
décisions, services et actions favorisent une qualité de vie citoyenne. 

• Le OS ne doit pas être dissocié du développement économique. 
• Le OS doit se faire en concertation étant la responsabilité de plusieurs 

acteurs. 

67 Ces informations sur la qualité de la rencontre ont été tirées du point « Évaluation de 
la rencontre» présent à l'intérieur de nombreux comptes-rendus des rencontres du Comité 
consultatif. 
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Rencontre 2 

21 novembre 
2003 

Rencontre 3 

5 février 2004 

• Le OS doit se faire en concertation étant la responsabilité de plusieurs 
acteurs. 

• Le OS n'est pas nouveau, mais la Loi 170 permet de le nommer et 
d'exprimer les préoccupations. 

• Comme	 il existe déjà des alliances naturelles, le plan d'action en OS 
pourrait servir à baliser ce qui se fait, comment et à quel coût. 

• Le OS est une nouvelle façon de faire, une gestion financière différente en 
fonction d'une vision concertée. 

• Il faut penser à un OS intersectoriel, donc apprendre à se connaître et être 
en contact. Le comité pourrait permettre cela. 

• On parle de ce que la Ville peut faire de plus pour le milieu, mais il serait 
intéressant de vérifier ce que le milieu peut faire pour la Ville. 

• Il est important d'avoir une vision commune et une définition du OS. 

Les gens ont proposé que certains représentants soient ajoutés au comité. 

Ils ont aussi proposé d'engager une ressource contractuelle pour aider la 
coordonnatrice au dossier. 

Le comité considère historique cette rencontre entre la Ville et le milieu, les 
échanges clairs et transparents et manifestent une volonté de poursuivre. 

Les discussions ont porté sur le plan de travail et l'échéancier préparé par la 
coordonnatrice, une élue et le directeur général de la SOÉC. 

Quelques éléments venant améliorer le contenu de ces documents ont été 
ajoutés par les membres du Comité de consultation. 

Objectifs de la démarche: dresser le portrait de ce qui se fait à la Ville en OS 
et organiser une consultation afin de recueillir les commentaires des 
organismes. 

Il a été proposé de procéder à un inventaire des travaux qui se font en OS 
dans la communauté. 

Tous les membres se sont dits satisfaits de cette rencontre. 

Le plan de travail corrigé suite aux commentaires émis à la rencontre 
précédente a été présenté et corrigé de nouveau par les membres. 

La discussion a porté sur la forme que doit prendre la consultation par 
mémoire. 1\ est convenu qu'elle devra permettre commentaires et échanges. 

Les membres ont discuté du contenu que devrait inclure le document de 
préparation à la rédaction du mémoire accompagnant les invitations. 

Le comité a suggéré la mise sur pied d'un Comité de travail. Les membres 
intéressés se sont prononcés en réunion et le comité s'est ensuite formé. 

Les participants ont discuté des acteurs à inviter à la consultation mémoires: 
administrateurs, conseil municipal, maire et organisations du milieu. 

Les membres ont rappelé l'importance d'ajouter au plan de travail une 
présentation des travaux au conseil municipal pour validation et 
appropriation. 

On considère que les actions sont novatrices et impliquent des organisations 
avec lesquelles il est intéressant de travailler comparativement aux années 
passées. 
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Rencontre 4 

10 mars 2004 

Rencontre 5 

4 juin 2004 

Le bilan des rencontres effectuées avec les directeurs de services 
municipaux a été présenté.
 

Chaque service a identifié un employé devant jouer le rôle de répondant
 
auprès de la coordonnatrice pour les étapes d'élaboration de la politique.
 

Tous ces répondants ont été rencontrés lors d'une réunion de formation et 
d'échanges. 

Le compte rendu de cette rencontre et le document distribué ont été remis 
aux membres du comité. 

Les membres ont reçu la planification des groupes de discussion avec les 
services ciblés et le document de vulgarisation qui sera remis. 

Le comité a convenu que la politique devra tenir compte du contexte 
d'inégalité entre les secteurs de la ville en précisant que la Ville a le souci 
d'équité. 

Le Comité de travail propose de tenir un forum avec les organisations ayant 
fait parvenir un mémoire et une séance d'information pour les citoyens. 

Le comité a soulevé l'importance que les organismes ayant rédigé un 
mémoire reconnaissent leurs propos lors du forum et disposent d'un espace 
d'opinion. 

Le comité suggère d'ajouter sept autres organismes à la liste des 
organisations ciblées pour la consultation par mémoire. 

Un échéancier pour les consultations mémoire, forum et séance d'information 
est proposé. 

Le Comité de travail doit poursuivre la rédaction du guide préparatoire à ces 
consultations et l'acheminer aux membres pour obtenir leurs commentaires. 

Le comité s'est penché sur l'organisation de la conférence de presse afin de 
présenter la politique, le plan de travail et les membres du comité. 

Le comité a souligné l'importance de spécifier en conférence le partenariat 
entre les secteurs économique, social et public qui caractérise la démarche. 

Il est proposé d'inviter à la conférence de presse les organisations ciblées par 
la consultation mémoire, la direction des services et le conseil municipal. 

Le comité a pris la décision de faire paraître un article dans le journal de la 
Ville expliquant la démarche et invitant les gens à se procurer le guide 
préparatoire. 

Un suivi de la rencontre du réseau des grandes villes est effectué. Les 
informations reçues sont transmises au comité. 

Les participants ont souligné la qualité des informations transmises et du 
travail effectué en comité restreint. Ils ont évoqué le dynamisme du Comité 
consultatif. 

Le comité a reçu la liste des participants à la conférence de presse. Près de 
40 personnes ont répondu à l'invitation et plusieurs médias étaient présents. 

La liste des organisations ayant reçu le guide préparatoire et une lettre 
d'invitation à participer à la consultation a été distribuée. 
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Rencontre 6 

30 septembre 
2004 

Rencontre 7 

4 novembre 
2004 

Le comité a convenu que tous les secteurs d'activités du milieu devaient être
 
informés sur la consultation pour obtenir une représentation des partenaires
 
de la Ville.
 

Des rencontres d'information et d'échanges ont été organisées avec la CDC
 
et le Réseau des entreprises d'économie sociale pour les informer sur la
 
démarche et répondre aux questions.
 

Le comité est en accord avec la procédure d'analyse des mémoires, le
 
contenu du forum et l'échéancier de travail réalisés en Comité de travail.
 

Le Comité de travail a reçu le mandat d'œuvrer à la planification du
 
déroulement du forum organismes et de la séance d'information citoyenne.
 

Le Comité consultatif désire être rencontré avant la présentation des résultats
 
de la consultation au conseil de ville afin d'être informé de la dernière version.
 

Des comités externes ont invité la coordination de la démarche à participer à
 
leurs rencontres. Le comité s'est prononcé sur la pertinence d'y assister.
 

Le comité a souligné le travail en comité restreint et a spécifié l'importance
 
d'acheminer les comptes rendus au conseil municipal dès leur adoption.
 

Un bilan des étapes effectuées depuis la consultation par mémoire et ses
 
résultats ont été présentés aux membres. Au total, 34 documents ont été
 
reçus.
 

Les membres ont été informés sur le choix du consultant qui allait
 
accompagner la coordonnatrice et le Comité de travail dans la rédaction de la
 
politique.
 

Les discussions ont porté sur les éléments forts et les tendances issues de la
 
consultation. Des corrections ont été apportées aux documents.
 

Les membres du comité ont convenu de solliciter la collaboration d'un acteur
 
externe (expert) à la démarche afin de les soutenir dans la phase d'analyse.
 

Les membres ont été informés sur la préparation du forum et ont reçu une
 
proposition du document de préparation à remettre aux personnes inscrites.
 

Une proposition de publicisation des deux événements est présentée.
 

Les organisations ayant participé à la consultation par mémoire ont été
 
invitées au forum et un rappel personnalisé est prévu.
 

Il est suggéré d'inviter au forum toutes les organisations ciblées au départ et
 
d'y ajouter quelques acteurs tels que les associations et les clubs sociaux.
 

Les membres ont été informés sur la présentation du cadre de référence au
 
conseil municipal et au directeur général.
 

Une nouvelle copie du cadre de référence incluant les modifications
 
apportées suite aux validations a été distribuée et présentée.
 

La proposition de déroulement du forum préparée en Comité de travail a été
 
expliquée.
 

Le document de préparation à remettre aux participants au forum a été
 
présenté La participation est estimée à 120 représentants d'organismes.
 

Le plan de communication a été présenté.
 

Les membres ont discuté du nom à donner à la politique. Cinq noms ont été
 
proposés par le Comité de travail et acheminés aux membres du comité.
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Rencontre 8 

15 décembre 
2004 

Rencontre 9 

23 février 
2005 

Le compte rendu du Comité de travail sur l'évaluation du forum et de la
 
séance d'information publique a été présenté.
 

La nouvelle version du cadre de référence corrigée suite au forum et à la
 
consultation a été distribuée et expliquée.
 

Le comité a discuté de la définition donnée à « accessibilité» dans ce
 
nouveau cadre. On jugeait meilleure la version précédente. Il y a donc eu
 
reformulation.
 

Il y a eu échanges sur l'organisation d'une rencontre avec les responsables
 
des politiques de OS des villes de la région. Après un débat sur les pour et
 
les contre, le comité a décidé d'organiser cette rencontre.
 

À titre de proposition, l'échéancier et le fonctionnement du Comité de travail
 
pour la rédaction de la politique et du plan d'action ont été présentés.
 

Il est proposé que le Comité de travail se divise en deux sous-groupes: l'un
 
travaillant sur la politique et l'autre sur le plan d'action.
 

Le comité désire que la politique et le plan d'action soient adoptés avant les
 
élections municipales évitant les délais causés par l'appropriation de la
 
démarche et de son contenu par le nouveau conseil municipal.
 

Un modèle pour schématiser la politique a été présenté.
 

Un membre du comité a suggéré de situer la participation citoyenne parmi les
 
principes de la politique rehaussant ainsi son importance.
 

Les discussions ont porté sur l'organisation de la rencontre régionale. Le
 
comité a fixé les sujets de discussion de cette rencontre, ses objectifs et sa
 
durée.
 

Des membres du comité ont participé à la consultation organisée par la
 
Conférence régionale des élus de la Mauricie sur son plan de développement
 
quinquennal afin d'exprimer les besoins et les préoccupations en OS.
 

Les membres du Comité de travail ont présenté les corrections apportées au
 
cadre de référence suite aux commentaires.
 

Afin d'assurer une conformité dans la définition de participation citoyenne, le
 
comité a décidé de consulter une professeure en sociologie de l'UQAM.
 

La 7e version de la politique et la démarche qui a mené à sa rédaction ont été
 
présentées aux membres. Le Comité de travail a pris la décision d'y ajouter
 
deux axes soit la participation citoyenne et le développement communautaire.
 

La version présentée expose les axes, les engagements et les intentions de
 
la Ville. Les gens du comité se sont dit en accord sur la forme. Les
 
discussions ont porté davantage sur le contenu de chaque axe d'intervention.
 

Les membres ont soulevé l'importance de consulter les services municipaux
 
sur les axes, les engagements et les intentions pour fin de validation.
 

Les membres ont suggéré de souligner à l'intérieur de la politique
 
l'importance du travail en concertation.
 

Des modifications ont été apportées à la politique sur la nécessité d'identifier
 
un service responsable du OS pour assurer le suivi et d'engager une
 
ressource humaine pour y travailler.
 

Il est précisé que cette version de la politique doit être présentée et validée
 
par le directeur général de la Ville.
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Rencontre 10 

5 avril 2005 

Rencontre 11 

1er septem bre 
2005 

Un nouvel échéancier est proposé et sera validé par le maire. 

Le travail en comité restreint se poursuit sur l'analyse des moyens qui feront 
partie du plan d'action. 

Les membres ont précisé que les documents présentés et déposés étaient 
bien préparés, simples et faciles à comprendre. Ils ont félicité le Comité de 
travail. 

Un nouvel élu s'est ajouté au comité et ce dernier a été présenté au groupe 
(puisqu'une élue a quitté en cours de route). 

Les coordonnateurs ont exposé la version 9 de la politique. 

Les membres ont posé quelques questions et ont commenté le contenu, ce 
qui a conduit à certaines modifications. 

La version corrigée sera présentée aux acteurs municipaux afin de recueillir 
leurs commentaires et de répondre à leurs interrogations. 

Les trois élus dans le comité ont prévu une rencontre avant la présentation au 
conseil en vue de se préparer pour la défense du dossier. 

Le comité est informé sur l'avancement de la rédaction du plan d'action et sur 
sa mise en forme. Les services seront associés de plus près à cette phase. 

Les membres ont discuté de l'organisation de la rencontre régionale sur le 
développement social et ont proposé un plan. 

Les interventions sont considérées constructives et les échanges 
respectueux. Les membres constatent une évolution de la réflexion en OS. 

Il s'agit de la dernière rencontre avant le dépôt final. 

La proposition graphique a été présentée et les membres du comité ont 
exprimé leurs commentaires. 

La proposition de mise en œuvre élaborée par le Comité de travail est 
présentée. 

Des modifications ont été apportées à cette proposition quant à la 
composition du Comité en développement social qui fera le suivi de la 
politique. Voici les actions à poser: 

• Réunir deux représentations citoyennes (un homme et une femme); 
• Enlever la représentation du Consortium en développement social; 
• Avoir une représentation	 du milieu de la santé et des services sociaux et 

une autre du milieu scolaire; 
• Ajouter au rôle et mandat du comité la présentation annuelle du bilan en 

OS et la création de comités en lien avec les axes d'intervention si 
nécessaire. 

Le comité a été informé que sa démarche d'élaboration de la politique et du 
plan d'action sera présentée au congrès annuel du RQWS. 

Un retour sur la rencontre des grandes villes a été effectué et des 
informations à cet effet ont été échangées. 

La prochaine étape consiste en la consultation des services sur le plan 
d'action. 

Il est prévu que le Comité de travail se réunisse afin de prendre connaissance 
des commentaires soulevés par les services rencontrés. 

Le lancement de la politique est prévu à la fin septembre 2005. 
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